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MVRE II.
( SUITE. )

CHAPITRE V.

L'EXTRÊME ifISÉRE EST une RECHUTE en SAUVAGERIE.
VAGABONDAGE ET mendicite.

Devrons-nous craindre maintenant d'être accusé
d'exagération si nous assurons que l'extrême misère
rejette les populationsqu'ellefrappe dans la vie sauvage,
et qu'elle est par conséquent incompatible avec les pro-
grès de la civilisation et même avec son existence?

Les classes inférieures dont nous venons d'étudier la
condition physique et la condition morale, sont peu à
peu repoussées des usages et des lois de la vie civilisée,
et ramenées à travers les souffrances et les privations de
la misère dans l'état de barbarie. Le paupérisme équi-
vaut à une véritable interdiction sociale les misérables



ressemblent à ces bandes saxonnes qui pour échapper
au joug de la conquête normande, allèrent cacher sous
les arbres des forêts leur nomade indépendance; ce sont
des hommes en dehors de la société, en dehors de la loi,
des outlaws, et c'est de leurs rangs que sortent presque
tous les criminels. Une fois que la misère s'est appesan-
tie sur un homme, elle le déprime peu à peu, dégrade

son caractère, lui enlève les uns après les autres tous les
bienfaits de la vie civilisée, et lui impose les vices de l'es-
clave et du barbare.

L'incertitude de l'existence est le premier trait de
ressemblancequi rapprochele pauvre du sauvage. Pour
le prolétaire de l'industrie, comme pour le sauvage, la
vie est à la merci des chances du jeu, des caprices du
hasard aujourd'hui bonne chasse et salaire, demain
chasse infructueuse ou chômage, aujourd'hui l'abon-
dance et demain la famine; et comme ces alternatives
ne dépendent pas de la volonté de celui qui les subit,
comme il est impossible de les régler, il en résulte qu'il
s'habitue nécessairement à l'insouciance de son sort, et
ne se donnepas la peine de prévoir les besoinsde l'ave-
nir. Celui-làseul qui sème et moissonne possède la pré-
voyance celui qui chasse ou quijoue ne connaît que le
hasard et il attend tout du hasard; pour lui le présent
seulexiste, l'avenir n'est pas. Voilà donc déjà une des
premières vertus sociales, l'habitude de la prévoyance,
rendue bien difficile et même impossibleà l'ouvrier pau-
vre qui n'a pour vivre qu'un travail déprécié, qu'il n'est
pas sur d'échangerchaque jour contre le pain nécessaire
à la vie. Quand nous en serons à l'étude des causes,



nous verrons que l'incertitude de l'existence par le trà-
vail contribue pour une grande part à la démoralisation
que l'on reproche aux classes inférieures.

L'éducation du pauvre, telle que nous l'avons vue
surtout en Angleterre, est-elleautre chose que celle des
sauvages, moins trop souvent, hélas! les caresses de la
maternité Ces petits enfants qui fourmillent dans la
fange des rues de Liverpool et des autres grandes villes
d'Angleterre sont élevés avec moins de soin assurément
que les petits des chiens et des chevaux de la noblessede
ce pays. Chose étrange! on s'occupe avec la plus loua-
ble attention,avec le plus heureux succès, de l'amélio-
ration des races d'animaux, et l'on abandonne la race
humaine dans le peuple à toutes les causes qui peuvent
la dégrader et la corrompre! Il n'y a, je l'affirme, que
les pourceauxdont l'éducation physique soit comparable
à celle des enfants du bas peuple en Angleterre. Je sais
que l'énormité du mal a fortement ému l'opinion dans
ce pays, et que l'on songe à établir, au profit des classes
pauvres, un système d'éducationpublique; mais si ce
bienfait, qui n'est pas encore réalisé, fait rentrer dans
la vie sociale quelques malheureux voués à la barbarie,
il ne pourra pas sauver la classe d'individus à laquelle
on voudrait l'appliquer. Pour cela il faudrait retirer à
jamais les enfants du milieu où ils sont nés, les arracher
à leur famille, à leur entourage, et cela est impossible.
En France, où l'instruction primaire est accessible à la
grande majorité du peuple, nous n'en avons pas moins
nos petits sauvages comme en Angleterre, et, selon
le rapport de M. Cillon sur le budget de l'instruction



publique pour 1839 2,811,000 enfants ne vont pas à
l'école il est vrai de dire que la majorité de ces enfants
illétrés appartientà la population agricole.

Bien qu'on apprenne généralement à lire dans nos
villes d'industrie, les enfants des ouvriers n'en sont pas
moins privés d'éducation morale et même intellectuelle,

car la fabrique les réclame avant qu'ils aient eu le temps
d'apprendre,et malgré les lois sur le travail des enfants,
lois absolument impuissantes pour empêcher le mal ou
faire le bien, les enfants accaparés par l'industrie ne
promettent à la société que des misérableset des barba-

res!La revue que nous nous proposons de faire dans le
chapitre suivant nous montrera que la majorité des
enfants des manufacturesest fatalement vouée à la dé-
moralisation et au paupérisme.

Le vagabondage et la prostitutionsont encore des si-
gnes et des causes de barbarie. Dans les grandes villes le
vagabondage des enfants est la pépinière du vol. Unefois
qu'un jeune travailleura réussi à vivre un jour hors de
l'atelier, une fois que le vagabondage, le petit négoce des

rues, lui ont procuré une seulejournée d'existence, c'en
est fait de sa moralité et de son avenir.

Nous ne pouvons pas indiquer le chiffre des jeunes
vagabonds d'après des documents positifs, mais la forte
proportion des jeunes délinquants, qui afflige aujour-
d'hui tous les criminalistes, nous fait supposer que ce
chiffre doit être très-élevé.

Comment en serait-il autrement? quel attrait doit
avoir la vie vagabonde pour ces jeunes captifs de
l'atelier, que les lois de France et d'Angleterre ont



essayé de protégeren vain(l)? La nature,comprimée par
la misère, les sollicite avec d'autres causes aussi puis-
santes à rechercher toutes les occasions de courir en li-
berté. Un travail long et sédentaire, un maître brutal,
une famillevicieuse, jettent tous les jours une multitude
d'enfants et d'adolescents sur la voie publique, et les
abandonnent à toutes les séductions. Quelle éducation
que celle-là pourun enfantpauvrei Et comme nous nous
étonnons qu'ils ne cèdent pas en plus grand nombre en-
core aux ardentes provocations que l'étalage de toutes
les richesses et de toutes les jouissances adresse à leur
âge et à leur misère!

Nous lisons dans un rapport sur l'apprentissage des
jeunes libérés (Journal la Providence) Parmi tous
les mauvais penchants, le plus redoutable de nos enne-
mis, c'est la passion du vagabondage;elle ne nous laisse
presque aucune quiétude, car elle est évidemment inex-
tinguible. Parfois assoupie chez quelques pupilles, du-
rant Un certain temps, particulièrementdans la saison
rigoureuse, on la voit soudainement réveillée par la
la moindre circonstance et infailliblement par les pre-
miers rayons de soleil du printemps. Cette inquiète ma-
nie de locomotion et d'oisiveté paraît être l'un des types
conservésde la vie libre du sauvage, et cette condition

(1) La Chambre des Députés de France doit discuter
une loi sur le travail des enfants dans les manufactures
pendant la présente session. Cette loi, si sages qu'on en
fasse les dispositions,sera une loi inutile de plus, ainsi
que nous le verrons dans le chapitresuivant.



d'existence se retrouve identiquement dans celle des en-
fants livrés sans guide, dès leurs premiers pas, aux im-

pulsions de leurs abruptes volontés. » Nous réclamons
l'indulgence du lecteur, pour le mauvais style de Mes-

sieurs les patrons des jeunes libérésdu département dela
Seine, en faveur des faits et observations précieuxque
renferme cettecitation. Il faudranous la rappeler quand

nous voudronsconnaîtrela cause des vices de la misère.
A Paris, le vagabondagedes enfants pauvres est accom-

pagnéd'un cynisme et d'une précocité d'intelligence qui

épouvantent. Nous pourrionsemprunter à la raxette des

Tribunaux, qui est le recueil poétique de la misère et du
crime, une foule de récits qui, malgréleur plaisante ré-
daction, ne feraient pas rire; et, pour le dire en passant,
l'intentionde plaisanterie que montrent toujours les ré-
dacteurs de cette feuille quand il s'agit des délits des
misérables, est une odieuse dérision contrelaquelle nous
réclamons la protestation de l'honnêtetéet du bon sens.
Malgré ce reproche mérité, qui donne à cette feuille,

pleine de si utiles renseignements, un caractèresuspect,

nous lui emprunterons un de ces récits comme elle en
contient chaque semaine au sujet d'un jeune vagabond

de Paris; nous donnons celui-là comme un modèle qui
représente parfaitement la majorité des individus de la

classe il laquelle il appartient

« Béasse, jeune polisson de treize ans, comparais-

sait en police correctionnelle, sous la prévention de va-
gabondage. C'est sans doute à sa vie aventureuseet no-
made qu'il doit cet aplomb précoce et cette assurance
déplorable dont il faitpreuve pendant le cours des débats.



M. LE PRÉSIDENT. Que faisiez-vousdans la rue,, à
deux heures du matin, quand on vous a arrêté?

BEASSE. Je dormais; la nuit n'est-elle pas faite pour
dormir?

M. LE PRESIDENT. Mais on dort chez soi.
BEASSE. Est-ce que j'ai un chez soi?
M. LE PRÉSIDENT. Vous vivez donc dans un vaga-

bondageperpétuel?
BEASSE. Je travaille pour gagner ma vie.
M. le président. Quel est votreétat, chez qui tra-

vaillez-vous ?
BEASSE. • Mon état! d'abord j'en ai trente-six au

moins; ensuite je ne travaillechez personne. Il y a déjà
quelque temps que je suis à mes pièces, j'ai mes états
de jour et mesétats de nuit. Ainsi, par exemple, le jour,
jedistribuedes petits imprimés gratis à tous les passants;
je cours après les diligences qui arrivent pour porter les
paquets; je fais la roue sur l'avenue de Neuilly, devant
les voitures et devant les cavaliers la nuit j'ai les spec-
tacles, je vas ouvrir les portières, je vends des contre-
marques. Est-ce que je sais tout ce que je ne fais pas?
Oh! je suis bien occupé.

M. LE PRÉSIDENT. Il vaudraitmieux pour vous être
placédans une bonne maison et y faire votre apprentis-
sage.

Béasse. Ah! ouiche, une bonne maison 1 un ap-
prentissage c'est embêtant. Et puis le bourgeois, ça
grognetoujours; ensuite pas de liberté.

M. LE PRÉSIDENT. Votre père ne vous réclame pas?
Beassiî. Plus de père.



M. LE président. Et votre mère?
Béasse. Pas plus, ni parents ni amis; libre et in-

dépendant.
Le tribunal condamneBeasse à deux années de déten-

tion dans une maison de correction.
Beasse fait une assez laidegrimace, puis reprenantsa

belle humeur « Deux ans! de quoi c'est jamais que
vingt-quatre mois. Allons, en route! »
(Extrait de la Gazette des Tribunaux. Août 18iO.^

N'est-ce pas là la vie sauvage en pleine civilisa-
tion ?

La mendicité est le vagabondage de l'homme adulte;
c'est un retour souventvolontaire et prémédité vers la
barbarie.

La mendicité, tant dé fois proscriteet toujours floris-
rissante, est ordinairementl'effet de la misère effrontée

et coupable. Elle est souvent une industrie où, comme
dans toutes les autres, le plus habile gagne davantage;
mais, innocente ou criminelle, elle est un reproche vivant

pour la société qui la tolère, faute d'institutionscapa-
bles de la prévenir et de la réprimer. En Angleterre,
grâce aux nouveaux Work-houses, la mendicité est à

peu près abolie et comme la misère résultant des in-
firmités et de la vieillesse est sûre de trouver un chari-
table asile, la gueuserie vagabonde est efficacementré-
primée.Dans certaines Unions, des circulairesavertissent
les habitants de refuser toute aumône aux mendiants,et
de les adresser immédiatement aux Work-housesoù ils
sont admis sans aucune formalité, sur la demande d'un
habitantde l'Union. Si le mendiant est reconnu infirme



ou incapable de travail, on lui offre l'admission défini-
tive dans une maison de secours, et on le garde jusqu'à
ce qu'il soit décidé à quelle Union il doit appartenir; si
le mendiant n'est qu'un vagabond, capable de travail,
le régime appliqué aux adultes dans les Work-houses, et
particulièrement l'exercice du moulin à bras, en ont
bientôt débarrassé la charité publique. L'inconvénient
de ce système, que nous avons étudié, est de supposer
qu'il n'y a que deux espèces de misère, celle qui vient
des infirmités, de l'âge, de l'incapacité du travail, et
celle qui est le résultat de la paresse et du vice. Malheu-
reusement il y en a une troisième espèce, plus nom-
breuse que les deux autres, surtout en Angleterre, et
pour cette espèce-là le régime du Work-houseest un
déni de charité et une cruauté; mais cette misère-là,
celle qui résulte du manquede travail, du chômage forcé
des ateliers et de l'insuffisance du salaire, ne mendie
pas; elle souffre à domicile, et importune rarement de
son image la philantropie calculatrice de l'Angle-
terre.

Nous sommes réduits à désirer pour notre pays le ré-
gime des Work-housesen ce qu'il a d'appliquable aux
vieillards et aux infirmes, comme le meilleur moyen
que nous connaissions comme le seul que nous
croyions efficace pour réprimer la mendicité qui désole
et souvent épouvante nos campagnes. Il y a quelques
mois environ, les journaux nous apprenaient que des
bandes de mendiants parcouraient les villages de la
Seine-Inférieureet rançonnaient les habitants, obligés
de se réunir en force suffisante pour intimider la troupe



de vagabonds. Sur beaucoup de points de la France, le
mendiant force l'aumône par l'effroi qu'il inspire! Chez

nous, nous l'avonsdit, la mendicité n'est prohibée que
dans un petit nombre de villes qui possèdentdes dépôts,

nous dirions mieux des égoûts d'hommes, et elle est pu-
bliquement et presque librement pratiquée sur tout le
reste du territoire. Sans aller jusqu'à Rennes et sur les
grandes routes de France, on la rencontre sous son as-
pect le plus hideux aux portes de Paris, à Saint-Ger-
main, dont un chemin de fer a fait un faubourg de la
capitale, et où l'on ne peut arriver qu'en traversantune
longue avenue de mendiants (1). Le chiffre de la men-
dicité officielle en France, bien inférieur à celui de la
mendicité réelle que nous n'avons aucun moyen de con-
naître, s'élève à 198,135 (2).

Un des hommes les plus éminents de notre société,
M. Duchâtel(3), a généreusement pris la défense de la
mendicité contre les mesures cruelles dont elle a été l'ob-

jet. Il regarde comme un droit imprescriptible pour le

pauvre celui de recourir à la charité volontaire. Malheu-

reusementilest prouvé que la libertéabsolue de mendier

est un encouragementà la fainéantise, une source de

(1) Depuisque cette page est écrite, le préfet de Seine-
et-Oise a ouvert des dépôts aux mendiants de sondépar-
tement.

(2) Économie politique chrétienne, par M. le vicomte
Villeneuve-Bargemont.

(3) De la charité dans ses rapporta avec l'état moral et
le bien-être des classes inférieures.



gravesinconvénients et même de dangers pour la société
qui la tolère. Nous n'approuvons pas qu'une nation,
pour se débarrasser de l'image importune des hideuses
infirmités et de la dégoûtecnte misère (1), condamne les
misérables au régime des prisons, mais nous pensons
qu'il est de son intérêt et de son devoir de réprimer la
mendicité commeun délit, quandelle emploieles moyens
nécessaires pour la prévenir, en ouvrant de charitables
asiles aux infirmités et à la vieillesse.

La mendicité nous révèle indirectement l'étendue
de la misère. Quand nous voyons des nations éclairées
échouer dans la tâche de proscrireun pareil fléau, nous
pensons que la misère réelle doit être bien grande dans
de tels pays, puisqu'onn'a pas de moyens efficaces pour
soulager la véritable indigence et se donner ainsi le droit
d'appliquer sévèrement, contre les mendiants, des pei-
nes répressives. Nous n'exagéronspas en disant que si
on ouvrait à la misère des asiles vraiment charitables,
le nombre de ceux qui demanderaient à y entrer serait
si grand, qu'il deviendraitpour les gens aisés un insup-
portable fardeau.

Une loi nouvelle sur la mendicité est un des besoins
les plus urgents de la France. Nous n'en demandons
pas la suppression absolue, mais une intelligenteré-
pression. L'aveugle ouïe vieillard honnête qui men-
dient avec autorisation, ne sont pas un danger, mais
une innocente occasion de charité.

Et le rapprochement prématuré, la promiscuité des

(1) M. Noaille du Gard, voyez plus haut, T. i, p. 230.



sexes, n'est-ce pas un caractère de bestialité et de bar-
barie ? Nous avons vu la misère rassembler les âges et
les sexes, pèle-mêle, dans des chambres étroites,souvent

sur la même couche, et provoquer ainsi le libertinage

par le rapprochementet par l'exemple. L'industrie des

grands ateliers continue cette incessante provocation,
et pendant les heures du travail, et pendant les allées et

venues à la fabrique. On sait quels sont les résultats de ce

contact permanentdes sexes, loin de la surveillance des

familles, lorsque tout invite au libertinage,etnne nature
déréglée, et les conversations et l'exemple. Aucun en-
seignement moral, aucune surveillance ne s'opposent

à la corruptiondes mœurs chez les classes pauvres, .obli-

gées d'aller demanderle pain de chaque jour auxmanufac-
turiers le vice seul a la parole dans les ateliers, et la
décenceen est proscrite dans le langage et dans les actes,

commeun ridicule. Dans cette atmosphère impure l'en-
fance affecte fièrement des vices qu'elle ne devrait pas
comprendre, et l'innocence est perdue long-temps avant

que les sens aient parlé. Familiarisée dès son enfance

avec l'image et la pratique de la débauche, la jeune fille

envisage la prostitutionsans dégoûtet sans effroi, comme
une ressource contre la misère. « On connaît très-bien
l'adresse de plusieurs maisons de débauche de la capi-.

tale, dans les ateliers de quelques villes, écrit M. Vil-

lermé et si l'on m'a dit vrai, de jeunes filles ne crain-
draient pas, dans leurs discours,' de faire allusion au
temps où elles iront les habiter (1). »

(1) Tableau de l'état physique et moraldes ouvriers, par
M. Yülermé. T. H. p. 63.



Certaines industries semblent organisées tout exprès
pour faire de la prostitutionune nécessité.Ce sonteelles
qui sont sujettes à des chômages périodiques un peu
prolongés, et plus particulièrement,selon l'auteur que
nous venons de citer, les manufactures d'apprêts des
toiles de coton, qui occupent, aux époques de com-
mandes, des jeunes femmes qu'on renvoie aux époques
périodiques de repos (1). Quand la manufacturerefuse
le travail qui donne le pain, on s'adresse à la prostitution
pour fobtenir ?1

Le lien sacré des familles, s'il est jamais formé, est
bientôt rompu par la dissolution et l'indiscipline des en-
fants, et par la négligence des parents. Les sentiments
de la paternité et de l'amour filial ne résistent pas aux
rudes épreuves de la misère. Les parentsessaient de se
débarrasser au plus vite du fardeau coûteuxque leur
impose la famille; et les enfants, aussitôt qu'il sont en
état de travailler, deviennent étrangers à leurs parents
qui n'ont rien à attendrede leur reconnaissance. Lors-
que la municipalité de Rouen fit une enquête, en 1832,
sur la condition des ouvriersde cette ville, elle futépou-
vantée de la corruption qu'elleremarqua dans les famil-
les des ouvriersles plus pauvres. L'indifférence de beau-
coup d'enfants pour leurs pères et mères devenus vieux,
était poussée jusqu'à la plus révoltante inhumanité.

La fureur avec laquelle la partie la plus dégradée des
classes pauvress'adonne à la passion de l'ivrognerie, ne

( • ) Tableau de l'état physique et moraldes ouvriers, par
M. Villermé, T. n.



se rencontre au même degré que chez les peuples sau-

vages. Le nègrede la côte d'Afrique vend ses enfants et

se vend lui-même, pour une bouteille d'eau-de-vie. L'i-
vrogneriea plus fait pour exterminer les races indigènes
de l'Amérique du nord, que les massacres systématiques

des blancs, et la famine. Pour le sauvage, l'ivresse est
la félicité suprême pour le misérabledes grandes villes,

c'est une passion invincible, une jouissance indispen-

sable, qui s'achète à tout prix, au prix de la santé et de

la vie. Quel triste rapprochement! quel tableau désolant

que celui de ces hommes, nos compatriotes et nos frères,

se plongeantà plaisir dans le plus honteux abrutisse-

ment, s'inoculant, au moyen de l'alcool, la rage des

bêtes féroces, et mêlant à d'ignobles orgies le sang et
les blessures 1

Sous le rapport des amusements et des plaisirs, le pro-
létaire des grandes villes est moins bien partagé que le

barbare. Les peuples les plus barbares ont des tradi-

tions, des chants nationaux, présents des ancêtres et des

Dieux, qui rappellent le passé et promettent un glorieux
avenir les barbares ont la poésie et l'espérance. Ils ont
l'exaltation du courage, le sentiment d'une grandeur

sauvage, l'héroïsme individuel, ils ont un culte et des

Dieux. Les classes dégradées que la misère exclut de la

civilisation n'ont rien pour se réjouir et oublier leurs

maux,rien pourconsolerleurs souffranceset relever leur
humiliation, rienque l'ivrognerie!Pour elles, ni passé,
ni avenir, ni culte, ni Dieux, ni héros; leur vie se passe
toute entière à chercher du pain et à s'abrutir. Les rares
plaisirs qui leur sont accessibles, sont des instruments



énergiques de corruption. Chez uous ils n*ont plus d'é-
glise, etils n'ont pas de théâtre,car on ne peutpasdonner
ce nom aux ignobles spectacles que leur offre la misé-
rable cupidité qui spécule sur leurs vices. A Paris, les
spectacles en plein vent qui attirent la populace débi-
tent des obscénités révoltantes, qu'écoute avec une im-
perturbable tolérancel'oreille de la police.Les dansesaux
barrières sont des écoles d'infamieoù, sous les yeux et
aux applaudissements de plusieurs centaines de specta-
teurs, l'on mime effrontément tous les actes du liberti-
nage le plus raffiné.

Les petits théâtres en Angleterre, appeléspenny-thea-
tres, spectacles à deux sous, sont d'une nature telle-
ment dangereuse que l'on songe à les supprimer sans
pouvoir y parvenir. « Partoutoù existeun penny-theatre,
dit M. Talbot,r.Ie secrétaire de la Société pour réprimer
la prostitution, c'est un fléau pour tout le voisinage; on
est sûr qu'il attire tous les enfants des classes pauvres
pour les rendre témoins des scènes les plus immorales et
les plus absurdes;une fois qu'ils ont pris l'habitudede
fréquenterces spectaclesorduriers, ils sont rapidement
entraînésau vol, à la prostitution, à tous les crimes
imaginables. Il y a quelque temps, il existait un théâtre
de cette sorte, qui a été ouvert pendantneuf mois, dans
les environs de Bagnige-Wells-Road et qui devint à la
fois si corrupteur que les autorités de la paroisse inter-
vinrent et forcèrent le propriétaire à l'abandonner. De
jeunes femmes, perdues à ce théâtre, se sont adressées
à moi pour les protéger, après avoir couru les rues, par
suite de leur assiduité à ce spectacle. Les salons de



danse et de musique, dans les maisons publiques auto-
risées, sont aussi la source d'une grande corruption et
produisent les plus tristes effets. » L'auteur cite ensuite
les maisonsde logeurs de Sa2iat-Gites, dubas Westminster

et de White-Chapel, où se passent journellement des
scènes d'une obscénité indescriptible et qu'on ne vou-
drait pas croire si ou en lisait la description (1).

Les colonies pénales de l'Angleterre prouvent que
l'homme sorti de la civilisation pour tomber en barbarie,
dépasse toutes les bornes que l'imagination peut assi-

gner à la dégradationhumaine. Comme l'Irlande est le
type complet de la misère, les colonies pénales anglaises
sont le type parfait de l'immoralitédont l'homme est ca-
pable. Voici, en abrégeant cette hideuse description, une
idée de la dépravation à laquelle l'homme peut arriver.

;< Les regards de Dieu, dit le docteur Ullathorne, vi-
caire général de l'Australie, dans un ouvrage qu'il a
publié sur ce triste pays, les regards de Dieu ne sont ja-
mais descendus sur un peuple tel que celui-ci, depuis le
déluge; un peuple où l'on s'accouple à la hâte sans affec-
tion, où chacun vit pour les sens une société sans les
sentiments qui font une société, où les hommes sont ac-
complis en perversité, les femmes en impudeur, les en-
fants en effronterie.Les sauvages nus qui parcouraient
ces forêts infinies ne connaissaient pas de plus grande
monstruosité que le cannibalisme^ les Anglais leur ont
enseigné de plus grandes horreurs bannir cette peste

(i) Prostitution or London, by Michael Ryan, p. 200.



de la surface de la terre importe à tout le genre hu-
main. Le rapport du comité d'émigration fait au
parlement en 1838 nous apprend qu'à la Nouvelle
Galles du sud il y eut, en 1835, 22,000 condamnations
correctionnelles (Summary), quoique le nombre des con-
victs ne fù que de 25,000! Mais, de toutes les colonies
pénales, celle de Norfolk est la pire. « Elle est aussi per-
verse (nous citons encore Ullathorne) que les villes sur
lesquellesDieu a fait descendre le feu du ciel le langage
de ses habitants est si corrompu qu'il présente sans cesse
à l'imaginationles objetsles plus dégoûtants, si pervers
que, dans le dialecte des prisonniers, le mal signifie litté-
ràlementle bien, le bien est appelé mal, l'homme qui a
a conservéde bons sentimentss'appelle un méchant, et le
coryphée du vice un brave homme. »

« La vie de l'homme est devenue chose tellement in-
différente, dit le rapport du comité d'émigration, que
des assassinats ont été commis de sang-froid; le meur-
trier déclara qu'il n'avait pas de haine contre sa victime,
mais qu'il avait voulu seulement obtenir son transfert
dans un autre lieu. On a vu la vie d'un homme mise au
sort, et celui sur lequel le sort était tombé exécuter le
crime; ses camarades témoignaientque sa seule intention
avait été d'être transféré à Sidncy. » Assez d'horreurs

comme çela, n'allons pas plus loin, la brute humaine est
capable de tous les crimes, de toutes les infamies, que
peut enfanter l'imagination en délire.

La barbarie qui prend naissance au sein de la civili-
sation, menace l'existencedes sociétés de périls plus re-
doutables et plus prochains qu'on ne le suppose. En



Angleterre, les récentes enquêtes ont donné l'éveil au
gouvernement, toutes ont terminé par ce refrain, que
la société ne doit pas rester indifférente n lacoaidition
morale des classes inférieures. L'avis sera-t-il entendu,

et la politiquepermeltra-t-elle d'en profiter à temps? Je
le souhaite, mais je ne peux m'empêcher de craindre.
Quand Rome se croyait maîtresse du monde, soupçon-
nait-elle que des contrées inconnues, oix ses armes
et son nom n'avaient pas pénétré, étaient pleines de

peuples armés tout prêts il l'envahir? Les progrès et
les conquêtes incessants de la civilisation ne seront

pas assurés tant qu'on n'aurapas arrêté les progrès et les

conquêtes de la barbarie que la civilisation se
laâte pendant qu'etlc possède encore le droit et la force!

Nous allons examinermaintenantquelles sont les in-
dustries qui fournissent principalcmentdes recrues à la
misère, et dans quels rapports les populations laborieuses

se trouvent actuellement vis à vis ceux qui les em-
ploient.



CHAPITRE VI.

DU TRAVAIL DES CLASSES PAUVRES.

L'industrie nouvelle a introduit dans la condition des
classes laborieuses un changementqui a l'importance
d'une terrible révolution elle a remplacé le travail en
famille par le travail en fabrique, elle a brusquement
interrompu-lesilence et la paix de la vie domestique,
pour lui substituer l'agitation et le bruit de la vie en
commun. Aucune transition n'a été ménagée, et les gé-
nérations élevées pour l'existence tranquille de la fa-
mille ont été jetées sans préparation dans les atcliers;
hommes, femmes et enfants, se sont vus entassés par
milliers dans dévastesmanufactures où ils devaient tra-
vailler côte à côte et pêle-mêle pendant quatorze et



quinze heures par jour. Le rapprochementétait souvent
si intime que les plus simples précautions exigées par la
décence devenaient impossibles. Les hommes et les

femmes étaient obligés de se dépouiller d'une partie de
leursvêtements, les uns devant les autres, à cause de la

chaleur des ateliers, et, devons-nous le dire, la pudeur
était forcément outragée par l'insouciance du chef de

manufacture,qui n'avait pas songé le plussouvent à mé-

nager aux deux sexes les moyens de séparation les plus
indispensables. Les membres des famillesouvrières,isolés

les uns des autres par la nature diverse de leurs travaux,
occupés mr?me dans des ateliers différents, ne se retrou-
vaient plus réunis qu'au moment du dernier repas et du
coucher; la fatiguedu jour ne leur laissant plus d'autre
sentiment quele besoin du repos, ils s'endormaient bien-
tôt pour se séparer de nouveau dès le réveil. Toute
communication de sentiments et d'intelligence était

rompue entr'eux, et ils n'étaientplus les uns aux autres

que des camarades de chambrée.
Nous ne pensons pas que le travail en commun soit

funeste de sa nature, et que le travail en famille doive
absolument lui être préféré. Je vois que de tous
côtés les hommes sont forcément attirés les uns vers les

autres, que le travail isolé est devenu impossible, et je
reconnais dans ce fait, qui s'est manifesté si brusque-
ment au milieu de nous, une loi nécessaire qui, je l'es-

père, finira par devenir bienfaisante. Mais elle n'agit

pas moins sur les classes ouvrières de la façon la plus
désastreuse, parce qu'elfes ont été transportées sans la
moindre préparation dans un milieu nouveau, tout a



fait contraire à leur éducation et à leurs habitudes.Lors-

que les grandesmanufacturesont ouvert leurs portes et
que les populations laborieuses sont venues s'y englou-
tir, personne n'a prévu les conséquencesque devaitavoir
ce fait nouveau, personne n'a songé à y préparer ceux
qui allaient le subir, à mettre leur éducation en har-
monieavec leurnouvelleexisteuce, etlesgouvernements,
occupés ailleurs, ont négligé de stipuler en faveur des
ouvriers les conditions indispensables à leur conserva-
tion physique et morale. Quand la policesociale a essayé
de pénétrer dans les manufactures,à l'occasion du scan-
daleux abus qu'on y faisait des enfants, le mal était pro-
duit. Croirait-on que, dans des sociétés éclairéescomme
la nôtre, il existe eu grand nombre des manufacturesoù
les hommes, les femmes et les enfants, ont, poursatisfaire
leurs besoins naturels, des lieuxcommuns à tous comme
les soldats des casernes? Nous affirmons, et il suffit de
parcourir une ville de grande fabrique pour s'en con-
vaincre, que la population ouvrière a été abandonnée
corps et âme, sans condition, au bon plaisir de l'indus-
trie. Tous les abus qui pouvaient et devaient résulter
d'un pareil laisser-faire ont été produits. Les chefs de
manufacturesn'ont pas, que nous sachions, le privilège
de l'infaillibilité comme leurs intérêts directs n'étaient
pas tout à fait d'accord avec ceux de leurs ouvriers, ils
ont naturellementdonné la préférence aux intérêts de
leur fortune, et ils n'ont eu ni le temps ni le plus sou-
vent la pensée de surveiller la moralité et le bien-êtrede

ceux qu'ils employaient. Nous verrons bientôt que,
dans le système industriel actuel, il n'existe aucune



espèce de lien moral entre le maître et l'ouvrier, et que

ces deux agents de la production sont complètement

étrangers l'un à l'autre comme hommes.
Quelleest la condition des classes pauvrespar rapport

au travail? Telle est la question que nous nous propo-

sons de traiter maintenant.
Les ouvriers des grandes villes sont divisés en deux

grandes classes ceux qui travaillent isolément ou en
famille, ceux qui travaillent dans les manufactures.
Quels sontparmi ces deuxclasses ceux qui appartiennent

à la misère? C'est ce que va nous apprendre un rapide

examen des principaux moyens d'existencequ'offre le

travail à la population pauvre..
Il y a dans les villes une classed'ouvriers privilégiés

que nous appellerons artisans et qui souffrent rarement
de la misère ce sont ceux qui exercent les professions

les plus utiles il la société, celles qui constituentun métier

et que l'industrie n'est pas parvenue à diviser en une
série de petites fonctions mécaniques; ces métiers exi-

gent un long apprentissage et la force intelligente d'un
homme fait. Ils ne sont jamais encombrés ni dépréciés

par la concurrenced'un trop grand nombre de travail-
leurs, parce qu'ils ne peuvent guère se recruter que
dans la classe qui les exerce, la foule des misérables en
étant exclue les artisans des métiers, comme les ou-
vriers en bois, en fer et eu constructions, sont des tra-
vailleurs parfaits, car ils possèdent les connaissances
d'une profession utile toute entière. Ils ont à la fois

plus d'indépendanceet plus de ressources, et ne sont pas
directement exposés aux caprices du commerce et de



l'industrie la société ne peut pas se passer un seul in-
stant de leursmains et de leur intelligence.

Un autre avantage qui résulte des métiers dont nous
parlons, c'est qu'il y a dans ces professions des chances
d'avancement pour le travailleur, des degrés d'habileté,
des grades, et que l'ouvrier robuste, intelligent et éco-
nome, peut s'élever à l'indépendancela plus complète,
et devenir maître à son tour. Il peut acquérir la pro-
priété des instruments du travail, des outils, et recevoir
directement son salaire du consommateur de ses pro-duits. L'artisan possède dans son travail et dans son ha-
bileté les moyens d'élever décemment une famille, de
participeraux bienfaits de la vie sociale. En France,
l'artisan est citoyen il fait partie de la grande nation
armée; il a des rapports de service et de fraternité avec
les classes aisées, et le bourgeoisqui aspire aux grades de
la milice citoyenne est obligé de solliciter ses suffrages;
l'artisan n'est pas isolé dans la nation, il compte pour
quelque chose, et ses relations s'étendent assez loin endehors de sa classe.

Chez lui, la misère est une exception, trop fréquente
encore il est vrai, mais au moins elle n'est pas son état
habituel. Le manque d'emploi (car, bien que son travail
soit moins précaire que celui des ouvriers des manufac-
tures, il ne lui est pas encore suffisammentgaranti), la
perte de la santé et la mauvaise conduite, peuvent le
plonger dans la misère. On a remarqué, au grand désa-
vantage des classes laborieuses, que les ouvriers les
plus habiles, ceux qui gagnent les salaires les plus éle-
vés, sont trop souvent les plus mauvais sujets de leur



profession, est que leur prodigalité dépasse encore le

produit de leur travail; ou ils dépensent plus ou ils tra-
vaillent moins, et de cette manière, ils restent au niveau

et quelquefois au dessous des ouvriers les moins avant-

tageusement rétribués. La raison de ce fait, qui est l'ar-

fument favori de ceux qui attribuent la misère à la faute

des malheureux qui en sont frappés, est trop facile à

donner et trop convaincante pour que nous différions

de l'exposer. Nousaimons mieux nous condamner à nous
répéter plus loin, que de laisser ici sans réponse cette

triste objection. La mauvaise conduite des ouvriersqui

gagnent de bons salaires n'est pas incurable, car elle

tient à une cause qu'il est au pouvoir de la société de

faire disparaître.Si les ouvriers habiles dissipent com-
munémentle produit de leur travail en grossièresjouis-

sances, en ignobles plaisirs, c'est qu'ils ne savent pas

encore en faire un meilleur usage. Ils ont les moyens de

participer aux avantages de la civilisation, mais il leur

manque d'en éprouver les nobles besoins. Une bonne

éducation, telle que des esprits généreux la réclament

en ce moment pour le peuple d'Angleterre, apprendrait

aux artisans habiles à élever leurs habitudes au niveau

de leurs ressources; affranchis du joug de l'ignorance

et des plaisirs grossiers, ils n'auraient pas un denier de

superflu à donner au vice, lorsque le produit du travail

le plus fécond aurait d'avancesa destination prévue et
désirée. L'éducation produirait dans cette classe de

travailleurs tous les bons effets que s'en promettent, en
Angleterre, les amis des réformes. Au bout de deux ou
trois générations, la classedes artisans ne serait plus re-



connaissable, et des milliers d'hommes nouveaux, d'en-
fants régénérés, auraient pris place dans les rangs glo-
rieux de la civilisation; ils rendraient aux nations revivi-
fiées les forces que leur enlève chaque jour la mi-
sère^).

Mais hélas que la condition des prolétaires du tra-
vail mécanique est bien différente! Ici encore nous al-
lons laisser parler les faits, et si ces faits ne convertis-
sent pas les hommes de bonne foi à la vérité, il nous
faudra reconnaîtreavec désespoir que la puissance de
l'erreur est invincible.

L'industrie exige, pour remplir les fonctions du tra-
vail divisé, des ouvriers à très-bas prix, des ouvriers
imparfaits, et là est tout le mal. Il lui faut autour d'elle
de nombreuses populations qui se disputent pour vivre
des fonctions peu rétribuées n'exigeant presque au-
cun apprentissage pas d'autre habileté que celle
de l'habitude, et mettant ainsi ceux qui les exercent
dans la plus entière dépendance de toutes les fluctua-
tions du commerce, de tous les caprices de la spécula-
tion. Le plus grand nombre des fonctions industrielles
ne constitue point des métiers, mais seulement des
services passagers que le premier venu peut rendre; et

(1) Nous sommes heureux de voir l'opinion que nous
émettons ici partagée sans restrictionpar M. Fletcher
auteur d'un excellent rapport sur la condition des ou-
vriers en soie de Coventry, rapport qui est le meilleur
livre d'économie socialeque nous ayons encore étudie.

Voyez Handloom Weavers Inquiry, PART. iv, p, 197.



cela est si vrai que l'enfant de six ans est rétribué pour
l'emploi de son corps dès le premier jour de son entrée
dans la manufacture.

Les progrès de l'industrie ont tliminué le nombre des
métiers indénendanfs capables de faire vivre décem-
ment la famille de celui qui les exerce. Ainsi il faut
rayer aujourd'huide la liste des métiers la profession du
tisserand, qui était autrefois l'une des branches les plus
avantageuses du travail. Les pauvres tisserands à la
main, en France comme en Angleterre, sont en ce mo-
ment aux dernières convulsions de l'agonie, et leur tra-
vail est tellement déprécié, qu'en passant la nuit atta-
chés à leurmétier, ils gagnentà peine l'huile de la petite
lampe qui les éclaire!

Leur détresse est devenue si grande, surtout dans la
fabrication des toiles de coton, qu'elle a sérieusement
inquiété le parlement d'Angleterre une laborieuse en-
quête a été faite (out récemment afin de constater la vé-
ritable situation des tisserands il ia main et de recher-
cher les remèdes qui peuvent leur être appliqués. Cette
enquête, que nous avons étudiée dans toute son éten-
due, est remplie de faits économiques de la plus haute
importance, mais elle ne contient pas un seul remède
applicable à la situation désespérée qu'elle constate et
qu'elle déplore.

L'enquête sur les tisserands à la main (Handloom
WemersInquiry) embrasse l'Angleterre et l'Ecosse, et
remplit cinq volumesin-folio. Les commissairesqui l'ont
exécutée s'accordent a reconnaîtreque le tissage du co-
ton a la main, quand il est la seule ressource de l'ou-



vrier, ne peut plus le faire vivre. Les efforts les plus la-
borieux, soutenus pendantsoixante-quatorzeheurespar
semaine, parviennentseuls à maintenir la balance entre
une nourriture insuffisante et mourir de faim (absolute
starvation). Et ce modique salaire, qui n'est souvent
que de 7 schellings la semaine pour une famille de cinq
à sept personnes, ce salaire qui ne nourrit pas le tra-
vailleur, n'est pas même assuré. Les chômages sont plus
fréquents que dans aucuneautre industrie, et, à la pre-mière perturbation économique, le tisserand n'a plus
d'ouvrage. Au printemps de 1838, le commissaire Sy-
mons rapporte qu'à Paisley (1), en Écosse, 756 mé-
tiers étaientarrêtés faute d'ouvrage.

Depuis 1816, les salaires ont baissé des deux tiers en-viron pour tous les genres du tissage de coton à la main.
Ainsi le tissage de la mousseline unie, qui produisait à
l'ouvrier 19 schellings par semaine en 1816, nelui pro-duit plus que 7 schellings, et il faut qu'il paie là-dessus
le tramage, le loyer du métier et l'éclairage. Remar-
quons ici en passant que l'enquête constate une dimi-
nution correspondante, bien que moins sensible, dans
les salaires de plusieurs autres états. Par exemple, les
charbonniers,qui gagnaient en 1811 24 schellings par
semaine, ne gagnent plus aujourd'hui que 17 schel-
lings (2).

(1) Fabrique de schalls en soie.
(2) Handloom Weavershaguiry, rann. i, Report fvom

Symons, p.13 et 16.



La condition des tisserands en soie est à peu près la

môme, le tissage des étoffes unies est presque aussi mal

rétribué que celui du coton. Les étoffes ouvragées et à

dessins, beaucoup plus favorisées sous le rapport du sa-
laire, occupent plus irrégulièrement encore que les

étoffes unies et, selon l'enquête, à Norwich, fabrique

autrefois privilégiée et ou les coalitions d'ouvriers em-

pêchent l'introduction des machines, les tisserands sont

satns ouvrage un tiers de l'année (1). A Spltalfields, on

compte quelquefois, aux époques de crise, jusqu'à 7 à

8,000 métiers inoccupés, et depuis environ trois ans
les crises sont permanentes.

Dans le comté de Sommerset, sur 204 familles de tis-

serands examinées, 121 ne gagnaient pas plus de 7

schellingspar semaine avec les frais qui sont à la charge

de l'ouvrier, cette somme ne représente pas les aliments

nécessaires à deux personnes (2).
L'intelligence et l'imagination des commissaires sont

en défaut pour découvrir le moindre remède applicable

à cette affreuse détresse tous s'accordent à dire que la

seule chose possible, c'est d'élever l'intelligence et la

moralité du peuple par l'éducation, afin de le mettre à

même de se sauver tout seul. Le meilleur remède à cet

état de choses, dit l'un des commissaires de l'enquête,

(1) JBandloom Weavers Inquiry part, u, Report front

MUtchell, p.3-H.
(2) [bill. PART. n. Southwest of England. Report

from Anthony Auslin.



c'est de faire connaître aux tisserands leur véritable

condition, de les avertir qu'ils ne peuvent pas compter
sur une occupation constante; que, dans leur industrie,
le chômage doit venir après l'emploi, comme le reflux
après le flux ceux qui, malgré cet avertissement, en-
treront dans cette profession, devront subir les consé-

quencesde leurchoix (1)!Ainsi, un aveu formel, déses-

pérant, de l'impuissance des économistes et des législa-
teurs, voilà la conséquencede l'enquête!

Le moment approche où les tisserands à la main vont
complètement disparaître comme classe de travailleurs.
Le tissage à la mécanique, après les avoiraffamés, les
remplacera infailliblement. « On doit prévoir, dit un
autre commissairede l'enquête, que les manufacturiers

ne tarderont pas à introduire partout les power-looms
(métiers mus par la vapeur), graduellement et avec pru-
dence sans doute, pour ne pas renvoyer un trop grand
nombre d'hommes à la fois. Je n'ose pas dire jusqu'à
quel point cela sera un bienfait pour le pays, ni si les

hommeslibres de prendre d'autres occupationsen pourront
trouver. L'agriculture N'A PAS BESOIN d'eux NI AUCUNE

AUTRE industrie NON PLUS! » Ceci est encore mieux, les

pauvres tisserands sont de trop en Angleterre; aucune
industrie n'a besoin d'eux on ne peut pas songer à en
faire des colons, ils sont trop affaiblis, trop dégénérés

pour cela. Qu'en faire donc? Les laisser phiiantropi-
quement mourir pour la plus grande gloire des prin-
cipes de Malthus!

(i) Handloom Weavers Inquiry part. n, p. 377.



Selon l'excellent rapport de M. Fletcher, auquel

nous emprunteronsdes faits et observations très-carieux
dans le chapitre suivant, à Coventry, villc d'industrie
florissante, la rivale de St-Étienne pour la fabrication
des rubans, telle est l'incertitude du travail et la fré-

quencedes chômages, que, neuf mois d'occupation con-
stante suffiraient à produire tout ce que fabrique cette
ville.

Cette curieuseenquête est comme le panégyriquefu-
nèbre des tisserands à la main. Comment ne pas regret-
ter la disparition de cette classe de travailleurs des rangs
de l'industrie, lorsque l'on apprend par l'enquête, que
les tisserands à la main avaient été jusqu'à ce jour les

premiers d'entre la classe ouvrière par l'intelligence et
la moralité? Possédant des habitudes régulières et dé-

centes qu'ils devaient il la vie de famille, laborieux,
avides d'instruction, doués de ce sentiment de respect

pour eux-mêmes qui constitue le caractère, les tisse-

rands à la main étaient, pour s'exprimer à la façon an-
glaise, les gentlemen de la classe ouvrière. « Si leurs
salaires étaient restés ce qu'ils étaient autrefois, dit
M. Symons, ils auraient conservé assurément le carac-
tère intellectuel et moral qui les a distingués si long-
temps et qui se perd aujourd'hui! (1)» L'enquête a
retrouvé encore des tracesnombreuses de cet ancien état
de choses, et les commissaires ont remarqué souvent,

\i) îlandloom Wcavcrs Inquiry, i>aut. 1, Report from
Sj-mons, p. 2!



parmi des tisserands âgés, une intelligence développée
et un noble caractère, qui s'étaient conservés malgré
une longue épreuve de la misère. Nous-même, lorsque
nous avons visité la ville de Manchester, nous avons été
fréquemmentsurpris du langage des pauvres tisserands.
Un surtout, qui n'avait pas plus de quaranteans, nous a
donné les renseignementsles plus sages sur la situation
économique de sa profession. Il étaithonorablementcité
dans l'enquête, et je crois me rappeler que c'est lui qui
est l'auteur de cette ingénieusedistinction sur le travail
que nous avons citée dans notre introduction (1). Cet

(1) Voyez Introduction, p. 51, T. i. Le révérend George
Buçkland m'avait donné le nom de ce tisserand que nous
trouvâmes dans la plus complète misère, il supportait
son sort avec la plus héroïque fermeté, sans se laisser avi-
lir. Je regrette d'avoir perdu la note qui le concernait
et qui renfermait son nom. Lorsque nous le visitâmes,
il venait de terminer une petite pièce de fantaisie, si
fine, si élégamment façonnée, qu'on l'eîtt prise pour un
foulard de soie. Il devaitrecevoir 10 pencespour la façon:

Cela sera vendu plus de quatre fois autant, me dit-il,
et cette énorme différence sera partagéeentre le bailleur
d'ouvrage qui a fait l'avance du coton,lequel vaut àpeine
le prix de la façon, et l'élégant marchand de nouveautés
qui aura la peine d'étaler l'étoffe et de la vendre; est-ce
juste? ajouta-t-il avec un sourire dont je n'oublierai
jamais l'expression. Cet homme gagnait, frais de métier,
d'huile, de tramage et de parage déduites, 4 schellings
par semaine. La conversation de cet homme, dans une
chambre nue, en présence de deux petits enfants, d'une



homme quand il était occupe, et il ne l'était pas tou-
jours, gagnait i schellingspar semaine, les frais déduits!

Mais, hélas! les tisserands qui représententencore Pan-
tique honnêteté de leur classe, deviennent moins nom-
breux de jour en jour, et les jeunes générationsqui sont
nées au milieu de l'extrême naisère, en ont a Ia fois les

souffrances et les vices. Ce fait est trop important pour
que nous ne le confirmions pas ici par une citation.

« Sous le rapport de fintelligenccet de la moralité, dit

encore 1\1. Symons, les tisserands forment deux classes
distinctes, entre lesquelles Page peut servir de démar-
cation presque absolue. La classe âgée conserve encore,
malgré I'influence corruptrice de la misère, une grande
partie des qualités morales et intellectuelles qui la dis-

tinguèrentsi long-temps, et d'une façon si remarquable,
parmi les autres artisans de l'Empire. La classe jeune,
au contraire, estignorante, dépravée, et elle s'aban-
donne aux habitudes grossières (t). » N'oublions ni le
fait, ni cette précieuse citation ils nous serviront plus
loin de démonstration convaincante, lorsque nous aurons

jeune femme modeste qui s'efforçait d'être propre avec
des guenilles, cette conversation intelligente, le regard
et le sourire qui l'accompagnaient, me firent éprouver
une impressionsemblable à celle qu'ondoit éprouver sur
le bord d'un abîme, dans lequel les regards se perdent
sans en atteindre le fond.

(1) Uandloont Weavers Inquiry, part, 1, Report front Sy-



à étudier les véritables causes de la misère et des vices
qui l'accompagnent.

La condition des tisserands à la main en France est à
peu près la même qu'en Angleterre cependant elle est
généralement moins extrême. Mais ici, comme de l'autre
côté de la Manche, cette industrie est frappée de mort.
L'ouvragede M. Villerménous fourniraitune multitude
de faits analogues à ceux de l'enquête anglaise sur les
tisserandsà la main, pour démontrerque, dans l'indus-
trie du tissage, le travail de l'homme, prolongépendant
quatorze à quinze heures par jour, n'est plus en état de
le faire vivre(1).

Voilà donc une classe importante de travailleursque
les progrés de l'industrie ont appauvrie et dégradée,
qui n'a participé au mouvement social que pour dé-
choir malheureusement elle n'est pas seule, et la
majorité des travailleurs industriels ont subi la même
loi. Ou leur condition physique, ou leur condition mo-
rale, ou toutes les deuxà la fois, ont sensiblement baissé
sous la pression des lois économiques qui règlent la
production et les rapports des producteurs entr'eux
démontrons cette triste et exacte proposition.

Les faits la confirment, et cependant, dans l'étatactuel
des sciences économiques, elle est un paradoxe ne se-
rait-ce pas déjà en sa faveurune présomption de vérité ?

Depuis l'ouvrage de Moheau intitulé Recherclces et

(4) Tableau de l'état physique et moral des ouvriers.
Yiliermé t. i, p. 25-3i8.



considérations sur la population de la France (1778),
tous les économistesont tenu absolument à prouverque
tout allait de bien en mieux pour les classes ouvrières,

et qu'elles prenaient une large part à l'amélioration
progressive dans le régime économique des nations.

M. Villermé, dans le livre précieuxauquel nous devons

les faits les plus importants que nous possédions sur la

population laborieuse en France, n'en excepte formel-

lement que les tisserands; mais, dans la suite de son
livre, il en excepte, les uns après les autres à peuprès,

tous les ouvriers des industriesqu'il a étudiées. D'où
vient cette inconséquence chez un écrivain à qui la vé-
rité ne faisait pas peur, comme le prouvent presque
toutes les pages de son livre? C'est que M. Villerméa
pris l'augmentation des besoins chez la classe ouvrière

pour l'augmentationdesmoyens de les satisfaire, les pro-
grès partiels de certaines classes d'artisans, pour le

progrès général de la classe laborieuse. Sauf quelques
rares exceptions, M. Villerméa trouvé queles salaires de
la grande majorité des ouvriers en coton, en laine et en
soie, les trois branches principales du travail mécani-

que, étaient partout incertains et insuffisants; que la
moralité de ces ouvriers était généralement corrompue,
et que les habitudes de l'industrieen grands ateliers fa-
vorisaient la dépravation. L'avantagede manger du pain

de froment au lieu du pain de seigle, d'être vêtu de

laine au lieu de toile grossière, compense-t-il pour les

ouvriers l'incertitudecroissante du travail, la destruc-

tion des liens de famille, et la dégradation progressive

de la moralité?



Nous avons dit que le plus grand mal de l'industrie
actuelleétait de créer par milliers des travailleursimpar-
faits, d'entasser autour d'elle, sans le moindre souci,
des populations qui ne possèdent pas d'état régulier,
pas de moyens fixes d'existence, qui n'ont pour ainsi dire
qu'une profession factice, éphémère, avantageuse au-jourd'hui et demain sans emploi. Or, si cela est vrai,
cela est-il une amélioration, un progrès?

L'industrie mécanique multiplie les travailleurs in-
habiles ce sont les travailleurs inhabiles qu'elle recher-
che de préférence, dont elle encouragesurtout la pro-duction. Les plus petits enfants sont les bien-venus
auprès d'elle; dès qu'on les lui présente, elle a pour
eux du travail et des salaires elle sait se passer d'ou-
vriers, il ne lui faut que des apprentis! Elle a poussé si
loin le goût pour le travail des petits enfants, que les
législateurs de France et d'Angleterre ont été obligés
d'intervenir, et de lui en arracher quelques-uns. Les
hommes faits, les véritablesouvriers, sont peu à peu ex-
pulsés des manufactures; ils n'ont plus que les ateliers
de construction, les fonctions de mécaniciens, d'artisans
supérieurs, dont le nombre est très-borné, et qui de-
mandent des conditions d'apprentissage ou d'habileti;
que très-peu de travailleurssont en état de réunir. Les
fileurs eux-mêmes, ces aristocrates de l'industrie méca-
nique, ont déjà presque entièrement disparu des mé-
tiers self-acting, marchant tout seuls, avec la surveillance
d'un ou deux enfants ou d'une femme, les ont presque
partout remplacés.Les manufacturiers n'ont conservé les
fileül'S que pouf les numéros les plus élevés; pour le



reste, ils ont décomposé les fonctions, et remplacé le

travail de l'homme par celui de deux femmes, de quatre
enfants, quand ils n'ont pas pu le faire exécuter par

une machine nouvelle. A Birmingham, même dans les

ateliers où l'on travaille les métaux, il n'y a pas plus

d'un homme pourdix femmesou enfants. A Manchester,

dans les manufactures de coton, il n'y a plus d'hommes.

J'ai vu des atelierscomposésde 1,200 à 2,000 ouvriers,

tous femmes, jeunes filles ou enfants. Les power-looms

(j'ai vu jusqu'à 2,000 métiersà tisser mus par la vapeur,
battant à la fois dans une seule fabrique) sont exclu-

sivementdirigés par des femmes et des filles:pas un seul
homme, pas un seul employé au tissage, une douzaine

seulement étaient chargés de la fonction assez difficile

d'ourdir les chaînes.
Et, comme je m'étonnais de cette expulsion à peu

près complète, un manufacturier me fit observer que
c'était la faute des ouvriers s'il n'y avait plus de travail

pour eux dans les manufactures. ccIls nous avaient mis,

nous et nos capitaux, Il la merci de leurs coalitions, de

leurs coups (strikes); leurs prétentions, tous les jours
exagérées, nous empêchaient de vaincre la concurrence
étrangère; pour remporter des victoires, il faut une
armée disciplinée. L'insubordination de nos ouvriers

nous a fait songer à nous passer d'eux; nous avons fait

et provoqué tous les efforts d'intelligence imaginables

pour remplacer le service des hommes par des instru-
ments plus dociles, et nous en sommes venus à bout.
La mécanique a délivré le capital de l'oppression du
travail; il n'y a pas jusqu'au chauffeur de nos chau-



dières à vapeur qu'une ingénieuse machine vient de
remplacer. Il y a quelque temps, nous avions besoin
d'un chauffeur habile, sachant bien mesurer la quantité
du combustiblesur la quantitéd'oxigène que recevait le
fourneau,et un bon chauffeur coûtait eher aujourd'hui
une trémie et une machine à broyer le charbon font la
besogne beaucoup mieux que le plus habile chauffeur,
et un manœuvrenous suffit. Partoutoù nous employons
encore un homme, ce n'est que provisoirement, en at-
tendant qu'on invente pour nous le moyen de remplir
sa besogne sans lui. » Ainsi parlent tous les manufac-
turiers. L'exemple du chauffeur remplacé par un ma-
nœuvre, par un homme dont le premier venu peut faire
la besogne, explique parfaitementce que nous voulons
dire lorsque nous avançons que l'industrie crée des tra-
vailleurs imparfaits.

La loi sur les manufacturesvotée en Angleterre en
1833, et celle discutée à notre chambre des Pairs dans
la dernière session, obligent les chefs de fabrique à en-
voyer à l'école les enfants qu'ils emploient; la société
voudrait que ces enfants devinssent des hommes utiles,
capables de se suffire à eux-mêmes par leur travail, et
c'est pour cela qu'elle impose aux manufacturesl'obli-
gation de laisser aux enfants le temps de s'instruire.
Mais, malgré le vœu social exprimé en loi, les enfants
des fabriques sont condamnés à rester éternellement des
apprentis. Nous savons quelle éducation morale on re-
çoit dans les manufactures;mais, je le demande, quelle
éducation industrielle donnent-elles, quel métier y ap-
grend.-on? Que deviennent ces milliers de jeunes tra-



vailleurs, véritables enfants perdus de l'industrie, lors-

qu'ils ont atteint Page de quinze ans? Il n'y a pas de

fonctions pour des hommes., pas de grade supérieur à

l'apprentissage, excepté un très-petit nombre de fileurs

et d'ourdisseurs, qui sont sans la moindre proportion

avec celle des enfants. Encore une fois, que deviennent

ces enfants! La loi n'a pas songé à s'en enquérir, et la

société n'a pas compris encore les désavantages et les

dangersqu'il y a pour elle dans unrégime industriel qui

occupe les générations de l'avenir à des travaux inca-
pables de les faire vivre, quand elles aurontgrandi!

Est-ce un progrès réel que ce nombre effrayant de

jeunes prolétaires, jetés dans le monde sans profession,

et qui ne savent que rattacher des fils de coton, de laine

ou de soie? Les résultats durecrutement nous apprennent
dans quel état physique ils sortent des fabriques où ils

ont passé leur eufance si nous voulons connaître quelle
moralité ils emportent avec eux, adressons-nous à la
police correctionnelle, et aux tableaux de la crimina-
lité.

Puisque personne n'a répondu à cette importante
question Quelle destinée industrielle préparent aux
enfants les années passées dans les manufactures? nous
allons essayer d'y répondre.

Fzit-il resté dix ans dans une fabrique, un jeune ou-
vrier en sort dans la même situation industrielle,ou bien

peu s'en faut, que celle dans laquelle il y est entré il

n'a pas de profession. Tout ce qu'il y a gagné, ce sont
des habitudes vicieuses et un corps énervé. Lisez le ta-
bleau fidèle que M. Villermé a tracé des petits maïheu-



reux des fabriques, allez-les voir vous-mêmes, le matin
par exemple., lorsqu'ils arrivent aux ateliers de Mul-
house avant le lever du soieil, après unemarche de plus
d'une heure; parcourez les villes d'industrie, et partout
vous rencontrerez des bandes d'enfants « pâles, éner-
vés, lents dans leurs mouvements,tranquilles dans leurs
jeux, offrant un extérieur de misère, de souffrance et
d'abattement, qui contraste avec le teint fleuri, l'em-
bonpoint la pétulance, et tous les signes d'une brillante
santé, qu'on remarque chez les enfants du même âge,
chaque fois que l'on quitte un lieu de manufactures
pour entrer dans un canton agricole (1). » Quand la
pauvreté de leurs familles ne leur interdirait pas les
professions qui exigent un long apprentissage, la fai-
blesse de leur corps les empêcherait d'exercer celles
qui demandentla force d'un homme. Il ne leur reste
d'autre ressource que le tissage, et c'est ce qui explique
pourquoi le nombredestisserandspersiste à être si élevé,
pourquoi tant de mains se disputentun travail ingrat
que la nécessité force d'accepter à tout prix. Que l'on
s'étonne après cela, en Angleterre et ausai en France,
du grand nombrede travailleursimparfaits, qui se font,
pour les rares emplois dont ils sont capables, une si dé-
sastreuse concurrence? Ces travailleurs imparfaits, cette
masse d'hommes sans moyen d'existence assuré, ce

(1) Voyez Rapport de M. Villermé sur l'état physique
et moral des ouvriers. Mémoires de L'Académie des sciences
morales et politiques, T, n, dernière série, p. 391.



caput morluum toujours grossissaut des villes indus-

trielles, sont les enfants des manufacturesdevenus hom-

mes, dont l'industrie n'a plus affaire quand elle a pris

les années de leur enfance! Les législatures qui ont voulu

protéger lesenfants des fabriques ontborné leursollicitude

à fixer pour eux les heures du travail et à les envoyer à
l'école; cette protection, ainsiqu'il est facile de le voir, est

tout à fait insuffisante,et, comme le dit M. Senior, elle

impose à l'industrie des vexations inutiles. Quand les

enfants de fabriquene travailleraientque six heures par
jour et sauraient tous lire et écrire à souhait, ils ne se-

raient pas moins sans moyen d'existence au sortir d'un

apprentissage perpétuel qui ne mène à rien. N'y a-t-il

pas là matière à réflexion? Il semble que le travail des

enfants devrait être le commencementet la préparation

du travail de l'homme, et que l'industrie de l'enfance

devrait se lier, par des transitions graduées, à l'industrie

de Page mûr. Malheureusement cela n'est pas. L'in-

dustrie n'emploie que des femmes et des enfants qu'elle

retient perpétuellement dans un noviciat sans issue. Il y

a des lois qui défendent au propriétaire de couper son
blé en herbe, de vendangersa vigne en fleurs, il n'y en

a pas qui défendent à l'industried'abuser des généra-

tions naissantes, et parce qu'il lui est avantageux d'em-

ployer seulement des apprentis, des agents qui se con-
tentent de demi, de quart de ration, on lui laisse le

pouvoir de condamner une portion importante de la

classe laborieuse à ne jamais gagner de quoi entretenir

un homme tout entier!
Les manufacturesétant généralement situées dans des



villes populeuses, les adultes mâles, exclus du plus
grand nombre d'ateliers, sont réduits à se faire une
concurrence acharnée pour les fonctions accessibles auplus grand nombre d'entr'eux. De là vient cet encom-brement perpétuel du marché du travail, que l'on dé-
plore sans l'expliquer. Les emplois les plus mal rétri-
bués sont recherchés avec l'empressement du désespoir
à côté d'un métier à tisser qui chôme, il y a deux outrois malheureux qui attendent. Dans les quartierspau-
vres, les logements les plus misérables sont les plus dis-
putés on a remarqué à Londres, par exemple, que les
maisons périodiquement ravagées par la fièvre ne res-taient pas vides un moment, et que des locataires nou-
veaux prenaient immédiatement la place encore chaude
de ceux qui venaient d'être transférés à l'hôpital ou dans
le cercueil; le même fait a lieu dans les dernières fonc-
tions de l'industrie, comme celle du tissage, par exem-ple la misère et l'incapacité, qui est le résultat inévita-
ble d'une enfance passée toute entière dans la fabrique,
recrutent les rangs des pauvres tisserands à la main plus
vite que la mort ne les décime. C'est donc en vain que
vous éclairerez les classes laborieuses sur les dangersde
cette profession, si vous laissez subsister la grande causequi la force de les subir

Le sujet que nous étudions est tout neuf, et nous
sommes bien loin de posséder tous les renseignements
qui nous seraient nécessaires pour le traiter complète-
ment nous indiquerons toutefois les faits qui man-quent à nos démonstrations, afin d'engager à les re-cueillir. Par exemple, il nous manque une liste exacte



des professions, ou plutôt des semblants de professions

exercées par la population la plus misérable.Si nous pos-
sédions cette liste, on serait étonné ou peut-être effrayé
de trouver un si grand nombre d'hommes sans moyens
réguliers d'existence, et, on peut le dire, sans profes-

sion autre que celle si énergiquement désignée en An-
gleterre sous le nom de Job-work, métier de Job. Les va-
riétés de cette profession, qui est l'unique ressource de
beaucoup plus d'individusqu'onne le suppose, nous sont
à peu près inconnues, maisnouspouvonsaffirmer qu'elle
comprend uu très-grand nombre de branches qui s'é-
tendent depuis le travail précaire du manœuvrejusqu'à
l'industrie chanceuse du chiffonnier et au vol; combien
de misérables n'ont pas d'autres moyens de vivre que
trouver ou prendre? Dans la paroisse de Saint-Gilles, à
Londres, la majorité des habitants a pour unique mé-
tier les petits négoces ambulants, comme la vente des

allumettes, comme tuer ou ramasser les chiens et les

chats par la ville, le tout joint à la pratique du larcin;
à Bethnal-Green, on élève des porcs et surtout des pi-

geons, et cela constitue une ressource.
On ne sait pas encore jusqu'à quelsdétails insignifiants

est poussée la division du travail dans les foyers popu-
leux de l'industrie; et si nulle, si chanceuse que soit la

fonction, il y a toujours foule pour se la disputer. J'ai la

conviction bien arrêtée que le nombre de ces hommes à
profession douteuse, qui s'appellent des travailleurs im-

parfaits, de ceux qui ne peuvent, ne savent ou ne
veulent rien faire, va toujoursen augmentant dans nos
sociétés, et que l'industrie telle qu'elle est consti-



tuée, favorise énergiquement ce déplorable progrès.
Je sais que sur plusieurs points, et notammentdans

le nord de l'Angleterre l'industrie mécanique semble
vouloir émigrer des villes pour s'établir dans les cam-
pagnes, et que ce changement, s'il était généralement
accompli, exerceraitune heureuse influencesur la classe
ouvrière, en lui permettantde combiner, selon le vœu
de la nature, les travaux agricoles avec ceux de l'indus-
trie les hommeschassés des manufactures trouveraient
au moins du travail dans les campagnes. Mais pour
produire de bons résultats, des avantagesdurables, cefait aurait besoin d'être dirigé par quelques idées arrê-
tées d'avance si on l'abandonneau hasard, comme tous
les faits économiques, le mouvement heureux qui se
manifeste n'aboutiraqu'à changer les villes de place, et
à les promeneravec leurs misérables sur toute la sur-
face du pays. D'ailleurs ce ne serait pas en Angleterre
qu'on échapperait par ce moyen aux inconvénients du
régimemanufacturier,car la Grande-Bretagnetoute en-
tière n'estplus qu'une vaste manufacture. La culture du
sol elle-même y est soumise aux lois et à tous les incon-
vénients de l'industrie.

Nous emprunterons encore un fait social à l'enquête
anglaise sur les tisserandsà la main. Il. Symons, chargé
d'étudier la condition des mêmes ouvriers en d'autres
pays, a reconnu que partout où le tissage était comhiné
avec d'autres travaux, la condition du tisserand était
bonne, et que des familles régulières pouvaient vivre
dans cette demi-aisance qui est la félicité des peuples.
En Suisse et surtout en Autriche, les tisserands à la main



forment une classe distinguée parmi la population labo-

rieuse, et la misère y est à peu près inconnue. Le sa-
vant commissairepouvait ajouter que beaucoup de tis-

serands de Manchester se rappellent encore le temps où

un travail bien rétribué faisait d'eux les ouvriers les

plus intelligents et les plus sages des trois-royaumes.



CHAPITRE VII.

RAPPORTS DES OUVRIERS AVEC LES MAÎTRES.

La révolution industrielle dont nous venons d'étudier
quelques effets a complètement changé, ou plutôt dé-
truit, les rapports qui unissaient le travailleur à celui
qui l'employait. Autrefois, dans le temps où florissaient
les métiers manuels, l'industrie était gouvernée par
une hiérarchie légitime, acceptée et respectéeégalement
des ouvriers et des maîtres le mattre était le chef du
travail; au dessous de lui venaient les compagnons tra-
vailleurs accomplis qui attendaient le moment de con-
quérir le grade supérieur de la maîtrise; et si ce grade
eût été seulement le prix de l'habileté, s'il n'eût fallu

pour l'obtenir qu'exécuter un chef-d'œuvre imposé par



les experts du métiers, nous n'aurions plus pour sortir
du désordre industriel où nous sommes plongés, qu'à
emprunter au passél'organisation du travail. Le compa-

gnon était, comme l'indiqua le titre, le camarade du
maîtres, son égal en destinée et en espérances. Des rap-
ports continuels de fraternité et d'habitude unissaient
ces deux agents du travail, qui, le plus souvent, tra-
vaillaient côte à côte en chantant les mêmes chansons.
Quand l'ouvrier ne faisait pas partie de la famille du
maître, il était du moins admis à sa table à l'époque des
grandes fêtes, particulièrement à la fête du métier, la
religion favorisait ce rapprochement et entretenait au
fond des âmes le sentiment de l'égalité. Chose étrange!
dans ce temps où les nations étaient divisées en deux
castes que rienne pouvait rapprocher,en nobles et en vi-
lains, il y avait beaucoup plus d'égalité parmi les clas-

ses qui concourent à la production, qu'il n'en existe au-
jourd'hui où pourtant l'égalité est le premier article de
la loi fondamentale du pays! Contradiction désolante!
Au moment où l'inégalité est détruite dans l'ordre poli-
tique et civil, la voilà qui renaît, et en fait et en droit,
avec une puissance qu'elle n'avait jamais eue, dans
l'ordre nouveau de l'industriel

La boutique des anciens métiers avait encore l'avan-
tage d'êtreune école le maître et le compagnon ensei-
gnaient à l'apprenti le travail qui fait vivre, et là s'éta-
blissaient encore entre les travailleurs des rapports
d'amitié et de reconnaissance. Je sais comme tout le
monde qu'il y avait dans cette antique organisation du
travail, des abus qui ont légitimésa destruction, et beau-



coup de choses qui ne pouvaientpas convenir à la nou-
velle industrie; mais ce que je sais aussi, et ce qui est en
droit d'inspirerdes regrets, c'est qu'il y avait organisa-
tion, c'est que la boutique des métiers était plus saine au
corps et à l'âme du travailleur que nos manufactures,
c'est enfin que les habitudes et le caractère des ouvriers
des grandes villesont sensiblementbaissé depuis l'appli-
cation du régime nouveau, et que le moment est venu
de les relever, si l'on veut prévenir une ruine irrépa-
rable

Aujourd'hui la famille industrielle est dissoute. Dans
les grandes manufactures,où va s'engloutir la majorité
des travailleurs, il n'y a ni apprentis, ni compagnons,
ni maîtres; il n'y a que des salariés et des administra-
teurs de capitaux. Du point de vue du capital, l'ouvrier
n'est qu'un agent de production, que rien ne distingue
des agents mécaniques; le but est la production la plus
abondanteet la moins coûteuse; que les moyens soient
des hommes ou des machines, peu importe au chef de
manufacture, il doit employer tous les efforts de son in-
telligence pour que ces moyens fassent le plus de be-
sogue au meilleur marché possible, et, s'il s'endort un
moment, la concurrencedu chef de manufacturevoisin,
celle de tous les entrepreneurs du même travail, le for-
cera bientôt à rivaliser avec eux pour réduire les frais
de la production. En divisant à l'infini les fonctions in-
dustrielles, on trouvera le moyen de faire faire à des
femmes et à des enfants la besogne qui exigeait aupara-
vant un travailleur accompli et si la substitution de
troupeaux de petits enfants à l'ouvrier adulte est funeste



à la société, qu'elleattaque dans les sources mômes de la

vie, l'administrateurde capitaux n'en doit avoir aucun
souci; il nes'en aperçoit môme pas, car il juge les choses

dupoint de vue de son intérêt, qui exigé le remplacement

des travailleurs adultes par des fractions d'ouvriers
correspondantes à l'extrême division du travail. Le chef

de manufactureest libre envers la sociétécomme envers

ceux qu'il emploie. Il ne tient à ses ouvriers par aucun
lien moral; aucune réciprocité de service et de devoirs

ne l'unit à eux. Il ne les considèrejamais qu'en masse,
confondus avec une foule d'autres objets, sous le titre

de frais de production, et il s'habitue nécessairement à

les traiter dans son esprit comme la matière résistante

qu'il faut dompter incessammentpour en obtenir da-

vantage. Nous faisonsappel ici à la sincérité de tous les

hommes engagés dans l'exploitation de l'industrie ma-
nufacturière ils avoueront qu'ils ent besoin d'une cer-
tainephilantropie,de quelque sollicitationdu cœur,pour
s'inquiéterréellementde la situation de leurs nombreux

ouvriers; qu'ils ne les connaissent pas, et qu'il ne leur

est jamais venu à la pensée qu'ils leur devaient autre
chose que le salairede la journée présente. L'ouvrierest

devenu si peu de chose dans la grande industrie méca-

nique, son habileté et son intelligence ont si peu d'im-

portanceen présence des merveilleux engins qu'il dirige

souvent sans les comprendre, qu'on ne lui attribue ja-
mais la moindre part dans la prospérité de l'industrie

on se félicitera de l'activité du commerce, de la facilité

des débouchés, de la sûreté des transactions; il est rare

que l'on se croie tenu à de la reconnaissance envers les



agents humains de la production a-t-on de la recon-
naissance pour une machine parce qu'elle fonctionne
avec précisionet à peu de frais?

Les salariés des fabriques n'ont aucune obligation,
aucundevoir, les unsenvers les autres, c'est-à-dire,qu'il
n'existe pas de lien moral entr'eux. Ils sont entassés
dans les mêmes ateliers, les corps se touchent et le ta-
page des métiers, l'attention physique qu'exige la sur-
veillance des machines, isolent les esprits. Il n'y a parmi
eux ni ouvriers, ni apprentis il y a une foule, il n'y a
pas de troupe organisée, de compagnie industrielle.Les
passions seules profitentde ce rassemblement d'enfants
et d'adolescents des deux sexes.

Les ouvrierssont aussi libres de devoirs envers leurs
maîtres que ceux-ci le sont envers eux ils les consi-
dèrent comme des hommes d'une classe différente, op-
posée et même ennemie. Ils attribuent à la cupidité des
maîtres les maux qu'ils se font eux-mêmespar la concur-
rence de leurs bras surabondants,et ceux que la fatalité
des lois économiques leur inflige. Dans les pays les plus
avancés, ils regardent la misère comme une oppression,
et l'idée de recourir à la force pour s'en affranchirleur
est déjà venue. Isolés de la nation, mis en dehors de la
communauté sociale et politique, seuls avec leurs besoins
et leurs misères, ils s'agitent pour sortir de cette ef-
frayante solitude, et, comme les barbares auxquels on
les a comparés, ils méditent peut-être uneinvasion!

Il ne s'écoule pas un seul jour sans qu'on entende par-
ler de coalitions d'ouvriers pour obtenir la hausse ou
prévenir la baisse des salaires il y a deux mois à peine



qu'une coalition universelle suspendait le travail de

presque toutes les industries et menaçait la tranquillité

de la capitale de la France. Un grand nombre de mutins

sont arrêtés à chaque coalition, les tribunaux appliquent

avec une sévérité déplus eu plus grande les lois qui protè-

gent ce qu'on appelle la liberté de l'industrie,et le monde

se rendort avec une entière sécurité, persuadé, sur la

foi des journaux, que tout est rentré dans l'ordre force

est restée à la loi! Telle est la conclusion de toutes les

émeutes industrielles, depuis les sanglantes journées de

Lyon, deux fois répétées en moins de dix ans, jusqu'à

la grande agitation qui a mis en Grève (1), au mois

d'août dernier, tous les ouvriers de Paris. On sait que,
dans toutes les branches du travail, il règne entre les

ouvriers et les entrepreneurs une hostilité sourde qui

éclate à la plus simpleoccasion, et chaque fois avec une
violence redoublée.

L'Angleterre, le pays de la grande industrie, est

aussi le pays de la guerre sociale qui se manifeste par
les coalitions et, dans ces deux dernières années, par
l'Union des chartistes. Le chartisme a été écrasé, chaque

fois qu'il s'est montré, sous la baguette des constableset

le sabre des dragons, mais, quoique vaincu, il n'en me-

nace pas moins la société britannique d'un danger per-
manent qui grossit chaque jour. Le gouvernement a

(1) Les ouvriers de Paris désignent sous l'expression

faire Grève, se mettre en Grève, la suspension volontaire

du travail par suite de coalition.



facilement raison des chartistes quand ils mettent le feu
aux maisons, mais il ne voit pas sans indifférence les
rapides progrès que fait dans les classes inférieures l'es-
prit de révolte et de haine dont le chartisme est l'ex-
pression.

Au moment où nous écrivons, la désaffection, la sé-
parationdes deux classes, les ouvriers et les capitalistes,
sont portées au plus haut point en Angleterre c'est, de
l'aveu de tous les hommes qui ont jeté les yeux sur cet
état de choses, une véritable sécession, et comme une
préparationà la guerre civile; et les troubles qui tour-
mentent perpétuellement l'industrie des villes manufac-
turières mériteraientd'avoir leur histoire.

L'habitude qu'ont en ce pays les ouvriers, de s'asso-
cier pour se secourir mutuellement, et surtoutpour sub-
veniren communaux frais de leursépulture,est devenue
une arme dangereuse contre le système manufacturier
et presque une coalition perpétuelle les sociétés ami-
cales ne sont le plus souvent aujourd'hui que la caisse
mutuelle des coalitions.

Toutes les industries sont organisées pour la guerre
chacune a son union d'ouvriers, qui est perpétuellement
en dispute avec les maîtres pour l'élévation ou le main-
tien des salaires, et qui, lorsque le refus de travail ne
suffit pas, a recours aux violences, aux menaces de
mort, pour intimiderles chefs d'industrie. Le plus grand
motif qui a déterminé le parlement britannique à con-
sentirà la création d'une police générale, a été la néces-
sité de protéger la propriété manufacturière contre les
attaques des ouvriers.



En 1834, les tailleurs de Londres donnent le signal
d'une vaste coalitiondans laquelle ils veulent faire entrer
tous les métiers du royaume les tailleurs soutinrent
leur coalition jusqu'aux dernières extrémités et ils ne
cédèrent qu'après l'épuisement de toutes les caisses de

secours (l).
On demande dans une enquête à un maîtrebottier et

cordonnier de Londres « Vos ouvriers vous tour-

ec
mentent-üs beaucoup par leurs coalitions? -Je ne

« suis pas maître dans ma boutique, répond le maître,

« ils me rendent l'esclave de leurs règlements. Ces

« hommes vous font donc la loi? Mais certainement

« ils me la font. Ils tiennent le meetfngde leur Union,

« et ils fixent leurs prix; puis un ou deux viennent

« dans ma boutique et me présentent un morceau de

« papier en disant Monsieur, voici les règles que

« nous avons arrêtées. Je vois tout de suite ce que c'est

(t ils ont élevé le prix.-Mais, leur dis-je, je ne peuxpas

« payer de tels salaires, le métier ne le permet pas.-
<c

Très-bien,disent-ils, vous prendrezvotre temps pour
« réfléchir, nous ne pouvons pas travailler à moins. Et

« ils s'euvont; et si je ne code pas, il m'est impossible de

« trouver un ouvrier qui veuille travailler pour moi.

« Ils ne valent pas mieux les uns que les autres (2). »

A a'lTorzeich-, la plus ancienne ville manufacturièrede

(1) Voyez Ilandloom l;'eavers Inquiry, PART. tc. Re-

port ofM. Mitlchcll (Tages in the melropolis), p. 281.
(2) Ibirl., p. 281-282.



la Grande-Bretagne, l'émeute est permanente, au point
que, selon le dire de l'alderman Athow, les ouvriers fin i-
ront par bannir l'industrie hors de cette ville. « J'ai
essayé, dit-il, d'abaisser la liste dos prix, et, pour cela,
ils ont brisé mes fenêtres.

» Les coalitions des ouvriers
de Norwich sont si puissantes qu'elles ont empêchéjus-
qu'à présent l'établissement des machines. La violence
de ces coalitions est telle que pas un chef de manufac-
ture n'a osé encore introduirele travail mécaniquedans
ses ateliers. Les ouvriers de Norwich forment un corpsparfaitementorganisé, qui a ses représentants et un vé-
ritable conseil exécutif, dont la fabrique entière doit su-bir les lois (1).

A Coventry, grande fabrique de rubans, les ouvriers
ont arrêté avec les maîtres des listes de salaires qui sont
le sujet de perpétuelles disputes. Les ouvriers sont tou-jours pour le maintien des anciennes listes, les manu-facturiers pour l'adoption de listes réduites, etplus d'une
fois la violence est intervenuedans ces discussions. On
s'adresse au parlement pour obtenir uneloi de minimum
des salaires, et l'on réclame l'application de la charte
obtenue par les ouvriers en soie de Spitalfieldpour fixer
!es salaires, charte aujourd'hui abandonnée c'était uutraité de paix négocié par le parlement entre les ou-vriers et les maîtres, que la guerre industrielle a brisé.
Sien de plus curieux à étudier que ces disputespour les

(i) Voyez Randloom Weavers Inquiry, PART. 11. Ra-
fort ofM. Mitlchell (Wagcs in the metropolis), p. 336-34.2.



salaires, dans lesquelles les délégués des ouvriers jouent

un rôle très-important.On les voit discuter avec le co-

mité des manufacturiers et porter devant les magistrats,

et jusquedevant la Chambre des communes, leurs griefs

industriels. Les tisserands de Coventry tiennent des

meetings, véritableparlement des classes laborieuses, où

l'on débat les propositions des maîtres, et où l'on arrête

en commun des décisions. M. Fletcher, dans son excel-

lent rapport sur l'industrie de Coventry, a exposé l'his-

toire parlementaire de ces curieuxdébats (1). En 1831

la populace ameutée attaque une manufacture où l'on

voulaitessayerle tissage des rubans à la mécanique, et y

met le feu. On arrête de nouvelles listes de salaires qui

sont violées au bout de quelques mois. Le maire de la

ville est obligé de convoquer un meeting général pour
apaiser les différendsélevés entre les maîtres et leurs ou-
vriers et maintenirla paix de la cité. En 1835, l'industrie

se montrant prospère, les ouvriers exigent le rétablis-

sement des listes de salaires, que la crise immédiate de

1836 fait abandonner. En 1838, on veut imposer aux
ouvriers une réduction de six deniers sur la pièce de

ruban; les ouvriers s'y opposent, ils se coalisent, les

maîtres cèdent, mais un moisaprès ils forcent d'accepter

la réduction les souffrances que les ouvriers avaient

subies dans la dernière coalition les empêchent de résister

cette fois. Qu'est-ceque ces disputes interminables, ac-

(1) Handlomn Weavers Inqw'ry, PART. iv. Report of

M. Ftetcher, p. 198-2*0.



compagnées de violence, sinon de l'anarchie? Ne sont-ce
pas là les symptômes menaçants d'une guerre terrible
prochaine, dont il faut se hâter de prévenir l'explo-
sion (1)! Et quand on songe que la politique souflle in-
cessamment le feu sur les esprits déjà si disposés à s'en-
flammer, ne doit-on pas redouter une conflagration
prochaine?

« La désaffection et les plus sauvages théories ré-
gnent parmi les classes laborieuses, dit M. Fletcher, non
seulement ici (à Coventry), mais dans une grande partie
de l'Angletcrre; les révolutions de l'industrie moderne
ont malheureusement séparé les classes qui nourrissent
l'une contre l'autre une véritableanimosité (2). » M. Flet-
cher apprécie parfaitementplus loin l'influence que ces
grands changements industriels ont exercée sur les po-
pulations laborieuses, et il pense qu'il faut se hâter de les
;placerdans une condition telle qu'ellespuissent subircette
nouvelle influence sans inconvénient pour elles, sans
danger pour la société. Selon lui, le développement de
l'intelligence et de la moralité dans le peuple par un bon
systèmed'éducation, est le seul moyen praticable de re-
lever sa condition physique, et de le soustraire à l'action
dévastatrice d'une misère et d'une démoralisation qui
augmentent chaque jour. Lorsque le peuple aura reçu
la réhabilitation de l'intelligence et de la moralité, les

(1) Voyez History of the middle and vmrUing clams, by
John Wade, 1834, p. 109.

(2) Report of ill. Fletcher, p. 188.



liens qui devraient l'unir aux autres classes dela société

se renoueront d'eux-mêmes, et la communauté recon-
naîtra avec plaisir comme dos membres dignes d'elle les
travailleurs régénérés. Les portes de la cité, et même
celles de la grande société politique, pourront leur être
ouvertes sans qu'on ait plus à craindre que l'ennemi
s'y introduise avec eux. Nousciterons encore du rapport
de M. Fletcher quelques phrases dans lesquelles il ap-
précie, tout à fait dans le même sens que nous, les chan-

gements introduits par la nouvelle industriedans le ré-
gime intérieur des nations.

« La population de la Grande-Bretagne ne se compose
plus de paysans clair-semés sur le sol et de bourgeois
enfermés dans des murs; elle a été récemmentsoumiseà

un vaste remaniement industriel qui l'a classée par
masses; celles qui sont engagées dans les occupations
manufacturières sont mises encontact étroit, et soumises
à des tentations, à des excitations, qui exigent une
intelligence plus élevéequecellequ'ellesontpossédôejus-
qu'ici, devenue indispensable aujourd'hui à leur bien-
être et à la paix de la société. Elles sont rassembléessur
un petit nombre de points, capablesde se coaliser, igno-
rantes et profondément dépravées; elles ont pris en
haine la société toute entière, et les émeutes politiques,
de locales qu'elles étaient, sont devenuesnationales (1).»

A Dieu ne plaise que nous médisions de la. libcrté
mais la liberté ne peut-elle exister autrement qu'à la

(1) Rcporl of 31. Flctchcr, p. 172.



condition de cet effroyable laisser-faire qui arme les ou-
vriers de violence contre les maîtres, et les maîtres de
ruse et d'indifférence contre les ouvriers? N'y a-t-il pas
d'autre liberté possible en industrie que cette liberté
désordonnée que l'antique Saturne accordait pour un
jour aux esclaves?

La paix est la loi du travail, et, nous l'avons prouvé,
le travail est troublé sans cesse pardesguerres intestines
il est vrai que jusqu'à ce jour c'est toujours le même
parti qui est vaincu; mais est-ce une position bien as-
surée que celle qui ne peut se conserver qu'en achetant
chaque jour de durée par une nouvelle victoire?

Si les quelques faits qui précèdent et que nous avions
les moyens de multiplier à l'infini, ont pour le lecteur
le même sens qu'ils ont pour nous, nous sommes en
droit de conclure que les nations sont arrivées, deprogrés
en progrès, au dernier degré de. la désorganisation et
de l'anarchie dans le régime du travail. Il n'y a que deux
moyens de sortir d'une situation pareilte ou l'oppres-
sion complète des classes laborieuses mutinées, que l'on
réduirait par la force à subir sans résistance toutes les
extrémités auxquelles les fluctuationsde l'industrieet les
lois de la concurrence des capitaux et des bras les con-
damnent, ou le rétablissement de la concorde dans la
familie industrielle, au moyen d'une organisation in-
telligente des forces qui se font aujourd'hui la guerre.
Nous croyons que cette solution est possible, et nous
essaierons d'en dégager bientôt quelques termes des
éléments où ils sont contenus. Que les esprits qui se sen-
tent le courage et la force de venir au secours du monde



en péril entreprennentsérieusementcette tâche de salut
public, et les sociétés malades n'auront plus qu'à vou-
loir pour être guéries. La première solution, qui consiste
à ramener les classes laborieuses à la condition du ser-
vage, est de tout point impraticable, et la société assez
téméraire pour la tenter secondamnerait volontairement
à mourir.

L'étude des causes de la misère et des autres phéno-
mènes qui l'accompagnent va nous mettre sur la voie de
la solution pacifique qu'exige impérieusement et qu'at-
tend, avec une impatience agitée, le sphinx à la redou-
table énigme, qui nous barre en ce moment la route de
t'avenir.



LIVRE III.

CHAPITRE PREMIER.

DES CAUSES DE LA MISÈRE.

Nous voici arrivés à la partie la plus importante de
notre travail sans doute, il est du plus haut intérêt pour
nous de savoir ce qu'est la misère, de connaître son
étendue, la marche de son développement, mais il nous
importe bien plus encore de savoir quellessont les causes
de ce triste phénomène qui semble apparaître tout ex-
près chez les nations les plus fières de leurs progrès,
pour humilier leur sagesse et confondre leur orgueil.
La misèredéfie à la fois le sentiment et la raison. La cha-
rité chrétienne la plus ardente, la charité publique la
plus intéressée, ne sont pas seulement insuffisantesà la
soulager efficacement, elles agissent sur elle comme



cause indirecte, elles l'augmententau lieud'en diminuer
l'étendue! Les intentions les plus généreusesde la raison
politique ont été aussi impuissantes pour en arrêter l'ac-

tion que la charité pour en adoucir les effets la misère
brave tous les efforts, ceux du cœur comme ceux de la
raison, et elle poursuit d'un pas triomphant ses désas-

treux progrès.
Nous diviserons les causes de la misère eu deux clas-

ses les causesgénérales et permanentes; les causes par-
ticulières et accidentelle.

La misère n'est pas un accident et comme une excep-
tion dans nos sociétés. Trop heureux les gouvernements
et les peuples si ce n'était qu'un iléau passager qui s'en

va après avoir frappe trop heureux encore s'il ne re-
venait périodiquement qu'à de lointains intervalles!
Mais nous croyons avoir démontré que la misère est un
fait général et permanent dans les sociétés où nous
Pavons étudiée, et qu'elle fait partie, pour ainsi dire in-
tégrante, de la civilisation, puisqu'elle apparaîtet se dé-
veloppe avec elle la misère, c'est la pauvreté en civiii-
sation, utillc fuis plus douloureuse pour ceux qui l's:prou-
vent, miile fois plus dangereuse pour les sociétés qui
la recèlent, que la pauvreté la plus extrême, fût-telle

tiltale poussée jusqu'à la nécessité de mourir, si elle n'a
pas conscience d'elle-même

Nous n'avons pas besoin de prouver ici quelle impor-
iaîiceapournousFétudedescausesqui communiquent aux
nations civilisées cette lèpre envahissante, qui Uniraitpar
devenir mortelle, si on ne venait pas à bout d'arrêter ses
progrès,. Il ne s'agit pas ici de recherches de curiosité; il



s'agit d'une question de vie et de mort pour les nation».
S'il était vrai que le paupérisme fut nécessairement
inhérent à la constitution des sociétés, on n'aurait pas
besoin d'être prophète pour prédire avec assurance le
moment de leur chute.

Nous ne dirons pas avec Barrére, que les malheureux
sont les puissances de la terre, qu'ils ont dron de parler
en maîtres aux gouvernements qui les négligent; les dé-
clamations et les flatteries de la démagogie sont aussi
loin de nous que l'optimisme cruel du petit nombre de
riches parfaitement contents des choses de ce monde.
Mais nous pensons que les nations les plus avancées en
progrès économiques sont arrivées au point où, sous
peine de décadence et de perpétuels dangers, il leur faut
opposer à l'action du paupérisme une résistance assez
forte au moins pour l'empêcher d'avancer encore. Les
moyens employés par la charité sont tout à fait insuffi-
sants et même funestes, l'expérience l'a prouvé; il faut
donc recourir aux armes que peuvent fournir l'intelli-
gence et la raison pratique. Pour cela, il faut connaître
exactement les causes réelles, officielles ou seulement
occasionnellesde la misère.

Qui n'a pas remarqué avec étonnement dans Adam
Smith ces profondes pensées sur l'avenir économique
des sociétés? Selon ce grand homme qui avait ici l'in-
tuition du génie, le travail ou la production de la ri-
chesse ne profite à la grande masse des nations que
dans la période où elles débutent dans la carrière de
l'industrie, lorsque la demande toujours croissante du
travail maintient les salaires à un taux supérieur à la



dépense que nécessitent les besoins du travailleur. L'ai-

sance du peuple, dit-il, n'est pas en raison directe de la

richesse mais bien du mouvement progressif auquel
obéit la production de cette richesse. L'Angleterreest
incomparablementplus riche que l'Amçriquedu nord,

et pourtant c'est dans ce dernier pays que la condition
du travailleur est préférable, que les salaires sont plus
élevés (1). Quand le mouvement de la richesse est sta-
tionnaire, et que la production suspend son activité
progressive, alors la condition des basses classes devient
gênée, et les salaires ne tardentpas à tomber bientôt au
niveau des plus indispensables besoins. La demande du
travail est moins "rande, et le travail est plus offert. La
population, devenue surabondante ou du moins très-
pressée pendant l'époque de progrès, établit entre les
ouvriersune concurrence désastreuse qui, jointe à celle

que se font les possesseursde capitaux, réduit peu à peu
les travailleurssalariés à l'état de misère. Et il se pour-
rait que le pays où se manifesteraientces tristes phéno-
mènes possédât une immense richesse. Que serait-ce
maintenantsi la productionpassaitde l'état stationnaire
à la décadence? Alors on pourrait prédire assurément la
fin des sociétés opulentes, où l'armée de l'industrie ne
trouverait plus qu'un travail incertainet des salaires in-
suffisants. Ce danger n'est pas un danger chimérique.
Sans aller jusqu'en Chine (2) pour en signaler l'approche,

(1) ifn Inquiry into the causes ofwealth, le, l., CH. vin.
(2) Adam Smith prend exemple de la Chine pour dé-



il nous semble que l'Angleterre est bien près du mo-
ment où elle devra le redouter. Quelle situation pour un
peuple que celle où il ne peut subsister qu'à la condition
de remporter tous les jours une victoire? Et telle est la
situation de l'Angleterre, car sa prospérité économique
est un état violent, un état de guerre avec les pro*
ductéurs de l'Angleterre elle-même, et avec le monde.
Espéronsqu'au moment où le danger social se manifes-
tera, on aura assez d'intelligence et de résolution pour
le conjurer!

Ainsi, d'après Adam Smith, le mouvement écono-
mique tourne dans un cercle vicieux. Il est évidentqu'il

ne peut pas soutenir éternellement la marche rapide
qu'il suivait en Amérique à la fin du dernier siècle on
ne produit pas pour produire. « Les produits sont faits

pour l'homme, comme l'a dit M. Droz, et non pas
l'homme pour les produits.

» Or, dans le système où
est engagée l'Angleterre,produire est le but et la préoc-
cupation exclusifs. Si nous nous rappelons la condition
dans laquelle se trouvent les travailleurs anglais, et ceux
de l'agriculture et aussi ceux de l'industrie, ne serons-
nous pas forcés de reconnaître que l'Angleterre est déjà
arrivée à la seconde période, à celle où la richesse la
plus extrême se rencontre à côté de la plus extrême misère?

montrer la décadence économique d'un peuple par suite
d'une prospérité matérielle arrivée à son comble, et qui
ne peut plus s'accroître. AdamSmith ne croyait donc pas,
comme sesdisciples,auxprogrèsindéfinisde la production!



Le progrès est la foi et la consolation de notre temps.
Mais conçoit-on que la production puisse être sans ii-
mites"et qu'elle s'accroisse sans cesse? Dans cet ordre
de faits le progrès continu est impossible; il y a un équi-
libre matériel qu'on ne peut dépasser. Qu'on en recule
le moment aussi long-temps qu'on voudra, il faudra
nécessairementy arriver, et alors commencera,pour les
classes inférieures, cette périodedifficile qu'Adam Smith

a prévue.
Il répugne à notre raison de penser que la condition

économiquedu peuple chinois soit l'avenir qui attend les
peuples modernes, les peuples chrétiens. S'il était vrai
qu'il y eût dans le régime économique actuel des causes
qui nous poussent fatalement à un tel avenir, ne serait-il

pas de la derniére importance d'étudier et de recon-
naître ces causes, afin de leur substituer, si cela est pos-
sihle, des forces plus intelligentes,des principes meil-
leurs ?

L'examen des causes du paupérisme nous apprendra
peut-être quelque chose sur cette intéressante ques-
tion.



CHAPITRE II.

DES CAUSES GÉNÉRALES DE LA MISÈRE. CAUSES

HISTORIQUES.

S'il est vrai que la misère est un fait général et per-
manent, les causes de la misère doivent être générales
et permanentes comme l'effet qu'elles produisent. Les
causes particulières que nous étudierons plus loin ne
suffiraient pas pour expliquer un phénomène aussi im-
mense que le paupérisme anglais, par exemple. Il y a
dans l'existence et dans le développement de la misère
quelque chose que l'on ne peut pas attribuer seulement
aux vices du pauvre, ni à la cupidité des riches à moins

que ce fait n'ait sa source unique dans la nature même
de l'homme, il faut la chercher au dehors, dans l'his-
toire, dans les institutions politiques et économiques
les individus et les différentes classes composant les so-



ciétés ne peuvent pas être exclusivement responsables

d'une pareille calamité, qui frappe le corps soucia) tout

entier, aussi bien les riches que les pauvres, les capita-
listes que les travailleurs, comme il nous sera facile due

le démontrer.
Examinons d'abord quelle est la part du passé dans

l'existence et dans le développementde la misère.

Le présent ne s'explique pas par lui-même les socié-

tés, comme les individus, portent dans leur présent

et dans leur avenir les conséquences de leur con-
duite passée. Les institutions humaines, bonnes ou mau-
vaises, n'agissent pas seulement dans le temps qui leur

est soumis; long-tempsaprès qu'elles ne sont plus, elles

exercentencore une action puissante sur les sociétés où
eiles ont existe. Les faits historiques eux-mêmes ne bor-
nent pas leurs effets au moment où ils apparaissent; il

y en a qui, comme le fait de la conquête, projettent au
loin leur influence sur tout le développementpostérieur
des nations qui !'out subi. Le mouvement dure long-

temps après l'impulsion qui l'a produit, l'écho après le

son qui l'a éveillé. L'esclavage et le servage sont heu-

reusementdétruits depuis des siècles et cependant nous
croyons reconnaître encore dans nos sociétés la trace

que ces institutionsbarbaresy ont laissée.
Il fut un temps où l'homme était la propriété de

l'homme, où l'espèce humaine était partagée en maîtres

et en esclaves. Le travail imposé par la force portait
alors la flétrissure qui accompagne la servitude. L'agri-
culture seule était quelquefois exercée par des mains
libres, et pour cela elle était honorée; toute fonction



industrielle, tout travail domestique, étaient accomplis
par des esciaves; aussi les arts manuels étaient réputés
vils et infamants indignes de l'homme et du citoyen,
qui ne devait manierque les instrumentsde l'agriculture
et les armes. Il nous serait facile de citer de nombreux
témoignages du mépris que les anciens avaient pour
les métiers les plus utiles, pour toutes les professions
de l'industrie. L'homme libre qui les exerce est indigne
du titre de citoyen, et il mérite d'être assimilé aux es-
claves. Xénophon, au chapitre VI des Économiques,
nous donne les raisons de cet universel mépris.C'est,
dit-il, que les métiers manuels, dits Cm/num»*
nuisent au corps et dégradent l'âme de ceux qui les
exercent. Aussi c'est pour cela que les dieux, dans leur
bienveillante sagesse, ont donné des esclaves aux hom-
mes qu'ils préfèrent, afin qu'ils fussent intelligents et
beaux. Cette raison est malheureusementexcusable, et,
chez nous, qui possédonsla religion de l'égalité et de la
justice, le travail n'est pas encore purifié à nos yeux
de cette antique souillure; glorieusement réhabilité en
principe,il nel'estpas toujoursen fait nous n'avonspas
grande considération encore pour les martyrs de l'in-
dustrie dont le travail déforme et affaiblit le corps!

Des faits de même nature, mais plus rapprochés de
nous, se sont reproduits dans la barbarie d'où notre
civilisation est née. Là aussi le travail était une peine
et un opprobre, l'oisiveté et l'ignorance un signe de
noblesse. Grâce à nos pères, le travail est émancipé, il
a conquis à force d'intelligence et de courage ses lettres
de noblesse; il est devenu un droit sacré, aussi positif,



aussi respecte que tes droits fondés sur la conquête et
transmis par le sang. L'économie politique a vu dans
le travail la source de toute richesse(1); la philosophie,
la source de tous les droits. Mais on sait que les prin-
cipes devancent toujours de fort loin les faits et surtout
les mœurs. Qui affirmera que, dans nos sociétés, le tra-
e°ail ait la part de considération et de bien-être que lui
promettent les généreux principes que tous nous pro-
fessons aujourd'hui? A combien de signes ne reconnaît-

on pas encore que nous sommes les enfants d'une société
qui méprisa le travail pendant des siècles? Sur quoi me-
surons-nous la considération que nous accordons aux
différentes professions sociales? Est-ce sur leur utilité

ou sur l'intelligence qu'elles supposent? Pas toujours;
et nous honorons avant tout celles qui se rapprochent le
plus d'une vie de loisir et d'élégance.

L'échelle sociale est rude'à monter; il faut de longs
siècles pour qu'une classeinfime et opprimée parvienne
à en franchir quelques degrés. Les esclaves antiques,
propriétéabsolue du maître, deviennentdans la barba-
rie serfs et vassaux, esclaves de la terre au lieud'être es-
claves de l'homme, et, après une suite de transforma-
tions, les voici aujourd'huilibres envers les hommes,
mais dépendants cdcs choses, esclaves des besoins du
corps, soumis forcémentà des fatigues plus longues et
aussi pénibles que celles de l'esclave, et de plus à l'in-
certitude de l'existence, aux chances de l'industrie,qui

(1) Adam Smith. Richesse f/M Nations, uv. i.



peut leur refuser demain la nourriture qu'elle leur avait
donnée hier. Mais de quels maux ne consolerait pas la
liberté! Les ressemblances matérielles du prolétaire à
l'esclave fussent-ellesencore plus grandes, les deux con-
ditions sont séparées par une distance infinie qui ne
permet plus moralement aucune comparaison.

Lesprolétaires, quin'ontd'autrcmoyend'existenceque
leurs salaires, descendent historiquement des serfs féo-
daux, comme ceux-cidescendaient historiquement desa n-
ciens esclaves. Leur condition sociale est la conséquence
d'un état de choses bien antérieur, dont ils ont forcément
reçu le legs funeste de la pauvreté. Le paupérisme appa-
raît précisément au moment où le servage est aboli et
le remplace partout. Nous allons voir que le paupé-
risme correspond à la civilisationcomme le servage cor-
respondait à la féodalité. Nous empruntons à l'État des

grauvres de sir Morlon Eden un morceau curieux qui
nous dispensera de prouver la substitution directe et
équivalente du paupérisme au servage. Voici commecet
historien raconte l'origine du paupérisme

J'attribue, dit-il, l'apparitiond'une nouvelle classe
d'hommes, désignés désormais sous le nom de pauvres,
dans la législature, à l'introduction des manufactures et
à l'émancipation qui en fut la conséquence. Les maî-
tres affranchirentalors leurs serfs, et beaucoup prirent
la fuite loin d'eux avec l'espoir de trouver fortune dans
les chances du trafic. Par ce termc de pauvres, il faut
entendre des hommes libres, incapables de travailler
par maladie, vieillesse ou toute autre cause, et obligées

pour subsister d'avoir recours à l'assistancc des person



nés charitables. 'Cette dénomination n'était pas applica-
ble à ceux qui étaient restés dans l'état de servitude
puisque l'obligation de servir un autre pour vivre ( for

live) impose au maître l'obligation réciproque de four-
nir à son esclave les choses nécessaires à la vie; et en
effet, dans les premières périodes de notre histoire, il

en fut nécessairement ainsi. A l'exception de .ceux qui
étaient engagés dans le commerce et les manufactures,
et qui ne formaient alors qu'une faible partie de la na-
tion, le peuple en général ne subsistait que par l'agri-
culture, et comme la terre était possédée par un petit
nombre de grandspropriétaireset cultivéepar leurs ser-
viles vassaux (dépendants), c'était aux lords-proprié-
taires que, dans les temps de détresse, un tenancier in-
capable d'acquitter ses charges, ou un serf âgé,
pouvaient s'adresser pour en obtenir des secours. As-
surément, dans les temps de calamité, lors des mauvaises
récoltesou des ravages de la guerre, un grand proprié-
taire terrien était souvent aussi embarrassé pour donner
à mangeraux bouches affamées qui l'entouraient, qu'un
travailleur libre l'était de se sustenter lui-même; et une
famine, nous en sommes assurés, sefaisaitaussirudement
sentir au tenancier d'un cottage qu'aumanufacturier.
Dans un temps où la nation se composait principale-

ment de deuxclasses, celle des possesseurs de 'terre et
celle des cultivateurs serviles, les derniers avaient tou-
jours, au moins dans les temps ordinaires un fonds de
subsistance assuré qui les faisait vivre; et, quoiqu'ils ne
passent pas acquérir la propriété, ils étaient sùrs au
moins de ne pas manquer de nourriture il était de l'iu-



térèt de ceux qui avaient le droit de leur commander le
travail de pourvoirà leur subsistance. Une ne des Indes
Occidentalespourrait peut-être nous donner une idée de
la condition de laclasse agricole, dans ce pays, peu de
temps après la conquête. Le propriétaire d'une planta-
tion (quoiqu'absent et différant en cela du baron qui
résidait sur son domaine) est obligé de nourrir ses nè-
gres, qu'ils soient infirmes, rendus incapables de travail
par la maladie, l'âge ou par accident, et, dans aucun
cas, ils ne peuvent être à la charge du public. Nous ne
sommes pas autorisés à conclure que, parce qu'il n'y a
pas de pauvres sur une plantation et qu'il n'en existait
pas dans un manoir, ce fait soit une preuve d'opulence
et de prospérité. Le capital de la richesse du Yorkshire
est peut-êtredix fois aussi grand que le capital de la Ja-
maïque, et cependant le nombre de ceux qui, dans ce
comtéd'Angleterre,n'ont pas de moyens d'existence, et
vivent de la charité publique, surpasse dans une égale
proportion les individus qui se trouvent à la Jamaïque
dans la même condition. Rousseau se demande avec rai-
son « Comment se fait-il que dans une cité florissante
les pauvres soient si misérables, tandis que cette extrême
misère se rencontrerarement dans les campagnes où il
n'y a pas d'exemple d'une immense richesse (1) ? Je
pourrais répondre que dans ces villes, le peuple est plus
pauvre parce qu'il est plus indépendant. C'est une des
conséquencesnaturelles de la liberté, que ceux qui sont

(1) NouvelleFléloïse.



abandonnés à eux-mêmes soient quelquefois réduits au
besoin, ou par mauvaise conduite ou par le malheur. Ce

fait, heureusement, ne fournit pas d'arguments solides

contre les bienfaitsde la liberté. Un prisonnier, sous la

garde du geôlier, est assuré de recevoir tous les jours son
pain et son eau; cependant, je crois qu'il n'y a pas beau-

coup d'hommes qui, même avec la chance possible de

mourir de faim, ne préférassent la plus grande incerti-

tude à l'assurance d'une nourriture régulière dans une
prison (1).

Cette citation nous fait voir assez nettement l'origine

et la filiation du paupérisme. La misère est la consé-

quence socialeet comme la transformationdu servage.
L'affranchissement des hommes de la glèbe jeta dans la

société une multitude de pauvres, qui ne possédaient

d'autre moyen de subsister, d'autre instrument de tra-
vail, qu'un métier ou seulement leurs bras. Bien que,
il la faveur de la liberté, beaucoup d'entr'eux se soient

élevés de ces couches inférieures à la dignité de proprié-

taires, et qu'Usaientconquis peu à peu, et par le tra-
vail, l'indépendanceéconomique, le nombre des prolé-

taires n'en est pas moins resté immense,et il n'a fait que
s'accroîtredans les villes dans les campagnes, il a sensi-

blement diminué, du moins en France le paysan, plus

heureuxéconomiquementque l'ouvrier des villes,achève

en ce moment la conquête pacifiqueet laborieuse du sol

(i) Voyez State of tkc poor by sir Morton Eden,

TOM. i, p. 57.



de la France; il participe directement à la propriété de
l'instrument du travail, et il est ainsi intéressé double-
ment à la production. La grande masse des ouvriers de
l'industrie ne participe au contraire, à la production
qu'au titre simple d'agent salarié elle est pour le travail
et par conséquent pourla subsistancedans la dépendance
économique la plus absolue; elle est soumise forcément
à toutes les chances, à tous les capricesde l'industrie. Il
ne dépend pas d'elle de s'assurer l'aisance par le travail
et l'économie, puisque le travail qui la fait vivre ne lui
est pas garanti. Cette condition défavorable, ce n'est pas
nous qui l'avons faite; on ne peut l'attribuer ni à ceux
qui en souffrent, ni à ceux qui en profitent, si elle pro-
fite à quelqu'un, ce que nous mettons en doute. Le pro-
létariat, source de la misère, nous vient du passé.

Si on examine la situation économique et sociale des
différents individus qui composent la société, on verra
que, pour le plus grand nombre de cas, aucun d'eux
n'est entièrement responsable de son sort; le passé l'a-
vait déterminé d'avance pour une plus ou moins grande
partie. L'homme considéré dans sa condition présente,
est un être incomplet, inexplicable; on ne peut pas le
comprendre sans un passé et un avenir

Commentcomprendre, en effet, que les uns en nais-
sant reçoivent pour lot le dénûment, la misère, et les
autres l'opulence, tous les instruments de bonheur? Le
peu que nous savons du monde moral et physique ne
nous permet plus d'admettre le hasard la science elle-
même, à défaut de la religion, détrônerait aujourd'hui
le destin, et mettrait à sa place l'intelligence et la jus-



tice. Le malheur héréditaire des races doit avoir sa rai-
son dans un passé que nous ignorons, comme la vie
présente doit avoir sa récompense ou son chàtiment dans
un avenir caché à nos yeux. L'idée religieuse seule peut
expliqueret consoler le malheur. Si le malheur est une
peine, il suppose une faute qui le motive, une volonté
qui l'expie, une puissance miséricordieusequi châtie et
pardonne. Et c'est ainsi que le christianisme explique
la destinée. Platon avait deviné cette doctrine lorsque,
dans une admirable fiction il enseignait que l'homme
avait déterminélui-même, dans une vie antérieure à son
apparition en ce monde, le rôle qu'il devait jouer sur la
terre; il répondait alors à l'ignorance de ceux qui ac-
cusent de leur destinée l'injusticedes ceux « La faute

cc est à l'homme qui a choisi; Dieu n'en est pas respon-
« sable (i). »

Il est bien loin de notre pensée de regarder la misère

comme un fait de l'ordre fatal et nécessaire nous avons
voulu seulement repousser l'explication du hasard.

Heureusement, l'humanité n'est pas condamnée à
rester éternellement dans la condition que le passé lui a
léguée; elle a le pouvoir de la modifier, de la rendre
meilleure, et c'est ce travail continu qui donne nais-
sance au progrès. Les individus, comme les nations, qui
ne sont que de grands individus, peuvent s'élever ainsi
d'une condition inférieure à un état de bien-être et



d'intelligence qui est le prix du mérite et du travail.
Mais ce mouvement d'ascension, si rapide dans notre
société depuis quarante ans, s'opère avec de grandes
difficultés dans la classe des prolétaires, de ceux qui
n'ont d'autre moyen d'existence que le travail. Si nous
en croyons Adam Smith, ils ne participent pas toujours
aux progrès économiquesdont ils sont pourtant les in-
struments. Ils ont peine à s'affranchir de leur passé;
la chaîne qui attachait le serf à la glèbe a été brisée;
mais l'anneau qui la rivait au corps de l'esclave ne t'a
pas été en mêmetemps, et plus d'un affranchitraîueen-
core après lui un fragment de la chaîne du servage!
C'est aux efforts réunis de la patience, du travail, de
l'intelligence qu'il appartiendra de délivrer les classes
inférieures du poids de cette chaîne, qui est la misère.
Les coups de la violenceni les révolutions, l'expérience
l'a prouvé, ne peuvent rien pour cela. L'homme triom-
phe de l'homme quand il a la force, il ne soumet les
choses que par l'intelligence et le travail.

Le progrès, cette loi du genre humain, est une lutte
incessante contre le passé. Toute amélioration maté-
rielle ou morale est une violence faite au passé. L'his-
toire exerce sur les nations une tyrannierigoureusedont
elles ne peuvent s'affranchir que partiellement par de
perpétuels combats; les plus glorieuses sont celles qui
protestent le plus énergiquementcontre cette sorte de
destin qui, bien que très-puissant, n'est pas invin-
cible.

Un exemple matériel, dont nous nous, sommes déjà
servi, explique parfaitement t'influence que nous at-



tribuons au passe. Considéronsune vieille cité, avec ses
rues étroites, tortueuses, embarrassées, où les généra-
tiens nouvelles ont peine à se mouvoir et il vivre. Cette
ville est l'œuvredes anciens tcmps; elle en est le parfait
emblème. Pour l'ouvrir à la circulation et l'assainir, il

faut l'attaquer avec le marteau, et faire place à des habi-
ta lions mieux entendues et plus régulières chaque con-
struction nouvelledoit être précédée d'une démolition.

Il en est do mêmede l'histoire; elle nous a transmis

un état social confus, mal disposé, ou disposé pour des
circonstances qui ne sont plus, cité tortueuse et encom-
brée, dans laquelle les nations sont à la gêne, où elles

ont peine à se mouvoir et à vivre. Il y a un demi siècle,
la France éprouva de telles angoisses dans ce vieil édi-
fice social que, désespérant de l'améliorer jamais, elle
entreprit de le renverser; le monde la vit avec épou-
vante s'échapper toutà coup des voies lentes du progrès,
pour se jeter tête baissée, à la garde de Dieu, dans la
carrièred'une révolution

Il 'ne faut pas croire que l'héroïsmc de nos pères ne
nous ait rien laissé à faire nos pères ont brisé l'obstacle
qui s'opposait à la marche régulière de la nation; ils

nous ont conquis le pouvoir de bien faire, il ne nous
reste plus qu7à prcrtïter de leurs efforts et de leur dé-

vouement. La révolution est faite, la réforme est à peine
commencée.

Pourrentrer dans le domaine de l'économie politique,
il nous serait facile de démontrer que presque tous les
vices du régime actuel tiennent aux abus du passé.
Pourquoi le travail n'ac-t-il pas dans le momie réel la



place ni la part que lui reconnaissent aujourd'hui le sen-
timent public, la raison et la science? Pourquoi, dans

presque tous les pays, le monde mesure-t-il la considé-
ration individuellesur l'oisiveté plutôtque sur le mérite
et le travail? Pourquoi, en un mot, l'indépendanceéco-
nomique, que la volonté d'un testateur, le caprice d'un
donateur, un coup du sort, une chance du jeu, peuvent
vous assurer subitement, est-elle si difficile à conquérir
encore par le travail?

Il suffitde jeter les regards en arrière pour nous ren-
dre comptede ces faits. Autrefois, le principe du droit,
c'était l'occupation par l'épée ou la transmission par le
sang ces manières d'acquérir étaient regardées comme
les seules honorables, et toutes les lois, toutes les institu-
tions sociales,avaient pour but de les protéger. Exami-
nez un moment les lois qui réglaient autrefois la trans-
mission de la propriété, la vente et les échanges, et vous
reconnaîtrez avec M. de Sismondi'(1) qu'elles ont été
habilement calculées pour maintenirà jamais l'instru-
ment du travail, la terre et les capitaux, entre les mains
de quelques privilégiésqui regardaientle travail comme
indigne d'eux, et pour rendre impossible au travail la
conquête de l'indépendance. Quand les législateurs au-
raient eu pour but de faire aux nations le plus de mal
possible., de tarir pour jamais en elle les sources de la
richesse et du bonheur, il leur eût été impossible de
mieux rencontrer.

(1) Nouveaux Principes d'Économie politique, LIV. III,
€HAP. XI et XII.



ce
Ce n'estpas pour eux seuls, dit M. de Sismondi, que

les riches font fructifier la terre, c'est pour toute la na-
tion et lorsque, par un dérangement dans leur for-

tune, ils suspendent les pouvoirs productifs des campa-
gnes, il importe à toute la nation que leur propriété

passe d'autres détenteurs (1). » Voilà ce que disent
le bon sens et la justice, mais la législation disait au-
trement, et elle faisait tous ses efforts pour obtenir un
effet contraire celui que réclamaient les véritables in-
térêts des nations. La loi voulait que l'instrument du
travail restâtéternellement entre les mains de l'homme
qui était incapable de le faire valoir, et qu'il n'arrivât
jamais aux mains de l'industrieux. EUe avait imaginé
les inventions les plus ingénieuses connues sous les noms
de substitutions^ majorais, commanderies, biensde main-
morte, phi-commis, etc., afin, d'empêcher le prodigue
et l'incapable de se ruiner, et l'homme honnête et labo-
rieux de s'enrichir. Ces lois de privilège, en partie dé-
truites dans notre pays, y ont laissé des traces pro-
fondes auxquelles on les reconnaît facilement. Le droit
d'héréditéet de testament dépasse, comme nous le ver-
rons plus loin, les limites que la justice et l'intérêt com-
mun lui imposent, et les lois qui régissent la vente et
l'aliénation des terres se ressentent encore trop des lois
de privilège. Aujourd'hui, la propriété agricole elle-
même réclame contre la protection exagérée sous la-

(1) Voyez Nouveaux Principes d'Économie politique,

CHAP. Xi, TOM. I, p. 269.



quelle on l'a comme enchaînée la terre, le plus solide
de tous les gages, est celui qui obtient le moins de cré-
dit, à cause des formalités qui s'opposent à l'entrée en
jouissance de celui qui l'a reçu. On demande générale-
ment en France la réforme du régime hypothécaire et
des lois sur l'expropriation, instituées pour favoriser la
conservation de la propriétédans les mêmes mains. Le
temps, qui veut que toutes les richesses se mobilisent et
circulentlibrement, afin d'arriver entre les mains de creux
qui savent en user, est plus puissant que les lois, et il
emporterasans s'arrêter celles qui s'opposentà sa marche.

Dans notre pays, l'œuvre de la justice est commencée,
et la loi civile qui décrète l'égalité des partages ouvre
au régime économique de la Franceune ère toute nou-
velle. Mais les abus légués par l'histoire ne sont pas en-
core abolis en entier, et le travail n'occupe pas encore,
de l'aveu de tout le monde, la place qui lui appartient.
Si des privilèges ont jamais dû être constitués, c'est en
faveur du travail, et c'est contre lui qu'ils l'ont été.
Nous avons à nous affranchir encore noa seulement des
débris que l'anciennelégislation a laissés dans nos codes,
mais encore des habitudes et des préjugés qu'elle a in-
troduits dans nos esprits et dans nos mœurs.



CHAPITRE III.

CAUSES POLITIQUES DE LA MISÈRE.

Les institutions et les lois civilesd'un peuple, songou-
vernement et surtout le système des impôts et de l'admi-
nistration des nuances, peuvent être des causes énergi-
ques de l'apparition et des progrès de la misère.

Disons, à l'avantagede notre pays, que la France est
de tousles Ëtats européens celui où les institutions poli-
tiques et les lois civiles gênent le moins la distribution
équitable de la richesse. Sauf quelques restes des lois de
privilège sur la propriété foncière, la loi civile n'inter-
vientpas dans le régime économique de la nation pour
perpétuer l'opulence du riche et le délülment du pauvre.
En France, la loi est générale, son premier article pro-
clame l'égalité de tous les citoyensdevantelle. Les droits
de la propriétéfoncière sont communs à tous les proprié-



taires, et quiconque possède, le fait au même titre et aux
mêmes conditions que tous les autres. Sauf les lois sur
la mendicité et le vagabondage,qu'il est urgent de mo-
difier, la loi est la même pour tous; en France, per-
sonne n'est réellement pauvre par la volonté explicite de
la loi civile chez nous, si la loi fait des pauvres, c'est
sans le vouloir et comme malgré elle.

La propriété foncière crée, en faveur de ceux qui
la possèdent, des droits politiques, dont l'exercice est
soumisà des conditions de cens qu'une très-faible mi-
norité de citoyens est en état de remplir. Cette inégalité,
que nous ne discutons pas, a-t-elle une influences réelle
sur la condition économique du pays? La concentration
des droits électoraux entre les mains de deux cent mille
propriétaires et chefs d'industrie ne fenne-t-elle pas la
porte à des intérêts légitimes qui demeurentdans le pays
sans représentants et sans défenseurs? Eu supposant le

corps électoral aussi éclairé, aussi dévoué que possible

aux intérêts généraux qui sont les intérêts du grand
nombre des Français, n'y a-t-il pas à craindreque, placé

au point de vue exclusif de la grande industrie, il ne
découvre pas les intérêts généraux de la population labo-
rieuse, de cette nation de 34 millions de consomma-
teurs et de producteurs? La manière dont la Chambre
des Députés discute et résout les questions économi-

ques qui intéressent toute la population du pays, comme
les questions relatives à l'entrée des bestiaux étrangers,
celle des houilles et du fer, en un mot toutes les lois qui

se rapportent à l'économie de la nation, prouveavec la

dernièreévidence, selon nous, qu'il manque au corps



électoralactuel des éléments indispensables pour repré-

senter complètement les intérêtsde la France.
L'élément du travail est-il en majorité, comme il de-

vrait l'être, dans le corps électoral de la France, et ne
serait-il pas juste de le renforcer par une recrue d'élec-

teurs pris dans les rangs de la population laborieuse ?

Nous ne croyons utile ni à la nation, ni aux travailleurs,
de jeter indistinctement sur la place publique le peuple

tout entier, et nous déplorons l'aveuglement des hom-

mes qui se passionnentet qui passionnent les autrespour
des théories politiquesdont le moindre inconvénient est

d'être inapplicables. Cependant, je crois que la foule mé-

ritante des salariés de l'industrie ne devrait pas être ab-

solument exclue de tout contact légal avec les pouvoirs

sociaux, et je suis heureux de me rencontrer dans cette
opinion avecM.Fletcher, le secrétaire de la Commission

d'enquêtesur les tisserands à la main homme éminent

par l'esprit comme par le cœur, et dont nous recom-
mandons encore une fois le rapport à tous les hommes

qui veulent étudier les choses sociales. M. Fletcher, qui
n'est pas un démagogue et encore moins un utopiste,
vivement frappé de la décomposition qui a isolé les

membres de la famille industrielle, effrayé même de

voir les ouvrierset les maîtres séparés en deux classes

hostiles, sans aucun moyen de rapprochement exprime

le désir que la politique puisse servirà réunirces classes

aliénées l'une de l'autre, et qui menacent de se détruire
mutuellement si elles continuentde se faire la guerre. Il
voudrait que les classes laborieuses eussent des repré-
sentants dans la cité, et que l'exercice légal de droits



communs rapprochât les ouvrierset les maîtres; les ou-vriers des grandes villes industrielles tournent contre la
société et contre les maîtres les formes usurpées du gou-
vernement représentatif, dont ils font un instrument de
guerre et d'anarchie. Ne serait-il pas plus prudent de
leur accorder la faculté d'en user légalement, en partici-
pation des autres citoyens, sous le contrôle de l'opinion
publique?Voici la traduction littérale d'un fragment du
rapport de M. Fletcher, que nous recommandons aux
méditations de tous les hommes qui comprennent l'im-
portance des réformes que réclame l'état des sociétés.

« Le voisinagedes classes qui possèdent, dit M. Flet-
cher, particulièrementde celles qui emploient du tra-
vail, est un élément nécessaire au bien-être d'une popu-
lation occupéeà des fonctions qui exigent peu d'habi-
leté. Ce voisinage seul constitue un élément politique
et lorsque, commec'est le cas chez les tisserands de Co-
ventry, les franchises politiques accordent au peuple la
faculté de voter, ce fait place les ouvriers en position
d'être aussi libéralement traités par leurs maîtres que le
permet la concurrence d'autres places industrielles ou
la crainte de cette concurrence; et si la même in-
fluenceagissaitpartout, je ne doute pas que les hommes
ne s'élevassent graduellement en caractèreeten aisance
car le trafic immoral des votes aux élections résulte
principalement de ce que la jouissance des franchises
parlementaires par les classes laborieuses est limitée à
un petit nombre de cités.

« Je suis si fortement convaincu de la bonne influence
qu'amèneraitsur la condition des travailleurs inhabiles



(unskilled) la réunion des maîtres et de leurs ouvriers
dans les mèmes communautés locales, que, s'il était
possibled'organiser la société politique conformément

aux professions industrielles, je souhaiteraisbien vive-

ment qu'il en fût ainsi. La représentation des villes et
comtésavait dans son origine un caractère, industriel
qui se rapprochait de ce que nous voudrionsvoir réa-
liser aujourd'hui. Dans les bourgs qui comprenaient

toute la population manufacturière, l'organisation mu-
nicipale avait ordinairementles professions pour base;

et faire en sorte que la contributionde tous les maîtres
à la taxe des pauvres fût en proportion du nombre de

familles qu'ils occupent plutôt que de résulter tout sim-
plement de la situation accidentellede leur domicile, se-
rait un objet digne d'occuper les plus hautes capacités
administratives du pays. Le manque absolu d'associa-
tion municipale entre les vastes populations manufactu-
rières et ceux qui les emploient, entraîne avec lui de si
grandsmaux, que des lois qui feraient porter sur les

maîtres la charge des pauvres fournis par leursateliers,

ou tout autres lois qui auraient pour résultat d'agglo-
mérer les ouvriers autour de l'habitation des maîtres,
seraient un immense bienfait pour la communauté toute
entière. Les faibles entraves que l'accomplissement de

ces devoirs moraux imposerait à quelquesbranches d'in-
dustrie ne devraient pas entrer en comparaison des

avantagesproduits par de pareilles mesures ces incon-
vénients seraientplus que compensésd'ailleurs par l'é-
conomie que produiraità toute la société l'obstacle ap-
portépar là aux progrès d'une population imprévoyant



et démoralisée. La misère, le délaissementet la démora-
lisation qui règnent dans la ruhannerieà la main (aux
environs de Coventry), sont à mon avis le résultat na-
turel et nécessaire de ce manque d'association (dissocia-
tion) et de la dispersion du peuple des ateliers. Le seul
rapport qu'ils aient avec la grande communauté qui les
entoure se borne à passer chaque semaine au comptoir
du maître pour recevoir la paie, et cela n'est pas, on
en conviendra, un moyen bien puissant de civilisation

ce qui est pire encore, la population laborieuse est isolée
de tout le reste de la société. Les seules influencesqui ar-
rivent jusqu'à elle sont les influencesreligieuses, et nous
en avons déjà montré la faiblesse. (En France, dans le
plus grand nombre des villes d'industrie, on peut en
démontrer la nullité. ) La grande masse de la popula-
tion des tisserands et des bonnetiers est également dis-
persée, également déprimée; et l'a.bsentéisme de tant de
maîtres, qui mettentà leur place des agents, lesquels ne
sont point les capitalistes réels, doit exercer partout,
j'en ai la conviction, une influence notable mais diffi-
cile à apprécier sur la population laborieuse; elle con-
tribue à la déprimer de plus en plus, non pas directe-
ment, mais en brisant tous les liens moraux qui
devraient la rattacher à la société. Le voisinage et une
taxe des pauvres donneraient aux maîtres l'avertisse-
ment salutaire de limiter le nombrede leurs ouvriers à
celui que l'industrie peut faire subsister décemment. Le
système contraireconvertit chaque mécontentement lo-
cal en mécontentement national, et tourne contre le
gouvernementdes désordres et des émeutes qui n'au-



raient dû attaquer que les municipalités ou les mai-
tres (1). »

Telles sont les idées qu'exprime, dans un document
officiel, un homme chargé par le gouvernementanglais
de s'enquérir des causes de la misère et d'en proposer le

remède. Si le lecteur a bien saisi la pensée de M. Flet-
cher, à travers la traduction que nous en avons faite

avec beaucoup de peine, il reconnaîtra peut-être qu'il
n'est plus temps de s'endormirdans l'optimisme peu in-
telligent où les économisteset hommes d'Étatsont plon-

gés au sujet de la condition dos classes inférieures. On

avouera au moins que, suivant le mot consacré par un
ministre à la tribune française, il y a quelque chose à
faire (2),- mais nous souhaitons qu'après cette belle pré-
misse, on ne conclue pas commele ministre,qu'il ne faut

rien faire. C'est aux gouvernements à voir s'ils aiment
mieuxéluderper pëtuelieancnt les difficultés de leur taî-

che, et laisser à des mains téméraires l'occasion d'appli-

quer aux sociétés cette médication terrible, et peut-être
sanglante, que la nôtre a essayée il y a un demi siècle,

et dont elle n'est pas remise eucore ? Yoyez comme les

choses marchent! Il y a quelquesannées il peine, les éco-

nomistes accusaient M. de Sismondi d'être un utopiste,

(1) Report of M. Fletclter, p. 489. Handloom Weavers

Inquiry part. IV.
(2) M. Teste, dans la discussionrelative à la réforme

de la ehambre sur la proposition Rémilly. Session de

•I8tt>.



un homme exagéré,lorsque cet estimable écrivain, ap-pliquant le bon sensà la science des sociétés, découvrait
qu'il était temps de régulariser la course folle de l'in-
dustrie, de lier les ouvriers aux maîtrespar des obliga-
tions légales, et de rendre les chefs de grandes manufac-
tures responsablesdes pauvres qu'ils font et dont ils sedébarrassent sur la charité publique; et aujourd'hui
voici qu'un administrateur, un homme tout pratique,
après avoir touché de ses doigts la plaie sociale dans son
pays, déclare dans un document officiel qu'il est urgent
de recourir à des réformes presque radicales dans la
constitution de l'industrie

La séparation politique absolue entre la population
ouvrière et la classe qui l'occupe est donc, nous sommes
autorisés à te dire, une cause efficientede misère.

La loi électorale de la France exerce encore sur l'éco-
nomie nationale une influence que je crois fâcheuse,
bien qu'on ne puisse dire qu'elle soit directement ou in-
directement une cause de misère.

La propriété foncière est celle que l'impôt frappe de
préférence, parce qu'elle est celle qui lui offre plus de
prise, et c'est à elle par conséquent que la franchiseélec-
torale est surtout attachée. Tous les individus qui ambi-
tionnent l'exercice des droits électoraux ou les honneurs
de la députation, recherchent donc de préférence la pro-priété du sol. Des négociants, des avocats, des hommes
qui, sans l'excitation de la loi électorale, n'auraientja-
mais été propriétaires de fonds de terre, consentent à
diminuer leur revenu pour acquérir au moyen du sol la
jouissance des droits politiques ils deviennent ainsi les



détenteursde terres qui, sans cette circonstance poli-

tique, auraientété vendues aux paysans qui les cultivent:

La loi électorale contrarie ainsi la grande loi écono-

miquequi, dans notre pays, tend il faire passer peu à

peu les terres des mains des propriétairesrentiers dans

celles qui les cultivent; de plus elle crée au travail, qui

est en mesure d'acquérir l'instrumentde la production,

une concurrencenuisible. Si l'impôt parvenaità atteindre

plus également la propriété mobilière et commerciale et

surtout la rente, le sol se trouverait débarrassé tout à

coup, j'en suis sifr, d'une foule de propriétaires rentiers

qui feraient place aussitôt à des propriétaires travail-

leurs.
Mais que sont aujourd'hui, en France, les obstacles

apportés par la politique au progrès économique des

nations, compares à ce qu'ils étaient autrefois, à cequ'ils

sont encore en d'autres pays, principalement en Angle-

terre ?

Dans la Grande-Bretagne,la propriété foncière con-
stitue des privilèges politiques héréditaires, et la loi

civile qui la régit consacreelle-même le principe de l'iné-
galité du partage. La terre est pour celui qui la possède

un titre de puissance imprescriptible, un gage inalié-
niable, insaisissable,que la loi protègecontre les fautes et

contre l'incapacité du descendant et du représentant
féodal dc la conquête. La loi civile qui règle la trans-
mission des propriétés par héritage est toute féodale en
principe. Le privilègede la primogénitureest là le droit

commun, la règle générale; l'égalité du partage n'est
qu'une exception, une faculté laissée par la loi la vo



lonté du testateur s'il se tait, c'est la loi féodale qui
préside à la transmission de sa terre. De cette façon,
tout grand capital peut se transformersur le sol en clé-
ment d'aristocratie(1).

Il est facile d'exposeren peu de mots les conséquences
d'un pareil système politique surla condition des classes
inférieures. D'abord, dans une telle société, il n'est pas
permis au travail de faire la conquête du sol; le paysan
ne peut pas s'élever à la condition de propriétaire, lors-
que tout le sol est constitué en vastes domaines inalié-
nables, exploité en grand par des fermes immenses, de
sorte que le travailleur pauvre ne peut jamais, au prix
des plus grands efforts, en obtenir une parcelle en pro-
priété ou même seulement à bail (2). Il ne lui reste
d'autre ressource pour vivre que le travail distribuépar
les grands fermiers. Mais on sait par l'expériencecom-
bien il est difficile au simplesalarié de vivre des travaux
de l'agriculture. La terre ne demande pas chaque jour
le même nombre de bras à certaines époques elle oc-
cupe facilement tous ceux qui demandentdu travait; le
reste du temps, elle ne demande qu'un petit nombre
d'ouvriers; la population des campagnes n'a d'autre

(1) De l'Irlande sociale, politique et religieuse, par Gus-
tave de Beaumont. 2 vol.

(2) Il n'en coûte rien en Angleterre pour héritier de
son père, mais celui qui achète a des frais si énormes
à payer, que l'achat et la vente sont réellement presque
impossibles.Ibid.



ressource pendant la plus grande partie de l'année que
le travail des grandes routes et ces misérablesoccupations
de mendiants si bien nommées Job-work (métier da
Job).

L'influence de la propriété aristocratique ne se borne
pas là. Comme la terre est titre de puissance, les grands
seigneurs féodaux composent l'un des pouvoirs législa-
tifs, le pouvoir jusqu'aujourd'huiprépondérant,et de
plus ils gouvernent et administrent toute l'Angleterre.
Le juge du comté est un lord ou du moins un grand
propriétaire. Les administrateursdu comté sont des pro-
priétaires c'est à eux qu'est confié le soin de répartir
l'impôt, et de dépenser les taxes locales. C'est ce qui ex-
plique comment, en Angleterre, il y a des routesmagni-
fiques et pas d'écoles.

La loi est donc faite et appliquée par une classe à part
dans la nation et qui a des intérêts opposés à ceux du
grand nombre. Les lois des céréales (corn laws)suffisent

pour nous montrer dans quel intérêt est gouvernéel'An-
gleterre. Les bouches affamées des pauvres anglais sont
pour les propriétairesanglais la plus riche source de

revenu. Ils se sont réservé le monopole de les approvi-
sionnerau prix qui leur convient. L'ouvrier anglais ne
doit pas mangerd'autrepain que celui que lui vendent

ses nobles seigneurs. Comme le peuple est nombreux.
et que la terre anglaise produit à peine dans les bonnes
années de quoi le nourrir, il y a toujours active de-
mande de blé, et il se vend toujours à bon prix. La
crainte de la famine, à chaque instant menaçante, est
encore un élément de richesse pour l'aristocratie. On



voit subitement, dans la même année, le blé passer des
prix moyens aux prix les plus extrêmes. Pour citer un
exemple entre`mille, le blé, qui valait 36 sh. le quarter,
dans la première semaine de janvier 1836, s'élait élevé,
au mois de mai, sous l'appréhension d'une mauvaise
récolte, à 50 sh. 4 d.; au mois d'août, il descend à
47 sh., et à l'automne de la même année, il monte à
61 sh. 9 d. Que l'on se figure quelle doit être la condi-
tion d'un peuple exposé à payer ses subsistances un prix
double dans la même année, et quelquefois d'un mois à
un autre (1)?

En ce moment, tous les districts manufacturiersde-
mandent le rapport des lois des céréales,, qui sont la
liste civile de l'aristocratiebritannique, et le peuple af-
faméest prêt à seconder par des émeutes les réclamations
des chefs d'atelier, qui se passionnent pour la liberté du
commerce des céréales, dans l'espoir que le meilleur
marché des subsistances permettra de faire travailler à
plus bas prix, et de triompher ainsi de la concurrence
étrangère. La discussion de la chambre des Communes,
le 26 mai 1840, sur la motion de M. Villiers, le provo-
cateur du rappel des corn-laws, démontre avec la der-
nière évidence que cette question n'est, pour ceux qui
l'engagent qu'une querelle de monopoles. «On prétend,

(1) A History ofprices and of thestate of the circula-
tion, from 1793 to 1837. Preceded by a briefschetch of the
state of the corn trade in the last two centuries, by Th.
Tooke. 2 vol. London, 1838.



dit M. Villiers, que les manufacturesne demandent le

rappel de ceslois que dans l'intention de faire baisser les

salaires; mais, je le demande, est-ce là une objection sé-
rieuse ? Est-ce que les salaires peuvent descendre plus

bas qu'ils sont dans les districts manufacturiers? Peut-il

v avoir une détresse plus grande dans les villes de fa-

l,rique que celle qui y règne en ce moment? « J'ad-
mets cela avec vous, s'écrie sir Burrell, défenseur des

intérêts aristocratiques, mais prenez-vous l'engagement
de maintenir les salaires au taux où ils sont actuelle-

ment, lorsque vous aurez obtenu le rappel des corn-
laicsP Cette détresse que vous déplorez ici, ne la conti-

nuerez-vous pas, ne l'au gmen terez-vous pas? Vous nous
demandez le sacrifice de nos privilèges, mais vous, êtes-

vous disposés à abandonner les protections qui vous font
vivre? » Si les débats politiques, les querelles de

partis, n'avaient pas le privilège d'occuper exclusive-

ment l'attention publique, cette séance des Communes
anglaises aurait eu un retentissement immense, et on
l'aurait signalée à l'attention du monde comme le pré-
lude des discussions réservées à l'avenir. Sous le voile

d'une réforme économique, la question des céréales en
Angleterrecache une révolution,uae atteinte directe à

ce qu'on appelle les droits de la propriété, qui n'en sont
heureusement que les abus. Le rappel des corn-laws fera

pour l'Angleterre ce que la spoliation légale du clergé

et de la noblesse a fait pour la France; et les corn-laws

seront rappelées par un vote des Communes appuyé
probablement sur une agitation formidable, car la jus-
tice sociale et la force des choses les condamnent il



périr c'est pour l'industrie anglaise une question de
vie ou de mort. M. Easthope, représentantde Leicester,
a parfaitement développé la question économique en-
gagée dans les corn-laws. « Il voudrait pouvoir conduire
les partisans du maintien des lois des céréales dans la
malheureuse ville qu'il a l'honneur de représenter; il
pourrait faire passer devant eux trois ,et quatre mille
habitants de cette ville, et demander ensuite s'il est pos-
sible d'augmenter leur misère ou d'abaisser leurs sa-
laires, puisqu'ils sont dans cette condition qui excuse le
désespoir,puisque leur dcnùmcntt nepeutplusaugmenter.
Ces misérables disaient à ceux qui leur faisaient l'au-
mône -Nous vous remercions de votrecharitéqui nous
empêche de mourir de faim, mais nous sommes sans
ouvrage, donnez-nous de l'ouvrage; nous ne deman-
dons pas l'aumône, mais le moyen de vivre de notre
travail. 3,000 hommesmanquaientd'ouvrage à la fois.
Et si l'on demandait à ceux qui leur commandaient le
travail: --Pourquoine donnez-vous pas d'ouvrage? ils
répondaient Nous ne recevons pas de commandes
d'Amérique. Et pourquoi cela? Est-ce que les Amé-
ricains n'éprouventplus le besoin, qu'ils éprouvaientau-
trefois pour les objets de nos manufactures? ils les
désirent commeautrefois, mais ils ne peuvent pas les

payer. Qu'ils nous envoient du pain à bon marché,
s'écrientalors les ouvriers affamés, et nous leur enver-
rons des objets manufacturés à bas prix! » La Chambre
des Communes écouta avec le plus imperturbablesang-
froid les discours pour et contre les lois des céréales,
puis, rejetant la motion de M. Villieers, elle décida que



le peuple anglais n'avait pas le droit de se procurer des
subsistancespar son travail. L'aristocratieconsent, sans
la moindre difficulté, à faire l'aumône au peuple d'An-
gleterre, elle lui refuse la liberté de s'assurer du pain

par le travail, car elle gagne plus de cent pour cent à
l'aumône!

Telle est la condition économique faite par la loi à la
nation anglaise.

L'Irlande nous offre un épouvantable exemple de ce
que peut la politique pour la misère d'un peuple. Elle
réunit toute la somme de maux qu'il est au pouvoir des
institutions humaines de produire. Comme en Angle-

terre, le sol n'appartient pas à celui qui le cultive; mais,
à la différencedo l'opulente métropole, il est exploité par
parcelles au lieu de l'être par vastes fermes c'est qu'ici
l'intérêt du propriétaire lui a conseillé la petite culture.
Le possesseur anglais, qui ne connaît souvent ni l'éten-
due ni l'aspect de ses domainesd'Irlande, qui ne lui rend
rien des revenus qu'elle lui fournit, puisqu'il n'y réside
jamais, le possesseur anglais veut en tirer le plus de

revenu possible, sans y mettre ni soin ni argent. Il agit

comme un possesseur provisoire qui n'est pas sûr de

conserver sou droit, nous dirions presque, comme un
spoliateur il dévore le présent et anticipe le plus qu'il
peut sur l'avenir. Le domaine est adjugé à une compa-
gnie de traitants, pour une rente bien liquide, afin de

se débarrasser de tout souci. La compagnieconcède de
seconde main des portions de la totalité de la terre dont
elle a acheté l'usufruit, à d'autres agioteursqu'elle ap-
pelle middlemen, et qui repassent, toujours avec prime,



la terre irlandaise à d'autres middlemen, lesquels enfin
la louent par parcelles de quelques ares aux pauvres
familles d'Irlande. Jamais le produit total de ce petit
champ ne suffirait à payer intégralementle droit d'ha-
biter une cabane de boue et de cultiver quelques pieds
carrés de terre irlandaise. C'est un moyen ingénieuxde
prendre au cultivateur le plus possible, puisque, même
quand on lui a tout pris, il redoittoujours! Aussi il n'y
a pas dans le monde de misère comparable à celle de
l'homme d'Irlande. Il est réduit à ensemencer presque
tout son champ en froment, afin de payer une partie de
sa rente, et de planter dans le moindre espace possible
la pomme de terre qui le nourrit. Il est constant que les
Irlandaisne plantentguère pour leur usage que l'espèce
de pomme deterrelaplus mauvaise, un tubercule fécond
et spongieux,qui a l'avantagede donnerplus de produit
et par conséquent de coûter moins cher. La pomme de
terre ordinaire est devenue un aliment de luxe, auquel
l'Irlande ne peut plus atteindre (l). Telle est la condi-
tion sociale et économique de ce malheureuxpays, que,
si son peuple pouvait se nourrir de la boue de ses ma-
rais, les propriétaires, aidés par la science des middlemen,
mettraient la boue à si haut prix que les Irlandais se-
raient encore exposés à mourir de faim!

La substitution d'une pireespèce de pomme de terre
à l'espèce ordinaire et de meilleure qualité, est un fait

(1) Voir, pour tout ce qui regarde l'Irlande,l'excellent
ouvrage de M. deBeanmont.



d'une signification économique profonde sur laquelle

nous reviendrons encore.
La condition de la race irlandaise peut être parfaite-

ment exprimée par la supposition suivante admettons

pour un moment le fait impossible, que les habitants
d'une autre planète s'arrogent un droit de souverai-
neté absolue sur le sol de la terre, dont les habitants se-
raient assez faibles pour consentir à envoyer presque
tout ce qu'ils produiraientafin de permettre à leurs ma-
gnifiques seigneurs de vivre dans de nobles loisirs
quelle serait la condition de la race terrestre qui donne-
rait toujours sans jamais rien recevoir? Celle de l'Ir-
lande, quiestforcéed'ahandonner tout ce qu'elleproduit
à une race conquérantequi vit aussi séparée d'elle que
si elle habitait une autre planète.

Ce qui doit consoler l'Irlande et ce qui, à défaut d'au-
tres causes, fera son salut un jour, c'est que la popu-
lation agricole et manufacturière de l'Angleterrearrive

par degrés à la détresse oàt l'Ir6attue est depuis long-
temps descendue. Nous n'avons pas oublié la pétition de

ces pauvres de Bledlow qui se plaignaient de ne pas
pouvoir obtenir un coin de terre à cultiver pour y plan-

ter des pommes de terre! 1

Quelledouce satisfactionnous éprouvons en reportant
nos yeux des belles campagnes de l'Angleterre, des
verts gazons de l'Irlande, sur notre pays Nos champs
n'ont pas l'apparence de richesse qui distingue ceux
d'Angleterre les paysages ne sont pas décorés par des
fermes élégantes, des parcs seigneuriaux; mais chez

nous le petit cultivateur,le journalier lui-même, possède



un petit coin de terre et un enclos dont il est seigneur et
maître, au même titre que le plus grand propriétaire.
Nos villages sont pauvres, d'un aspect triste, ils sont
trop isolés; les communes qu'ils composent n'ont pas
assez d'habitants, par conséquent pas assez de richesse
pour former une véritable commune, qui serait comme
l'image et l'école de la grande nation; tout cela est vrai,
mais à côté de tous ces inconvénients, il y a un principe
d'égalité et de justice, aussifécond, nous l'espérons,pour
la richesseet la paix de l'avenir, que le principe sous le-
quel gémit le plus grand nombre de la population an-
glaise sera fécond en désordres et en malheurs

En France, ce n'est que très-indirectement, en excep-
tant toutefois le systèmedes impôts, que la politiquepeut
agir défavorablement sur l'économie nationale. Depuis
la dernière révolution, les préoccupationspolitiques, les
discussionsde forme de gouvernement,de systèmeset de
personnes, ont occupé trop long-temps le parlement et
la nation la France a jusqu'à présent passé sans at-
tention à côté des études sociales d'où doivent sortir les
réformes qui garantirontla sécurité de l'avenir. Mais cen'est la que le mal d'un jour le temps approche où elle
sentira la nécessité de mettre à l'ordre du jour les
grandes questions d'intérêt public. Nous ne doutons
pas qu'elles ne soient résolues à l'approbationde tous,
car, dans notre pays, l'intérêt national n'a besoin que
d'être reconnupour l'emporter sur tous les autres.



CHAPITRE IV.

SUITES DES CAUSESPOL1TIQLTES DE LA MISÈRE. DES IMPÔTS

ET DES DÉPENSES PUBLIQUES.

Tous les économistesont traité la question des impôts,

et leurs travaux ont répanduune grande lumière sur ce
sujet, qui intéresse à un si haut degré la fortune des na-
tions. Plus heureux ici que dans les autres branches de la
science, ils sont généralement demeurés d'accord avec
les principes de l'égalité sociale. L'économie politique
est par son origine et par sa nature une science d'oppo-
sition, et le despotisme, on le sait, n'aimeguère plus les
économistes que les idéologues. Cette science est née
dans le temps où se préparait la révolution française;
elle a pris l'initiative des réformes, et c'est en signa-
lant les fautes de l'administrationfinancière, en criti-



quant les impôts, qu'elle a gagné sa popularité. A l'ex-
ception de quelques théoriciens intéressés à croire et
surtout à faire croire que les gros impôts favorisaient le
développement de la richesse des nations, et que les ap
pointements fastueux des agents et des favoris du pou-
voir se répandaienten rosée bienfaisante sur le peuple
assez heureux pour payer beaucoup, à l'exception en-
core del'écoled'indifférencedeMac-CulIochet de Ricardo,
qui ne croient pas que rien puissenuire à rien les écono-
mistes ont exprimé des opinions à peu près unanimes
sur la nature et la répartition des impôts.

Selon les économistes, c'est sur le revenu que doi-
vent être prélevés les impôts, et le devoir d'un bon gou-
vernementest de les rendre aussi modérésque possible,
comme le droit des gouvernésest de refuser d'acquitter
les charges qui dépassent les besoins réels, nécessaires,
indispensables de l'État un impôt inutile est un vol fait
à la nation, un crime social. De plus, on s'accorde à
reconnaître que l'impôt, pour être juste, doit être en
rapport avec les facultés de ceux qu'il frappe, parce que
l'impôt étant considéré comme le prix de la protection
et des avantages sociaux, ceux à qui la société garantit
davantage doivent davantage. Dieu, dit l'Écriture, me-
surele vent à la laine de l'agneau; le gouvernementqui
a la fonction de Providence terrestre doit donc mesurer
le fardeau à la force de celui à qui il le destine.

Rien de plus Simple,de plus juste, que ces principes,
et l'économie politique a eu le courage d'en réclamer
l'application, au nom de l'intérêt général des peuples.
M. Say, c'est là sa gloire, a demontré l'inégalité cho-



quante du système d'impôts que la routine et les habitu-
des fiscales ont établi en France selon lui, les charges
publiques pèsent trop lourdementsur le travail, et une
foule de revenus comme la rente, par exemple, en sont
exemptés aux dépens d'autres revenus plus dignes de
respect, parce qu'ils viennent directement du travail.
Est-il juste, demande M.Say, que la conscription, qui est

un impôt, puisqu'on laisse la faculté d'échangerl'impôt
du sang contre une contribution en argent, est-il juste
qu'unepareille charge soit égale pour le millionnaire et

pour l'artisan? Un millionnaire, pour faire remplacer son
fils, n'a pas à débourser une plus forte somme qu'une
famille d'artisans (1).

M. de Sismondi a exprimé sur l'impôt tout ce que le
bon sens, éclairé par les sentiments les plus généreux,
peut trouver de mieux à dire sur la question. Nous
allons voir bientôtqu'il y a une grande distance entre
les faits, chez les nations les plus avancées, et les princi-

pes de la raison et de la justice.

« L'impôt,dit M. de Sismondi,doit être considéré par
les citoyens comme une compensation de la protection

que le gouvernementaccorde à leur personne et à leurs
propriétés. Il est juste que tous le supportent en pro-
portion des avantages que la société leur garantit, et
des dépenses que la société fait pour eux. La plus
grande partie des frais de l'établissement social est des-

(1) Traité complet d'Economiepolitique pratique, Nou-
velle édit. 2 vol., p. 408.



tinée à défendre le riche contre le pauvre, parce que si
on les laissait à leurs forces respectives le premier ne
tarderait pas à être dépouillé. Il est donc juste que le
riche contribue, non seulecnent en proportion de sa
fortune, mais par delà même cette proportion à sou-
tenir un ordre de choses qui lui est si avantageux; tout
comme il est équitable de prendreplutôt sur son superflu
que sur le nécessairede l'autre (1). »

D'après M. de Sismondi, c'est sur le revenu que doit
être assis l'impdt mais le revenu est produitpar la com-
binaison de plusieurs éléments,et, si on le décompose
en ses deux parties les plus simples, on trouveraqu'il se
compose de la rente des capitauxet des profits du tra-
vail. Or, est-il équitable que le salaire supporteune part
aussi grande des charges sociales que le capital ? M. Sis-
mondi voudrait que des quatre classes d'individus qui
concourent, selon lui, à la production du revenu, les
propriétaires, les capitalistes,ceux qui font valoir les
capitaux, les journaliers, les trois premières supportas-
sent à elles seules presquetout le fardeau de l'impôt,qui

ne profite guère qu'à elles. La partie la plus respectable
du revenu, à ses yeux, celle qui lui semblesacrée, c'est
le salaire « Malheur, s'écrie-t-il, au gouvernement
qui touche à cette partiedu salaire qui doit conserver la
vie, la force et la santé de ceux qui le perçoivent il
sacrifie tout ensemble et des victimes humaines et l'es-

(1) Nouveaux Principes d' Economie politique -2' édit.,
r. il p. 135.



pérance de ses futures richesses (l)ï » -NI. de Sismondi
n'exempte pas le salarié de contribuer pour sa part au
maintien de l'ordre social, il souhaite au contraire qu'il
soit en état d'y concourir, mais il veut que la partie de
salaire qui représente pour lui la santé, la vie, il pouvait
ajouter la dignité morale soit inviolablement res-
pectée.

Voilà les principes. Que sont les faits? Hélas! j'aime-
rais mieux avoir à dire ce qu'ils devraient être, car il
est pénibied'avouer que l'injustice règne encore dans la
pratique, lorsque depuis long-temps les progrès de l'in-
telligence l'ont flétrieet condamnée dans la théorie.

Nous sommes les enfants d'une société qui exemptait
les riches de l'impôt, qui ne demandait rien à ceux qui
avaient beaucoup, et tout à ceux qui avaient peu; et
malheureusement nous ressemblonsencore à notre mère.
La difficulté des changements, l'habitude, les besoins
du gouvernementqui se renouvellentà chaque instant,
et ne laissent pas le loisir d'essayer une réforme, ces
causes plutôt que le mauvais vouloir ont maintenu en
France un systèmed'impôts eu désaccord avec les prin-
cipes sur lesquels repose la société française; l'équité de
l'impôt est écrite dans la loi organique de notre pays, et
cependant elle n'est encore qu'un besoin elle n'est pas
un fait et l'impôt, en France, conserve en trop grande
partie le caractère odieux d'une capitation; au lieu d'a-

il) Nouveaux Principes d'Economie politique, T. It,
p. 168.



gir comme une Providence équitable et intelligente,
l'impôt n'est encore chez nous qu'une force aveugle qui
frappe sans aucun discernement, qui prend mais ne
choisit pas..

Voyons en quoi le système des taxes et la nature des
dépensespubliques peuvent influer sur la condition des
classes inférieures.

On sait qu'en Angleterre les impôts consistent pres-
qu'exclusivement en taxes sur la consommation des ob-
jets de premièrenécessité. On sait qu'un grand nombre
d'économistes vantent cette sorte d'impôt, parce qu'il
respecte le capital et qu'il semble permettre à l'homme
de ne contribuer aux charges publiques que selon la
mesure de ses besoins. De plus, l'impôt de consomma-
tion a l'avantage d'être prélevé par portions infiniment
petites, à chaque instant de la vie, de se confondre avec
le prix naturel des choses, et de ruinerainsi un peuple, de
l'amenerà la misère irlandaise, sans qu'il s'enaperçoive.

Nous avons vu que les lois des céréales, en Angle-
terre, forçaient le peuple de payer un impôt énorme aux
propriétaires de terres, qui bénéficiaient de l'accroisse-
ment de la population et de la, concurrence qu'elle était
obligéede se faire pour des subsistances insuffisantes et
mal.assurées; le pain et la viande de l'ouvrier anglais
paient aupropriétaireun impôt égal à la différence du
prix des subsistances en Angleterreet sur le continent.
Cette taxe indirecte est si énorme que la classe infé-
rieure de la population ne peutplus atteindre au prix du
pain, et qu'ellese nourrit de pommes de terre comme
les Irlandais.



Les autres objets indispensables à la vie, ceux qui
font la base même de l'existence des travailleurs en ce
pays, comme les boissons, le thé, le sucre, le sel, le
tabac, constituent,avec les douanes, presque tout le re-
venu de la Grande-Bretagne. Toutes ces taxes agissent
à peu près à la manièred'une capitation, et mettent sur le
compte de la population qui vit du travail presque tout
le poids des charges nationales. Si l'on proposait à des
économistesde trouver le moyen le plus ingénieux et le
plus sur d'exploiter le travail d'un peuple de façon à le
dépouiller insensiblementde presque tout ce qu'il pro-
duit, il serait impossible,je crois, d'imaginermieux que
le système des taxes anglaises. Elles savent tirer de bons

revenus des individus mêmes auxquels la misère retire
les plus indispensables nécessités de la vie; jusqu'à son
dernier soupir, le pauvre partage avec le fisc le peu que
le travail le moins rétribué et la charité publique lui pro-
curent. Voici comment la misère abrutit, elle inspire

au misérable la fureur de l'ivrognerie, dernière et con-
vulsive jouissance d'une vie désespérée qui ne sent
plus; et l'ivrognerie est une des sources les plus abon-
dantes de l'éclriquier britannique. Le bouge le plus in-
fâme, si on y débite de la bière et des liqueurs spiri-
tueuses, rapporte plus au fisc que le lord propriétaire
d'un vaste domaine ou un riche marchand de la Cité.

Ce sont les consommateurs de bière, de sel et de ta-
bac, qui ont payé les frais des dépenses colossales des

guerres de l'Empire. Pour subvenir à ces besoins infi-
nis, pour apaiser la soif de l'Europe dont la haine con-
tre la France se serait peut-être éteinte faute d'or an-



glais, l'Angleterre a emprunté à ses capitalistes tout ce
que ceux-ci, attirés par les bons intérêtsqu'on leur pro-
mettait, ont voulu prêter; et ils ont beaucoup prêté,
parce qu'ils savaient que leurs revenus étaient hypo-
théqués sur le travail de toute la population laborieuse
de l'Angleterre et des pays soumis il son empire. Mais, si
l'Angleterre'a emprunté aux riches, elle a pris aux pau-
vres, et c'est avec le produit de ce larcin qu'elle a rem-
pli les promesses séduisantes faites aux capitalistes.
Ainsi, pour répondre à la détresse nationale, les riches
ont prêté et les pauvres ont donné, sans rien recevoir en
échange (1).

C'est ce que prouve clairement l'examen des taxes
imposées pour subveniraux frais de la guerre toutes
les augmentations portent presque exclusivement sur
les objets de première nécessité pour le grand nombre
des travailleurs de ce pays. La taxe sur la drèche s'éleva
de 10 sh. 6 d. en 1800, à 34 sh. en 1810; la bière
forte, de 9 sh. 5 d. à 17 sh. 1 d.; le thé, de 20 pour
100 à 96 pour 100 l'impôt du tabac fut doublé dans la
même période; le sel fut, porté de 14 sh. à 19 sh. 9 d.
« Ainsi, dit M. Carey, tout le fardeau de la guerre fut
rejeté sur les classes laborieuses. »

Une prospérité apparente, une sorte de fièvre, dissi-
mulèrent pour un temps les ravages faits dans la popu-
lation par ce système d'impôtset l'exagérationdes taxes.

(1) Principles of political economy. PART the SECOND,
by H.-C. Carey-Philadelphia,p. 333.



Les capitalistes, recevant de gros revenus de l'argent
qu'ilsavaient prêté à l'État, commandèrent une énorme
quantité de travail, qui permit au peuple d'acquitter
les charges dont on l'accablait; mais tout ce qu'il gagna
à cette prospérité factice, ce fut de vivre, et la paix le

surprit épuisé d'efforts et ruiné; la taxe des pauvres
était doublée, et le peuple anglais payait au' prix d'une
misère inouie les triomphes de son aristocratie!

Les faillites, qui comprenaient, en 1802, 1,090 mar-
chands et 8 banquiers,frappaient, en 1810, 2,314 mar-
chands et 26 banquiers; en 1816, 2,731 marchands et 37

banquiers; ce qui n'a pas empoché certains économistes

d'attribuerà l'élévation des taxes et desempruntsune heu-

reuse influence sur le développement des richesses; parce

que les capitalistes étaient devenus plus riches, ou du

moins mieux rentés, on ne voulut pas apercevoir que le

peuple était devenu plus pauvre le paupérisme actuel

dela Grande-Bretagneest né à la suite de la guerre (1).

L'excellent ouvrage de Richard sur l'Inde nous fait

voir ce malheureuxpays progressivementruiné par le

système d'impôts du gouvernement dominateur. Des

taxes mobiles, qui peuventêtre augmentées tous les ans

ou tous les cinq ans, les monopoles du tabac, de l'o-

pium et du sel, les exactions d'une fiscalité qui frappe

tous les actes de la vie, enlèvent au travailleur de l'Inde
anglaise plus de la moitié de ce qu'il produit, et, pour

(1) Principlesofpolitical economy. part THE SECOND

p. 333-335.



combled'injustice,les tarifs de la douane l'empêchent de
produire une foule de denrées que le sol donnerait en
abondance, afin de réserver le monopole de cette pro-
duction à d'autres colonies. L'application de ce système,
si elle continue encore pendantun siècle, réduira les ha-
bitants de l'Inde à une condition beaucoup plus dure que
celle de l'Irlande. L'historien des colonies anglaises,
Montgomery Martin, juge avec la plus grande sévérité
l'administration de la Grande-Bretagne,et, au nom de
la justice, au nom des véritables intérêts de son pays, il
réclame énergiquementcontre l'intempérancede la spo-
liation. Tous les produits fabriqués de l'Inde anglaise
sont frappés de droits si énormes qu'ils équivalent à une
prohibition absolue, et le travail, dans ce malheureux
pays, suffit à peine à entretenir le gouvernement domi-
nateur. Les choses en sont déjà venues au point que les
Anglais éclairés prévoient et annoncent l'époque très-
prochaine où les possessions de l'Inde seront complète-
ment ruinées; on signale depuis quelques années une
diminution inquiétante dans le commerce de l'Inde, et
voici comment s'exprime à ce sujet le savant Martin
« Si important que soit aujourd'hui le commerce de
« l'Inde, il ne peut pas donner une idée de ce qu'il de-

« viendrait si l'Angleterre adoptait un système plus gé-
« néreux et plus juste envers les myriades de créatures
a intelligentes et industrieuses si mystérieusement sou-
« mises à son empire. Aussi long-temps que les deux
« pays serontunis, leurs véritables intérêts seront les

« mêmes, et les bénéfices partiels et temporaires ex-
« torqués à l'un aux dépens de'l'autre, seront infailli-



« blcment suivis du châtiment qui tôt ou tard atteint

« l'injustice. L'Inde anglaise doit être placée dans une
« condition plus favorable vits vis l'Angleterrepour ses

« produits naturels et fabriqués. Il est temps que nous
« cessions d'exprimer les dernières gouttes du fluide vi-

« tal de ce corps affamé (textuel), et que, par un traite-

« ment plus juste, nous lui donnions le moyen de re-
« venirà la vie, enabaissant les droits dont nous avons
« charge le sucre, le café, le coton, le rhum, le tabac

« et les épices de l'Inde; nous rendrons ainsi du sang à

« ses veines épuisées (t), » etc., etc. Lorsque, le sys-
tème continuant, les derniëres gouttes du fluide vital au-
ront été exprimées de ce corps affamé; on fera des en-
quêtes sur la condition économique des Indous, et l'on
trouvera que les causes principales de l'extrême misère
chez ce peuple, sont la paresse, l'imprévoyance et les

défauts naturels à cette race; les Irlandais ne sont-ils

pas misérables et abrutis parce qu'ils sont Irlan-
dais ?

Indépendamment de toute autre cause, un système
d'impôts et de taxes qui fraltpe le travail de préférence

aux autres éléments du revenu, suffit donc pour faire
descendre un peuple au dernier degré de la misère.

En France, nous possédonsà peu près toutes les sortes
d'impbt nous avons dans la conscription l'impôt de ser-
vice personnel, qui frappe annuellement 70 à 80,000

(i) History of the British colonies by R. Montgomery
Martin. 1834. i" vol., chap. v, p. 248.



familles. On sait que cet impôt ne coûteaux riches qu'une
faible somme d'argent, tandis que le pauvre est obligé
de donner à l'État cinq ou six années de son temps sans
autre salaire que l'habillement et la nourriture. « Ainsi,
dit l'économiste Carey qui, placé au point de vue paci-
fique de la société américaine, juge avec la plus grande
rigueur nos sociétés européennes constituées malheureu-
sement pour la guerre, ceux que frappe la conscription
perdent les meilleures années de leur vie sans rien ac-
cumuler, afin que les propriétaires dé capitaux soient
exemptés de l'obligation de contribuer autant qu'il le
faudrait pour leur payer leur travail au taux usuel des
salaires (1).»»

Vient ensuite chez nous l'impôt foncier qui, selon le
rapport de NI. Ducos (9 juillet 1839), porte les charges
de la propriété, en y comprenantla taxe des portes e1
fenêtres, les frais de transmission, d'enregistrement, de
timbre, de baux, à 442,835,132 fr.

Nous avons encore les impôts de consommation qui
frappent principalement, comme en Angleterre, les
denrées que le peuple consomme en plus grande abon-
dance, et qui se répartissentsans distinctionde fortune,
à peu près également sur tous les individus. L'impôt sur
les boissons, qui revêt jusqu'à trois formes différentes,
est de toutes les inventions de la fiscalité la plus vexa-
toire et la plus dure pour les classes pauvres. Outre ces
impôts appelés indirects, bien qu'ils frappent très-direc-

(1) Principles of political Economy,part, 11, p. 356.



tement les classes laborieuses, chaque ville de France
possède une taxe de consommation qui pèse exclusive-
ment sur les denrées de premièrenécessité, sur les bois-

sons, la viande et le combustible. L'octroi est une véri-
table capitation, qui prélève annuellement 29 fr. 23 c.
par tête d'habitant à Paris, ou 131 fr. 53 c. par famille,

en comptant quatre personnes et demie par famille; à
Lyon, 15 5 fr. 1 c. par tète ou 07 fr. 5 c. par famille(1).
Cette capitation pèse également sur le pauvre comme sur
le riche, et il serait même facile de prouver, par la na-
ture des denrées frappées de droits d'octroi, que Pavas-
tage est du côté du riche. Ainsi, tandis que sur l'homme
aisé elle prélèveà peine le vingtième ou le trentième du

revenu, elle demande au pauvre le sixième au moins du
produit de ses salaires. Nous avons entendu des écono-
mistes défendre cette iniquité. Les deniers de l'octroi
disaient-ils, étaient surtout dépensés pour les pauvres,
et les municipalités y trouvaient la subvention des
hôpitaux; par conséquent, il était juste que l'octroi
fût prélevé de préférence sur les objets de première
nécessité. D'après cette opinion, l'octroi ne serait plus
qu'une sorte d'assurance mutuelle en faveur des classes

pauvres. De pareilles idées, comme celles qui attribuent
toute la misère à l'imprévoyance et aux vices du pauvre,
s'exposent volontiers comme un exemple des ridicules

erreurs auxquelles peut conduire un optimisme inté-

{i ) Voyez Slalistique générale de la France. Budgets

communaux et départementaux.



ressé, mais elles ne se réfutent pas. La moyenne des
secours accordés annuellementpar les bureaux de bien-
faisance est de 10 fr. environ par personne. Ainsi, à
Paris, par exemple, la charité donnerait à une famille
pauvre 45 fr. et quelques journées d'hôpital pour une
contribution de 131 fr. 53 c.; la charité serait alors la
plus lucrative de toutes les iadustries

Le gouvernementen France possèdeencore plusieurs
monopolesqui, sousd'autres formes, augmentent la capi-
tation du pauvre. Le monopole du sel produit à lui seul
57,160,000 fr. (1840) celui du tabac est évalué pour
la même année à 84,400,000. Eu outre, les lois de
douane imposent à la consommation des denrées les plus
nécessaires un prix beaucoup plus élevéqu'il ne le serait
naturellement, afin de protéger les capitaux du pays.
Les défenseurs des tarifs de douane exagérésse retran-
chent hypocritement derrière l'intérêt du peuple, qui
est au contraire évidemment sacrifié. Si la viande est à
meilleur marché, si le pain baisse de prix et n'est plus
exposé à ces variations désastreusesqui agitent quelque-
fois un marché insuffisant, croit-on que la production
de la France diminuera, que le travail ne trouvera plus
à s'échangercontre des denrées à bas prix? Quel mal
résulterait-il pour l'ouvrier, si t'abaissement des droits
de la houille et du fer, les deux aliments de l'industrie,
permettait de travailler plus et à moins de frais? Et le
capital, à l'avantage duquel les droits sont institués, en
est frappé lui-même, et il est condamné souvent, par le
fait même de la protection qu'on luiaccorde, à demeurer
improductif. Pour quelques propriétairesde forêts qui



profitent de la cherté des houilles, une masse énorme

de capitaux, auxquels l'industrie dégrevée fournirait

un fructueux emploi, restent stériles ou s'aventurent

dans les périls de la spéculation improductive. Nous

verrons plus loin que les industries les plus protégées

sont celles qui rétribuent moins le travail, celles qui

font les misérables, et nous rechercherons pourquoi.

« Le capitaliste, dit M. Carey, fait tous ses efforts,

au moyen de taxes sur la consommation, pour rejeterles

charges du gouvernementsur le travailleur, et s'indem-

niser par des droits restrictifs sur l'importation des choses

qu'il produit, des contributionsqu'on exige de lui; mais

ses efforts sont inutiles. Le capital est improductif. Le

propriétaire, dans le partage avec le travailleur, garde

une grande partie du produit; mais le gouvernement

lui réclame une bonne portion de ce qu'il s'est attri-

bué (1). »

II faudrait écrire un ouvrage tout spécial, si l'onvou-

lait étudier la manière dont les différents impôts agis-

sent sur la condition économique d'un peuple, et sur
celle des différentes classes de ce peuple. Les économistes

nesontpasd'accord surlapart queprennent aux charges

publiques les agents de la production. On sait que le re-

venu frappé par l'impôt est produit par le concours du

capital et du travail, mais il est presque impossible de

déterminerquelle est la part de chacun dans les contri-

butions publiques. Les plus savantes distinctions établies

(1) Principlesqf political Econom.,VAm\11, p. 363.



par les économistes, par Ricardo surtout, qui fait
payer tout l'impôt au consommateur et dont l'opinion
est la plus raisonnable en cette matière, ces distinctions
ne sont peut-être que d'ingénieuses subtilités. Selon
notre modeste jugement, les impôts prélevés sur le re-
venu ne sont guère moins funestes aux nations que
ceux prélevés sur leur capital, car ils ont pour résultat
définitif d'ajouter aux frais de la production, d'élever
le prix des choses, et par conséquent d'exiger plus de
travail pour un moindre produit. Exiger plus de tra-
vail qu'il n'en faudrait naturellementpour obtenir les
produits, c'est appauvrir une nation, c'est la forcer de
travailler plus pour avoir moins, c'est gêner la produc-
tion. Il suffit de jeter un coup d'œil sur les nations, pour
voir sur quelle classe porteen définitive cet appauvrisse-
ment. En France commeen Angleterre, et dans ce der-
nier pays surtout, il est facile de reconnaîtreles payeurs
privilégiés des taxes nationales; cette foule de consom-
mateurs, qui a grande peine à atteindre par son travail
le prix des subsistances, cette armée de misérables, dont
l'abrutissementmême est rançonnépar le fisc, supporte
évidemment la ptus lourdepart et toutes les conséquences
fâcheusesdes contributionspubliques. S'il était possible
de suivre l'impôt sous ses transformations infinies, peut-
être découvrirait-on à la fin qu'il se répartit à peu près,
sans distinction de fortune ou de rang, sur toutes les
têtes il équivautà une taxe sur la vie humaine. Voyez
l'octroi se préoccupe-t-il, par exemple, de la qualité
et de la valeur des boissons? Il frappe un tonneau de
vin, de la valeur de trois cents francs, d'une taxe mo-



déréede dix pour cent, et du même coup il prélève sur
le tonneau de vin de cabaret, sur la boisson du grand
nombre, un impôt de trois cents pour cent! Ce fait est

un exemple de l'intelligence et de l'équité de l'impôt.
Nous indiquerons sommairement à la fin de cet ou-

vrage quelques-unsdesmoyensqui conduiraientà mettre
d'accord, sur la question des impôts, les faits et les prin-
cipes.

Mais ce n'est pas seulement par leur nature et l'élé-
vation de leur chiffre que les impôts agissent défavora-
blement sur la condition des classes laborieuses, c'est
aussi par leur emploi.

Quand on compare les dépenses productives d'une
nation avec les dépenses improductives, on est effrayé de
l'énormesupérioritédes secondes sur les premières; on
est effrayé de l'immense quantité de valeurs qu'englou-
tissent à jamais, pour la satisfactiondes besoinsprésents,

sans qu'il en reste rien à l'avenir, ces consommateurs
gigantesques qu'on appelle les gouvernements. Dans
quelquesÉtats, le prix des avantages sociaux est si élevé,

que pourbeaucoup d'individusla sauvagerie serait préfé-
rable à la civilisation; ainsi, dans les sociétés actuelles
il se trouve des millionsd'hommes qui n'ont aucun inté-
rêt au maintien de la civilisation, et qui ont au contraire
tout à gagner à sa ruine. Les chartistes d'Angleterre,
les communistes de France, représentent le parti de la
sauvagerie! EnFrance., les charges publiques, en y com-
prenant les dépenses communales, s'élèvent à 1,300
millions environ en répartissant cette somme sur tous
les habitants de la France, on obtient une capitation



de 38 fr. 23 c. par tête, ou 172 fr. 03 c. par famille; à
Paris, où l'octroi seul prélève 29 fr. 23 c. par tête, cette
capitation estaugmentée des deux tiers. Ainsi, enFrance,
où l'on évalue la moyenne du revenu à 198 fr. 03 c.
par tête et à 990 fr, 15 c. par famille, les frais de
société dépassent le sixième du revenu moyen! Mais,
d'après les calculs du baron de Morogues cités dans no-
tre première partie, 7,500,000 individus n'atteignent
pas plus de 91 fr. de dépense moyenne, et un nom-
bre égal ne dépassent pas 120 fr. de revenu; pour ces in-
dividus qui représententpresque la moitié de la popula-
tion, la moyenne dé la contribution s'élève à plus du
quart de leur revenu

L'Américain Carey donne le tableau suivant de la
distribution comparée des produits aux État-Unis, en
Angleterreet dans l'Inde En supposant que le produit
est 100, il revientaux États-Unis 72,75 au travail,25,00
au capital, 2,25 au gouvernement; En Angleterre,
56 au travail, 21 au capital, 23 au gouvernement;
En France, 47 au travail, 36 au capital 17 au gouver-
nement Dans l'Inde, 45 seulement au travail, et 55
au capital et au gouvernement.Évaluant ensuite la pro-
duction aux États-Unis au chiffre 100, il représente
celle de l'Angleterre par 85, celle de la Franco par 40,
et enfin celle de l'Inde par 10 (1). Nous ne donnons ces
chiffres que comme des conjectures ingénieuses; mais,
sauf l'avantage accordé patriotiquementà l'Union améri-

(1) Principles ofpol. econ., PART. Il, p. 379.



caine, nous croyons qu'ils ne s'éloignentpas beaucoup

de la vérité.
Dans l'Inde, presque toutes les dépenses sont des dé-

penses improductives. Le gouvernementde ce malheu-

reux pays dépenseannuellement9.326,811 liv. st. pour
l'armée, dans les temps ordinaires,et il prélève pour ses
besoinsd'entretien, de dépenseet deforce, plus de la moi-

tié du produit brut du capital et du travail. La nouvelle

charte autorise le souverain d'Angleterre à convertir les

archi-diaconats de Madras et de Bombay en évêchés

avec des traitementsde 24,000 roupies, dans un pays
où une famille se procure à grand'peine, par le travail,

assez de riz pour ne pas mourir

En France, environ 400 millions sont annuellement

dépensés pour l'entretiendes armées de terre et de mer.
Quelle triste nécessité pour un peuple, que celle d'être

obligé de dépenser éternellement pour se défendre ce
qui, sagement employé, suffirait pour assurer sa pros-
périté et son bonheur! quel malheur, pour les nations.

européennes, que de rester si long-tempsles esclaves du

passé de violence et de barbarie, qui faisait de la guerre
la condition régulière de l'existence des peuples Au

moment où j'écris ces lignes, la France, à peine engagée

dans la voie des progrès pacifiques, à peine assise dans

l'atelier où se fabriquentpour les nations la richesse et le

bonheur, la France se voit obligée de jeter de nouveau
dans la balance tout ce qu'ellea gagné et tout ce qu'elle

espère, de perdre son présent et de jouer son avenir!

la Franceva employer à creuser des fossés et à bâtir des

murailles autant de force et de travail qu'il en aurait



fallu pour jeter un chemin de fer de la Mer du Nord à
la Méditerranée. Est-ce que le vieux monde serait con-
damné à d'éternelles miséres ?

La distribution du produit des impôts en France se
ressent beaucoup des traditions de l'ancienne monar-
chie la nation n'est pas affranchie encore des habitudes
des cours en matière de finance, et le budget constitu-
tionnel ressemble trop aux feuilles de dépense de la

royauté absolue. Les besoins de luxe y ont trop souvent
l'avantagesur les besoinssérieux, et la danse y est mieux
traitée que l'instruction populaire. Les conservatoires
des arts et les écoles des arts et métiers figurent à nos
budgets pour la modique somme de 778,000 fr. et la
subvention aux théâtres royaux pour 1,152,000 fr. Les

secours généraux aux bureaux de charité, aux hospices
et institutions de bienfaisance, y sont portés pour
320,000 fr. et l'entretien des haras pour 2,000,000!
Les grandes subventions de travaux publics n'ont en-
core été accordées qu'aux monuments d'apparat, à
de magnifiques constructions, dont la société n'a que
faire, et môme qui l'embarrassent les grands tra-
vaux d'utilité publique sont en projet, et la Madelaine
est achevée. Là gloire est une belle chose assurément,
et elle honore le peuple qui en éprouve la passion mais

on peut dire aussi, en retournant le mot de l'Évangile,

que les peuples ne vivent pas seulement de gloire mais
qn'ils vivent aussi de bonnes routes, de chemins de fer
et de canaux d'ailleurs le travail qui produit est-il
moins glorieux que les fatigues qui détruisent ou qui
restent stériles?Depuis le couronnement de l'Empereur,



la ville de Paris a dépensé plus de dix millions en fêtes,

en feux d'artifices et cadeaux,
Chez nous, l'enseignement des connaissances littérai-

res, l'instruction des collèges royaux et des facultés,
l'instruction de luxe, coûte plus à l'État que l'enseigne-

ment des connaissancesindispensables, que l'instruction
primaire et les écoles d'utilité pratique. L'éducation
professionnelle, l'enseignementpositif, n'existentpas, et
les encouragements à la pêche maritime sont portés

aubudget général à un chiffre plus élevé que la subven-

tion à l'instruction primaire. Il est vrai que les budgets

départementauxet communaux contribuent pour une
somme égale à l'entretien des écoles populaires. Mais

qu'est-ce qu'un budget de 7 à 8 millions pour subvenir

aux frais d'éducationd'un peuple de 34 millionsd'àmes,

dans un pays comme la France ? ce bienfait est-il en pro-
portion avec les charges que l'État impose à la popula-

tion le sel lui coûte 57 millious chaque famille doit

ses enfants mâles au service de l'État qui les garde cinq

ou six ans sous les armes, et, en échange de pareils ser-
vices, la société se borne à fournir à ses membres le

moyen d'apprendreà écrire et à lire. Cette faible com-
pensation est-elleéquitable?

En Angleterre, la distribution du revenu public est
accompagnée d'abusscandaleux qui braventimpunément
la plus commune justice et le bon sens; les pensions,
sinécures, gros traitements sans proportion avec l'utilité
des fonctions, grèventde sommes énormes le budget de
la Grande-Bretagne c'est le budget d'une nation qui
possède au grand complet les deux aristocraties, une



noblesse et un clergé dominant. Quelques familles pri-
vilégiées se partagent la fortune publiqueavec une libé-
ralité si grande, qu'on dirait que ce sont elles-mêmes
qui ont été chargées de faire les parts. Le duc de Wil-
lington reçoit une pension de 12,531 1. st., outre cinq
emploiséminents qui rapportent 26,000 1. st., outre les
700,000 1. st. de capital dont lareconnaissance nationale
l'a gratifié, le tout en dehors de sa fortune personnelle!

Les sommes allouées aux différents membres de l'aris-
tocratie sont énormes. Le montant des sommes payées
en Angleterre à des gens qui ne rendent aucuneespèce
de service, est probablement aussi élevé que les frais de
gouvernementde tous les États de l'Union américaine.

L'Égliseadesepersonna-esquijouissentde20,0001.st.
de traitement; la cité de Londres dépense annuelle-
ment pour le lord-maire 25,000 1. st. Que l'on ajoute
à toutes ces prodigalités une dette dont les intérêts
s'élèvent à 29,489,5791. st. (714,311,869 fr.!), et l'on
comprendra comme nous pourquoi, indépendamment
des autres causes que nous ne connaissons pas encore,
les classes inférieures de la société anglaise sont plon-
gées dans l'abrutissement, la misère et la barbarie. Il
est bon d'observer encore que les budgets de la France
et de l'Angleterre des deux dernièresannées ont fermé
en déficit, et que, au moment où nous écrivons, la po-litique ouvreaux gouvernements des deux pays de nou-
veaux crédits sur l'avenirdont le chiffre est inconnu(1)!

(l) Lesdépenses publiquesprennentdepuis quelques an-
nées ttn développement rapide, qui va beaucoupplus vite;



que l'accroissement de la richesse. Les ressourcesiiscales
ordinaires ne suffisent plus aux besoins du gouvernement

en Franceet en Angleterre, et les deux nations sont me-
nacéesde nouveaux impôts ou d'un accroissement de leur
dette pour remplir le déficit de leurs budgets.

Malgré un excédant de recettes de 58,710,769, l'exer-
cice de 1838 eût présenté un déficit de 22,094,914 fr. si

les années 1836et 1837 ne lui eussent légué des ressources;
l'exercice de 1839 est moins favorable encore; si des res-
sourcesextraordinairesn'eussent pas été ouvertes il eût
présenté un découvert de 52,537,231 francs. L'exercice
de 1840, abandonné à ses seules ressources, présenterait

un déficitde 43,571,715fr. c Tout nous porte à croire, dit
le rapport de M. Ducos (20 mai 1840), que l'exercice de

1841 fermeraà découvertcomme celui de 1840. Et quand

le rapporteur écrivait, il ne prévoyaitpas l'énormeac-
croissementde dépenseque nécessiteraient les armements
militaires commandéspar le traité de Londres du 15 juil-
let 1840. Après 25 années de paix, la France se trouve
jetée, à la première menace de guerre, dans des embarras

financiers qui rappellent ses plus mauvais jours.
En Angleterre, l'exercice de l'année finissant le 5 jan-

vier1839 présente un excédant de dépense de 441,818 1.,

(11, 133,813 fr. 60 c.), sans compter les crédits extraordi-
naires. La dépense ordinaire de 1838 s'est élevée à
52,124,471 1., plus 6,827,9191. de taxes locales; compre-
nant la taxe des pauvres, des comtés, des routes et de
l'Église Les dépensesordinaires de l'année précédente
avaient été de 51,319,113 1., avec un découvert sur les

Voyez Local Taxation imprimé par ordre des Com-

munes, août 1839.



recettes de 655,7601. Ainsi, au milieu de la paix, le dé-
ficit devient, malgré l'accroissement progressifdurevenu,
la conditionpermanentedu régimefinancier de la France
et de la Grande-Bretagne. Ou s'arrêtera cet effrayant
progrès ?9

Au moment où nous mettons sous presse, le budget de
1841 vient d'être présenté à la Chambre des Députés par
M. Humann, ministre des finances. Ce document finan-
cier évalue les recettes à 1,161,858,142 fr., et porte les
dépenses prévues à 1,316,000,000. En déduisant de cet
énorme chiffre les charges extraordinaires, l'insuffisance
des voies et moyens serait encore dans l'état normal, dit
le ministre des finances, de 64. millions. Pour faire face à
cette situation, le ministre propose deux mesures l'une
d'affecter, à partir de ts42, Iesréserves de l'amortissement
à l'extinction des découverts des années 1840, 1841
1842 l'autre, d'autoriserun emprunt de 450 millsion.



CHAPITRE V.

INFLUENCE DU REGIME ÉCON06iIQUE SUR INEXISTENCE ET LE.

DÉVELOPPEMENT DE LA MISÈRE. -DE LA PRODUCTION.

Nous abordons maintenant un sujet plein de diffi-

cultés et de grandeurs, devant lequel le sentiment de

notre insuffisancenous ferait reculer, si notre sujet ne

nous imposait pas le courage de dire imparfaitement

plutôt que de nous taire. Nous aurions inutilement re-
cueilli les faits économiques que nous avons fait passer
jusqu'ici sous les yeux du lecteur, si nous ne savions

rien en conclure. Nous avons vu que la grande indus-

trie avait pour cortège des troupes de misérables en
haillons, d'êtres affamés et, qui pis est, abrutis, qui

sont pour la civilisationun reprochevivantet une souil-

lure. Il semble que l'industrie ne multiplie les hommes



autour d'elle que pour les détruire partout où elle éta-
blit sesateliers, partout où elle allume ses magiquesfour-
neaux, dans lesquels la civilisation, plus habile et plus
puissante que le Vulcain antique, forge des armes en-
chantées, la misère vient étaler sa nudité comme pour
humilier l'orgueil des nations et menacer leur opulence.
D'où vient donc cette singulière rencontre du paupé-
risme et de l'industrie sur le même point, comme si l'un
ne pouvait pas exister sans l'autre? Ce fait, dont nous
avons constaté la réalité et l'étendue,. tient-il à la néces-
sité même des choses, ou seulement aux procédés indus-
triels, aux circonstances dans lesquelles se trouvent
placés, les uns par rapport aux autres, les agents de la
production ? Et d'abord nous rejetons, on le sait, l'ex-
plication de la nécessité il y a deux mille ans, l'homme
le plus savant de l'antiquité expliquait et légitimait par
la nécessité l'existence de l'esclavage;et, grâce aux pro-
grès de la moralité humaine, il s'est trouvé qu'unjour
l'esclavage n'était plus nécessaire!

Soit qu'on ait cru avoir intérêt à ne pas découvrir
que notre régime économique lui-même pouvait bien
être une cause de misère, soit qu'on ait éprouvé une
sorte d'effroi pour des vérités sévères, on a toujours
évité d'assigner au paupérisme des faits généraux pour
cause. On a mieux aimé ne voir dans ce grand phéno-
mène que le résultat de causes particulières dépendantes
de la volonté ou de la sagesse des individus. Si en niant
l'existence ou en négligeant la recherche des causes on
supprimait les effets, nous approuverions sincèrement
cette ignorancevolontaire. Mais ici une telle ignorance



ne serait qu'un danger de plus puisqu'elle empocherait

de rechercher et de découvrir les remèdes qu'il faudra

tôt ou tard opposer au mal.
Nous allons donc passer en revue les principes écono-

miques actuellement appliqués, et leur demander compte

de la situation des hommes qui en subissent directement

l'influence le travail et le salaire sont dans la dépen-

dance des lois économiques; ces lois exercent donc une
action immédiate sur la condition des hommes qui vi-

vent de travail et de salaire. Quelle est cette action?

Pour mettre plus d'ordre dans le rapide examen que
nous allons faire d'un sujet trop vaste, nous classerons

les influences économiques d'après la division adoptée

dans la science; et nous rechercherons successivement

quelles sont, sur la condition des travailleurs, les in-

fluences de nos modes de production, de distribution et
de consommation.

Avant de commencer, nous rappellerons ce que nous

avons dit dans notre Introduction -Que ce n'est pas la

science qui a fait la sociétééconomique, mais que ce sont

au contraire les faits existants qui ont créé la science à

leur image. Il est juste de dire cependant que l'économie

politique n'a pas accepté tous les faits, et que, sur plu-

sieurs points, par exemple sur les questions de fiscalité,

elle s'est mise en opposition directe avec eux mais ce
n'était qu'en appliquant comme principes à tous les faits

d'autres faits, commeceluidelalibreconcurrence,qu'elle

avait généralisés. L'économie politique n'est pas respon-
sable de l'existence de l'anarchie industrielle, mais seu-
lement de l'avoir regardée comme un bienfait. L'histo-



rien n'est pas la cause des guerres et des fléaux qu'il
raconte; et, malheureusement,l'économie politique a
voulu être plutôt une histoire, une étude d'érudition,
qu'une science active, pratique, qui apprend à détruire
le mal et à faire le bien. Elle qui aurait dû être la mé-
decine sociale, elle s'est timidement arrêtée à l'anatomie
et à la physiologie; elle n'a pas eu le courage d'aborder
les difficultés et les périls de la thérapeutique. Et cepen-
dantla société n'a pas seulement besoin de se connaître,
elle a aussi besoin de guérir Il ne suffit plus de savoir
comment les choses se passent, mais comment elles de-
vraientse passer, afin qu'il y eût en ce monde moins de
souffrance et de misère et pour arriver là il ne faut pas
seulement raconter, il faut juger.

SECTION PREMIÈRE.

Séparation des agents de la production du capital et du
travail. -Concurrence du capital. Concurrence du
travail.

L'agriculture nous fournit de curieux exemples de
l'influence que peutexercerle mode de production sur la
condition des travailleurs et sur la richesse des nations.
Deux éléments principaux concourentà la production,
le capital et le travail le capital représente les valeurs



accumulées et employées comme matière première ou
comme instrumentsn la production, les forces naturelles
appropriées, comme le sol; le travail représente la force,
l'intelligence et l'habileté de l'homme appliquées à pro-
duire. Suivant le rapport dans lequel se trouvent vis à
vis l'un de l'autre ces deux grands éléments de produc-
tion, il y a bien-être et moralité chez les classes labo-
rieuses, ou misère et abrutissement.

L'histoiredesrapports du travail et du capital n'existe

pas, elle est à faire; ce serait là, beaucoup plutôt que
dans la revue des ouvrages qui ont traité des sciences
sociales, que se trouverait la réelle et profitable histoire
de l'économie politique des nations.

Le travail nous apparaît en un double rapport fonda-
mental avec le capital ou les instrumentsde production
il en est l'esclave, le mercenaire ou le compagnon et
l'associé.

Excepfé le cas, de plus en plus commun en France,
où les instrumentsappartiennentaux mains mêmes qui
les emploient, le travail est placé vis à vis le capital
dans une position d'infériorité et de dépendance, qui
varie depuis la servitude absolue jusqu'à la condition
malaiséeet précaire du pauvre journalier.

On peut poser en axiome cette proposition générale,
confirméepar tous les faits, savoir, que la conditionphy-
sique et morale des travailleurs se mesure exactement

sur la positionoù ils se trouvent vis à vis les instruments

ou les capitaux qu'ils utilisent ou dont ils reçoivent la
commande du travail plus ils en sont rapprochés^ plus
leur existence est assurée et on la voit s'élever et s'a-



meliorer suivant la mesure et l'étenduede ces rapports.
L'esclave tient à son maître par des liens seulement ma-
tériels, comme le bœuf tient à la charrue, et ce rapport,
dui lui ôte la qualité d'homme pour lui imposer celle de
chose, lui garantit l'existence par l'intérêt de propriété
qui recommande au maître de pourvoir à sa conserva-
tion. Le serviteur tient au chef de famille, nous ne vou-
lons pas dire au maître pour ne pas confondre le service

avec la servitude, le serviteur tient au père de famille

par des liens d'affection, de reconnaissance et même de
dévoûment; tous les sentiments les plus nobles de l'hu-
manité peuvent trouver place dans ces relationsqui sont
à peu près les mêmesque celles de la famille. L'esclave
est pour le maître un étranger, le rejeton d'une race
impure et méprisée ce n'est pas un homme. Le servi-
teur au contraire appartient à la même race que le
maître, il est attaché à lui par la communauté de l'ori-
gine, des traditions et surtout du culte.

La condition la meilleure est celle où le propriétaire
de la terre est en même temps cultivateur et, comme
dans le régime auquel on a donné le nom de patriarcal,
fraternise par le travail avec ses serviteurs. En parlant
de propriétaires cultivateurs, nous n'entendons pas en-
coreles petits propriétaires qui se partagent aujourd'hui

en parcelles infinies le sol de la France. Nous parlons
de cette exploitation patriarcale telle que nous la fait
connaître l'histoire, telle qu'elle s'est conservée jus-
qu'aujourd'hui sur quelques points du territoire, telle
qu'elle existe dans les terres neuves de l'Amérique du
nord. Là le travail est en honneur, le serviteur est un



compagnon avec lequel on partage les travaux, un égale

et presqu'un associé. Beaucoup de familles n'ont pas
d'autres serviteurs que les enfants, et chacun travaille

en même temps pour les autres et pour soi-même. La
population croît avec une merveilleuse rapidité jusqu'à

ce qu'elle ait atteint ses limites naturelles, et elle s'ar-
rête d'elle-même lorsqu'en augmentant elle deviendrait

pour les familles et pour la sociétéune cause d'appau-
vrissement. Les lois de la population, c'est un des faits
les plus curieux que présente l'étude des .choses hu-
maines, et nous ne tarderons pas à l'exposer, les lois de
la population varientavec la condition économique des

peuples. Dans une société où les relations légitimes du
capital et du travail sont interverties,où la nation est sé-

parée en deux classes étrangèresl'uneàl'autre, celle des
propriétaires et celle des salariés ou des locataires,

comme en Irlande, la population, semblableà une mer
en fureur qui aurait brisé ses rivages, inonde de ses
flots désordonnés toute la surface du pays. Maisau con-
traire, lorsque le capital et le travail sont rapprochés par
des liens moraux ou associés, la population se règle na-
turellement elle-même, et les familles se continuentsans
trop se multiplier.

Depuis la Révolution la propriété territoriale en
France tend à se réunir au travail, et, on peut le dire,

une économienouvelle'commence pour notre pays. Les
deux éléments de la production viennent se confondre
dans les mêmes mains; le travail agricole, affranchi des
exactions fiscales et des corvées, parvient aussi peu il

peu à s'affranchirdu fermage. La plus grande partie du



sol fertile est directement exploitée par üne multitude
de petits propriétaires qui travaillentpour leur compte,
et qui lui font produirebeaucoup plus que n'en obtenait
le travail servile. Ce nouveau fait économiquen'a plus
besoin que d'être favorisé par les institutions,ou plutôt
il suffit que les institutions n'en gênent point le déve-
loppement, pour que, dans notre pays, le sol tout entier
appartienne bientôt à ceux qui le cultivent, pour qu'il
n'y ait plus d'autres propriétaires que,les agriculteurs.
Le travail sera alors replacé dans sa condition légitime,
et, quand les petits propriétaires auront trouvé les
moyens de s'associer pour combiner les avantages de la
culture en grand avec ceux de la petite propriété, la so-
ciété économique sera aussi parfaite que peuvent l'être,
dans les conditions actuelles, les choses de ce monde, et
il n'y aura plus d'autres misérables que les mauvais su-
jets et les paresseux. Dans une société bien organisée,
ceuxque les infirmités ou la vieillesse rendent incapables
de travail ne sont point des misérables,mais les pension-
naires privilégiés de la charité publique.

Il se passera encore beaucoup de temps avant que le
travail agricole soit arrivé à l'état que nous désirons

pour lui, mais au moins il est engagé depuis un demi
siècle dans la bonne route. Il n'en est pas de même en
Angleterreet dans la plupa'rt des autres pays. L'exploi-
tation du sol est presque partout iadirecte; et la pro-
priété est même interdite, ou à peu près, au travailleur.
Le propriétaire et le cultivateur sont deux personnes
séparées, qui appartiennent à des classes différentes,
dont les rapports se bornent le plus souvent à donner



et à recevoir quittance. Ils ont fort peu d'intérêts com-

muns et beaucoup d'intérêtsopposés.
Le propriétairequi ne cultive pas cède l'usage de sa

terre à des familles qui en ont absolument besoin pour
vivre, et il en exige en retour soit des services, soit

une partie des fruits, soit une rente, un fermage.
L'homme qui ne possédait pas de terre était obligé au-
trefois d'acheterle droit de travailler au prix du ser-

vage maisen échange de l'aliénationd'unepartie de sa
liberté, il obtenait la certitudede ne jamais mourir de

faim; souvent même les services que le propriétaire exi-

geait lui laissaient la faculté d'acquérir la plus complète

aisance. Quand la loi protégeait le tenancier contre les

caprices du propriétaire, quandelle retirait au dernier la

liberté de changerà chaque instant les termes du contrat

avec le travailleur, l'exploitation par corvées, par rede-

vances de fruits ou de travail, était beaucoup plusfavo-

rable à la population agricole que l'exploitation par
baux librementconsentis ne l'est aujourd'hui en An-

gleterre. Dans quelques pays, en Autrichepar exemple,

la loi a tellement favorisé le paysan qu'il est devenu
presqu'entièrementpropriétaire, à la condition de rentes

et légers services féodaux. « Cette population,dit M. de

Sismondi(1), jouissantde l'abondance et de la sécurité, a
atteint de bonne heure dans ces provinces les bornes
qui convenaient tout ensemble à son aisance, et à une
bonne culture, mais elle ne les a point dépassées.» Tous

(1) Nouveaux principes d'Économie pot. t. il, p. 210.



ces modes d'exploitation sont une transformation du
servage, et la capitation ou l'obroc russe, véritable
rançon que le paysan acquitte envers le seigneur pouracheter la propriété de son propre travail; la capitation
est unesuite directe de la servitude.

Chez les nations plus avancées en développement
économique, le bail à ferme a remplacé toutes ces diffé-
rentes sortes d'exploitationservile. C'est le régime de
la liberté; mais par malheur, sous l'empire de cet affran-
chissement, la condition du travailleur.est souvent plus
fâcheuse que sous la forme d'exploitationde l'ancien ser-
vage, car le bail sépare quelquefois le capital du travail
plus profondément que ne l'a fait jamais aucune autre
exploitation.

Le bail à ferme appelle d'autres capitalistes à partager
les avantages de la propriété, et dans ce sens il est très-
favorable au développement de la richesse publique;
mais les formes et la nature de ce bail .en modifient
étrangement les effets. Le fermier est un entrepreneur
de culture, et quand, dans une nationdont le sol appar-
tient à un petit nombre de grands propriétaires, il se
rencontre au dessous d'eux des individus en état d'en-
gagerde vastes capitaux dans la culture, les terres sont
bientôt partagées en exploitations étendues, et la popu-
lation agricole descend à la condition précaire des sim-
ples journaliers. Quand le système des grandes fermes
serait aussi favorable qu'on le prétend à la production
agricole, il n'en serait pas moins vrai encore qu'il réduit
le grand nombre des travailleurs à la condition la plus
fâcheuseà laquelle ils puissent descendre, à celle d'une



foule affamée qui se dispute au rabais les salaires que
distribuent les fermiers. Tout lien économique et moral
est rompu entre les propriétaires, les fermiers et la po-
pulation ce sont trois intérêts séparés, hostiles, ex-
clusifs, qui poursuivent intrépidement leurs propres
avantages les uns aux dépens des autres. L'intérêt du
propriétaire est de recevoir le fermage le plus élevé;

celui du fermier de produire davantage à moins de frais
possible, par conséquent d'employer peu de bras à la
culture, d'économiser sur le nombre des journées, et de

renvoyer, dès qu'il peut s'en passer, le surcroît des jour-
naliers qu'exigent les époques de grande occupation.
Dans un pareil système, qui s'inquiète de ce que peut
devenir la population?Personne, pas méme la popula-
tion que l'incertitude du travail, l'habitude de la dé-
tresse, ont plongée dans l'insouciance la plus apathique.
Les familles vivant au jour le jour croissent avec une
effrayante rapidité, et le nombre des misérables aug-
mente à mesure que la misère réduit leurs besoins telle
est la condition de l'agriculture en Angleterre; peu de
propriétaires, une classe de fermiers, véritables entre-
preneurs industriels, qui font partie de l'aristocratiedu
pays, et au dessous une multitudesans nomqui se débat
dans les angoissesd'une détresse permanente, voilà les
conséquences nécessaires de la séparation du capital et
du travail en Angleterre.

La campagne de Rome nous offre un bien remar-
quable exempledes conséquencesextrêmes que peut pro-
duire l'exploitation des grandes fermes. Les fermiers
sont moins des cultivateurs que des spéculateurs, des



négociants en terre mercanti di tenute. Ils ont adopté la
manière la plus favorable pour eux de faire valoir les
terres; elle consiste à se passer du travail de l'homme,
à ne rien dépenser pour la culture on se contente des
produits naturels du sol, des pâturages, et devant ces
prairies envahissantes disparaît peu à peu toute la popu-
lation privée à la fois de travail et de subsistances. « Ce
territoire de Rome, dit M. Sismondi, si prodigieusement
fertile, où cinq arpents nourrissaient une famille et
formaient un soldat, où la vigne, l'olivier, le figuier,
s'entremêlaientaux champs et permettaient de renou-
veler trois et quatre fois les récoltes par année, à peu
près comme dans l'État de Lucques qui n'est pas plus
favorisé par la nature ce territoire a vu disparaître peu
à peu les maisons isolées, les villages, la population
toute entière, la clôture, les vignes, les oliviers et tous
les produits qui demandaient l'attention continuelle, le
labeur et surtout l'affection de l'homme. De vastes
champs sontvenus ensuite, et les mercanti di tenute ont
trouvé plus économique d'en faire faire les semailles et
les moissonspar des bandes d'ouvriers qui descendent
chaque année des montagnes de la Sabine; ceux-ci, ac-
coutumés à vivre d'un morceau de pain, dorment en
plein air sous la rosée, périssent par centaines de la
lièvre maremmane dans chaque campagne faute de soins,
et se contentent cependant pour courir ces dangers du
plus misérable salaire. Une population indigène dans
la campagne de Rome serait inutile aux fermiers et elle

a complètement disparu. Quelques villes demeurent
encore debout au milieu des vastes champs qui appar-



tiennent à un seul maître; mais Népi et Ronciglione

voient rapidement périr des habitants qu'on a rendus

étrangers au sol par lequel ils devaient vivre, et l'on

peut calculer d'avance l'époque attendue où la charrue

devra passer sur le terrain qu'occupent leurs palais,

comme elle passedéjà sur les ruines de San Lorenzo, de

Vico, de Bracciano, et de Rome elle-même. D'autre

part, les champs à leur tour font place aux pâturages, et

dans ceux-ci les ronces et les genêts empiètent chaque

jour la place des graminées; au centre de la civilisation,

on voit renaître les steppesde la Tartarie (1). »

Sur un autre point, en Irlande, la mauvaise gestion

de la propriété produitdes effets contraires,mais encore
plus désastreux. Le propriétaireest étranger non seule-

ment au cultivateurmais à la terre elle-même. Tous les

produits de la malheureuse Irlandesontconsomméshors

du pays, et aucun capital ne peut se fixer sur le sol. Il

n'y a point de fermiers en état de faire valoir les vastes
domaines de l'aristocratie étrangère, les gens d'affaires,
les usuriers qui avancent au propriétaireabsent le fer-

mage de ses domaines d'Irlande, louent les terres à

courtbail aux pauvres Irlandais, qui sont réduits à of-

frir tout ce qu'on leurdemande, en échange du droit de

cultiver une parcelle de leursol. Vivant perpétuellement

sous la menace de l'expulsion,parce qu'ils ne sont jamais

en état d'acquitter intégralement leur fermage, incer-
tains du lendemain, ne pouvant jouir du présent, ils

(.1) Nouveaux principes d'Economie fol., t. 1, p. 234-235-



cédent passivementà la détressequi les accable et n'ont
plus d'autre besoin que celui de manger quelques livres
de pomme de terre pour ne pasmourir. Sans prévoyance
et sans espoir, ils pullulent au hasard commeles plantes
sauvages dans un champ abandonné, jusqu'à ce qu'ils
s'étouffent les uns les autres, faute de nourritureet
d'espace. Les limites naturelles de la population sont
rompues, et elle déborde de toutes parts; il n'y a plus
des familles humaines, il y a des troupeauxaffamés qui
multiplient plus rapidement encore que la famine ne les
détruit.

La gestion de la propriété, la nature des relations
qu'elle a avec le travail, déterminent donc la condition
économiquedes peuples, qui ne peuvent pas vivre sans
le concours du capital. C'est à la gestion de la propriété
qu'il faut demander compte de la solitude de la campa-
gne romaine, de la détresse de la population agricolede
l'Angleterre, de l'épouvantable fécondité de la famine
Irlandaise.

Dans le régime industriel les mêmescausesproduisent
les mêmes effets. La séparation du capital et du travail,
du maître et de l'ouvrier, y est aussi profonde, aussi
absolue, que la séparationdu propriétaireet du cultiva-
teur en Irlande. Et ce fait est une des nécessités de l'in-
dustrie car partout il se manifeste également, partout
il grandit avec elle. Nous avons vu plus haut M. Flet-
cher se plaindre dans son rapport de la sécessionabsolue
qui s'est opérée entre les classes qui concourent à la
production,et nous l'avons entendu prononcer jusqu'au
mot d'absentéisme, qui a été inventé pour caractériser



la situation économique de l'Irlande. Les maîtres et los

ouvriers, moralement séparés autantqu'il est possible,
n'ont plus même entr'cux la relation matérielle qui

naît du voisinage souvent le chef de fabrique habite
loin de sa manufacture;, qui est gérée pour son compte

par des employés.
Selon nous, le fait économique le plus funeste aux

classes ouvrières sera donc la séparation absolue, de plus

en plus complète, qui s'opère entre les deux éléments
de la production, le capital et le travail, et qui constitue
ainsi en perpétuelle hostilité deux intérêts opposés. La
production, à mesure qu'elle s'agrandit, et qu'elle em-
ploie des agents mécaniques plus compliqués, exige une
mise énorme de capitaux qu'un très-petitnombre d'hom-

mes richesest enétat de réunir. Lesinslrumeutsdu travail

se trouvent ainsi à jamais interdits à l'ouvrier laborieux
qui voudrait s'élever au dessus de la condition précaire
de simple salarié. En Angleterre, il n'y a plus que des

établissements industriels immenses, qui appartiennent
à un très-petitnombre de capitalistes,et au dessous d'eux

une population de salariés, qui se trouventainsi dans la

dépendance la plus absolue de toutes les chances de

l'industrie. Il y a là, dans ce pays si vanté, le même
fait économique, auquel nous attribuons la plus grande
part d'influence dans la misère du peuple Irlandais et
dans celle de la population agricole de I!Angleterre. Les

possesseursde terre ont intérêt ce que leurs revenus
soient le plus élevés possible, comme les possesseurs de

capitaux ont intérêt à coque l'emploi qu'ils en font soit le
plus productif. 11 n'y a pasla moindresolidaritéentr'cux



et les millions de misérables qui vivent du travail
qu'ils leur procurent. Comme il faut absolument que
l'homme mange pour vivre, les propriétaires d'Irlande
sont toujours assurés de trouver à louer leurs terres.
Tout ce qu'il leur fautaux uns et aux autres ce sont des
consommateurs qui en achètent les produits. Or les blés
d'Irlande trouventdes consommateurs en Angleterre, et
les produits des manufactures anglaises ont le monde
pour marché. Le capital ne se ressent nullement ici de
la gêne des classes pauvres il n'y a donc, comme nous
l'avons dit, aucune solidarité entre les deux classes qui
concourentà la production de là une source féconde
de maux, une cause énergique de malaise et de mi-
sère pour ceux qui ne possèdentque la vie (1).

Ces propriétairesde capitaux immenses qui deman-
dent de l'emploi se font entr'eux une concurrence
active, qui augmenteà mesure que les capitaux s'ac-
cumulent. Ce n'est pas impunément que l'Angleterre
est la nation la plus productive du monde la taxe des
pauvres nous apprend à quel prix elle est parvenue il
produireplus et à meilleur marché que les autres peuples.
La taxe des pauvres n'est pas autre choseen effet qu'une

(1) Ricardo avoue explicitement la divergence d'in-
térêts qui sépare les différentes classes des sociétés

« It
follows then that the interest of the latidlord is always
opposed to the interest of every other class in the convmunity.

Essay on the influence of low price, etc., p. 20.



subvention accordée aux manufactures, afin de leur
donner les moyens de produire à plus bas prix. Telle
n'était pas assurément l'intention de la loi, mais il est
évidentquetelen étaitl'effet.Pressésdefaire mouvoir leurs
capitaux le plus rapidement possible, les propriétaires
industriels luttent entr'eux à qui produira davantage,
et surtout il qui écoulera le plus de produits. Cette con-
currence s'exerce évidemmentsur tous les éléments de
la production. D'abord elle améliore les procédés, per-
fectionne les machines, en provoque l'invention; mais
enfin, les salaires étant un des éléments qui déterminent
le prix des produits, la concurrence doit nécessairement
les abaisser peu à peu au taux le plusbas où ils puissent
descendre. Si cela n'est pas fait aujourd'hui, cela se
fera demain; une force constante agit sur les salaires

pour les amener à ce point.
Que pourra opposer le travail à cette force qui est

une loi économique? Est-il en son pouvoir d'être acti-
vement demandé de manière à se louer à haut prix et de

profiter ainsi desavantages de laconcurrence?Ici il n'est
qu'un élément passif il n'exerce absolumentaucune
influence sur le plus ou moins d'énergie de la produc-
tion car les pauvres ne sont pas consommateurs de la
richessequ'ils créent. Quand le peuple Anglais n'achè-
terait pas pour un denier des produits manufacturés,
les propriétaires industriels ne cesseraient pas pour cela

de fabriqueret de vendre. Les salariés ne sont que des

consommateurs de denrées alimentaires; or, commeil

fautabsolument manger, et que le sol anglais produit à

peine de quoi fournir à la consommation du pays, la



situation économique du peuple n'importe guère aux
propriétaires ils sont toujourssûrs de trouver un haut
prix pour leurs produits.

Les classes ouvrières sont donc à peu près désarmées
contre les effets de la concurrence les coalitions aux-
quelleselles ont quelquefois recours, tournent toujoursà
leur détriment, car elles sont les premières victimes de la
suspensiondu travail elles n'ontpasles moyens d'attendre
longtempset sont toujoursobligéesde resterà lamerci dela
concurrence des grandsproducteurs. Un article curieux
de la Revue d'Edimbourg, reproduitpar la Revue Britan-
nique (t), exclusivement favorable aux procédés actuels
de production., à la concurrenceillimitée, prouve sans
réplique que la coalitiondes travailleursne fait qu'empi-
rer le sort des mutins de l'industrie (t C'est à une coali-
tion, dit-elle,que l'oh doit le charriotmécanique (mule),
de Sharpe et Robert de Manchester, et cette invention a
rudementchâtié les imprudentscoalisés. Il est à remar-
quer que le même article prétend que toutes les inven-
tions mécaniques tournent à l'avantage des ouvriers
eux-mêmes cet optimisme économique n'est-il pas de
l'inconséquence et de la mauvaise foi ?

Nous ne pouvons mieux résumer tout ce que nous
aurionsà dire des effets de la concurrence, qu'en citant
les lignes suivantes d'Adam Smith elles prouverontce
que nous avons dit déjà, que le grand fondateur de la

(t) Revue Britannique, juillet 1835, troisième série,
'1'. XVI.



science économique n'était pas un homme aveuglément
systématiqueet qu'il avait le courage de dire toute la
vérité;, fut-elle défavorable à sa doctrine c'est le cou-
rage du génie 1

« On n'entend guère parler, dit-on, de ligues entre
les maîtres, et tous les jours on parle de celles des ou-
vriers. Mais il faudrait ne connaître ni le monde ni la
matière dont il s'agit, pour s'imaginer,d'après cela, que
les maîtres se liguent rarement entr'eux. Les maîtres
sont en tout temps et partout dans une sorte de ligue
tacite, mais constante et uniforme, pour ne pas élever
les salaires au dessus du taux actuel. Violer cette règle
est partout une action de faux frères, et un sujet de re-

proche pour un maître parmi ses voisins et ses pareils.
A la vérité, nous n'entendonsjamais parler de cette li-

gue, parce que c'est l'état habituelet on peut dire l'état
naturel de la chose, auquel personne ne fait attention.
Quelquefois aussi les maîtres font entr'eux des complots
particuliers pour faire baisser, même au dessous de ce
taux actuel, les salaires du travail. Ces complots sont
toujours conduits dans .le plus grand silence et dans le

plus grand secret, jusqu'au moment de l'exécution
et quandles ouvriers cèdent, comme ils font quelquefois,

sans résistance, quoiqu'ils sentent bien le coup et le

sentent fort durement, personne autre n'en entend
parler (1). »

(tj Richesse des nations, t. i. trad. du Garnicr.



Nous avançons un fait plus triste: c'est que la con-
currence, pour produire les plus funestes effets n'a
pas besoin que les maîtres se liguent entr'eux pour ré-
duire les salaires. La réduction peut s'opérer d'elle-
même, par le fait seul d'une concurrence forcée. Les
hommes ne sont pas coupables de tout le mal qu'ils
commettent quand ils se trouvent dans une position
telle que leur intérêt constant légitime à leurs yeux,
est le mal d'autrui, le mal se fait de lui-même et c'est

ce qui arrive dans un régime économique où la sépara-
tion absolue des instruments et du travail constitue en
rivalité deux intérêts divergents.

Ce fait de la séparation des instruments et du travail
dans l'industrie mérite d'attirer toute l'attention des
économistes. Il s'opère ici, dans la production indus-
trielle, un mouvement contraire à celui que nous re-
marquonsdans la production agricole en France. Pen-
dantque les travailleursagricoles tendentde plus en plus
à réunir les deux éléments de la production, pendant

que, par le progrès naturel des choses, nous les voyons
s'élever par degrés à la condition de propriétairesdu sol
qu'ils cultivent, les ouvriers de l'industrie se trouvent
réduits de plus en plus à la conditionde simplessalariés.
La propriété agricole se morcelé en parcelles infinies,
de façon que chaque travailleur en ait un petit frag-
ment, tandis que, au contraire,la propriété industrielle,

va se concentrantde jour en jour dans un plus petit
nombre de mains. Il n'y a presque pas un journalier de

nos campagnes qui, après avoir prêté son travail pour
un salaire, ne puisse ensuite cultiver de ses mains un



petit champ qui lui appartient il est doublement inté-

ressé à la production, et comme travailleursalarié, et

commepropriétaire. Il n'en est pas de même dans le ré-
gimede l'industrie les instrumentset le travail s'y trou-
vent séparés par une distance qui augmente chaque jour.

Les ouvriers des manufactures ne peuvent jamais
acquérirla propriété des instrumentsdu travail l'armée
industrielle n'offre pas d'avancement.A moins de quit-

ter ses rangs et de s'aventurer dans une autre carrière,
le travailleur n'a pas l'espoir de s'élever au dessus de la
position de simple salarié. La fortune est ouverte au
plus petit négoce elle est à peu près interditeau tra-
vail salarié.

Aussi voyons-nous beaucoup d'ouvriers quand ils

sont parvenus à économiserquelques centaines de francs,

se hâter de quitter les rangs du travail productifpour
courir la chance du petit trafic. Compterait-on dans nos
villes autant de petits intermédiaires parasites, si le tra-
vail présentait plus de chances de gain ? N'est-il pas dé-

solant de se voir, au début de sa carrière, interdire tout
espoir d'avancement? Je le demande, quel avenir attend
les ouvriersde nos manufactures,quels encouragements
stimulent leur émulation et consolent leurs fatigues?
La caisse d'épargne offre-t-elle une prime suffisante à
l'économie un motif assez vif d'ambition et d'efforts ?

Nous ne pensons pas que cette institution, qui fait hon-

neur à la sollicitude des gouvernements pour les classes

pauvres,répondeauxbesoinsdutravail, à ceux plusgéné-
raux de la société,et nous développerons là dessus notre
opinion plus loin. Le capital placéaux caisses d'épargne



est presque un capital mort, et la rente fixe et peu élevée
qu'on lui donne n'est pas un stimulant assez énergique
pour encouragerla bonne conduite et.le travail. Il faut
pour dompter l'inertie naturelle à l'homme, pour com-
primer les mauvais penchants, des motifs plus forts. Il
faudrait en un mot que la réunion des deuxélémentsde
la productionqui s'opère dans le régime agricole, fût
possible en industrie. Il faudrait que l'ouvrier pût ache-
ter, avec une portion du capital, quelques chances de
bénéfice qui constitueraientpour lui un intérêt direct à
la production. C'est de là, nous n'en doutonspas, c'est
de l'association des petits capitaux pour concourirà la
production et participer ainsi doublement à ses bénéfi-

ces, que dépend le salut de l'avenir. Cemoyen,quand il
sera applicable, assurera à l'industrie les avantages et
les espérances que donne l'agriculture à ceux qui l'exer-
cent cette réforme économique profiterait également
aux entrepreneurs de travail; n'y gagneraient-ils que
la sécurité, la réforme les récompenserait amplement
des efforts qu'il faudrait faire pour l'entreprendre. Mais
nous devons réserver cette question pour un autre
lieu.

Xénophon (1) trouve à l'agriculture un admirable
avantage «La terre, dit-il, donneà l'homme des leçons
de justice, car elle mesureses dons sur le mérite et le
travail de celuiqui la cultive. » Hommes de l'industrie,
de quelle importance n'est-il pas pour vous que le travail

(1) Économiques,
CH, v.



de vos ateliers donne aussides leçons de justice aux hom-

mes que vous employez, si ces hommes sont des créatures
intelligenteset libres Ne dcïiendra-t-ilpasplus urgent de
jour en jour de faire cesser cette funeste divergence en-
tre ceux qui donnent et ceux qui reçoivent les salaires ?

Si nous citions tous les faits qui prouvent que, dans
l'état économique actuel, les maîtres ont des intérêts
opposésà ceux de leurs ouvriers; si nous voulions ex-
poser tous les maux qui en résultent, il nous faudrait
écrire des livres sans fin, nous ferions peur et on ne
voudrait pas nous croire. Le Rapportde AT. Villermè sur
l'état physique et moral des classes ouvrières, que nous
avons cité plusieurs fois, exprime formellement l'idée

que l'amélioration morale de l'ouvrier dépend pour la
plus grande partie du fabricant qui l'emploie il rend
hommage aux industriels de Sedan qui ont pris en com-
mun de sages mesures pour réprimer l'ivrognerie de
leurs ouvriers; mais il regrette à chaque page que ce
bon exemple ait peu d'imitateurs, et il blâme l'incurie
profondedçs chefs defabriquepour la moralité et le bien-
être de leurs ouvriers. Il avoue même que bien des maî-
tres voient du plus grand sang-froid et quelques-uns
mêmes avec satisfaction, la misère physique et morale
des salariés qui sont dans leur dépendance.

« Mais, nous dit-il, en regrettantcette indifférence,
presque partout ce concours (des fabricants pour l'amé-
liorâtion morale des ouvriers) paraît devoir être bien
difficile. Je pourrais nommer des villes où des fabri-
cants d'ailleurs excellents., des juges de cour royale, des
membres des conseils municipaux et d'autres personnes



dignes de foi; m'ont dit avoir entendu des chefs de
maisonsrécenteset encore mal assises a vouer que, loin de
vouloirdonnerà la classe ouvrière de bonnes habitudes»
ils faisaient des voeux, au contraire, pour que l'ivro-
gnerie et la mauvaise conduite s'étendissent à tous les
individus qui la composent. De cette manière aucun
d'eux ne pourrait sortir de sa condition, aucun ne
pourrait s'élever au. rang de fabricant, ni par consé-
quent leur faire concurrence. Enfin, n'ai-je pas moi-
mémeentendu un pareil langage sortir delà bouche d'an-
ciens ouvriers devenus petits fabricants (1)! »

Dans l'enquêtecommercialefaite en 1834on demandait
à M. Cunin-Gridaine, aujourd'hui ministre ducommerce,
si les ouvriers de sa fabrique mettaient habituellement
à la caisse d'épargne. L'honorable industriel répondit
que ses ouvriersrépugnaient à y placer leurs économies
et qu'ils n'avaient jamais voulu consentir à ce que lui,
le chef de la fabrique, retînt 1 à 2 p. 0/0 par mois, sur
leurs salaires. Voici la raison qu'ils donnaient de ce
refus. « Si nous faisons des économies, vous trouverez
« que nous gagnons trop, et vous réduirezpeut-être nos
« salaires. » « Voilà, continue M. Cunin-Gridaine,
le motif qui les éloigne dela caisse d'épargne.J'aicherchè
à les rassurer et je n'ai pas pu les convaincre. » Ces ou-

(1) Rapport sur l'état physique et moral des classes ou-
vrières, par M. Villermé.

Mémoires de l'Académie des Sciencesmorales et politiques,
nouvelle série, T. zr, p. 381.



vriers en savaient plus apparemmentque certains éco-

nomistes qui vantent les bienfaits de la concurrence
illimitée! Il n'est pas besoin j'espère, d'ajouter ici un
commentaire.

Les classes ouvrières ne souffrent pas seulement de la

concurrencedes capitaux, elles souffrent aussi de la

concurrence du travail. L'un des premiers effets de la

grande industrie, c'est d'agglomérerla population labo-

rieuse dans un petit nombre de centres de production

où ellesc trouve, par sa concentration môme, à la merci

de toutes les chances mauvaises auxquelles le travail in-
dustriel est exposé. Cette réunion de milliers d'ouvriers,

sur un seul point élève le prix de tous les objets de né-
cessité, surtout des loyers, et favorise la réduction des

salaires. Les loyers sont si chers dans les lieux de fa-

brique, que les ouvrierssont obligés d'aller habiteran de

grandes distances qu'il leur faut franchir soir et matin

ce qui augmente pour eux de plusieurs heures la durée
de la fatigue (1). « Plus que partout ailleurs, dit M. Vil-

« lermé, cette dernière cause de souffrance s'observe à

« Mulhouse,villequi, malgréson rapide accroissement,

« ne peut loger tous ceux qu'appellent sans cesse ses

u manufactures. Aussi, est-ce un spectacle bien affli-

« geant que celui des ouvriers qui chaque matin, y

« arrivent de tous côtés. Il faut voir cette multitude

(1) Rapport de 1\1. Villermé,.
Mémoires de l'Académie des Sciences modules p. 390.

Voyez plus haut, le, vol., p. 3U.



« d'enfants niaigres, hâves, couverts de haillons, qui
'« s'y rendent pieds nus par la pluie et la boue, portant
« à la main, et quand il pleut, sous leurs vêtements
« rendus imperméables par l'huile des métiers tombée

sur eux, le morceau de pain qui doit les nourrir jus-
« qu'à leur retour. »

Un seul fait suffira pour démontrer que la concentra-
tion des ouvriers sur un même point a pour résultat
l'abaissement des salaires. Dans l'enquête commerciale
de 1834, les fabricants français donnent souvent pour
raison de l'inférioritéde leurs produits,comparés à ceux
de l'Angleterre, le meilleur marché des salaires en ce
dernier pays. On ne croirait pas que la main d'oeuvre
fût à plus bas prix en Angleterre. Les industries qui
jouissentde ce privilège sont précisément celles qui réu-
nissent par milliers toute la populationouvrière sur un
seul point. Par exemple, presque toute la poterie an-
glaise se fabriquedans quelques paroisses duStrafford-
shire aussi le manufacturier anglais a-t-il le travail à
meilleur marché, dit l'enquête. « Ce bas prix de la main
« d'œuvre de l'ouvrier anglais tient surtout à ce que
« dans le Straffordshire, il y a une population entière
« livrée à cette sorte d'industrie 40,000 ouvriers,
« hommes, femmes, enfants réunis, sur dix-huit lieues
« carrées, exercent une concurrence toute à l'avantage
« du fabricant, tandis qu'en France, où les manufac-
« tures, isolées fune de l'autre, n'ont autour d'elles que le
« nombre d'ouvriers nécessaire, qu'un chauffeurexpé-
« rimenté; qu'un ébaucheurhabile vienne à se former,
« c'est de suite Un artiste presque indispensable qu'on



« no conserve qu'avec des sacrifices; aussi est-il exact

« de dire que, dans le Straffordshire, c'est l'ouvrier qui

« a besoins du maître et en reçoit lcv loi, tandis que chez

nous l'ouvrier potier la dicte souvent. » Il est évident

que tous les fabricants ne sont pas aussi à plaindre que
ceux-là, et à Mulhouse par exemple, ils doivent se

trouver dans une condition aussi avantageuse que les

propriétairesde poteries du Straffordshire (t).
Cette vaste agglomération d'hommes sur un même

point, provoquéeparl'industrie, est toute au désavantage
des masses d'ouvriers ainsi entassés autour de quelques
manufactures.Elleasur la population la même influence

que le morcellement infini de la terre Irlandaise et
le haut prix que les agents de la propriété mettent au
loyer d'une cabane. La population, ainsi jetée en dehors
de ses conditions naturelles, justifie tristement les opi-
nions de Malthus, qui heureusement ne sont vraies que
dans ce cas contre natnre; elle n'a plus d'autres limites

que ces obstaclesdestructifs, dans lesquels Malthus voit
l'action de la Providence, qui règle sagement les choses

humaines la famine, la fièvre et la mort.
Le salaire est pour les ouvriers ainsi agglomérés

ce qu'est le champ de pommes de terre pour l'Irlande,
l'objet d'une concurrence désespérée qui doit avoir in-
failliblement les mêmes effets qu'en Irlande. Je veux
bien qu'en industrie il y ait quelques ouvriers habiles

(1) Enq1tffccommerciale de 1834. -Saint-Criqueet Le-
beuf de Montereau.



en état de soutenir le marché du travail contre la con-
currence du capital et contre la leur; mais c'est le petit
nombre. Nous avons démontré, je crois, que le grand
nombre des ouvriers de l'industrie se composait d'ou-
vriers inhabiles, qui, dès la première séance, sont en
état de remplir les fonctions qu'on exige d'eux, et dont
tout l'apprentissage consistedans la répétition infiniedes
mêmesactes, des mêmes mouvements.

« La concurrence pour le travail, dit M. Fletcher,
nécessaire conséquence de la liberté, est un moyen de
dépression aussi énergiqueque tous ceux qui ont pu exis-
ter dans les temps barbares. A moins que de bonnes
relations entre les différentes classes de la société n'y
mettent obstacle, les propriétaires deviendront de plus
en plus étrangers à leurs ouvriers, et ceux-ci devien-
dront misérables, sans espoir, démoralisés et ·enn.e-
mis (1). »

Les ouvriers qui n'ont besoin de connaître aucun
métier, sont ceux qu'appelle surtout l'industrie, et
auxquels elle donne toujours la préférence. Nous l'avons
vue remplacer peu à peu dans les ateliers les travail-
leurs adultes par des enfants et des femmes de même
elle tend sans cesse à remplacer les ouvriers habilespar
des ouvriersinhabiles, l'intelligencepar le bras. J'en ai

vu, à Manchester, un curieux exempleque j'ai déjà cité
plus haut; je demande pardon pour ces répétitions qui

(1) Report of M. rletcher p. 243. FIandlooin TYeavers
Inquiry, T. tv.



sont inévitables parce que le mêmes fait sert à plusieurs
démonstrations. Il y a quelques années, chaque manu-
facturieravait besoin, pour son fourneauà vapeur,d'un
chauffeur intelligent, qui ne devait son habileté qu'à un
long exercice, à un véritable apprentissage; grâce à la
trémie d'alimentation le premier manoeuvrevenurem-
place le chauffeur.

On peut imaginer quels ravagesdoit faire la concur-
rence au milieu de ces populations surabondantes,
dont chaque individu est égalementcapable du travail
des manufactures. Il est prouvépar les faits que l'insuf-
fisance des salaires, si minimes qu'ils soient, n'empêche

pas l'accroissement de la population agglomérée;mais

que l'entière suspension du travail est seule capable de
la réduire. N'est-ce pas là, sans aucune différence, la
condition du peuple Irlandais? Et devons-nous être
étonnés maintenant de l'épouvantable misère dont nous
avons été témoins dans les grandes villes d'industrie
Les causes qui déterminent la condition des classes labo-
rieuses, occupéespar l'industrie, sont les mêmesidenti-
quement que celles qui écrasent de plus en plus la popu-
lation Irlandaise. Comment peut-on empêcher qu'elles

ne produisentles mêmeseffets? Que les hommesde bonne
foi répondent.Les agents de la production, le capital et
le travail, ne sont-ils pas dans le même rapport et dans
l'industrie et en Irlande? Ne sont-ils pas séparés, isolés
l'un de l'autre, inconnus, indifférents l'un à l'autre,
ennemis ? La populationn'est-ellepas mise en dehors des
conditions essentielles de moralité, de bien-être et de
prévoyance? N'est-elle pas condamnée à se faire une



concurrence acharnée pour les moyens de subsistance,
c'est-à-dire, pour le travail des ateliers, pour les miséra-
bles et chanceuses occupations des grandesvilles, qui
sont sa seule ressource ? Si cela est vrai, et nous croyons
que cela est démontré, quel est le sort que l'avenirréserve
à cette population ? Il n'est pas difficile à prévoir, car il
est infaillible le sort de la population Irlandaise! Mais
à quoi bon parler d'avenir? chaque ville industrielle
u'a-t-elle pas aujourd'hui sa petite Irlande qui élargit
chaque jour la cité de la misère, de la saleté, de l'abru-
tissement, et menace d'y engloutir la population toute
entière! Les grandes causes de la misère sont là, et la
situation du capital vis à vis le travail suffit seule pour
l'expliquer. Nous pourrions donc ne pas aller plus loin
et dire Ouvrez les yeux et voyez; si vous n'apercevrez

pas au premier coup d'oeil la grande cause de la misère,
il n'est pas nécessairede la rechercher davantage car
vous ne voulezpas la voir

Mais continuonsl'étude de la production, et voyons
rapidement quelle est l'influence des procédés qu'elle
emploiesur la condition des classes laborieuses.

SECTION Il.

Divisiondu traaail. Influence des machine.

Quelle est la condition première la ptus indispensable
de la production industrielle? L'économie politique ré-
pond que c'est la (division du travail, et clic est ici par-



faitement d'accord avec les faits. C'est par la division

du travail que l'on obtient la production la plus abon-
dante, la moins coûteuse, et la plus grande perfection
dans les produits. Plus le travail est divisé, plus il est
parfait. La division du travail est donc en soi un bien et

un progrès. Toute opinion contraire serait assurément

une sottise ou une hérésie.
Désolante contradiction' Ce principe, si favorable à

la production,si fécond en bons résultats, devient dans

l'application une cause directe de misère et d'abrutisse-

ment pour le travailleur. La division du travail, telle

que nous la voyons opérée dans la grande industrie, a

pour conséquenceimmédiate de réduire l'action de l'ou-

vrier à celle d'une machine, et de déprécier, de matéria-

liser le travail. Dans un atelier où les fonctionssont très-

divisées, l'ouvrier ne vaut guère que par la force phy-

sique qu'il produit, ou tout au plus par l'adresse de l'ha-

bitude, qui consiste, comme nous l'avons dit déjà à

faire le plus de mouvements possible dans un temps

donné. A mesure que le travail. devient plus mécanique,

qu'il exige moins d'apprentissage,moins d'intelligence,

il est à la fois moins rétribué et plus précaire. C'est alors

que commence entre les travailleurs cette désastreuse

concurrence dont nous avons espasë les effets, pour
des fonctionsque tous peuvent exécuter également; c'est

alors que les êtres faibles, les travailleurs imparfaits,

comme les enfants et les femmes remplissent à moin-

dres frais les fonctions de l'industrie. L'industrie du co-

ton, la plus perfectionnée et en même temps la plus

pauvre, nous a fourni une multitude de faits qui confir-



ment les vérités générales que nous exposons en ce mo-
ment. L'histoire des progrès de l'industrie du coton est
l'histoire des progrès de la misère; à chacune des mi-
raculeuses découvertes appliquées à la filature ou au tis-
sage, les classes laborieuses ont descendu d'un degré
l'échelle de la misère. L'extrêmedivision du travail dis-
pute à la fois à l'ouvrier son intelligence et son pain
les recherches de John Marshall (1) constatentque dans
les manufacturesde coton le prix de la main d'oeuvre a
baissé depuis 1814 dans la proportion de 12 à 1.

Avec l'extrême division,des fonctions le travail de-
vient une corvée de manœuvre; ce n'est plus une occu-
pation il n'y a plus de métiers, mais seulement un la-
beur physique plus digne d'une bête que d'un homme.
Le travailleur ne peut plus se complaire à son oeuvre;
il ne la voit pas naître sous ses doigts; il fatigue sans
cesse, il ne crée rien. Je me rappelle avoir vu à Bir-
mingham une fabrique de lustres et de cristaux où la
divisiondu travail était poussée à la plus grande perfec-
tion. Les mille pièces dont se composent les objets de
la fabrique ne faisaient que passer dans la main des ou-
vriers, presque tous femmes ou enfants une série d'ou-
vriers ne faisait autre chose que frotter des morceaux
de cristal contre des meules de grés, de bois ou d'acier,
et, pendant toute l'année, ils n'étaient pas occupés à
autre chose; que l'on se figure ce que doivent devenir
l'intelligence et le sentiment d'êtres humains, qui, pen-

(1) Revue Britanniquc, juin 1833.



dant des séances de quatorze et seize heures par jour,
frottent de petits morceauxde verre contre une meuleI
Nous avons appelé l'attention plus haut (1) sur ces mil-

liers d'enfants que les fabriques occupent jusqu'à douze

ou quinze ans à rattacher des fils ou à quelque emploi
de ce genre qui n'est pas la millièmepartie d'un métier,

et nous avons fait voir que c'était ainsi quo se formait

cette nombreuse population de travailleurs inhabiles,

énervés, qui se disputent à outrance les plus misérables
fouettons. N'est-ce pas là le résultat direct de l'extrême
division du travail?

Un homme d'esprit, qui n'était pas économiste, le

littérateur Lemontey, au moment où les économistes
s'extasiaientsur les merveilles incontestables de la divi-
sion du travail, a publié un petit factura plein de bon

sens, qui a eu l'honneur de troubler un peu l'optimisme
alors à la mode. Le petit factutn a même eu l'honneur
d'être réfuté par M. Say lui-même. Voici les passagesde

Lemontey, cités par M. Say dans son cours complet
d'Économie politique il est bon de dire que, sans une
petite note malicieusement insérée par Lemontey dans
l'édition de ses œuvres pour reprocher au savant éco-
uomiste d'avoir emprunté quelque chose au factum sans
en citer l'auteur, M. Say n'aurait probablement pas
donné autant de publicité aux objections du littéra-
teu r.

« Plus la division du travail sera parfaite, dit Lemon-

(1) Voj ez plus haut, /)M travail dcsclasmpauvres.2" PART.



tey (t), et l'applicationdes machines étendue, plus l'in-
telligence de l'ouvrier se resserrera. Une'minute, une
seconde, consommeront tout son savoir, et la minute,
la seconde suivante, verront répéter la même chose. Tel
homme est destiné à ne représenter toute sa vie qu'un
levier, tel autre une cheville ou une manivelle. On voit
bien que la nature humaineest de trop dans un pareil
instrument, et que le mécanicien n'attend que le mo-
ment où son art perfectionné pourra y suppléer par unressort.Le sauvage qui dispute sa vie aux éléments,
et subsiste des produits de sa chasse et de sa pêche, est
un composé de force et de ruse plein de sens et d'ima-
gination. Le laboureur que la variété des saisons, des
sols des cultures et des valeurs, force à des combinai-
sons renaissantes,reste un être pensant.

« Si l'homme développe ainsi son entendement par
l'exercice d'un travail compliqué, on doit s'attendre à
un effet tout contraire sur l'agent d'un travail divisé.
Le premier(qui porte dans ses bras tout un métier)sent
sa force et son indépendance;le second tient de la nature
des machinesau milieu desquellesil vit. Il ne saurait se
dissimuler qu'il n'en est lui-même qu'un accessoire, et
que, séparé d'elles, il n'a plus ni capacité, ni moyens
d'existence. C'est un triste témoignage à se rendre, que
de n'avoir jamais levé qu'une soupape, et de n'avoir

(2) OEuvres complètes de Lemontey, premiers vol.
Voyez aussi Nozcveicux principes d'Économiepolitique,

premier vol., cn. vu.



jamais fait que la dix-huitième partie d'une épingle.

« Comme son travail est d'une extrême simplicité, et
qu'il peut y être remplacé par le premier venu; comme
lui-même ne saurait, sans un hasard inespéré, retrouver
ailleurs la place qu'il aurait perdue, il reste vis à vis du

maître de l'atelier, dans une dépendance aussi absolue

que décourageante. Le prix de la main d'oeuvre, re-
gardé autant comme une grâce que comme un salaire,

sera calculé par cette froide et dure économie, qui est
la base des établissements manufacturiers. »

A ces observations si justes et si bien faites, que ré-
pond l'économiste qui, par profession devait en savoir
beaucoup plus sur ce sujet qu'un simple littérateur? Il
répond comme un homme qui eût ignoré absolument
les faits industriels; et à des objections générales il ré-
pond par un ou deux exemples particuliers qui ne prou-
vent rien. Selon M. Say, la division du travail supprime
des travailleurs, mais ne supprime pas l'intelligence
la preuve en est que les tondeurs de draps à la mécani-

que, moins nombreux que les tondeurs il la main, ont
besoin d'être tout aussi habiles. Si cette réponse n'était

pas d'un homme grave, ne passerait-elle pas pour une
mauvaise plaisanterie? Quant à la plus grande dépen-
dance, qui résulte, pour le travailleur,de l'extrême divi-
sion du travail, l'économiste reproduit l'objection du
littérateur en l'affaiblissant, et il répond que c'est là un
inconvénient. « Il y a biea un peu de dégénération dans
les facultés de l'individu, dit M. Say, lorsque toute son
occupation, toute son attention, tous ses soins, sont di-

rigés vers une opération de détail trop constamment



répétée. Cependant on aurait tort de croire qu'une opé-
ration de ce genre entraîne un abrutissement néces-
saire (1). » A la bonne heure! l'économie politique fait
bien de nous rassurer, en nous disant que l'extrême
division du travail n'entraîne pas un abrutissement né-
cessaire. La preuve de cette opinion consolante, c'est
que M. Say n'a pas remarqué une supérioritémorale et
intellectuelle dans l'ouvrier des campagnes, comparé à
celui des villes, quoique dans les campagnes la division
du travail ne puisse pas être poussée bien loin. M. Say
n'a pas bien observé: les campagnes,du moins en France,
sont pour les villes des réservoirs de bon sens comme des
réservoirs de santé. L'intelligence d'un laboureur est
ordinairementà celle d'un ouvrierde fabrique, ce qu'est
celle d'un Newton comparée à l'intelligence d'un petit-
maître. Le laboureur a la tête pleine de faits, d'observa-
tions sur lesquelles il règle sa conduite et ses travaux,
le cœur plein de sentiments honnêtes et droits qu'un li-
bertinage effronté, une incrédulité bavarde, n'ont point
dénaturés. Croire qu'un paysan est stupide parce qu'il
est embarrassé avec les gens de ville, gauche dans ses
relations avec le propriétaire, c'est exactement comme
si l'on disait qu'un étranger est un imbécille, parce qu'il
n'a pas nos manières et qu'il ne parle pas notre langue.
Les paysans de France sont ignorants, et ce n'est pas
leur faute, mais ils possèdenten intelligence et en mora-

(1) Traitécomplet d'Économiepolitique pratique, 2e édi-
tion, p. 180-181-182.



lité, tout ce qui manque à la population inférieure des

villes d'industrie. 1l1. Say, et c'est un tort qui lui est

commun avec beaucoup d'économistes, a fait autant d'ef-
forts pour ne pas voir la vérité sur cette question, que
les véritables savants en font pour la découvrir, et c'est

ce qui explique pourquoiil a répondu si faiblement, et
malgré cela avec autant d'assurance, aux objections du
spirituel Lemontey.

Ainsi, il est donc démontré qu'un véritable progrès
économique, l'extrême division du travail, devient une
cause de maux pour la population ouvrière. Partout où

ce principe est appliqué, il produit infailliblement les ef-

fets que nous signalons concurrenceplus grande pour
un travail plus facile, et par conséquent, réduction des

salaires. Mais ce n'est pas la peut-être le moindre de ses

maux. Il supprime tout exercice de l'intelligence, et
convertit le travail en une opération purement méca-

nique, fastidieuse et abrutissante, parce qu'elle est trop
prolongée. Triste et désolantecompensation des avanta-
ta gesqu'ilproduit!

La perfectionet l'économie du travail n'cst qu'une con-
dition de son extrême division; et à mesurequecette di-
vision s'opérera, nouspensonsquelaconditiondes classes

industrielles deviendraplus pénible. Il y a là entre les

progrès économiqueset le progrès social, tel que nous
l'entendons,c'est-à-dire, l'améliorationdu sort du plus
grandnombre, une contradiction qui semble inconci-
liable. C'est pour cela que Charles Fouricr., dans sa
fameuse théorie place à côté de l'extrême division
du travail, dont il reconnaît et veut conserver les



àvantages l'alternance des travaux, et surtout la com-
binaison des fonctions agricoles avec celles de l'indus-
trie. Malheureusement, ce remède aux inconvénientsde
la, trop grandedivision du travail n'est pas généralement
applicable dans le milieu social où nousvivons. Le sera-
t-il un jour ? c'est le secret de l'avenir! Ce qui nous
fait espérer qu'il en peut être ainsi, c'est que, en conti-
nuant notre examen, nous allonsplusd'une fois rencon-
trer le même désaccord entre les différents éléments du
progrès. Ce fait accuse dans les relations industrielles un
trouble profond et comme une subversion totale. Il est
aussi contraire à la raison qu'à la justice d'acheter l'a-
bondance et l'économie de la productionaux dépens du
producteur!

Il' en est de môme encore de l'invention et de l'ap-
plication des machines, du travail accompli en grand
par de vastes capitaux, dans de vastes ateliers qui en-
gloutisssent chacun des milliers de travailleurs. En
elles-mêmes ces choses sont bonnes, nécessaires, et l'in-
telligénce qui les a créées a droit de s'en applaudir
comme d'un bienfait accordé au genre humain. Com-
ment se fait-il donc que ce qui est un bienfait en soi
agisse pour le moment comme la plus terrible calamité

sur la condition des classes laborieuses? Ce choquant
désaccord ne serait-il pas un avertissement donné aux
sociétés, pour leur apprendre que tout se tourne contre
elles, quand elles ne savent pas ou ne veulent pas se
constitueren accord avec les besoins nouveaux, et que
les progrès les plus heureux, les plus légitimes cux-mé-
mes, lorsqu'ilssurprennent une société inintelligente qui



refuse de se disposer pour les recevoir, deviennentpour
elle les plus redoutables ennemis? A l'invention de la
poudre à canon, il a fallu une tactique nouvelle à l'in-
vention de l'imprimerie,une politique nouvelle; à l'in-
vention de l'industrie moderne de ses puissantes ma-
chines, de ses ateliers gigantesques, ne faut-il pas aussi
répondrepar une large réforme de l'économie des na-
tions ?

On a- beaucoup disputé sur les machines, et nous ne
croyons pas devoir renouveler ici cette querelle écono-
mique, toujours pendante comme toutes les savantes dis-

putes. Il s'est fait dans ces derniers temps entre les éco-
nomistes une sorte de protestantisme, dont le livre de
M. Sismondi, sur les Nouveaux Principes, est comme
le manifeste et le symbole. MM. de Villeneuve et de
Morogues (1), qui ont écrit tous deux sur la ques-
tion de la misère, se rallient plus ou moins directement
à l'opposition économique. C'est surtout au sujet de
l'influence des machines que se manifeste la diver-

gence entre les deux écoles, qui, comme les sectes reli-
gieuses, ont toutes deux également tort et raison.

En principe, l'inventionou le perfectionnement d'une
machine qui abrège le travail et économise sur les frais
de la production, est absolumentun bien. Une machine
nouvelle est un produit, et 1'un des plus nobles, de l'in-
telligencehumaine; rien ne peut arrêter la naissancedes

(1) Recherche des causes de la richesse et de la misère;
1 vol. in-4°.



œuvres de l'esprit, et aujourd'hui, dans notre société
régénérée, aucunepuissance n'a le droit d'en empêcher
la manifestation publique. Une machine est comme un
livre; fille de l'intelligence humaine, il faut qu'elle soit
libre à sa naissance, libre dans son application. En sup-
posant qu'on voulût faire des lois contre l'emploi des
machines nouvelles, ces lois seraientimpossiblesà exécu-
ter. Il nous faut donc subir toutes les conséquences de
l'application libre de l'intelligence aux procédés de la
production industrielle; si elle a pour la société, ou pour
une classe dela société, des inconvénientsgraves, tout ce
que nous pouvons faire c'est de chercher les moyensd'y
remédier, mais nous devons perdre tout espoir d'en
détruire la cause, car cette cause est légitimeet bienfai-
sante, en principe^- l'un des agents les plus actifs qui
préparent à l'homme terrestrede meilleuresdestinées

Voici comment. Aujourd'hui l'esclavage est impos-
sible il ne pourrajamaisêtre rétabli sous aucuneforme,
et cependant il faut à l'homme des forces physiques pour
produire, des agents qui résistent à la fatigue, qui ac-
complissent docilement les plus pénibles travaux à
l'hommeenfin il faut des esclaves! Eh bien, au lieu de
demanderaux bras de l'homme les forces productives,
il les demandera à la matière au lieu de tourmenter des
créatures humaines, il se fera servir par les agents na-
turels, comme le feu et l'air, rendus à force de génie
soumis à ses lois. Les créations les plus fantastiques de
la féerie sont à peu près réalisées sous nos yeux l'in-
dustrie sait faire apparaître les forces cachées de la na-
ture, et les réduire à des fonctions serviles il se produit



chaque jour, dans nos manufactures,des merveillesaussi

grandesque celles que produisait le docteur Faust avec

son livre magique.
Chaque découverte, chaque application d'une force

nouvelte, est pour l'homme une précieuse conquête et
la promessed'une future délivrance. Ce qui est fait déjà

prouve que nous saurons un jour laisser à la matière

tous les travaux pénibles, tous ceux qui sont pour l'ou-
vrier comme une sorte d'esclavage, tous ceux qui dé-

gradent et affaiblissent l'e corps. Chaque vis, chaque

rouage nouveau qui épargnent à l'homme un effort,

un mouvement matériel, sont donc un véritable bien-
fait et ceux qui les inventent, quel que soit le résultat
présent de leur découverte, ont bien mérité du genre
humain. Cet enfant, dont parle Adam Smith (1), qui,
employé à une machine à feu pour ouvrir et fermer la

soupape, imagina d'attacher la corde qui servait à ou-
vrir cette soupape à une pièce de la machine, de façon

que la besogne se faisaitd'elle-même par le jeu naturel de
la pompe, cet ingénieuxenfanta faitunebonneet louable
chose; il a simplifié le travail mécanique, et, ce qui vaut
beaucoup mieux, il lui a enlevé un agent, il a économisé

sur les frais de production les fatigues d'un enfant
Mais ces merveilleuses inventions, quisemblent devoir

reculer jusqu'à l'infini les limites de l'indépendance de
l'homme,ont dans le présent de tristes effets qui feraient

presque renoncer, si cela était possible, à tous les bien-

(1) Adam Smith, uvre i., CH. 1.



faits qu'on en peut attendre. Les machines et la pro-
duction en grand qui en est la conséquence, exercent
directement une action funeste sur la condition des
classes ouvrières. Nous achetons par des maux affreux
les progrèsdontla jouissance est réservée à l'avenir.

D'abord, les machines suppriment brusquement un
grand nombre de travailleurs dont elles remplacent
l'emploi, et qui se trouvent tout à coup sans moyen
d'existence, sans profession, sans autre ressource éco-
nomique que des forces et une vie dont ils ne savent
que faire. Si les ouvriers occupés sont déjà pauvres et
souvent même misérables, quelle sera la condition do

ceux qu'un progrès mécanique prive subitement du
travail qui les faisait vivre? On répond que c'est là un
mal passager, et que l'homme laborieux finit toujours
pas trouver une place dans le monde qui est grand
mais un mal qui passe en est-il moinssouvent une épou-
vantable souffrance? Des journées sans pain ne sont-
elles pas toujours trop longues? Tous les économistes
reconnaissent que l'introduction des machines amène
pour l'ouvrier un moment pénible mais, et c'est là que
commenceentr'eux la différence, les uns prétendentque
les machines ne font qu'augmenter le nombre des bras
occupés, tandis que les autres s'effraientde l'a venir qui
attend les basses classes, si les agents de fer et de feu
accomplissent tous les travaux de l'industrie. Les pre-
miers citent des fait§ concluants en apparence, comme
l'invention de l'imprimerie, qui, en ruinant l'industrie
des copistes, a créé du travail pour un beaucoup plus
grand nombre d'hommes que ceux occupés auparavant



à reproduire les manuscrits. On cite encore l'immense

et rapide accroissement de la population des comtés in-

dustriels de l'Angleterre, résultant de la demande tou-
jours croissante du travail, bien que ces comtés soient

le pays où les machines fassent le plus d'ouvrage et

que leur force soit équivalente à celle de plusieurs mil-

lions d'hommes (1). Depuis 1700 jusqu'en 1831, la po-
pulation du Lancastre a augmenté dans le rapport de

8 à 1. Mais, répond l'école de M. Sismondi, la produc-

tion peut-elle être infinie? et produire davantagepour
augmenter sa peine et diminuer ses jouissances ne se-
rait-ce pas la dernière des folies? Et pourtant c'est le
danger auquels'exposentles peuples qui ne se proposent
d'autre but économique que la production. Puisqu'on
cite toujours la prospérité de l'Angleterre quand on
veut plaider en faveur des bons effets de l'application

indéfinie des machines à la production, c'est en Angle-

terre que nous irons puiser les arguments contraires.
N'avons-nouspas vu l'administrationdes pauvres(2), qui
s'imaginaiten 1835 que le meilleur moyen de soulager

la misère des paysans Anglais serait de transporter
l'excès de la population agricole dans les comtés manu-
facturiers, où l'industrie demandait plus de travail que
les machinesmatérielles et humaines ne pouvaient en ac-
complir, forcée de reconnaître, dès l'année suivante,

que les comtés manufacturiers, loin de donner du tra-

(1) Les machinesà coton en Angleterre, représententà
elles seules le travailde 84,000,00.0. d'ouvriers.

(S) Voyez plus haut, T. i, cR. V, SECTION Il.



Vail à une population d'émigrants, avaient peine à
occuper leurs ouvriers habituels? Et ces crises générales

ou locales, ces fréquents embarrasde la productionqui
se renouvellent à des époques de plus en plus rappro-
chées, ne montrent-ils pas avec une triste évidence à
quelles chances défavorables est soumise la vie de tant
de milliers d'hommes qui nepeuventpas même compter
sur la certitude du travail? Un caprice, une rumeur.
de Bourse, quelque lointain évènement qui se passe
au bout du monde peut faire chômer les machines,
et avec elles des milliers de bras.

Dans la condition économique actuelle, les machines
ont un inconvénient plus grave et qui les résume
tous elles substituent partout la productionen grand,
les vastes ateliers à la petite industrie. Elle divise la
population qui concourtà la production en deux classes
distinctes opposées d'intérêts la classe des capitalistes,
propriétaires des instruments de travail, et la classe
des travailleurs salariés. Avec les machines, le travail
en famille devient impossible les séances de quatorze
ou quinze, heures par jour dans les manufactures
remplacent nécessairement la petite industrie à'domi-
cile. Nous avons vu de nos jours s'opérer cette grande
transformation économique, surtout pour l'industrie de
la filature et des tissus. Le petit fabricant ne peut pas
lutter avec de grands établissements qui fabriquent à
meilleur marché, par l'emploi d'agents plus éner-
giques, plus parfaits et surtout moins coûteux. Les
ateliers de famille sont devenus impossibles pour tous les
genres d'industrie qui admettent l'emploi des machines.



Nous savons ce que la production et la richessegéné-
rales y ont gagné, maisnous savons aussi, par des faits
d'une déplorable évidence, ce que la moralité, les sen-
timents de famille et même le bien-être des travailleurs

y ont perdu. Nous savons quelle éducation morale et
physique l'industrie donne à ces adolescents des deux

sexes qu'elle entasse par centaines dans les fabriques,
pèle-mOle, sans souci des conséquencesqui doivent ré-
sulter d'un pareilmélange, dans une atmosphère de sueur
humaine, loin'de toute protection,de toute surveillance.

L'emploi actuel des machines ressemble beaucoup à
la gestion de la propriétéen Irlande, et il produit les

mêmes effets. Le sol aussi est un outil si ceux qui le
cultivent sont misérables, si le travail leur refuse la vie,

ou même s'il leue est impossible de se procurer l'usage
de l'instrument du travail, ce n'est pas la faute de cet
outii, qui n'en est pas moins bienfaisant, pas moins fé-
cond de sa nature c'est que, par une gestion vicieuse
de la propriété, la jouissance de l'outil coûte aussi cher
à ceux qui le louent, que le produit qu'ils en obtien-

nent par le travail. Dans l'Inde, l'impôt qui fait l'office

de propriétaireexige du cultivateurplus de la moitié de

ses produits; en Irlande, les hommes d'affaires du pro-
priétaire absent exigent tout. Le sol aurait beau pro-
duire gratuitement, sans culture, les plus riches mois-

sons, le paysan d'Irlanden'en serait pas moins condamne
à mourir de faim.

Il en est de même des machines les économistes,

ne voyant que leurs avantages absolus, regardent les

maux qu'elles produisent comme de légers inconvénients



qui doivent disparaître' d'eux-mêmes. Le plus grand
malheur qui devrait résulter, selon eux, du perfection-
nement indéfini des machines, serait que les produits
s'obtiendraientaux dépensde la matière et que les agents
physiques remplaceraient la main de l'homme dans
toutes les fonctionspénibles. Alors, dit M. Say, l'homme
n'aurait plus besoin de travailler aux métiers manuels.
Sans espérer des machinesun aussi grand bienfait, nous
avons reconnuqu'elles contribuentà l'affranchissement
de l'homme, à son ennoblissement. Mais ces admirables
perfectionnementsprofiteraient-ils à la. population labo-
rieuse, s'ils étaient la propriétéexclusived'un petit nom-
bre d'hommescomplètementséparésd'intérêtsdes classes
excluesdecette propriété, lesquelles devraien tacheterTu-
sage ou le produit des machines,commeles Irlandais achè-
tent l'usage du sol, à un prix exagèré par la concurrence?
Je suppose, suivant la pittoresque image de M. de Sis-
mondi, que le roi d'Angleterreaccomplisse,en tournant
une manivelle, tout le travail nécessaire à la nation an-
glaise ce serait assurément la plus grande économie de
production que l'on pût désirer; et cependant cette
merveilleuse découverte ne sauverait pas le peuple de
l'extrême misère, si le tourneur de manivelle, séparé
d'intérêtsdu reste de la nation, mettait à un prix trop
élevé la jouissance de ses produits, ou seulement s'il
laissait la concurrence des individus qui ne peuvent
pas vivre sans eux en fixer le prix. Comme ce détenteur
exclusif du capital de la nation n'aurait pas besoin de
travail, la population, qui n'aurait aucun droit à la pro-
priété de la machine, serait réduite il s'offrir elle-mftne



en échange, et à se faire l'esclave du propriétaire exclu"'

sif de tous les objets nécessaires à la vie. Si les machines

accomplissaient la plus grande partie des fonctions in-
dustrielles, les classes les plus nombreuses de la popu-
lation n'en éprouveraientle bienfait que dans le cas où
elles seraient associées à la propriété même des instru-
ments de production. Cette proposition est démontrée,
je crois, suffisamment, par la condition de l'Irlande. La
propriété de l'instrument du travail est entre les mains
d'hommes peu nombreux, absolument étrangers à la
population, et qui n'ont besoin que de laisser faire pour
ruinerun peuple qui meurt de faim sur un sol fertile,
de même que les misérables des villes anglaises vont
pieds nus et sans chemise à côté de fabriques merveil-
leuses qui se disputent à qui donnera les produits à
meilleur marché

Les économistes avouent que l'introduction d'une
machine nouvelle qui supprime un grand nombre de
bras n'est qu'un inconvénient momentané pour la popu-
tion subitement privée d'occupation; mais, observent-

ils, après des souffrances, toujours trop longues hélas!
cette population finit toujours par trouver un emploi
nouveau et plus profitable. A cette assertion, générale-
ment admise sur des faits particuliers qui ne prouvent
pas assez, une seule réponse L'application des machi-

nes nouvellesa jeté dans la plus affreuse détresse, en An-
gleterre et en Ècosse les tisserands à la main. Le par-
lement a ordonuû une enquête, qu'il a confiée aux hom-

mes les plus capables de la mener à bien. Ces hommes,
qui saveut l'économiepolitique, ont répondu qu'il était



impossible de prévoir ce que pouvaient devenir les
pauvres tisserands, qui s'obstinent à ne pas trouver
d'autre occupation à souffrir les plus rudes extrémités
plutôt que de changer de métier. Pourquoi cela? pour-
quoi, bien que cette profession ne fasse plus vivre, y a-
t-il près d'une centaine de mille tisserands à la main en
Angleterre ? L'un des commissaires de l'enquête, cité
plus haut, nous l'a appris « L'agriculture n'a pas be-
soin d'eux ni Les autres industries non plus ,(1),» L'émi-
gration est le remède qu'on propose généralement en ce
pays commeremède unique à la misère. liya a trop d'hom-
mes en Angleterre, parce qu'il n'y a pas assez de tra-
vail. Nous avons vu qu'une population était superflue
dans la campagne de Rome, et que, dans ces champs fa-
meux qui nourrissaient autrefois les futurs maîtres du
monde, il n'y avait place aujourd'hui que pour la soli-
tude. En admettant la supposition du monarque méca-
nique, cet homme unique avec sa manivelle ne se
suffirait-il pas à lui-même, et ne serait-il pas le maître
d'exister tout seul s'il en avait la fantaisie? J'ai la certi-
tude que le système industrielactuel qui favorise la sépa-
ration de plus en plus absolue du capitaletdu travail, s'il
dure encore un demi-siècle, produira dans la popula-
tion une action contraire à celle qu'il a produite jus-
qu'ici, et à moins que la Providence ne lui envoie tout
exprès des générations composéesuniquement de fem-
mes et d'enfants, il supprimera peu à peu la population

(1) Voir plushaut, T. m. page 29.



devenue superflue; le pays sera peuplé de machines qui
approvisionnerontde leurs produits le reste dumonde,

pour le plus grand avantage de quelques capitalistes
grands seigneurs.

Ce n'est donc pas de produire beaucoup qu'il importe,

mais de produire pour le plus grand avantage de la po-
pulation entière le seul moyen d'obtenir ce résultat

négligé par l'économie politique, serait de rapproche
les différentes classes de la population, les capitalisteset
les travailleurs, de manière que l'intérêt de la commu-
nauté dominât les intérêts des individus et des classes.

Cela n'est pas et cela doit être si les nations ne veulent

pas périr. Si les savants, au lieu d'imaginerdes sophis-

mes pour nier les vices de la constitution présente des

sociétés, avaient consacré leurs connaissancesà chercher

les moyens de la réformer, l'opinion des gens éclairés,
avertis de l'existence et des progrés du mal, serait déjà

fixée sur la nature des remèdes à lui opposer. Si nous
avons bien exposé les véritables causes de ce mal, nous
aurons indiqué les moyens auxquels il faudra recourir

pour le combattre.
Une autre cause générale de misère qui agit plus

directement sur l'ouvrier de l'industrie et qui résulte
du mode de production, c'est l'iufluenec funeste qu'elle

exerce sur sa santé. Nous ne reviendrons pas ici sur ce

que nous avons dit de l'état sanitaire des classes labo-
rieuses en général, quelques mots seulement sur les

influencesspéciales à l'industrie.On a beaucoup écrit,
depuis l'ouvrage remarquable de Ramazzini, sur les

effets hygiénique du travail des différents métiers et la



citation des autorités nous jetterait dans la controverse.
Généralement tout écrivain et surtout le médecin
attribue trop d'importanceau sujet dont il s'occupe; et
c'est ainsi que chaque profession différente est devenue
l'occasion d'une liste sans fin d'incommodités et de ma-
ladies. D'autres écrivains au contraire, admirateurs
exclusifsde l'industrieet de ses bienfaits, commel'auteur
de Philosophia desMcmufactures(i),nevoient dansletra-
vail des fabriques qu'une source sans mélange de santé
et de richesse. Selon cet optimiste, la seule température
de certainsateliers guérit infailliblement tous les rhu-
mes (2); les manufactures préservent les ouvriers du
choléra, et, ce qui prouve mieux que tout le reste,
la bonne influence des manufactures, les ouvriers de
l'industrie se portent mieux que la population rurale,
et les femmes qui ont passé leur jeunesseet leur enfance
dans les fabriques sont faites à ravir (3). La seule mala-
die qu'engendrentlesmanufactures,c'est l'Hypocondric,
et encore cette affection n'a pas d'autre cause que l'abus
des plaisirs sensuels.

Il nous serait facile, pour répondreà M. Ure, de faire
passer sous les yeux du lecteur toute cette population
infinie de scrofuleux,dephtysiques,d'hommes déformés
et rabougris, de femmes épuisées, d'enfants pâles et

(I) Philosophiedes Manufactures, par M. Ure; trad.
franc., 2 vol.

(2) Ibid., T. Il, p. 170-181.
(3) Ibid., t. n, p. i55-157.



maigres, qui sont les agents et nous dirions presque les

victimes de l'industrie. A. quoi attribuer la différence

de mortalité constatée entre les riches et les pauvres, si-

non l'influence du travail? Pourquoi la ville de Mul-

house est-elle celle où l'on meurt le plus? Dans cette
localité si productive (nous ne craignons de citer une
seconde fois ces chiffres curieux), la vie moyenne a di-

minué, depuis 1812 jusque iS2'T, de 25 ans, 9 mois,

12 jours, à 21 ans, 9 mois, 7 jours (1).
Nous n'avons pas oublié non plus qu'un calcul sur

les chances de vie des différentes professions, fait pour
la mêmevillede Mulhouse,a donné les résultatssuiv ants

la classé des manufacturiers négociants,etc., a 28 an-
nées probables de vie à la naissance; celle des bou-
langers et meuniers, 12 ans, celle des tisserands et
ouvriers des filatures, une année 1/2 et une année 1/4!
Ainsi les chances de la vie dans la classe des manufac-
turiers et des ouvriers sont dans le rapport de 28 à

i 1/4 On sait en Angleterre que les polisseurs d'acier
de Sheffield, et les fabricants d'aiguilles de montres
de Genève meurent presque tous de consomption après
quelques années de travail (2). Aikin épouvante par ce
qu'il dit dans sa descriptionde Manchester de la condi-
tion hygiénique des ouvriers employés aux fabriques

(1) Voir plus haut, T. i, p. 259.
(2) Influence des professions sur la phlysie pulmonaire,

par Lombard de Genève. Annales d'Hygiène publi-

que, t. XI.



de coton. M. Storch,économisteéminent parle ainsi de
l'influence des manufactures sur la santé des ouvriers

« La poussière du coton rend les hommes aveugles.
Lorsque dans ma jeunesse je visitai les villes manufactu-
rières de la France et de l'Angleterre je fus frappé du
nombre de figures hideuses et contrefaites que je ren-
contrais partout dans les rues commedans les ateliers et
dont je n'avais jamais rien vu de semblable dans ma
patrie. » M. Storch est un économisteallemand,précep-
teur du grand duc Nicolas, aujourd'hui empereur de
Russie, et qui a écrit en très-mauvais français, comme
on vient de le voir, d'excellentes choses sur les princi-
pales questions de l'économie politique. Nous avons vu
que les quartiers de Londres habités par les ouvriers
pauvres étaient un vaste hôpital de fiévreux. M. Viller-
mé a observé chez la plupart des ouvriers des manufac-
tures l'expression et les effets de l'ennui, cette maladie
funeste quitue l'âme et énerve le corps; elle parut à ce
médecin économistele résultat « d'untravailborné à quel-

ques mouvementsqui se répètentavec une accablante uni~
formitè, dans l'enceinte étroite d'une même salle. On m'a
montré des malheureux, dit-il, dont l'état de langueur
n'était attribué à aucune autre cause (1). » J'ai visité
moi-même à Manchester une manufacture de tissage à
la main, où battaient dans une même salle plus de 400

(1) Rapport sur l'état physique et moral des ouvriers.
Mémoires de l'Académie des sciences morales et politiques;
nouvelle série, T. Il, p. 485.



métiers mécaniques, surveillés par des jeunes filles, qui

toutes, malgré leur âge, annonçaient dans leurs mou-
vements et sur leurs traits les effets de l'ennui. Impos-

sible de donner une idée de l'effroyable tapage aumilieu

duquel elles vivaient ni le tonnerre, ni l'artillerie n'en
approchent c'est à ébranler toutela machine humaine et

à hébéter l'intelligence. On me fit observer que ces
malheureuses étaient habituées à un pareil genre de vie

mais une pareille habitude, si elle existe, ne peut s'ac-

quérir qu'au pris de la mort intellectuelle et morale.

J'affirmeque je n'ai pas l'idée d'un suppliceégal à celui

d'être condamné à vivre de quatorze à seize heures par
jour dans un pareil tapage. « Les nègres de la Jamaique,
dit M. d'Haussez,qui a sans doute vu les mêmes choses,

sont-ils aussi malheureuxque les blancs enfermés dans

les ateliers de Manchester et de Birmingham?On achète

les uns, on loue les autres (1).» J'ai la certitudeque les

travaux de la plantation, sous le fouet du gardien, sont

un amusement, comparés à ceux de beaucoup d'ate-

liers.

(1) La 1833; par le barond'Haussez.



CHAPITRE VI.

influence DE LA distribution DE LA richesse SUR
l'existence ET LE développement DE LA misère.

L'économie politique a beaucoup écrit sur la distribu-
tion des richesses; mais, après avoir interrogé les princi-
paux livres et systèmes qu'elle a produits, nous ne sa-
vons pas quelle est la part des richesses qui revient aux
différents agents de la production, et encore moins celle
que la justice sociale leur réserve. La plus grande obs-
curité, la plus grande confusion, règnent parmi les éco.
nomistesau sujet de la répartitiondes produits. Ils n'ollt
pas de principes de justice distributive, et ils se consu-
ment en efforts impuissants pour généraliser les faits les
plus saillants du régime actuel, et les convertir en lois
naturelles et permanentes de l'économie des nations.



Dans le mondedel'économiepolitique, ce n'est pas un
pouvoir intelligent, appréciateur et rémunérateur, qui
est chargé de répartir les fruits de la production entre
les différents agents de cette production la rémunéra-
tion du travail est abandonnée au caprice d'une force
aveugle. La civilisation avec tous ses progrès n'est pas

parvenue encore à trouver un répartiteur plus intelli-

gent que le Plutus antique, le dieu stupide à l'épais
bandeau, dont la muse d'Aristophane s'est si agréable-

ment moqué. La force aveugle qui règle la part des

travailleursaux fruits du travail, c'est la concurrence,
cette divinité suprême dont l'économie politique fait
l'arbitreet comme le destin des nations. Le travail, c'est-
à-dire, la vie des hommes, est une marchandise, dont le

prix est infailliblement réglé par le rapport de l'offre

avec la demande (1). Or, la force des choses tend inces-

sammentà augmenter l'offre du travail, par l'invention
et le perfectionnement des machines, et surtout par la
division mieux entendue des fonctions du travail qui,

pour beaucoup d'industries, parvient à supprimer l'ap-
prentissage et à mettre partout des manouvriers à la
place des artisans donc la force des choses exige que
le travail ait une part de moins en moins grande aux
fruits de la production. C'est bien la peine alors que
le mondeait substitué la Providenceà la fatalité, le droit
à la force

(1.) Voyez ce que nous avons dit sur ce sujet dans notre
Introduction.



Comme pour nous ravir tout espoir les économistes
les plus avancés comme Ricardo, Senior, Mac-Culloch,
toute l'école dite positive, ont établi une théorie d'après
laquelle la rémunération iâsuflisante du travail devient
un fait de l'ordre matériel et nécessaire. Suivant eux, à
mesure qu'une nation se développe, que ses élémentsde
prospérité se combinent et s'accroissent, la population
augmenteavec les capitaux, et le travail s'applique à
exploiter des branches de production moins fécondes.
Par exemple,l'agriculture ne se contente plus des terres
qui rendent des récoltes abondantes, et, de progrès en
progrès, elle vient s'adresser aux terres qui, pour beau-

coup de travail, n'accordent que très-peu de produits,
de sorte que l'homme est forcé à chaque instant de don-

ner son travail à plus bas prix. Il suffit de comprendre
la théorie que ces savants économistesont appliquée au
fermage (rentof land), ce qui n'est pas facile, je l'avoue,

pour reconnaîtrequ'elle a pour conséquence forcée la di-
minution progressive des salaires. Quel avenir une pa-
reille théorie réserve aux sociétés! Les destinées de l'hu-
manité,que la religion et la philosophie nous font envi-

sager avec tant d'espoir,ne seraient que la plus humi-
liante de toutes les déceptions, et l'hommen'aurait été
armé de tant d'intelligence et de si nobles désirs que pour
préparer à la famine une plus noble victime! Le dernier
spectacle que devraitprésenter la terre serait celui d'une
fourmilière d'êtres affamés se disputant à force de tra-
vail de chétives subsistances

Cette désolantethéorie, corollaire de celle de Malthus,

a été imaginée pour expliquer et légitimer le fermage.



Si chaque jour on est forcé d'appliquer le travail à la
culture avec un retour de produit qui diminue toujours,

on conçoit que ceux qui se sont approprié les terres les

plus fertiles en fassent payer fort cher l'usage à ceux qui
veulent les exploiter.

Mais heureusementcette théorie n'est qu'une subtilité

et un ingénieux mensonge. L'économiste américain
Carey a victorieusement démontréque dans une société
normale où les monopoles, les impôts excessifs et la

gestion vicieuse de la propriété,ne s'opposeraientpas à

unedistribution équitable des produits,il arriverait tout le
contraire, et que l'accroissementdes richesses serait un
bienfait pour la société tout entière, pour les ouvriers

comme pour les capitalistes (1). Selon cet économiste,
auqtiel nous avons emprunté plus d'une idée juste, les

lois naturelles de l'économie politique sout bienfaisantes,
équitablespar elles-mêmes, et le tort de la science a été
de prendre pour des lois naturelles des accidents qui
n'étaient que des exceptions et des abus. Carey a con-
sacré ses travaux la recherche de ces lois naturelles
de la production et de la distribution de la richesse,
mais il se contente malheureusementde les indiquer,

sans nous apprendre la manière de conduire le monde

par elles, ou plutôt il pense qu'il suffit de les découvrir
et de les laisser faire; il tombe en cela dans l'erreur de

(1) Voyez Principlesofpoliticaleconomy,PART TUE FIRST

or the Lazcs of the production and distributionof zvealth
by IL-C. Carey.



tous les économistesqu'il combat; le seul avantagequ'il
ait sur eux doit être attribué à ce qu'il observe une so-
ciété plus jeune, placée dans des conditions meilleures,
qui n'a pas besoin encore des explications désespérées
auxquelles les économistesanglais sont obligés de re-
courir pour justifier la leur.

Trois éléments économiques concourentà la produc-
tion le capital ou les instruments, le travail et l'apti-
tude. Ces trois élémentsnese rencontrentpresquejamais
dans les mêmes individus; il est rare, il est même pres-
que impossibledans l'industrie manufacturière,celle qui
occupe le plus grand nombre de bras, que le capital
se rencontre avec le travail et l'aptitude ces deux der-
niers au contraire peuvent aller ensemble, bien qu'ils
soient encore souvent séparés. Voyons la part qui
revient à chacun de ces éléments dans la richesse pro-
duite.

Le capital prélève sur les produits un revenu com-
posé, tandis que le travail n'a le plus souvent qu'un
revenu simple; dans la plupart des cas, le capitaliste
n'exploite pas directement par lui-même, il subven-
tionne,à raison d'une prime évaluée en intérêts, l'entre-
prise qui exploite et qui s'adjuge en bénéfice tout cequi reste après avoir payé le capital et le travail; le tra-
vail ne participe aux fruits de la productionque par les
salaires. Lorsque le capital s'exploite par lui-même, onlui attribue deux sortes de revenu les intérêtset les
profits.

Les économistesadmettentgénéralement un taux fixe
pour les salaires, qu'ils appellent le prix nécessaire du



travail (1).. Ricardo affirme positivement que dans une
société en progrès, les salaires sont toujours au dessus

du taux nécessaire, ce qui veut dire qu'ils doivent des-

cendreplustardau niveaufixequedéterminentlesbesoins
indispensables. Noms regardons cette affirmation comme

une de ces erreurs si communes dans la science de la

richesse, et nous pourrions appuyer notre opinion sur
celle de beaucoup d'économistes nouveaux, qui ne
croient plus à l'existence de ce prix nécessaire du tra-
vail (2). Il sera facile de démontrerque les élémentsqui
constituent ce prix sont trop mobiles, trop incertains

de leur nature, pour donnerlieu à un niveau fixe et né-
cessaire.

Les salaires sont en rapport direct de la demande, et

en rapport inverse de l'offre (supply) du travail ou du
nombre des travailleurs. Or, ce n'est pas la richesse ah-

solue qui détermine la plus ou moins grande demande

de travail; c'est seulement sur le capital circulantqu'est
prise la subvention donnée au travail, sous la forme de

salaires. Cette distinction a été clairement expliquée par
GeorgesRamsay, dans son Essai sur la distribution des

richesses, que nous venons de citer. Il prétend avec rai-

son que les fonds qui se fixent, qui s'immobilisentpour

(i) Voyez Ricardo. Principles of politieat economy,

Cil. v

{2) VoyezAn essay on tke distribution ofweallh, by George
Ramsay", of trinity college, Cambridge.Edimburg, 1836.

Page 133.



ainsi dire, diminuentd'autant la quantité du capital cir-
culant, par conséquent la demande du travail. C'est
ainsi que les machines, les grands appareils de l'indus-
trie, qui représententune sommeénorme de richessere-
tirée du fond circulant,permettent démettre lescapitaux
en valeur en occupant un moins grand nombre de bras.
Aussi l'introduction des machines a-t-elle facilement
pour résultat la baisse et l'incertitudedes salaires. Ce no
sont pas les pays les plus riches où les salairessont plus
élevés (1); Adam Smith nous en a donné la raison, et
l'exemple qu'il a cité, en comparant les salaires aux
États-Unis et en Angleterre, est encore aujourd'hui
aussi concluant qu'il l'était de son temps.

Nous avons dit, dans le précédent chapitre, qu'il n'y
avait pas solidarité entre les intérêts présents de la classe
des capitalistes et ceux de la classe laborieuse; c'est-à-
dire, que ce qui fait le mal des uns peut fortbien,pourle
moment présent, faire le malheur des autres. Nousdisons
pour le moment présent, parce que, heureusement,d'un
point de vue plus élevé, du point de vue de l'avenir, il
existe plus d'un lieu de solidarité entre les intérêts pri-
vés des individus ou des classes, et les intérêts généraux
des peuples, et même de l'humanité tout entière; et
c'estprécisémentpour cela que nous avons espoir le

(1) An essay on the distribution of wealth and on thc
sources of the taxation, by the Rêver. Richard Jones, of
Gouville and Caius collège, Cambridge. London, 1831.
Préface.



temps, dans sa marche bienfaisante, permettra à l'intelli-

gence de l'homme de découvrirpeu à peu les véritables
intérêts qui unissent par mille liens divers les individus,
les classes et les peuples.

En attendant, la divergenceet l'bostilitérègnent dans
le monde économique; chaque nation est en guerre ci-
vile avec elle-même, en guerre ouverteavec les autres
nations. Nous trouvons la constatation intelligente de ce

fait dans le passage suivant, empruntéà l'Essai sur la
distribution de la richesse, de Ramsay (i) « Il n'im-
porte en rien au capitaliste sous quelle forme il fasse ses

avances, qu'il les emploie en machines fixes et durables,

ou bien a nourrir et vêtir un certain nombre de person-
nes, pourvu que ses profits soient les mêmes mais il s'en
faut bien que la nationet la classe laborieuse soient aussi
désintéresséesdans l'emploi des capitaux. »

Si les salaires avaient un taux fixe et nécessaire, ce
tauxne pourrait être déterminé invariablementque par
le prix des objets indispensablesà la vie. Or, il est de

toute évidence que les salaires ne se règlent pas sur les
besoins réels des travailleurs,puisque le prix élevé des
denrées alimentaires est sans action favorable sur eux.
La disette coïncide le plus souvent avec une réduction
de salaire, et même avec le chcimage la cherté des sub-
sistances arrête ordinairement la demande d'un travail
qui est plus dffert, à moins que la spéculation ne veuille

(1) An essay on the distribution of wealtll, page 87.
Ramsay.



profiter de la cherté des vivres pour imposer ait ou-
vriers une réduction de salaires, contre laquelle la faim

ne leur permet pas de se défendre. « Le taux des salaires
« n'est pas réglé par le prix des subsistances, dit
« M. Droz; dans les temps de disette on voit une con-
« currencede misère réduire les travailleursà s'offrir
« avec anxiété pour le plus vil salaire. Cependant la

« classe qui vit de salaires forme les trois quarts de la

« population. »
L'insuffisance des salaires n'est pas un obstacle àl'ac-

croissement de la population, et ne réduit nullement
l'offre qui les déprécie. Ceux qu'une réduction exagé-
réecondamne à un travail sans récompense, comme les
tisserands à la main, diminuentleurs besoins à la façon
des Irlandais, substituent les végétaux à la viande, la

pomme de terre au pain, habitentdans des caves, sepas-
sent de linge, de vêtement, et restent attachés à la misé-
rable occupation qui est leur seul gagne pain. La sus-
pension absolue du travail est seule capable de réduire
le nombre de la population laborieuse, ou de la forcer à
changerd'occupation.

Le blé est la base de la nourriture du peuple;que l'on
consulte l'ouvrage de Tooke, sur le prix des choses (1),
et l'on verra si les salaires peuventsuivre,mêmede loin,
les variations que srbit d'année en année la valeur de
cette denrée indispensable. Les années 1800 et 1801 fu-

(1) Ahistory oj pricesand of the state of circulation from
1793 Io 1837, by Thomas Tooke. 2 vol. 4838.



rent, comme on sait, des années d'extrême disette en
Angleterre le froment s'éleva jusqu'à156 schellings le

quarter (1), et les salaires restèrent au niveaudes temps
ordinaires,defaçon'(lue les travailleursétaien t hors d'état
d'échanger leur travail contre l'existence. De redouta-
bles émeutes avertirent la société anglaise de pourvoir
à la détresse de la populationaffamée; M'Witbread pro-

posa des bills à la Chambre des Communes, pour fixer

un minimum de salaires en rapport avec le prix des sub-

sistances.Mais. Pitt affirma que les impôts et la guerre
n'étaient pour rien dans les causes de cette disette, et
la nation laissa passer le fléau.

L'Angleterre est exposée aux variations les plus ex-
trêmes dans le prix des céréales, puisque les grandssei-

gneurs propriétairesy ont le monopole exclusif de l'ap-
provisionnementnational. Le prix du blé double fré-

quemmenten une seule année; nous avons déjà cité les

variations qu'il éprouvaen 1836, où de 36 schellings,
prix du mois de janvier, il s'éleva jusqu'à 61 schellings

dans l'automne de la même année. Le prix nécessaire

du travail est-il en état de suivre des variations pa-
reilles ?

En France, ces variations sont moins extrêmes et
moins subites, grâce à une loi des céréales moins injuste

que celle d'Angleterre, où la valeur du blé peut tripler,
ilyena des exemples, d'une année à l'autre. Cependant,

on doit le dire, la réforme opérée en 1831, dans notre

(1) Le quar6er anglais équivautà 2 hectolitres 907.



législation des céréales n'est pas encore aussi complète
ni aussi intelligente qu'on avait droit de l'espérer, puis-

que nous voyons encore le prix du pain s'augmenter de
plus d'un tiers, presque doubler, d'une année à l'autre,
dans nos villes populeuses, et que nous avons peur en-
core des disettes et des accapareurs.Or, s'opère-t-il dans
les salaires des ouvriers des manufactures une variation
correspondante?Les entrepreneurs de travail tiennent-
ils compte à l'ouvrier d'un changement économique qui
double ses dépenses et transforme ses privations habi-
tuelles en un état de famine et d'extrêmedétresse?

Un calcul, empruntéà M. Villermé, démontrequelle
influencepeut exercerla variationdu prix des subsistan-
ces sur le sort des classes laborieuses; uneaugmentation
de cinq centimes sur le demi-kilogramme de pain, repré-
sente pour la population une augmentationannuellede
18 fr. 25 c. par individu. Pour 34 millions de Français,
cette augmentation continuée pendant une année en-
tière produirait dans la consommation un surcroît de
dépense de 620 millions 500,000 francs; une augmen-
tation de deux centimes chargerait le budget de la con-
sommation annuelle de 248 millions 200,000 (1)! Et
quand on songe que les plus faibles craintes sur l'abon-
dance de la récolte, que les plus faibles efforts de la
spéculation, produisent fréquemment une variation plus
grande dans le prix du pain, on comprend facilement à

(1) Tableau de l'étal physique et moral des ouvriers, par
M. Villermé. r. h, p. 19.



quelles désastreuses fluctuations est exposée l'existence
des classes laborieuses; car ce sont elles qui prélèvent

sur leurs salaires ces énormes subventions aux produc-
teurs de blé, ou plutôt aux spéculateurs!

Le prix des subsistancesvarie chaque jour, tandis que
les salaires restent fixes s'ils ne diminuentpas. L'indus-
trie ne tient pas compte à l'ouvrier de l'augmentation
des charges qu'il supporte, car cela lui est impossible

ce sont d'autres faits, d'une nature indépendante du
cours des denrées alimentaires, quidécident souveraine-
ment du prix du travail.,L'auteurde l'Histoire des prix
nous démontre par les faits que, dans les temps de di-

sette, les basses classes sont incapables de satisfaire les

besoins de la vie, avec les salaires ordinaires. Arthur
Young, calcule que, pendant la cherté de 1800, le jour-
nalier qui pouvaitvivreauparavant avec cinq schellings

par semaine, n'aurait pu le faire alors qu'avec onze
schellingsLes paroisses vinrent au secours des popula-
tions au moyen de la taxe des pauvres, et elles com-
blèrent au moyen de l'allowance le déficit de l'extrême
misère. D'après les registres de l'hôpital de Greenwich,
les salaires des ouvriers employés par cet établissement,

comme charpentiers,maçons, couvreurs et plombiers,

ne se sont pas élevés, en 1800, au dessus de la moyenne
des vingt années précédentes.

Jetons maintenant un coup d'œil sur l'état actuel
des salaires des ouvriers de l'industrie.

En 1832, le gouvernement fit une enquêtesur la si-
tuationde l'industrie, et demanda auxpréfetsquelle était

pour les divers départements la moyenne des salaires.



Nous avons le tarifof6ciel de la journée de travail, telle
qu'elle a été faite par les conseils généraux pour les dif-
férentes communes, afin de servir de base fixe aux amen-
des et condamnations judiciaires. D'après ce tableau,
le maximum pour ainsi dire légal de la journée de tra-
vail est de 1 fr. 50 c. pour les villes, de 75 c. pour les
communes rurales, Un pareil document ne nous apprend
absolument rien, à moins qu'on en déduise, comme in-
duction générale, l'infériorité du revenuqui n'a d'autre
source que le travail.

Si nous possédions des documents complets sur l'im-
portante question des salaires, il nous serait facile de
prouver qu'ils sont, pour l'industrie manufacturière,
généralementau dessous de ce qu'exigerait la satisfac-
tion décente des premiersbesoins de l'homme en société.
M. de Villeneuveévalue à 1,051 fr. la sommequi serait
nécessaire pour faire subsister une famille d'ouvriers à
Lille; et, selon lui, la réunion des gains d'une famille
employée aux fabriques ne s'élève guère à plus de
2 fr. 88 c. par jour, ou 864 fr. par an. L'état de gêne
est donc la condition naturelle d'une famille ouvrière
régulièrement occupée, sans chômage forcé par défaut
d'ouvrage ou par maladie (1). Nous ne craignons pas
d'affirmer qu'ilen est ainsi généralement dans tous les
grands centres de production comme Rouen et Lyon.
Il n'y a d'exception qu'en faveur des professions qui de-

(1) Voyez Economie politique chrétienne, premier vol.
CUA P. IX,



Mandent un long apprentissage, beaucoup de force, de
l'habileté achetéepar des habitudes contractées dès l'en-
fance, comme les professious qui travaillentles métaux,

commecelles qui serapportent à la construction, l'indus-
trie des verriers, etc.

Une table des salaires des fabriquesde Manchester, an-
nexée au premier rapport7annuel de la Commissiondes

pauvres, et dont nous avons déjà fait usage, porte à 4-

schellingspar semaine, le prix du travail des individus des

deux sexes au dessous de 16 ans. La moyenne du salaire
des femmesest de 5 schel. la semaine (1). Les premiers
ouvriers gagnent de 20 à 40 sh!; mais pour un ouvrier,
il y a une multitude d'ouvriers imparfaits dont les gains

ne dépassent pas 5 sh. par semaine, et le nombre des

ouvriers bien rétribués diminue de jour en jour, ainsi

que nous l'avons vu plus haut.
Les renseignements les plus positifs que nous possé-

dions sur cette question sont contenus dans l'enquête
commerciale de 1834. Presque toutes les industries qui
demandent pour elles la protection des tarifs de douane,

parce qu'elles ne se croient pas en état de soutenir la

concurrence de l'étranger, basent leurs prétentions sur
l'impossibilité où elles se trouvent de baisser les salaires

de leurs ouvriers, qui ont des prétentionsci bien vivre,
des goûts de dépense qui les rendent trop exigeants (2).

(1) Firstannual report.– Appendix,table signéepar Jo-
seph Tucker, teneurde livres de la maison Ashton ofllyde.

(?) Voyez, poterie et faïence, réponses de M. Hautin,
octobre 183*.



Selon les fabricants de poterie et faïencefrançais, ils ne
peuvent pas soutenir la concurrence de l'Angleterre,
parce qu'ils n'ont pas à exploiter une population de
40,000 ouvriers réunis sur 10 lieues carrées du Straf-
fordshire, qui dépendent exclusivement d'eux pour
vivre.

Le travail des tissus occupe le trentième de la popula-
tion. L'aune de calicot, qui dans le principe se vendait
3 fr. 50 c., ne valait plus que 75 c. en 1834. elle vaut
moins aujourd'hui. Si grande que soit.lapart des perfec-
tionnements de la productiondans cette énorme réduc-
tion, l'abaissement des salaires n'y a-t-il pas beaucoup
contribué? L'industrie cotonnière, si elle entretienten-
core de grandes manufactures qui ne sont pas très-
prospères, a réduit les ouvriersqui l'exercent à l'impos-
sibilité de subsister. Il est prouvé que le travail de 15 à
16 heures par jour ne permet pas à la 'grande majorité
des pauvres ouvriers tisserands de gagner plus de 1 fr.
le nombre de ceux dont le salaire est au dessous est plus
grand assurément que le nombre de ceux qui ont le
bonheur de l'atteindre. A Mulhausen, â Troyes, un tis-
serand ne gagne souvent que 60 c. par jour.

M. Jourdan RibouleaudeLouviersnous apprend que,
pendant les embarras commerciaux qui ont suivi la ré-
volution de juillet, les salaires ont varié environ d'un
sixième. « C'est alors, dit l'honorable fabricant, pen-
dant les crises commerciales, que les manufacturiers
peuvent fabriquer à meilleur marché. »

Cette enquête constate que, en France les salaires
industriels sont environ de 20 à 40 0/0 plus élevés qu'en



Belgique, nation plus avancée que nous, comme on
sait, dans la carrière de la 'production. Le progrès ai-
dant, nous irons infailliblement là, car les causes qui
ont amené les classes laborieuses de Belgique à la con-
dition qu'envient nos fabricants, exercent leur pleine et
libre action chez nous. La concurrencedes capitaux, et
surtout du négoce, existe pareillement chez nous..

M. Mimerai, de Turcoing, affirmequelesenfants dont
le salaire est environ dès 10 à 12 sous par jour compo-
sentla moitié des travailleurs.

M. CaignarddeRouen,nousdonnelesrenseignements
suivants sur la baisse des salaires. En 1817, il a payé 1 f.
l'aune pour le tissage d'une cotonnade de 18 pouces de
large; l'ouvrier pouvaiten faire 5 aunes par jour. Main-
tenant, en 1834, il ne paie plus que 40 à 45 c. par aune
pour la façon d'une étoffe de 46 pouces de largeur. La
façon d'une pièce de 110 à 120 aunes ne se paie que 20
francs.

M. Fontaine-Gris, fabricant de Troyes, déclare que,
depuis 1816, les salaires ont diminué de 25 p. 100.
<c Cette diminution provient, dit-il, d'une plus grande
habitude du travail et d'une plus grande concurrence
parmi les ouvriers. »

M. Henriot, de Reims, se fait remarquerdans sa ré-
ponse par une franchise que nous regrettonsde n'avoir
pas toujours rencontrée chez le plus grand nombre des fa-
bricants ses confrères. « Si nous voulons maintenir la
tranquillité, dit-il, il devient urgent de ne plus diminuer
le prix de la main d'oeuvre qui a varié trop souvent et
rarement au profit de l'ouvrier. »



II nous faudrait copier l'enquête si nous voulions
rapporter tous les faits qui constatent l'insuffisance,
la mobilité, l'incertitude des salaires, qui sont la seule
ressource du plus grand nombre des habitants des
villes.

Dans son curieux ouvrage, qui nous a épargné bien
des recherches,M. Villermé croit ou plutôt veut croire

que la condition de l'ouvrier s'est améliorée sous l'in-
fluence de l'industrie. Le peuple est, selon lui, générale-
mentmieux vêtu et mieux nourri, c'est-à-dire, que l'é-
chelle des besoins s'est élevée pour la population fran-
çaise. Le pain des pauvresest meilleur qu'autrefois, et,
dans les villes, l'ouvrier mange le même pain que le
riche le pain blanc n'estplus un objet de luxe. Peut-être
le savant économistea-t-il trop généralisé ces améliora-
tions matérielles, car presquetoutes les classes d'ouvriers
qu'il a étudiées font exception à ce progrès. La consom-
mation de la viande diminue dans les villes, ainsi que
l'ont prouvéles recherchesde MM. Benoiston de Château-
neuf et Millot sur la consommation de la ville de Paris

ce n'estpas assurémentun progrès.
La conclusion de M. Villermé pour toutes les indus-

tries qu'ila examinées, le coton, la laine et la soie, est que
les salaires ont bien de la peine à atteindre le taux des
besoins indispensables, et que ces salaires, si étroitement
mesurés, sont toujours incertains le chômage doitêtre
prévu par le chef de famillecomme les maladies. Le tra-
vail des manufactures excède partout en durée les limites
raisonnables; les séances des ateliers, prolongées pen-
dant 15, 16 et même 17 heures par jour, avec uneheure



et demie seulement de suspension pour les repas, sont
aussi funestes à la santé qu'à l'intelligence et à la mo-
ralité des travailleurs. A Mulhouse, à Dornach, les

ateliers ouvrentà 5 heures du matin, et ferment le soir

à 8 et 9 heures. Lessalaires les mieux soutenus sont de

2 à 3 fr. pour les hommes; de 35, 50, 75 centimespour
les enfants et les femmesàla journée, dontle nombre est
quadrupleau moins de celui des ouvriers qui gagnent la

pleine journée de 2 à 3 fr. Les imprimeursen étoffes
d'Alsacenegagnent qu'environde 1 fr. 54 c.à 1 fr. 69c.,
et les petits aides qu'ils emploient, comme tireurs

ou brosseurs, sont à la charge des ouvriers qui doivent
prélever sur leurs salaires de quoi les payer. Les règle-

ments défendent d'exiger des forçats plus de 12 heures

de travail effectif

La pomme de terre compose les trois quarts de la sub-

sistance des tisserands, qui ne mangent de la viande et

ne boivent du vin que deux fois par mois: le jour delà
paiei

Nous avons dit plas haut à quel prix les ouvriers des
manufactures achetaient l'abri d'une mauvaisechambre,

d'un grenier ou d'une cave, et quetle rançon faisaient

payer à la misère agglomérée des grandes villes les spé-

caiateursen constructions et en loyers.
Les femmes ne gagnentnulle part de quoi vivre. Les

ouvrièresensoie,dumidi, employéesà préparerlescocons,
opération laplusdégoûtantedel'industric,ne ga gnen t pas

plus de 80 centimesparjour. Nous avons vuquel'indus-
trie forçait les jeunes filles de recourirà la prostitution

comme moyen d'existence,à Sedan, dont la population



ouvrière est supérieure en caractère et en ressource à
celle des autres villes manufacturières,on déplore géné-
ralement le libertinage prématuré des filles, la tendance
qui les entraîne à la prostitution. Il est de notoriété pu-
blique que les jeunes ouvrières des grandes villes ont
recours, pour aider à leur entretien, à la subvention
qu'elles retirent d'un commerce passager avec quelque
célibataire d'une condition plus élevée que la leur. On
assure qu'à Lyon les commis des fabricants, qui sont les
intermédiairesdes commandes, les dispensateurs d'ou-
vrage, auraient imposé plus d'une fois des conditions
déshonorantes,pour prix du travail qu'ils accordaient,
dans.des moments où il ykn avait très-peu, à des femmes,
à des filles d'ouvriers, ou bien s'en seraientvantés avec
impudence(i)!

Nous 'possédons de longueslistes de salaires, extraites
de documents authentiquessur les différentes industries

en Angleterreet en France; nous ne croyons pas devoir

en faire usage, parce que nous nous sommes assuré
qu'elles ne pouvaient donner une idée des véritables
gains de l'ouvrier. Nous avons cité assez de chiffres dans
le cours denotre livre, extraitsdes nombreuxdocuments

que nous avons étudiés, pour qu'onne nous accuse pas
de dépasser les faits dans nos conclusions.

Les ouvriers de la fabrique de laine deRhételsont au
nombre de ceux dont M. Villermé parle avecplus d'a-

(1) Tableau de l'étatphysique et moral des ouvriers, t. n,
p. 372.



vantage. Voici la conclusion des observations qu'a fai-

tes l'auteur sur la condition économique de ces travail-
leurs conclusion qui s'appliqueeparfaitement, selon

nous, à tous les ouvriers de l'industrie. « En définitive,
les ouvriers de Rhétel qui ont de l'ordre et de l'économie,
peuvent vivre assez aisément dans les temps ordinaires
du moins pour la très-grande majorité, mais il leur est
difficile de réaliser des épargnes. Quelle condition
vivre assez aisément, avec de l'ordre et de l'économie,
dans les temps ordinaires, mais être incapable de réali-

ser des épargnes Et c'est la condition des ouvriers de
l'industriedonton nousafaitletableauleplusflatteur(l).

Voici quel est le taux moyen des salaires, selon
M. Villermé: « Si l'on retranche les tisserands et les
simples journaliers, dont la plupart sont si mal rétri-
bués (c'est-à-dire,plus de la moitié de la populationlabo-
rieuse, et, avec les femmes, plus des trois quarts),
le salaire moyen des travailleurs qui font le sujet de
mes recherches, est d'environ 2 fr. pour l'homme, 1 fr.
pour la femme, 45 c. pour l'enfant de 8 à 12 ans,
75 c. pour celui de 13 à 16 ans. En général un
homme seul gagne assez pour faire des épargnes mais
c'està peine si la femme est assez rétribuée pour subsis-
ter, et si l'enfant au dessous de 12 ans gagne sa nour-
riture (1). » Un filateur de Rouen M. Lelong a

(1) Tableau de l'état physiques et moral des ouvriers, t. 1,
p. 252.

(2) Ibid., T. ir, p. 13.



trouvé que, pendant la crise de 1831, les six dixièmes
de ses ouvriers, 61 sur 100 ne gagnaient pas le strict
nécessaire dans sa filature de coton. Dix centimes parjour de variation en baisse dans le taux des salaires
ou en hausse dans le prix des subsistances, suffisent
pour faire passer le travailleur de l'aisance à la dé-
tresse.

Et cette condition, si chèrementachetée au prix d'un
travail prolongé dans certaines industries jusqu'à 16
heures par jour, n'est rien moins qu'assurée. «Quelque
faibles que soient ces salaires, dit encore M. Villermé,
s'ils ne varient pas et s'ils sont obtenus sans interruption,
toute l'annee, ils suffisent généralement à l'ouvrier,
même mariépourvu qu'il soit laborieux et qu'il ait une
bonneconduite (1). »

nfais les salaires varient rarement au profit de
l'ouvrier, de l'aveu d'un fabricant cité plus haut, et ils
ne sont jamais obtenus sans interruption toute l'année.
« Il y a souvent dans l'industrie dit M. Villermé,des
temps de gêne pendant lesquels les fabricantsdoivent
nécessairement,pour éviter une ruine certaine, et pour
ne pas ôterà leurs ouvriers toutmoyen d'existence, bais-
ser les salaires, ou bien exiger pour le même salaire
une plus longue durée de travail et eux seuls ( les fa-
bricants) sont juges de ce cas. »

La grande masse de la populationlaborieusedes villes

(1) Tableau de l'état physiqueet moral des ouvriers, T. Ii,



se trouvant engagée dans des industries de luxe, ou
produisant pour la consommation étrangère est exposée

à la plus désastreuse incertitude pour l'emploi de son
travail. Nous avons vu qu'en Angleterre les ouvriers

de beaucoup d'industries ne doivent pas compter sur
plus de 9 mois d'occupation, et nous ne parlons pas
des époques de gêne qu'on appelle des crises et qui

reviennent à des intervalles de plus en plus rapprochés,

de manière qu'on peut les regarder comme partienéces-

saire et intégrante de notre constitution industrielle.

On compte quatre grandes crises commerciales depuis

27 ans, crises universelles qui ont troublé à peu près
également, dans tous les pays de grande production
industrielle,le marché du travail. Chacune a duré plu-

sieurs années; celle de 1837 n'est pas terminée plus
de la moitié du temps a été occupé par ces crises est-

ce là nous le demandons, un phénomènepassager et
seulement une exception à la prospérité de l'industrie?
L'ouvrier des manufacturesne peut jamais compter sur
le lendemain, et il n'est pas sûr d'échanger deux jours
de suite son travail contre le salaire et l'on s'étonne
de l'insouciance qui ravage les basses classes, et on
leur recommande la prévoyance Pourquoi ne pas
la recommander plutôt à leurs maitres ?

Nous regardons comme un signe et une cause d'ap-
pauvrissement pour les nations, que la grande partie

de leur population soit occupée à des industriesde luxe

ou à fabriquer des produits destinés à la consommation

étrangère. Non seulement cette circonstance économi-

que expose les classes laborieuses à tous les caprices de



la spéculation à toutes les chances des événements,
mais encore, et ce résultat est plus fâcheux elle détourne
les capitaux de la production des objets destinés à la
consommation indigène, elle isole les intérêts des pro-
ducteurs de ceux de la masse des consommateurs, dont
lès capitalistes n'ont plus besoin pour faire fructifier
leurs capitaux, puisque l'étranger leur en offre un
emploi plus avantageux. A mesure que les classes labo-
rieuses s'appauvrissent, les capitaux se portent sur les
objets de luxe et de consommation étrangère, et l'on a
l'étrange spectacle que présente l'Angleterre d'une
nation à la fois la plus riche et la plus misérable du
globe, qui condamne le grand nombre de ses habi-
tants à travailler, presque sans récompense, à souffrir
toutes les privations de corps et d'esprit pour vêtir à
bon marché les nations étrangères.

« Que fera-t-on, dit Il. de Sismondi lorsqu'on ne
« pourra plus vendre à1 aucun étranger?. Comment

« dira-t-on aux artisans qu'on a multipliés avec tant
« d'efforts, qu'on a rendus si actifs avec tant d'indus-

« trie Nous nous sommes trompés, nous n'avons plus
besoin de vous; vous ne deviezpas vivre? L'approche

« de ce dénoûment d'un faux système est peut-être
« imminente, et cette calamité fait frémir (1). » Son-

geons que l'Angleterre ne sait plus d'autre remède effi-

caceà la misèreque l'émigration qu'elle s'écrie aujour-
d'hui dans la détresse de sa situation Eh quoi un

(l) Nouveaux principes, T. l, p. 450-151.



homme ignorant, barbare, un animal humain, a une

valeur très-élevéc de l'autre côté de l'Océan, et un An-

glais n'a qu'une valeur nulle, personne ne veut de sa
force, de son travail, et au contrairelauation estohligee
de payer une forte prime pour qu'on lui enlève des

lrommes Songeons que les commissaires de l'en-
quête sur les tisserands à la main nous ont avoué que
ni l'agriculture, ni les autres industries n'ont de la place

pour recevoir la population à laquelle le tissage refuse
aujourd'hui des salaires

Tous les dix ans au moins, le perfectionnement des

machinesréduit une partie de la population à l'état où

nous avons vu les tisserands à la main. Les bonnetiers
de Nottinghamsontdepuis long-temps arrivés àla même
détresse; dès l'année 1820, les bonnetiers de Nottin-

gham s'expriment ainsi dans une adresse sur la condi-

tion économique à laquelle ils étaient alors réduits.
« Après avoir travaillé de quatorze à seize heures par
« jour, nous gagnons seulement de quatre à sept schcl-

« lings par semaine pour nous sustenter avec nos fein-

« mes et nos familles,. Nous avons substitué le pain et

« l'eau, ou les pommes de terre et le sol, à l'aliment
« plus salubre qui abondait toujours autrefois sur les

« tables des Anglais et cependant nous protestons

« qu'après le travail fatiguant de toute une journée,

« nous avons à plusieurs reprises été forcés de nous

cc retirer et de mettre nos enfants au lit sans souper
« pour ne plus entendre les cris de la faim. Nous décla-

« rons de la manière la plus solennelle que, pendantles

« derniers dix-huit mois, nous avons à peine connu ce



« que c'était que d'être libres de la souffrance de la
« faim (1).

Nous choisissons à dessein cet exemple qui a déjà
servi à M. de Sismondi parce qu'il confirme ce que
nous avons dit plus haut de l'appauvrissement produit
par une industriequi s'adresse presque exclusivement à
des consommateurs étrangers. Ces bonnetiers en détresse
produisent surtout ces bas admirables qui sont un ob-

jet de luxe, et ils chôment des années entières lors-
que les commandes d'Amérique sont suspendues, pen-
dant qu'une partie du peuple d'Angleterre, d'Écosse et
«l'Irlande, va les jambes et les pieds nus!

Tous les hommes qui ont examiné d'un peu près la
condition des classes laborieuses, et qui n'ont pas spéculé
seulement dans les livres, s'accordent tous à reconnaître,
sinon l'injustice de cette condition du moins les dan-
gers dont elle menace la société, et nous avons cité plu_
sieurs témoignages d'hommes que l'on ne peut pas ac-
cuser de vouloir semer en vain l'alarme dans les esprits.
M, Villermé, auquel nous rendons ici un dernier témoi-
gnage de reconnaissance, flotte indécis entre l'optimisme
et les idées qui nous ont inspiré ce travail optimiste
par ses principes et ses intentions, il ne peut s'empêcher
d'accuser, en présence des faits horribles que l'industrie
met sous ses yeux, le système économique qui les pro-
duit. Après s'être efforcé avec bonne foi de constater
une amélioration quelconque dans la conditions des

(I) Edimbury Revietv, mai 1820, p. 33'f.



classes ouvrières, il termine par cette étrange conclu-

sion « Mais cet état prospère ou du moins satisfaisant,

durera-t-il? Voilà une question à laquelle on ne peut pas
répondreaffirmativement, surtoutlorsqu'onsait combien

les centres d'industrie sont nuisibles aux habitudes d'éco-

nomie des travailleurs et combien il est de plus en plus
difficile ceux-ci de passer dccns la classe des maîtres, à

cause des grands capitaux qu'exige aujourd'hui la
création d'une manufacture. »

La condition du travail est donc mauvaise, la distri-
bution des fruits du travail manque donc d'équité. Et ce
qui est plus triste, ce qui condamne sans retour le ré-

gime industriel actuel, c'est qu'il n'en peut pas être au-
trement. Le prix du travail ne résulte pas comme le

prétendent les économistes, d'un contrat légitime, libre-

ment consenti. Il n'y' a de contrat possible qu'entre des

parües également libres de contracter, d'accepter et de

rejeter le contrat. Cette égalité, je le demande, existe-t-

elle entre les classes laborieuses et ceux qui les em-
ploient ? En d'autres termes, les mêmes que nous avons
posés dans notre introduction, le travail est-il une mar-
chandise que le vendeur est libre d'échangercomme l'a-
cheteurl'estde l'acheter ? L'acheteur de travail, s'il rc-
fuse de prendre cette prétendue marchandise parce
qu'elle lui semble à trop haut prix ne court d'autre
risque que de laisser chômer quelques jours ses capitaux

eut d'en perdre l'intérêt, mais le capital ne lui en reste
pasmoins dans touteson intégrité.En est-il de même du

travail ? Dans le plus grand nombre de cas, si le travail

nc s'échange pas à chaque instant contre le salaire



quel qu'il soit, le travailleur court le risque de mourir.
Que le prix du travail n'est pas un contrat, mais bien
une nécessité imposéeforcémentparcedestin aveugle,la
concurrence, auquel l'économie politique voudrait con-
fier absolument le sort des nations, c'est ce que démon-
tre, avec la dernière évidence, le résultat de toutes les
coalitions. Il est curieux d'entendre les conseils que l'on
donne aux ouvriers pour les détourner des coalitions

on leur dit qu'ils troublent en vain la paix de la cité,
qu'ils engagent une lutte nuisible à la société tout en-
tière et surtout à eux-mêmes, parce que c'est toujours
sur eux que doivent retomber les frais de la guerre, et
on a raison. Toute grande coalition est suivie, pour la
classe ouvrièrequi y a pris part, d'une réduction de sa-
laires ou d'une augmentation de travail (1). Peut-on dire
encore que le salaire est un contrat?

Dans le régime industriel, les ouvriers ne sont jamais
en état de connaître la situation du marché pour lequel
ils travaillent, les chances de l'industrie qui les fait vi-

vre. Peut-on dire que, dans une condition pareitle, la
part donnée à l'ouvrier est déterminée par un con-
trat ?

La manièredontse distribuela richesse dans les autres
classes de la société que celles qui concourentà la pro-
duire, ou, si l'on veut, la répartition de la population
dans les différentes fonctions, exerce une influence que
nous ne pouvons pas apprécier avec certitude sur la

(1) Voyez plus haut, t. «. p. 55.



condition du grand nombre, mais qui est assurément
bien importante.Il n'est pas indifférent à une société que

les produits ou la richesse se répartissent proportion-
nellement aux services qu'elle reçoit des individus qui
la composent; il importe surtout que les agents impro-
ductifs comme le clergé, les hommes de loi, les employés

de l'État, ne prélèvent pas une part trop grande dans le

revenu d'une nation, car plus ils prennent, moins il

reste pour subventionneret encourager le travail pro-
ductif. Au point de vue de l'économie,plus encore peut-
être que de la politique, la vénalité des fonctionscomme
celles d'agentsde change,de notaireset d'avoués, est un
mai, un abus funeste aux intérêts de la nation entière;
elle attire dans unevoie improductiveune masse énorme
de capitaux qui seraient plus utilement employés, et
dont elle fait payer au corps social un intérêt exagéré.
S'il était vrai que les offices vénaux représentassent un
capital de plus de 1,200 millions, n'y aurait-il pas un
abus semblable à ceux que la Révolution a détruits, à

ceux que nous voyons régner à Rome par exemple, où
tout le monde court les emplois qui rapportent et qui
honorent, et déserte le travail peu encouragéet moins
honoré encore!

On n'est en droit de juger avec certitude la situation
d'un peuple que si l'on connaît, non seulement le chiffre
des taxes, de la production et des échanges, mais prin-
cipalement la répartition de la population dans les dif-
férentes professions. La statistique officielle a trop né-
gligé ce genre d'information,et, en France par exem-
ple, nous n'avons pas de moyen d'évaluer sûrement



le chiffre des différentes professions. En Angleterre, le
cens de 1831 a classé les individus et les familles sui-
vant les principales professions,et les faits curieux qui
résultentde ces recherches sont si importants, que nous
allons en donner ici brièvement le résultat.

En Angleterre on compte sur dix familles une fa-
mille qui vit du négoce, de la fonction des échanges, de
sorte que neuf familles doivent entretenir une boutique;
on compte un prêtre, un homme de loi, un médecin, sur
trente-six familles,et un rentier ou propriétairesur neuf
familles. La conséquence de ces faits est que sur trois
familles et demie qui produisent la matièredes consom-
mations et des échanges, il faut préleverl'entretiend'une
famille de rentier ou propriétaire, de trafiquant, de prê-
tre, d'homme de loi ou de médecin Est-ce là une dis-
tribution de population favorable aux intérêts de la na-
tion ? N'y a-t-il pas, chez un peupleoù trois familles sont
chargées d'entretenir une famille d'agents improductifs,
une grave perturbationdes élémentsnécessairesau bien-
être de tous ? Il n'est pas besoin de calcul pour af6rmer
que le revenu de cette famille de propriétaires, de négo-
ciants ou de prêtreset d'hommes de loi, consommeà elle
seule plus du triple du revenu des trois autres. Cela
n'explique-t-il pas pourquoiil y a si peu pour les classes
laborieuses en ce pays ? Par exemple, est-il d'une bonne,
économie pour une nation de mettre une boutique à la
charge de neuffamilles (1) ?

(1) D'après le cens dae 183il y avait en Angleterre,



Ces considérations ne touchentpas assez directement

notre sujet pourque nous nous y arrêtions autant qu'el-

les le mériteraient. Nous n'avonsfait que les indiqueren
passant, pour montrer que toutes les questions sociales

se tiennent et qu'on ne peut pas en lever une seule

sans remuer toutes les autres. C'est ce qui rend la solu-

tion des questions économiques si difficile et si compli-

quée. On conçoit la timidité et la retenue de bien des

esprits en présence des réformes les plus urgentes, quand

on voit comment elles s'enchaînent et combien d'embar-

ras et de travaü la plus facileen apparencepeut entraîner

après elle. Mais l'homme n'a pas été créé pour le repos

c'est en vain que les individus et les nations voudraient

s'arrêter à la jouissance du présent tant qu'il y a un
mal à détruire, un bien à obtenir, un mieux à préparer,
leur tâche n'est pas achevée, et elle ne le sera jamais

Le capital est une puissance; il commande le travail.

Le régime industriel que nous étudions tendant évidem-

Entrepreneurs de travaux agricoles 250,000 familles,

1,500,000 individus;
Travailleurs agricoles 800,000 familles, 4,800,000 in-

dividus
Boutiquiers et marchands 350,000 familles, 2,400,000

individus;
Marins et soldats277,017 familles, 831,000 individus.
Clergé, légistes, médecins, 90,000 familles, 450,000

individus
Propriétaires et rentiers 3i6,i87 familles, 1,116,398.

individus.



ment à transporter les capitaux dans un petit nombre
demains, menace de partager les sociétés en deux clas-

ses d'individusopposées d'intérêts,que tout tend à éloi-

gner l'une de l'autre, que rien ne rapproche celle des

possesseurs des instruments de travail; capitaux et ma-
chines, et celle des individus qui ne possèdent rien autre
chose que la vie, et qui ont besoin pour exister que les

autres leur commandent du travail, ou leur prêtent les

instrumentsnécessairesà produire.
Nous avons vu que l'extrême division du travail

dégrade l'homme à mesure qu'elle perfectionne l'indus-
trie que la production en grand, au moyen de vastes
établissements et de machines très-coûteuses, ôtait au
simple ouvrier toute la possibilité de s'élever jamais à
l'indépendance économique par la possession des in-
struments du travail. L'administrateur des capitaux, le

chef d'industrie, a besoin chaque jour de plus d'intelli-

gence il lui faut presque du génie pour réussir, car il

doit prévoir, co mme l'homme d'État, les chances les

plus incertaines connaître les évènements qui se' pas-
sent dans les pays les plus éloignés, afin de régler la
production et d'ouvrir des débouchés à ses produits;
l'ouvrier, au contraire, attaché à un détail qui rend tout
exercice d'intelligence superflu,qui n'exige aucunecon-
naissance, aucune observation suivie, descend forcément

à la condition de machine. L'industrie n'a besoin que
de son corps, elle lui épargne la nécessité d'appliquer

son esprit à diriger le travail. Il ne sait pas pour qui il
produit, ni même ce qu'il fait aucune œuvre ne sort
de ses mains; il ne comprend pas les procédés dont il



se sert, rien ne sollicite son intelligence, et la réflexion
ne pourrait qu'arrêter la rapidité de ses mains. « En
un mot, dit.Ni. de Tocqueville, qui a consacréun chapi-
tre trop court aux effets du nouveau régime de l'indus-
trie, il n'appartient plus à lui-méme, mais à la profes-
sion qu'il a choisie.C'est en vain que les lois et lesmoeurs
ont pris soin de briser autour de cet homme toutes les
barrières, et de lui ouvrir de tous côtés mille chemins
différents vers la fortune; une théorie industrielle plus
puissante que les mœurs et la loi l'a attaché à un
métier, et souvent à un lieu qu'il ne peut quitter. Elle
lui a assigné dans la société une certaine place dont il ne
peut sortir. Au milieu du mouvement universel, elle l'a
rendu immobile. »

« Ei mesure que le principe de la division du travail
reçoit une application plus complète, l'ouvrier devient
plus faible, plus borné et plus dépendant. L'art fait des
progrès, l'artisan rétrograde (1). »

Ainsi, nous l'avons assez démontré et nous sommes
heureux d'appuyer notre opinion sur celle de M. de Toc-
queville, le maître et l'ouvrier occupent chacun une place
qui est faite pour lui et dont il ne sort point. L'un est
dans une dépendance continuelle, étroite et nécessaire
de l'autre, et semble né pour obéir comme celui-ci pour
commander.

Qu'est-ceque cela, sedemandeM.deTocqueville,sinon
de l'aristocratie? Lecapital, séparédu travailpar un inter-

(1) De la démocratieen Amérique, T. tu, p. 323.



valle infranchissable,prend la place des anciensmaîtres,de

ceux qui imposaient la taille et la corvée, et il l'emporte

sureuxen indifférenceet en dureté. Telleestsapuissance,
que ni les lois ni les mœurs ne peuvent l'atteindre. Que
l'on donne aux Irlandais toutes les libertés que rêve notre
âge, toutes sans en excepter le suffrage universel, et les
Irlandais n'en resteront pas moins les esclaves du capital
britannique, les serfs de la propriété, les esclaves de la

concurrencemutuellepour le loyer des terres, cette force
impitoyable qui les affame et les tue les uns par les
autres

« Je pense, qu'à tout prendre, dit en finissant M. de
Tocqueville l'aristocratie manufacturière que nous
voyons s'élever sous nos yeux, est une des plus dures qui
aientparu sur la terre mais elle est en même temps une
des plus restreintes et des moins dangereuses.»

La raison qui fait paraître à M. de Tocqueville cette
aristocratie moins durable et moins menaçante pour la

société, c'est qu'elle n'est pas organisée, c'est qu'elle ne
lui semble pas avoir la force de fixer la population sous
ses lois c'est-à-dire,qu'elle n'est pas en état de réduire
l'obéissance en nécessitéet en devoir. Alors la naissance
de cette aristocratie est, pour la société, l'occasion d'une

guerre civile, d'une dispute éternelle entre les maîtres

et les ouvriers une aristocratiequi ne se constitue pas
est, sous un autre nom, l'anarchie, le règne désordonné
de la force.

N'est-il pas du devoir des chefs des nations d'arrêter
à temps ce désaccord entre les mœurs, les lois et les
faits? Les conservateurs intelligents, ceux qui voudraient



garder pour leur pays les bienfaits acquis de la civilisa-
tion, ne doivent-ils pas réunir tous leurs efforts pour
empêcher le développementd'une aristocratie, incapable
de commander, ne sachant qu'exploiter et appauvrir,
et d'une servitude qui ne peut être qu'une occasion de
révolte?

Si l'aristocratie industrielle et les désordres qui en
sont la conséquence nécessaire menacent déjà les États-
Unis, que sera-ce des grandes nations européennes, en
ce moment partagées en deux campsqui grossissent de
jour en jour en force et en haine, en propriétaires des
instrumentsdu travail et en travailleurs La démocratie
dans les moeurs, dans les idées, dans les sentiments, et
une aristocratie sévère,, lca plus dure de toutes, dans le
régime industriel, n'est-ce pas le désordre et la guerre?
Entre de pareils extrêmes il n'existe pas de conciliation
possible. Il faut, si on laisse libres ces deux ennemis,
que l'un détruise l'autre. M. de Tocquevillene croit pas
à la durée de l'aristocratie industrielle; mais il ne nous
dit pas de quelle manière les nations doivent lui échap-
per, et c'est ce qu'il leur importerait de savoir si l'aris-
tocratie industriellene trouvait d'autreobstacleà la do-
mination que l'insubordination violente des classes
laborieuses, les peuples ne sauraient s'affranchir de la
servitudequ'au moyen de l'anarchie!



CHAPITRE VII.

INFLUENCE DU MODE DE CONSOMMATIONSUR L'EXISTENCEET
LE DÉVELOPPEMENTDE LA lIIISÈRE.

Les produits n'arrivent pas directement des mains de
celui qui les obtient par le travail, dans les mains de celui
qui les consomme. Entre la production et la consom-
mation, se place une fonction importante qui occupe
un nombre immensed'agents; c'est la fonction du coin-
merce. Le commerce ne sertpas seulement à rapprocher
lesproduitsdesconsommateurs, il fournit encoreà lapro-
duction les matières sur lesquelles elle s'exerce avant
d'arriver au producteur commeau consommateur, toute
denrée a passé par les mains d'un marchand,qui-en a eu
un moment la propriété.

Nous n'étudierons pas ici cette grande fonction éco-
nomique dans tous ses détails, mais seulement sous une



de ses faces qui n'est peut-être pas la plus importante

le commerce ne sera pour nousque l'intermédiairequi

transporte les denrées du producteur au consomma-

teur.
La science économique est très-favorable au com-

merce elle le veut libre, affranchi de toute entrave

nous dirions presque de toutes charges publiques; elle

mesure la prospérité d'un peuple sur le chiffre de ses

achats et de ses ventes elle repousse toute intervention

du gouvernement pour régulariser et contrôler cette

fonction. Et ce qui est assez curieux, c'est qu'Adam

Smith, le fondateurde la sciencequi prêche ces principes

de licence commerciale,démontre,aussi bien qu'on pou-
vait le faire de son temps, queles marchands ont des in-

térêts à peu près opposés auxvéritables intérêts des na-
tions. Adam Smith revient plusieurs fois sur cette idée,

et il pense que l'on doit se défier toujoursdes lois et me-

sures économiques que proposerait le corps des mar-
chands (1).

C'est seulement d'une manière indirecteque le grand

commerce peut exercer de l'influence sur la condition

des classes laborieuses. Le commerce est le régulateur

souverain de la production industrielle qui estobligéede

(1) t Cependantl'intérêt des marchands, dans une bran-

che particulièrede commerce, ou dans quelques manu-
factures, diffère toujours à quelques égards de l'intérêt
public il lui esi même opposé. )

Richesse des nations, i cr livre, conclusion.



lui demander les matières qu'elle travaille; or, les
commerçants chargés d'approvisionner la production
ont la propriété intermédiaire des denrées qu'ils four-
nissent aux fabricants, et dont ilsfont sans cesse varier
la valeur au moyen de l'agiotage on sait que les mar.-chandises pour lesquelles le commerce a plus de prédi-
lection sont celles dont le prix offre plus de docilité aux
impulsions de l'agiotage. Le commerce reprend une se-conde fois la propriété intermédiairedes marchandises
fabriquées pour les transporter de boutique en boutique,
jusqu'à ce qu'elles arrivent enfin au petit détaillant, qui
les passe au consommateur. Il est facile de concevoir cequ'un pareil mécanismea de compliqué, et quellegrande
part de la valeur desproduits doit rester entre les mains
de ces nombreux intermédiaires!

Le commerce n'est pas assez riche pour payer la pro-
priété entière des objets qui passent dans ses mains.
Aussi il ne la paie pas, il promet seulement de la payer
quand il l'aura, revendue. Et si la concurrence que se
font les marchands, plus nombreux de jour en jour, ou
toute autre cause, ne lui permettentpas de vendre en
temps opportun, il est forcé de manquer à ses engage-
ments, de suspendre ses affaires et de jeter par contre-
coup le trouble parmi les producteurs avec lesquels il
était en rapport; ses promesses de paiement ne valent
plus les billets du commercene sontplus que de la fausse
monnaie. C'est ce qui fait qu'on ne peut distinguer
entre les crises commerciales et celles de l'industrie,
tant l'industrieest dépendante des intermédiaires qui lui
fournissent les matières de la production et lui achètent



les produits. Le commerçant règle le prix des matières

premières qu'il maintient le plus élevé qu'il peut, et

celui des produitsqu'il exige de jour en jour à meilleur

marché; en définitive, la concurrence ne fait que baisser

progressivement le prix des choses, car elle est plus

active pour la vente que pour l'achat. C'est par cette

nécessité de vendre le plus souvent possible que le né-

goce peut exercerune grande influence sur la réduction

des salaires.
L'économie politique a imaginé une théorie du crédit

pour faire croire que la société profitait, par un accrois-

sement réel de valeurs, de tout ce que gagnaientles mar-
chands. On sait que le commercea la faculté d'exagérer

son capital presque sans limites, et d'acheter la valeur

réelle des denrées les plus nécessairesà la vie des hommes

avec des billets, dont une grande partie n'est que de la

fausse monnaie, s'il est vrai, comme on l'a établi il y a
quelques années, que la valeur des billets en circulation

est dequatorze fois supérieureà l'ensemble de la richesse

réelle. Cette facilité de créer des valeurs si élevées avec
lesquelles on obtient le droit de prélever une dîme sur

les valeurs réelles, est une primed'encouragementtrop

séduisante pour ne pas attirer dans les fonctions du né-

goce une population surabondante.

Le commerce, tel qu'il est constitué, est une cause

de perturbation pour les fonctions les plus essentielles

à la vie des nations. Il introduit dans la production in-

dustrielle les incertitudes de l'agiotage, il trouble con-
stamment le prix des choses, et quelquefois il suspend

momentanément la production; toujoursporté par l'avi-



dite du gain il exagérerses spéculations,^profite active-
ment de toutes les occasions favorables pour faire croireà la solidité de ses promesses, inonde tous les marchés de
ses valeurs d'opinion, et s'empareavec elles de toutes lesdenrées et de tous les produits; la confiance dans la so-lidité de ces valeurs vient-elle à s'ébranler par l'abus
même que le commerce en fait, les échanges se trouvent
tout à coup suspendus, le travail s'arrête; et, dans lacrainte de mettre la main sur la fausse monnaie, con-fondue avec la bonne et en plus grande proportion
qu'elle, personne n'ose se dessaisir des valeurs réelles.
Une vérification terrible se fait à la hâte de toutes les
valeurs circulantes, et une énorme quantité d'entr'elles
sont déclarées nulles, et les détenteursqui les ont reçuesde bonne foi, qui ont donné en échange des valeurs
réelles, se trouvent subitement dépouillés. On appelle
des crises, ces moments de vérification des valeurs com-merciales. Les ouvriers de l'industrie, bien innocents
de ces folies mercantiles, en supportent tout le poids,
et, si les papiers du négoce ne trouvent pas à s'échanger
facilementcontre les produits de l'industrie, les ouvriers
sont condamnés à la famine.

Les États-Unis, le pays de la liberté mercantile, nousoffrent de frappants exemplesdes abus du commerce il
faut que cette jeune société ait une constitutionbien ro-bustepourn'avoirpas été détruite déjà par les spoliations
du négoce et del'agiotage.En 1837, au milieu de la paix,
sans autre cause que l'excès de la fabrication de la fausse
monnaie de papier, toutes les banques de l'Union amé-
ricaine suspendent les paiements en espèces, c'est-à-dire,



manquent à leurs engagements j les grandsateliers de la

France et surtoutde l'Angleterre se ferment, et la ban-

que d'Angleterre, le plus riche établissement de crédit,

chancelle sur sa base. Des milliersd'ouvriers sont privés

de travail et de pain, parceque des spéculateursdu Nou-

veau-Monde ont émis de la fausse monnaie (1).
Mais lecommercequi doit nous occuper surtout parce

qu'il touche précisément le pauvre, c'est le commerce
qui alimente la consommation.

Il est facile de reconnaître que la manière dont les

basses classes se procurent les objets de consommation

est très-dispendieuse et très-compliquée. En général, le
plus grand nombre des denrées lui revient plus cher

qu'à l'homme aisé qui peut avoir recours à un mode de
consommation plus économique. Les salariés des villes
n'ayantjamais d'avances, vivantau jour lejour du gain

de la veille, sontobligés d'achetertout à petite dose chez

les marchands qui détaillent les denrées sous la. forme la

plus menue, etparconséquentde renouveleràchaque in-

stant ces modestesachats. Or, on sait que plus une,denrée

est détaillée plus elle est chère; et le prix en augmente
même de deux manières à la fois': la valeur vénale est
plus élevée et le prix marchand croit ainsi en raison in-

verse de la quantité de marchandisequ'on achète; en
outre, à mesure que la denrée se divise, la fraude de-
vient plus facile, le mesurage et la pesée plus incertains

(i) Voyez Traité des Banques, par Condy Raguet, trad.
par Lemaitre.



et comme ces pertes se renouvellentchaque jour, elles
finissentpar renchérir singulièrementles objets de con-
sommation à l'usage des pauvres. Si nous pouvions des-
cendre dans les bas détails du petit négoce, assister dans
l'échoppe des fruitières de Paris, et dans la boutique
des épiciers au mesuràgedu bois, du charbon, du sel et
de l'huile, nous verrions de quelles ruses, de quelle
triste habileté, les pauvres consommateurs sont victimes.
La concurrence acharnée que se fait le petit négoce ne
profite pas au consommateur.Certains trafiçs n'ont guère
d'autre bénéficeque la fraude sur la quantité et la qua-
lité de la marchandise. Les surveillantsdu poids public
qui, dans les grandes villes comme Paris, surprennent
les boulangers en fraude à peu près chaque fois qu'ils
leur rendent visite ne pénètrent guère chez les détail-
lants d'autres denrées dont la fraude est pour ainsi dire
l'état légal. Ces milliers d'agents qui vivent en sophisti-
quant les denrées qu'ils mesurent à la petite consomma-
tion, échappent â la surveillance par leur nombre. On
conçoit qu'un service public parvienne à surveillerles
boulangerset bouchers, mais quelle armée d'employés
faudrait-ilpour surveiller efficacement les marchands de
vin, les débitants, les fruitiers, regrattiers, vendeurset re-
vendeurs de toute sorte, qui prélèvent chacun de quoi
faire vivre une famille sur les subsistances du pauvre ?
Je sais que grand nombre de ces vendeurs sont pauvres
eux-mêmes, et qu'ils languissentmisérablement, en at-
tendant de trop rares acheteurs mais cette concurrence
effrénée du petitnégoce ne vient-ellepas de ce que le tra-
vail productifn'offre aucun avenir aux ouvriers, qui



s'empressent des qu'ils possèdent quelques économies

d'ouvrir boutiquepour y attendre la fortune?
Quandon examineà.Parislenombred'agents qui vivent

aux dépens de la petite consommation.,le nombrede cette
formidable armée, exclusivement occupée à mesurer, à

peser, à empaqueter, à transporter des denrées de la

main droite à la main gauche, on s'effraie avec raison de

la part de valeurs qu'elle doit absorber sur les subsis-

tances des salariés. Nous manquonsd'éléments pour ap-
précier la somme que les fonctions du négoce en détail

coûtent à ceux qui s'adressentà lui mais nous croyons
qu'il prélève sur la consommation un impôt énorme, sans
proportion avec les services réelsqu'ilrendau corps social.

N'est-il pas déplorable que le pauvre consomme à des

prix plus élevés que le riche; qu'il paie en détail jusqu'à

deux fois la valeur de ce qu'il achète, et qu'il ne se pro-

cure à ce prix que les qualités du dernierordre? Le bois

de cotteréts coûte aussi cher au moins à celui qui l'achète

fagot à fagot, que le bois de première tête dont le riche

fait provision en grand.
Le grand nombre desagents du petit négoce est encore

un plus dangereux fléau pour la société que leurs frau-

des. Nous avons vu qu'en Angleterre,; d'après le cens
de 1831, neuffamillesdevaient entretenirune boutique.

S'il en est ainsi pour tout un pays, que doit-ce être pour
les grandes villes ? Assurément la proportion y est plus

du double de ce qu'elle est pour tout le pays pris ensem-
ble, et alors il faudrait compter que, dans nos cités in-

dustrielles, une boutique est à la chargede trois ou qua-
tre familles.



Le petit négoce est une véritable loterie qui aitire par
l'appât de quelques chances de gain un nombre d'indi-
vidus biensupérieurà celui qu'exigeraientses fonctions

une boutique est une mise en jeu qui ne coûte presque
rien que l'audace de courir la chance d'une petite for-
tune ou d'une banqueroute. La fortune du débitant ne
dépend ni de son habileté, ni de son capital assuré, en-
core moins de son honnêteté elle dépend du plus capri-
cieux hasard, de l'achalandage le seul Dieu du petit
débitant, c'est le hasard. Interrogez le grand nombre
de ceux qui ne réussissent pas, vous les entendrez tous
attribuer leur ruine à leur mauvais sort. Qu'est-ce que
cela, sinon ce qu'on a reproché à la loterie et à la rou-
lette, un élément d'immoralité et de corruption? L'anti-
quité méprisait trop le négoce et nous l'honorons trop.
Fonction utile, le commerce est un travail, honorable à
ce titre comme tous les travaux qui profitent à la so-
ciété fonction parasite et superflue, le trafic mérite le
mépris que les anciens avaient pour lui, et que Cicéron
a exprimé dans les termes suivants « S'ordidi etiam qui
mercantur à mercatoribus quod statim vendant; nihil
enim proficiunt nisi admodùmmentiantur. Nee ver quic-
quamest turpius vanïtate. » (De officiis.)

Doit-on s'étonner après cela du nombre toujours
croissant des faillites qui moissonnent les rangs de ce
petit négoce ? Le tribunal de Commercede Paris déplore
le grand nombre des faillites qui n'ont que des dettes et
pas de ressources, un passif et pas d'actif. On va rnt!me
jusqu'à songer aux moyens d'empêcher ces établisse-
mcnts imprudents qui exagèrent le nombre des détail-



lànts et font du négoce une spoliation, et on concluthar-
diment qu'il y ca quelque chose à faire. Le président
actuel de la Chambre du Commerce redemandait
formellement, l'année dernière comme remède à
l'anarchie commerciale, le rétablissement des corpora-
tions (1).

Nous croyons que l'hommefait injure à son intelli-

gence, quand il acceptecomme des maux nécessairesces
tristes inconvénients d'un mode imparfait de consom-
mation, quand il désespère d'affranchir le travail pro-
ductifdu tribut qu'il paie aux parasites du petit négoce.
Le progrèsde l'instruction dans le peuple, l'intelligence
de ses véritables intérêts, secondés par la tutelle bien-
voillante du pouvoir, ne parviendront-ils jamais à lui ap-
prendre les moyens économiquesde se procurer lesavan-
tages de la consommation en grand? Les salariés ne
pourraient-ilspas s'associer pour consommer à meilleur
marché de meilleurs produits? Ce moyen est si simple

que déjà il a été essayé plus d'une fois, et toujours avec
un commencement de succès mais les difficultés prati-
ques sont si nombreusesque les essais d'association n'ont
pas encore donné les résultatsqu'on devait en espérer.
Cela se conçoit facilement quand on réfléchit au long
travail historiquequ'il a fallu pour amener les hommes
à se réunir en grandes sociétés, comme la nôtre, qui
n'est pourtant encore qu'une association imparfaite.

(1) Voyez Discours de JI. Pepin-Lehalleur,présidentdu
tribunal do commerce.



L'Angleterre nous a déjà donné l'exemple d'un grand
nombre de petites associations, ordinairementconnues
sous le nom de cooperative societies, dontquelques-unes
ont évidemment pour but la consommationen grand. Il
y eut même à Londres un journal spécialement fondé
pour propager les habitudes et les bienfaits de l'associa-
tion (1). Mais l'essai le plus curieux a été fait à Brigh-
ton. (2). Les ouvriers qui provoquèrent la formation
d'une société coopérativepubliaient chaque semaine un
journal dans lequel on remarque les idées les plus avan-
cées et les meilleures intentions. «Le maldestravailleurs,
disaient-ils, c'est qu'ils ne travaillent pas pour eux, le
remède c'est la coopération.» Ils avaientété, comme on
voit, jusqu'à l'idée du travail par association. Nous
avons trouvé dans ce-journall'appréciationla plus intel-
ligente du régime économique actuel. Par exemple, les
associésde Brighton reconnaissent que les machines sont
absolument bonnes. « Mais, disent-ils, elles sont funes-
tes dans leur-application au régime actuel. Au lieu--de
Servir docilement comme les fées servaient le Crispin du
conte allemand, les machines ont agi aucontrairecomme
le monstre Frankenstein (légende allemande) qui, après
avoir reçu la vie, ne l'employait qu'à persécuter celui
qui la lui avait donnée. Elles devaientêtre nos esclaves,
elles sont devenues nos plus formidablescompétiteurs. »
Conçoit-on que dans un pays où des ouvriers s'élèvent

(1) Coopérativemagazine.
(2) Voyez Revue Britannique, décembre 1829.



à de pareilles idées et à un pareil langage, les brutales
inepties du chartisme soient possibles (1)?

Cette société de Brighton a réalisé un système de con-
sommation quia eud'abord le plus grand succès Les asso-
ciés employèrentleurséconomiesà réunir pargrande pro-
vision les denrées les plus nécessaires et à les revendre
fidèlement, avec participationaux bénéfices du négoce,

aux membres de la société.Un commis, choisi et surveillé
par lesassociés,suffisaitpour leur procurer toutesles den-

rées dont ils avaientbesoin: de cette façon, non seulement
ilsachetaientàmeilleur compte, mais ils prenaientencore
part, suivantleurmise, au profitdelacommuneboutique.
Nous savons que cette société de Brighton a prospéré
pendant plusieurs années, maisnous savons aussi qu'elle
n'existe plus aujourd'hui. On en trouverait en ce mo-
ment en Angletereune fouled'autresmoins intelligentes,
mais qui vaudraientla peine d'être étudiées. C'est un fait
d'observationgénérale que ces nombreuxessais, qui se
rencontrent ausi chez nous, sous une forme moins avan-
cée, ne durent jamais assez pour constituer une vérita-
ble expérience. A la moindre difficulté, les ouvriers as-

(1) Nousdevonsavouer pourtant que nous avons trouvé
chezquelqueschartistesdeManchester,des idées tout à fait
semblablesàcelles des ouvriers de Brighton. Un entr'au-
tres, homme d'un caractère honorable, m'a dit que l'U-
nion songeait sérieusement à se procurer les avantages
de la consommation en grand, en profitant de l'organi-
sation chartiste, afin d'affranchir le peuple du tribut
qu'il paie à la boutique.



sociés abandonnés à eux-mêmes dans une entreprise qui
demanderaitla persévérance que peut seule donner la
confiance que l'on a en soi, se rebutent bien vite et re-
tournent à l'isolement économiqued'où ils avaientvoulu
sortir. Nous verrons d'ailleurs plus loin que la cause de
la ruine de toutes les sociétés mutuelles d'ouvriers tientà
l'inexpériencedes associés, qui n'ont pas les moyens de
calculer les conditions de durée d'une associationd'inté-
rêts.

Nous reviendrons bientôt sur l'indicationdes réformes
à opérer dans le régime commercial.



CHAPITRE VIII.

UJÉFI.EX10NSGENERALES. DE LA POPULATION.

Au premier aperçu il semblerait désespérant d'attri-
buer l'existence de la misère à des causes générales,qui
font pour ainsi dire partiede l'organisationde nos socié-
tés et cependant nous aimons mieux devoir le phéno-
mènP de la misère à des causes générales qu'à des causes
particulières entièrement dépendantes de la conduite de
l'individuou d'accidents fortuits, si toutefois ces causes
générales ne sont pas de l'ordre fatal, si l'intelligence
et la volonté de l'hommepeuvent avoir prise sur elles

pour les attaquer et les réduire. Il en est, il est vrai, qui
tiennent à notre nature même, que tous les efforts ne
pourront entamerjamais, et dont il n'est pas mêmeper-
mis d'espérer l'entière suppression, puisqu'elles sont



nécessairesau jeu du monde, commepar exemple l'iné-
galité physique, morale et économique, qui distingueles
individus dés leur naissance. Seulement, nous devons
espérer que la variété mise chez les hommes par le bon-
heur ou le mérite, n'ira plus jusqu'à cet affreux dénâ-
ment, qui est aujourd'hui la condition d'un si grand
nombre de créatureshumaines.

Mais le monde économique est assurément soumis à
notre puissance, comme le monde politique il obéit

aux impulsions qu'il reçoit de la volonté de plus en plus
éclairéedes sociétés qu'il régit, il se meut suivant la loi
du progrès. Le régime économique qui nous gouverne
estsoumis en cemoment, chez les grandesnations, à une
solennelleexpérience; si cette expérience luiest contraire,

comme nous le supposons, si elle démontre par des faits
désastreux, qu'en économie comme en toutes choses, le
laisser-faire est l'anarchie, le désordre, le mal de tous,
et que la liberté pour être bienfaisante, même à ceux qui
la réclament, doit être organisée, nous sommes assuré
qu'il y aura alors assez d'intelligence et de générosité
dans le monde, pour provoquer et accomplir les réfor-

mes signalées par l'expérience.En France surtout, où
de grands intérêts nationaux sont définitivement créés,
où il n'existeplus de classeprivilégiée capable de résis-

ter sérieusement à ce qui sera prouvé devoir profiter
à tous, nous ne doutons pas que l'on ne parvienne sans
peine à mettre d'accord entr'eux les différents éléments
du progrès, de sorte, par exemple, que la richesse pu-
blique ne se développe plus aux dépens de ceux qui la

créent.



Il nous serait facile de prouver qu'aucune des causes
générales de misère, tirée de nos procédéséconomiques,
n'est absolument nécessaire ni à l'abondanceni au succès
de la production. Ainsi, M. Sismondi qui a vu comme
nous les mauvais effets qu'entraîne la séparation abso-
lue du capital et du travail en industrie, reconnaît déjà

que « la séparation du travail et des instruments, du
travail et des capitauxn'est point une conséquencede la
nature de fhomme et du travail.La société l'a introduite
pour le plus grand avantage de tous; elle s'est faite toute
seule, il appartientà la société de la surveiller et de la
régler. » Nous ne retrouvonsà reprendredans cette opi-
nion consolante que cette pensée, fausse selon nous, sa-
voir,que la séparation des instruments et du travail a
été introduite par la société pour l'avantage de tous
heureusement que l'ingénieux économiste rentre aussi-
tôt après dans la vérité, en ajoutant « Elle s'est faite
toute seule. »

Oui, comme se sont faites toutes les habitudes sociales
qui nous gouvernent encore aujourd'hui. Il est à remar-
querqu'il n'y a nulle part moins de réflexion, moins de
plan préconçu que dans la formation des sociétés. Les
nations naissent et grandissentcomme l'homme, sans le
vouloir, sans s'en apercevoir, d'après un instinct plus
ou moins parfait, suivant qu'elles sont plus ou moins
bien douées de nature. Les lois et les institutions sortent
fatalement des faits accomplis, et, pendant des siècles,
c'est la nécessité qui gouverne l'histoire. Mais quand la
conscience de l'homme social s'est éveillée et qu'il exa-
mine avec son intelligence le monde où il vit, et qu'il a



en partie créé, il s'aperçoit que les circonstances et les
faits ont changé, et que les institutions et habitudes du
passé ne sont plus en rapport avec la nécessité présente.
Alors il réagit par les réformes et trop souvent hélas
par les révolutions sur ce passé qui résiste, parce que de
grands intérêts ou seulement des préjugés puissants s'y
rattachent. Les révolutions chez nous ont accomplileur
tâche; il fautespérer qu'il ne leur reste plus rien à faire,
car, commenous l'avons dit déjà, les difficultésavec les-
quellesnotre société devra entrer en lutte sont de celles
qui ne se dénouentpas par la force, mais par l'intelli-
gence et le cœur.

La formation d'une grande ville, nous l'avons déjà
dit, est l'image de la formation d'une société. Examinez
dans sa constructionmatérielle une grande ville, œuvre
d'un grand nombre de siècles, comme Paris, dans cer-
tains quartiers, Rouen, etc., ces amas immensesde pier-
res et de bois, entassés au hasard, sans plan et sans or-
dre, et qu'on croiraitélevés toutexprès pour embarrasser
la circulation,priver d'air et de jour ceux qui les habi-
tent et gêner les relations sociales. Ces rues étroites et
tortueuses, ces ruelles où l'on ne peut passer qu'à pied,
ces quartiers immondes qui défient aujourd'hui tous les
efforts que l'on fait pour les rendre salubres, tout cela a
répondu aux besoins du temps où ces quartiersont été
construits, tout cela a été bien, et tout cela est mal au-
jourd'hui. C'est commeles villes d'Orient, dont les rues
sont si étroites qu'on ne peut y passer qu'à cheval si
l'usage des voitures venait à y pénétrer, si la circulation
y prenaitl'activité qu'ellea enEurope, les villes d'Orient



construites pour une vie d'intérieur et desilence seraient
¡¡'rebâtir, comme nos vieilles cités du moyen-âge le sont
peuà'peu par fragments. Il y aurait folie par exemple à

jeter à terre toute une ville, bien qu'elle ne soit plus en
accord avec les besoins nouveauxdes populations. Aussi

personne ne songe à les démolir, mais on n'en travaille

pas moins chaque jour à les transformer,mais le marteau

qui renverse et le travail qui édifie ne s'y arrêtentpas un
instant. Et après moins d'unsiècle on est tout étonné de

voir la p6ysionomie°d'une ville complètement changée,

les pignons remplacés par d'élégantes attiques, les rues
étroites et anguleuses par des voies dallées où l'air et
les hommes circulenten liberté. Ce travail matériel qui
s'opère dans nos vieilles cités peut nous donnerune idée
de celui qui doit s'opérer dans les institutionsd'un peu-
ple où des circonstances nouvellesse sont produites, qui

est né à une vie nouvelle, comme par exemple à la vie
de l'industrie. Il y a plus d'analogie qu'il ne paraît d'a-
bord entre la formation d'une ville et celle d'une société;

et cette vérité nous semble si importanteque nous'n'a-

vons pas craint d'y insister plusieurs fois; pourquoi n'y
aurait-il pas analogie entre les réformes que réclameun
état social nouveau? Nous avons peur avec raison du
marteau quand il renverse pour faire des ruines, nous
ne devons pas le redouter quand il démolit pour faire
place à des constructions nouvelles ?

Il nous reste à examiner l'influence de la population

surlà condition des classes laborieuses. Depuis le fameux
livré de Malthus, cette question a été vivement débattue
entre les économistes et sans reproduire les longues



discussionsauxquelles elle a donné lieu, sans fatiguer le
lecteur des chiffresamoncelés par la statistique, nous es-
pérons jeter quelque lumière sur cet important su-jet.

Selon l'opinion de la majoritédes économistes, la po-
pulation est à la fois un signe de richesseet une cause de
misère. Elle n'est ni l'un ni l'autre absolument, mais
selon les circonstances. La population de l'Irlande, qui
croît comme la misère, n'est pas un signe de richesse
l'accroissementrégulier de la population n'est nulle part
une cause de misére; nous expliquerons bientôt ce que
nous entendons par accroissement régulier de la popu-
lation.

Selon Malthuset son école, la population, abandonnée
à elle-même,tend à dépasser constamment les moyens
de subsistance, de sorte que si elle ne rencontrait pas
d'obstacles, le globe serait couvert en quelques siècles
d'une fourmilière d'êtres humains qui se disputeraient
une nourriture de plus en plus insuffisante. Partout où
la population n'est pas surabondante,. c'est qu'elle a
rencontré des obstacles: ces obstaclessont de deuxsortes,
suppressifs ou restrictifs les premiers sont ceux que
produisent les grandes calamités, commela famine, la
guerre ou la peste, agents terribles qui visitent de temps
en temps la terre pour empêcher ses habitants de s'é-
touffer faute d'aliments et d'espace; les seconds sont
ceux qu'apporteau principe de la population la volonté
de l'homme, la contrainte morale, qui consiste soit à se
priver de mariage, soit à mesurer sa fécondité sur ses
ressources. Voilà, en quelquesmots, moins les faits plus



ou moins exacts, plus ou moins curieux, cités par Mal-

thus à l'appui de son système, tout le livre de cet écono-

miste célèbre, dont les opinions règnent encore abso-

lument sur presque tous les économistes anglais. En.

France, l'école de M. Say admet le principe de la popu-
lation.

Et cependant, ce fameux principe est en désaccord

avec la législation, avec le sens commun de tous les

peuples. Les législateurs et les religions ont toujours fa-

vorisé l'accroissement de la population, et fait de la

multiplication de l'espèce une obligation sacrée, un de-

voir. On sait quels encouragements la religion juive
donnait à la population; on sait encore que la loi Juliee

Poppea, à Rome, accordait des privilèges aux familles

nombreuses, et que, en France par exemple, le gouver-
nementa souventproposé des récompensesaux familles

qui avaient élevé certain nombre d'enfants mâles. Dans

les pays Musulmans, des crieurs publics parcouraient les

rues pendant la nuit, et rappelaientaux époux leurs de-

voirs conjugaux.Les législations politiques et religieuses

de tous les peuples, loin de craindre que le nombre des

hommes excède jamais les moyens de subsistances,

semblent craindre plutôt que la population ne vienne à
s'éteindre.

« Les hommes ne multiplient pas si aisément qu'on le

pense, » dit Voltaire (1), et l'histoire nous fournit un
grand nombre de faits qui justifient cette pensée. L'em-

(1) Histoire générale, cu. 1.



pire romain était vide de citoyens lorsqu'il a péri; les

pays qui ont été le théâtre de l'ancienne civilisation,

comme l'Egypte, l'Asie mineure,la campagne de Rome,
sont aujourd'hui dépeuplés et malgré l'avertissement
des crieurs de nuit, les Musulmans disparaissent du
monde, et meurentbeaucoupplus vite qu'ilsne se repro-
duisent. M. Say explique ces encouragementsdonnés à
la population par le besoin que les prêtres ont de rem-
plir leurs mosquées, et les potentats de recruter leurs
bataillons(1).

Si la population, loin de s'accroître, disparaît en cer-
tains pays c'est que les obstacles suppressifs agissent
plus fortement que le principe, répond l'école de Mal-
thus. Dès que l'actionde ces obstacles est suspendue, la
population déborde comme un torrent qui a rompu ses
digues, et, comme cela arrive aux États-Unis, elle dou-
ble dans une période de 21 ans. C'est là le grand argu-
ment des partisans du principe; seulement, cet exemple

ne prouve pas assez, car, si la population tend réellement
à dépasser les moyens de subsistance, on doit s'étonner

que les États-Unis ne se peuplent pas plus rapidement.
Godwin, écrivain éloquent et ingénieux, a nettement

démontré que le trop fameux principe de population
n'était qu'une subtilité et un sophisme: les recherches
d'Everett en Angleterre, et de M. Morel de Vindé en
France, ont confirméencore la critique de Godwin. Sans

(1) Traité complet d'Écomomie politique pratique, T. Il,
p. 15t.



reproduire tous les arguments opposés au système de
Malthus, nous nous contenterons.de demander comment

il se fait que cette tendance de l'espèce humaine à mul-
tiplier souffre tant d'exceptions chez les individus et chez

les nations? Il y a plus de huit siècles que les noms sont
héréditaires; quel'onprenne ceux que nous signale l'his-
toire, les noms consacrés par la puissance et le génie,
et, sans remontertrop loin, choisissons les plus célèbres
des derniers siècles où sont aujourd'hui les descendants
de Shakespeare, de Milton, de Corneille, de Molière, de
Racine et de Voltaire, de Montesquieu, de Diderot et
de d'Alembert?Est-ce que la stérilité physique seraitune
conditiondu génie ? On a remarqué que les familles no-
bles s'éteignaient rapidement et, si les aristocraties ne
se recrutaientpas denoms nouveaux, leurs rangsseraient,

en quelques siècles seulement, renversés par la mort.En
1583, le Conseil souveraindela ville de Berne avaitaccordé
le droitdebourgeoisieà 487 familles;sur ce nombre, 379
s'éteignirenten deux siècles: en 1793, il n'eu restait plus

que 108 (1)1 « S'il y a des hommesqui meurentde faim,
dit Godwin, c'est la loi qui les condamne et non pas la

nature 1 » et, comme nous espérons le démontrer,God-
win a raison; seulement, à la place de la loi, il aurait
mieux faitde dire C'est un régime économiquevicieux,
c'est un laisser-faire anarchiquequi les condamnent. Un

(1) Recherches sur la population et sur la faculté d'accrois-
serraentde l'espèce lauuaaine;par M. WilliamGodwin, tràd.
par Constancio. T. i, livre premier.



conventionnel célèbre a exprimé la même pensée dans le
langage emphatique de l'époque révolutionnaire « Il
me semble que la population a ses vicissitudes et ses
bornes, et que la nature n'a jamais plus d'enfantsqu'elle
n'a de mamelles. »

On peut, sans accumuler beaucoup de chiffres, démon-
trer que la proposition de Malthus est condamnée par
les faits avant la révolution Française, on évaluait la
population à 24 millionsd'habitants; aujourd'hui, après
un demi-siècle,elle n'est que de 34 millions, c'est-à-dire,
qu'ellen'a pas augmenté de plus de cinq douzièmes. Or,
dans ce laps de temps, la richesse du pays a peut-être
quintuplé, et la France produit assurément,dans tous
les genres, plus de deux fois ce qu'elle produisaitil y a
cinquanteans. La population a donc marché moins vite
que la production.

Les hommes ne sont pas des brutes, quoi qu'en dise
l'économie politique absolue; pour que l'espècehumaine
multiplie, pour qu'un peuple s'accroisse,il nesufritpasde
l'accouplementdes sexes, du besoin de reproduction,il
faut des conditions d'un ordre politique et moral qui ne
se rencontrentque dans la civilisation, il faut du travail,
il faut même de la moralité le libertinagede l'empire
romain en décadence l'a dépeuplé; les excès du harem
anéantiront la race des croyants.

La propositioncontraireà celle de Malthus est plus con-
forme à la vérité la population reste naturellementau
dessous des moyensde subsistance, et si elle les atteint,
si elle les dépasse quelquefois, c'est la faute des institu-
tions économiques, ce n'est pas celle de la nature hu-
maine.



Il n'est pas exact de dire que la population est réglée

par les subsistances, mais par l'ensemble des besoins
qu'éprouvent les différents peuples, les différentes clas-

ses d'individuschez un même peuple, et par les moyens
qu'ils ont de les satisfaire. On peut évaluer à peu près
la somme des subsistances nécessairesà une famille, on
ne peut pas évaluer la somme des besoins d'une classe
d'individuset d'un peuple ces besoins changent à cha-

que instant. Élevez un peuple en dignité, en moralité,
en intelligence, éveillez-le au sentiment des nobles be-
soins de la nature humaine, raffinez et rendez plus dé-

cents les besoins matériels, et vous rendezimpossible un
accroissement de population, tel qu'en redoutent les
économistes; au contraire, abaissez ces besoins, faites
qu'une classe d'individusperde tout sentiment de respect

pour elle-même, ravalez-la à la condition de la brute, et
vous augmenterez dans une proportion menaçante le
chiffre de cette population.

Bien d'autres circonstancesencore influent puissam-

ment sur le mouvement de la population pour ne pas les

nommer toutes, l'agglomérationdes classes ouvrières au-

tour de quelques manufacturescontribueénergiquement
à l'accroissementde la population; mais ce fait est indé-
pendant des lois naturelles, et la physiologie de l'espèce
humaine n'y est pour rien. Est-il juste d'accuser la na-
ture des maux produitspar des causesartificielles, résul-

tant des institutions sociales ?

Ce qui justifie lllalthus et ses disciples, c'est que le

système qui attribue la misère à l'excédant de la popu-
lation est d'accord avec les faits qu'ils avaient sous les.



yeux; leur tort a été de prendre pour une situation na-
turelle les abus d'un état social et industriel contraire

aux lois régulières de la population. En Angleterre et
en Irlande, la population est placée dans une condition
mauvaise, et des classes nombreuses d'individus, les
classes inférieures toutentières, celles occupées par l'in-
dustrie comme celles qui vivent des travaux agricoles,
sont réduites à l'état de brutes humaines, qui pullulent
au hasard et se font une concurrence acharnéepour une
nourriture insuffisante et incertaine. Que l'on compare
les paysans de France, ceux des pays héréditaires de
l'Autriche, avec ceux de l'Irlande; des lois absolument
différentes régissent ces populations en Irlande, Mal-
thus et son systèmeont raison, en France et en Autriche
ils ont tort. D'où vient cela? Les obstacles suppressifs ou
restrictifs ont-ils plus d'actionen France et en Autriche
qu'en Irlande? Les épidémies, la famine ou la guerre,
exercent-ellesplus de ravages sur le continent que dans
l'île exploitée par l'aristocratiebritannique? La famine
est permanenteen Irlande, et les contrées où elle sévit

avec plus de rigueur sont les plus peuplées. La con-
trainte morale a-t-elle plus d'empire sur nos paysans
que sur ceux de la malheureuse Irlande? Pas davantage
assurément. C'est donc à des causes indépendantes du
principe de population qu'il faut recourir pour expli-

quer de pareils phénomènes.
En France et en Autriche, les paysans sont intéressés

à Ia propriété du sol; les familles trouvent dans la terre
qu'elles cultivent, des ressources régulières qu'elles peu-
vent apprécier et prévoir, et le paysan sait d'avance à



quelles conditions il lui est permis de vivre et d'élever
une famille. Dans cette situation, la population se règle
d'elle-même sur les besoins prévus, elle s'entretient,
mais, bien loin d'excéder les moyens de subsistance, elle
reste toujours au dessous. Là où vivent cinquante fa-
milles de paysans d'Autriche par exemple, cinq cents
familles d'Irlandais subsisteraientplus à l'aise que dans
leur pays. La pomme de terre vient aussi bien sur le
continent qu'en Irlande; pourquoi nos paysans ne se
contentent-ils pas de la pomme de terre, pourquoi vi-
vent-ils de pain, auquel ils ajoutent des légumes variés,
de.la viandede porc, du cidre ou du vin? S'il était vrai
que la population se portât d'elle-même aux limites ex-
trêmes où nous la voyons en Irlande, pourquoi nos
paysans n'arrachent-ilspas leurs vignes et leurs vergers
pour y planterdes pommes de terre?

La gestion de la propriété en Angleterre comme. en
Irlande a rendu la population la plus nombreuse étran-
gère au sol, lui a ôté la prévoyance en abaissant ses be-
soins à ceux de la brute privée d'intelligence,en ne lui
laissant d'autres moyens d'existence qu'un travail in-
certain, à la merci de mille chances diverses, ou l'assis-
tance de la charité paroissiale. Alors la population, sem-
blable à un camp de Bohémiens, n'a d'autres limites

que les obstaclessuppressifs de Malthus, et elle multiplie
les victimes humaines pour les sacrifier en plus grand
nombre à la famine et à la fièvre. Tous les éléments
de la prévoyance manquent à l'homme ainsi jeté en
dehors des conditions régulièresde l'existence. La terre
qui, selon Xénophon, apprend la justice et la sagesse à



celui qui la cultive, n'a pas une seule leçon pour le mal-
heureuxqui lui est étranger, et qui ne peut jouir en sé-
curité que de la place étroitedu cimetière où l'on jette
ses os c'est le seul asile d'où le propriétaire ne puisse
pas l'expulser.

C'est un fait constaté, qu'en Irlande les cantons
les plus misérables sont en même temps les plus peu-
plés.

En industrie, des faits analogues amènent de sem-
blables résultats.Nous avons dit plus haut que l'ouvrier
des fabriques ne sait jamais pour qui il travaille, ni sou-^
vent même ce qu'il fait comme le journalierdes cam-
pagnes anglaises, et le cottager d'Irlande, il ne peut
rien.prévoir, à peine s'il a besoin d'intelligence. Une
possèderien, n'a aucun intérêt direct à ce qu'il produit,
vit au jour le jour, suivant les chances bonnes ou mau-
vaises du moment. De plus il est entassé au milieu d'une
population d'individus semblables à lui, et, dans ce
milieu ouïes sexes vivent confondus, à l'atelier comme
dans la chambrée, il multiplie, comme l'Irlandais, en
proportion de sa misère. C'est en présence de pareils
faits que les économistesanglais ont affirmé que le prin-
cipe de population vouait fatalement le plus grand nom-
bre des hommes à la misère.

Le principe de population n'agit que dans les classes
pauvres. On sait que les familles les plus chargées d'en-
fants sont généralement les familles misérables. Les
classes moyennesne pullulentpas avec cette bestiale fé-
condité que tous les observateursont signalée chez les
dernières classes des sociétés. La contrainte morale n'y



est pour rien, du moins comme cause directe elle est

un effet, elle n'est pas une cause.
Donnez aux familles humaines des moyens réguliers

d'existence, un champ ou des outils qui les fassentvivre,

et, sans que les moralistes leur fassent des leçons immo-

rales, elles posséderont la prévoyance, et le principe de

population sera sans danger pour elles. C'est là ce que
nous appelons les conditionsnaturellesde la population-
L'homme ne multipliepas à la façon des insectes im-
mondes s'il succombe sous le poids d'une fécondité
imprudente, c'est que l'hommea disparu et que l'animal
seul a survécuaux attaques prolongées de la misère.

Souvent l'excédant de population dont on se plaint
n'est qu'un fait relatif, et le nombre d'individus dont

une société est embarrasséene dépasserait pas la borne
naturelledans une meilleure organisation sociale. Dans
la campagne de Rome, nous l'avons vu, toute popula-
tion est superflue, et les champs romains, autrefois cou-
verts de moissons humaines, sont aujourd'hui une soli-

tude. Malgré le chiffre élevé de la population anglaise,
l'excédant dont on voudrait la débarrasser par les émi-

grations est plutôt relatif qu'absolu. L'organisation in-
dustrielle de ce pays rendra peu à peu les agents hu-
mains superflus, et quand même l'imprévoyance et la
misère n'augmenteraientpas la population de journaliers
qui encombrent les villes anglaises, elle deviendra de jour

en jour plus embarrassante que l'exportation des pro-
duits anglais vienne à diminuerou seulement à cesser
de s'accroître, et l'Anglet,erre ne saura plus que faire
des,millionsd'hommes qu'elle a entassés autour de ses



machines à vapeur. Les chefs d'industrie anglais n'ont
pas besoin de consommateurs indigènes, et, fussent-ils
seuls avec leurs machines, ils continueraient à s'enrichir.
L'aristocratie seule a besoin d'un grand nombre de
bouches affamées pour consommer les produits de ses
domaines.

Nous citerons ici à l'appui de notre opinion un frag-
ment du rapport de M. Fletcher, qui fera mieux con-
naître encore la valeurde ce document, digne d'être mé-
dité par tous les économistes.

« Une population de paysans propriétaires, qui n'est
pas démoralisée, se mesure facilementsur les moyens de
subsistance que lui fournit la terre un certain degré
d'aisance donné par l'habitude en règle le mouvement.
Mais lorsque la civilisationa permis graduellementd'oc-
cuper de grandes masses d'hommes en dehors du sol
qui produit leur nourriture, les limites de leur accrois-
sement ne sont plus territoriales et fixes, mais commer-
ciales, incertaines et exposées à de grandes fluctuations.
Ces considérations exigeraient des ouvriers ainsi occu-
pés l'exercice de la prévoyance, consistant dans l'accu-
mulation de quelques épargnes, avant de s'abandonner
avec une famille à des chances si hasardeuses, sous
peine de s'exposer à la dégradation et à la misère. Mais
les classes laborieuses, dans le misérable état d'intelli-
gence où elles sontréduites, obéissent plutôt à une ten-
dance contraire, et se livrent à l'imprévoyance. Cela
arrive surtout lorsque le travailleur est privé de toute
espèce de propriété, même dans les outils nécessairesà
son industrie. Dans l'industrie de Coventry elle-même,



il existe une différencnmarquée de caractère entre les

tisserands propriétaires de métiers, et les journaliers des

fabriques. C'est la possession d'une certaine portion de

propriété ou d'autre source de revenu qui détermine

pour les classes moyenneset élevées d'Angleterreet pour
les paysans de presque toutes les contrées du continent,
le moment du mariage. Les ouvriers d'Angleterrequi

sont en état de faire des épargnes ne peuventpas ordi-
nairement les placer de manière à donner à leur travail
le secours du capital, et la classe qui les emploiene songe
rien moins qu'à leur en accorder les moyens. Ce fait
établit tout d'abord une différence marquée entre les

classes laborieuses auxquelles la propriêtè|lestaccessible,

et les simples travailleurs,dans une civilisationindus-
trielle très-avancée car ces derniers n'ont aucun moyen
d'arriver à faire valoir individuellement une portion de
propriété, du moins dans les occupationsqui les font vi-

vre. Il est donc naturel qu'ils ne considèrent jamais les
profits' mais seulement le salaire comme moyen d'exis-

tence et une fois qu'ils sont en état de gagner le salaire,
ils se croientarrivés au plus haut degré qu'il leur soit
permis d'atteindre (1).»» De pareillesidées en apprennent
plus sur le principe de population., que toutes les dis-

putes et tous les chiffres du monde.
Rien n'est donc moins vrai que de dire avec M. Say,

que « sauf les cas où le cours naturel des choses est dé-

('1) Report of Ihe J. Fletcher p. 58. Handloom Weavers
fnquiry. part. IV.



rangé par l'intervention de la force (et ce sont des cas
d'exception), chaque localité a autant d'habitantsqu'elle
en peut faire vivrepar ses produits,et pas davantage(l). »
Je ne crois pas que le régime actuel de l'industrie soit
compris par M. Say dans l'intervention de la force, et
encore moins dans ces rares exceptions qui troublentles
lois naturelles de la population, et cependant nous ve-
nons de voir que le laisser-faire industriel, qu'une mau-
vaisegestion de la propriété, sans la moindre intervention
de la force, suffisent pour dépeupler un pays comme la
campagne de Rome, ou l'écraser d'habitants misérables
comme l'Irlande et les grands foyers de l'industrie. Que
devient ici le fameux principe de population? Cette pro-
position Chaque localité a autant d'habitants qu'elleen
peut faire vivre par ses produits, et pas davantage, est
dénuée de toute espèce de sens. Est-ce la localité qui dé-
termine le pouvoir productif? La moyenne de lapopula-
tion en France est d'environ 60 habitants, 288 millièmes
par kilomètre carré, quarante-sixdépartements sont au
dessous de cette moyenne, et il n'est pas nécessaire de
démontrer que cela tient à des circonstances tout à fait
indépendantes de la localité. Le département du Nord, le
plus peuplé, contient 171 habitantssur la même surface
ici la localité peut faire vivre en effet huit fois plus de
monde que la Corse, qui n'a que 20 habitants par kilo-
mètre carré; mais cela ne veut pas dire que la localité

(4) Traité camplet d'Ir'cononaiepolitique pratique, T. n,
p. 69.



corse ait huit fois moins de pouvoir productif que le
département du Nord. Si l'homme ne sème pas, il ne ré-
colte pas, et c'est le travail, l'intelligence et la moralité
d'un peuple qui règlent sa population, puisque ce sont

ces agents qui règlent les produits. La quantitédes sub-
sistances est un effet, elle n'est pas une cause. Toutes

ces lois de populationde l'économie politique absolue sont
des subtilités, des sophismes, des rêves sans réalité, des
ombres sans corps.

Ce sont les institutions, l'organisationsociale, la con-
dition morale et intellectuelle d'unpeuple, qui détermi-
nent sa population c'est surtout la constitution de la
propriété, la nature des rapports que les deux grands
agents de la production, le capital et le travail, ont l'un
avec l'autre. L'expériencenous apprendquelles sont les
conditions nécessaires à l'existence d'une population
bien équilibrée j capable d'atteindre le bonheur par la
dignité morale et l'aisance; elle nous apprend aussi
quelles sont les circonstances qui ont le pouvoir de ré-
duire les populations à des troupeauxhumains qui pul-
lulent pour la dégradation et la misère. C'est aux chefs

des nations à décider s'il est de leur devoir de favoriser
les premières, ou de combattre énergiquementles secon-
des



CHAPITRE IX.

DES CAUSES PARTICULIÈRESOU ACCIDENTELLESDE LA MISÈRE.

DES CAUSES QUI NE SONT PAS IMPUTABLES A CEUX QUI
LES SUBISSENT.

Outre ces causes générales, dont l'action est perma
nente, il en est d'autres qui tiennent à des circonstances
.particulières et aux hommes, et qui secondent l'action
des premières ou servent à la manifester. Nous divisons
ces causes particulièresen deux grandes classes celles
qui sont indépendantes de la volonté ou de la conduite
de ceux qui les subissent, et celles dont les pauvreseux-
mêmes sont responsables.

Il suffira presque d'indiquer le nom des causes de la
première classe, qui toutes peuvent se résumer en
deux causes principales incapacité ou privation du
travail.



Nous savons qu'il y a dans nos sociétés un nombre
immense d'individus qui n'ont d'autresmoyensdesubsis-

Icr que l'emploi de leurs forces par le travail. Mais il
arrive bien souvent que des êtres humains sont dans
l'impossibilité de gagner leur. nourriture l'âge, l'en-
fance et la vieillesse, la maladie, les infirmités, quelque-
fois le sexe et l'inhabiletéou le manque de force, ré-
duiraientlaclasse pauvreà la nécessité de mourirde faim,

si la charité publique et privée ne se chargeait de leur
entretien. Les enfants indigents s'élèvent environ au
quart de la population totale de l'indigence; ils se di-

visent en trois classes les orphelins, les enfants trouvés
et abandonnés, les enfants pauvresen famille. Les deux
premièresclassesn'ontévidemmentd'autreressourceque
la charité. 271 hospices se partagent l'entretien des enfants
trouvéset délaissés, dont le nombre s'élevait en 1834 à
129,699. La: moyennedes enfants qui naissent par
année, sansfamille, ou délaissés par leur famille, est
d'environ33,629 (1). Lenombredesvieillards incurables
admis dans les hospices était à la même époque de
26,062(2).Mais nous est-ilpermis deconnaîtrele chiffre
réel des indigents incapables de travail, et serait-ce trop
exagérer que de le porterau tiers del'indigenceofficielle?
qui pourra nous dire le véritable nombre de ces travail-
leurs imparfaits comme les appelle ingénieusement
Bentham, tels que les adolescents,les ouvriersdébutants,

(1) Rapportdu ministre de l'intérieur. 1839. p. 50.
(2) Ibid., p. 20.



et qui ne peuvent pas subsisterpar le travail, s'ils n'ont
pas par eux-mêmes ou par leurs familles d'autres res-
sources ?

Nous avons vu, dans l'étude de la misère parisienne,

que la proportion des femmes indigentes dépasse de
beaucoup celle des hommes; la femme est industriel-
lement parlant, un travailleur imparfait. SI l'homme
n'ajoute pas son gain au salaire insuffisant de sa com-
pagne, le sexe seul constituerapour elle une cause de
misère.

Quelquefoisce ne sont ni les forces, ni les bras qui
manquent, c'est l'emploi utile de ces forces. Il n'y a
pas d'année, surtout depuis dix ans, où quelque crise
dite industrielle ne ralentisse la production et ne dimi-
nue par conséquent le nombre des bras occupés. Nous
n'avons pas le temps de ici faire l'histoire de ces crises,
de rechercher le nombre probable d'ouvriers qu'elles
mettentmomentanément dans l'impossibilité de gagner
leur subsistance. Chaque hiver, en Angleterre et chez

nous aussi, on ouvre des souscriptions, on fait des col-
lectes pour venir au secours des ouvriers sans travail.
Toutes les perturbationspolitiques, les embarrassociaux
de toute nature, ont pour conséquence immédiate la di-
minution dutravail, lechômageforcè d'un grand nombre
d'ouvriers. Il n'est pas nécessaire, je pense, de rappe-
ler les souvenirs de 1830, que vient d'effacer d'ailleurs
la crise encore existante de 1837.

L'étude des causes économiques de la misère nous
a appris que les nations qui produisent presque exclusi-
vement pour la consommation étrangère, comme l'An-



gieterre, sont à la merci de tous les événements qui

viennentde temps en, temps troubler la paix politique ou

économique du monde. La production n'a pas de mesure
connue, de rcgle fixe. Elle n'est point déterminée par la

consommation, mais par l'étendue et la facilité du mar-

ché intérieur. Ce n'est ni pour nourrir, ni pour vêtir

son peuple, que l'Angleterre condamne la population

des manufactures à des fatigues surhumaines, pour un
salaire qui lui procure à peine de quoi subsister, c'est

pour donner aux capitaux accumulés dans quelques

mains privilégiées un emploi productif. Aussi, c'est le

marché extérieur qui décide de l'activité de la produc-
tion. Que l'Amérique ou toute autre contrée avec la-

quelle trafiquel'Angleterre,cessed'acheteroude vendre,

et le contre-coup se fait sentir douloureusementpar la
suspension du travail dans les manufactures de Man-
chester et l'on voit la demande du travail diminuer su-
bitement, et les salariés anglais portent la peine des fo-

lies des banquiers de Boston et de New-Yorck. Aujour-
d'hui que les trafiquants sont rois, on peut dire que
leurs fautes, comme celles des rois, sont payées par le

malheur des peuples

Quidquid delirant reges plectuntur Aehivi.
Mais ceci nous ramèneraità la question des causes

générales que nous avons traitée plus haut, et à laquelle

nous renvoyons le lecteur en lui demandant pardon de

ces répétitions inévitables.
Nous avons vu que la population industrielle était

exposée à plus d'épreuves physiques, à plus d'acci-
dents hygiéniques que la classe des gens aisés elle



meurt plus vite, elle est plus souvent malade. La mala-
die chez l'homme de travail/ c'est la misère pour toute
une famille le nombre des individus qui meurent à
l'hôpital correspond à peu près au chiffre total de la
population laborieuse. Les 10,000 décès annuels des
hôpitaux de Paris sont prélevés sur une population
d'environ 260,000 individus; c'estàpeuprès le chiffre
des classes ouvrières dans cette grande ville (1).

Ainsi les causes particulières de la misère, qui ne
sont imputables ni à la volonté ni à la conduite des
ouvriers, sont l'âge, le sexe, l'incapacité et le manque
de travail par suite des perturbations fréquentesde l'in-
dustrie, et enfin les accidents personnels, les maladies
et les infirmités. Outre les mauvaises chances de santé
auxquelles tout être humain est exposé, l'industrie a
encore des malades et des blessés qui lui sont propres'.
Les forces brutes' qui mettent en mouvement les appa-
reils producteursmutilent trop souvent les hommes qui
les surveillent et qui travaillentavec eux. Un médecin
de l'hôpital de Manchester, visitant une école de 106
enfants, remarqua que sur ce nombre 47 avaientété
blessés dans les filatures (2). Chaque genred'industriea

(1) M. Frégier évalue la population ouvrière de Paris
à 235,000 pendant la mauvaise saison, à 265,000 pendant
l'époque de- la plus grande activité.

Des classesdangereusesde lapopulationdes grandes villes,
par M. Frégier. Paris, 1840, p. 27.

(2) Discours de M. Sadler, Chambre des Communes.
2G mars 1832.



ses maladiesparticulières, chaque métier fait des blessés

et des invalides.
L'un des plus grands maux, peut-être, attachés à

la miscro, c'est que les moyens qu'on emploie pour la

soulager ne font ordinairement qu'en seconder l'action.

Bien que nous ne soyons pas le moins du monde

partisandes commodes théories qui attribuent toute la

misère à la trop grande facilité des secours publics et

privés qu'on lui accorde nous n'en reconnaissons pas

moins que la charité, sousquelque forme qu'ellese ma-
nifeste, agit très-souvent comme une cause indirecte

de misère. D'abord toutecharité, qu'elle soit distribuée

par les nations ou par les particuliers, est nécessaire-

ment insuffisante de sa nature; quand elle est comman-
dée par la loi, quand elle constitue en faveur du pau-

vre un droit positif, elle agit de deux manièressur le

développement de la misère. Ellediminue la prévoyance

du pauvre en lui donnant une sécurité trompeuse, elle

encourage malheureusementle vice effronté, et, ce
qui est le plus funeste de ses effets elle permet à

la concurrence manufacturière et mercantile de faire

descendre les salaires à un degré inférieur à ce qu'ils

auraient été sans elle. Vallowanceou la subventionsup-
plémentaire donnée aux travailleursdont les gains sont
insuffisants, a créé dans les comtés agricoles anglais

des populations entières sans emploiutile, ou du moins

dontle travail très-incertainn'était presquepas rétribué.

La taxe des paroissesétait sur certains points comme un
salaire public qui dispensait le pauvre de travailler, et

celui qui l'occupait momentanémentd'élever le prix de



son travail au niveau de ses bespins. Dans les tocal ités
oùd'immenses populationslaborieusesétaiententassées
autour de quelques fabriques, comme dans le Strafford-
shire, la subventionde la taxe des paroisses était assuré-
ment comptée comme une portionde salaire.

La charité privée, l'aumône individuelle, qui est la
fois un devoir religieuxet un plaisirs, n'a pas des effets
si apparents; inais on peut malheureusement affirmer
que dans la plupartdes cas le mal qu'elle produit dé-
passe le soulagementpartiel qu'elle apporteà quelques
infortunes. L'inconvénient de la charité indiv iduelle
c'est qu'elle est aveugle et trop souvent capricieuse
c'est que ses dons tombent plus souvent sur la gueuserie
importune, et que la main généreuse qui s'ouvre à
l'aumônene prend guère la peine d'aller chercher dans
la foule souffrante les malheureux qui sont les plus
dignes. Dieu nous garde de condamnerla charité indi-
viduelle et la charité publique! Mais nous pensons que
pour être efficaces, elles ont besoin d'être très-intelli-
gentes. La charité par les individus comme par les na-
tions est une science difficile, qui nous semble peu con-
nue encore. Nous connaissons bien la charité qui donne
des aliments aux affamés, un lit aux malades, un
cercueil aux morts, mais, selon nous, cette sorte de
charité ne suffit pas c'est une charité pour ainsi dire
négative. Celle que nous appelons de tous nos vœux,
celle que nous voudrions voir découvrir et inventer
c'est la charitéactive j intelligente, qui préviendrait la
misère, q,ii donnerait au travail des encouragements,
décréterait pour l'armée industrielle une loi d'avance-



ment, intéresserait directement les travailleurs à la pro-
duction en leur facilitant les moyens de s'associer par
leurs épargnes aux bénéfices de la production cette

charité enfin qui opposerait aux causes fatales de la

misère des influences meilleures, et qui parviendrait

à réunir, au grand avantage de tous, le capital et le

travail, l'entrepreneur et le salarié, dans une harmo-

nieuse solidarité.
Les abus ou plutôt l'insuffisance de la charité, sur

lesquels nous reviendrons encore, nous conduisent

naturellementà l'examendes causes qui dépendent de la

volonté et de la conduite des pauvres, et dont il est
permisde les rendre responsables.



CHAPITRE X.

DES CAUSES MORALES OU PERSONELLES DE LA misère. DE

CELLES qo'oit IMPUTE A LA volonté OU A LA CONDUITE

DES PAUVRES EUX-biÉhiES.

Ces causessont celles qui ont été le plus souvent trai-
tées, d'abord parce que leur action est plus directe, plus
apparente, et ensuite parce qu'il semblait plus juste de
faire de la misère un châtimentmérité qu'une aveugle
méprise de la destinée. De ce point de vue, l'individu
devient entièrement responsable de son sort, et le bon-
heur comme le malheur dépendentde sa conduite et de
son choix. Nous avons vu, par l'examen des causes gé-
nérales, que cette facile explication de la misère est loin
d'être vraie, la condition économiquedes différents indi-
vidus étant déterminée par une foule de causes étran-



gères à leur volonté, et qu'il y aurait cruauté à leur en
imputer la faute.

Mais, dans un grand nombre de cas particuliers, la
misère ou plutôtle degréde la misère n'en est pas moins

un juste châtiment. Ce n'est pas findividu qui se donne
à lui-même sa position en ce monde; mais c'est lui sou-
vent qui l'aggrave. Lorsque le sort fa placéà un certain
degré de l'échelle sociale, haut ou bas, avec les moyens
de s'élever encore, souvent il descend volontairementet
par sa faute à un degré bien inférieurà celui où il avait
été placé en entrant dans le monde.

Ceux mêmes qui ont reçu le privilège de la fortune ne
peuvent se maintenir sans travail au point où la nais-

sance les a élevés souvent quand la loi les abandonne
à eux-mêmes, commecela doit être, on les voit user de
leur liberté pour préparer la ruine de leur famille.

Le roturier comme le noble peut dërogcr et si fon
connaissait l'histoire de tous les misérables, on en ver-
rait un grand nombre qui ne peuvent accuser qu'eux-
mêmes de leur malheur.Voyons donc comment et dans
quelle proportion le pauvre est l'auteur de sa propre
misère.

Il n'est pas si facile qu'il paraît au premier abordd'ap-
précier avec justice la part que les pauvres ont à leur
misère; car les vices qui créent ou aggravent leurs souf-
frances sont en même temps causes et effets. Aux yeux
d'un juge équitable les vices des classes inférieures ont
des circonstances atténuantes qui doivent nécessaire-
ment adoucir les rigueurs de la condamnation morale

dans un grand nombre de cas, c'est la misère qui pro-



voque le vice qui en est l'occasion irritante et même la
cause, La conditionmorale des basses classes n'estguère
plus favorable que leur condition économique il leur
est presque aussi difficile d'avoir des mœurs complète-
tement honnêtes que de devenir riches.

« Quand Jupiter fait d'un homme un esclave, dit Ho-
mère, il lui enlève la moitié de sa vertu (1). » Aristote,
dans sa politique(2), refuse aux esclaves les vertus mo-
rales, et par conséquent il les affranchit des devoirs so-
ciaux, autres que ceux de l'obéissance et de la résigna-
tion passives qui sont les vertus de l'esclave, comme la
docilité et la vigueur sont les vertus du cheval. L'ou-
vrier des métiers, l'homme qui fatigue son corps pour
gagner de quoi vivre, est assimilépar lui à l'esclave.« Le
labeur de l'artisan, dit-il, est un esclavage limité (3):»
Quoi d'élonnantsi le salarié, qui est obligé de louer son
corps à l'industrie, presque sans réserve, a conservé les
vices de l'esclavage? Il est de toute évidence, et des faits
trop nombreux et trop affligeants le démontrent que
sous le rapport de la moralité,le travailleursalarié, sur-
tout celui des manufactures, est au moins aussi,,mal par-
tagé que du côté du bien-être. Pour être complètement

Odyssée, 1. xviu, p. 522-523.
(2) Politique d'Aristote, L.I ,cH. v.
O yâp Si.ya.vmeTt^viVas Tivà t^tt foÛMiar,
(3) Politiqued'Aristote,traduction et texte de Bar thélemi

Saint-Hilaire. L. i, p. 78.



honnête, décent dans ses mœurs, modéré et délicat dans

ses plaisirs, il lui faudrait une vertu extrême et presque
de l'héroïsme or;, malheureusement, l'héroïsme chez

les hommes n'est qu'une rare exception.
A nos yeux, les causes^morales de la misère n'agissent

que d'unemanière indirecte et comme causessecondaires

sur la condition des classes pauvres. La misère ne justi-
fie pas le vice, ne l'excuse même pas, mais elle l'expli-

que, car elle le provoque.
La revue complète des vices auxquels les basses

classes sont en proie serait aussi longue que désolante;

nous n'entreprendrons pas de rechercher tous les dé-

sordres de conduite, toutes les habitudes funestes qui
secondent l'action de la misère avec une si grande
énergie que beaucoup de bons esprits ont pu regarder
les vices du pauvre comme les seules causes de ses
souffrances nous examinerons seulement les vices

qui exercent une influence plus directe sur la condition

du travailleur, et comme les péchés capitaux de la pau-
vreté.

1° Paresse.

Le travail est un effort, et c'est pour cela qu'il est

une vertu. Pour le pauvre il est plus qu'un devoir, il

est une nécessité, et trop souventune peine. L'ouvrier
de l'industrien'achète le droit de vivrequ'au prix d'une
séance de 15 5 à 16 heures par jour dans lesmanufactures.
Souvent ce travail ne consisteque dans quelques mou-
vements répétés sans fin, avec uneaccablante monoto-
nie il a pour conséquencequelque chose de plus pénible



que la fatigue il engendre l'ennui et le dégoût (1).
Aussi l'ouvrier déserte-t-il le plus souvent qu'il peut les
fonctions qui le font vivre, et se dédommage-t-il les
lundis et les jours de paie, des ennuis du travail par la
fainéantise (2). Ce n'est pas pour prendre un repos né-
cessaire qu'il abandonne la manufacture, c'est tout
simplement pour ne plus travailler. Beaucoup d'ouvriers
ressemblent aux esclaves par l'horreur qu'ils ont du
travail. L'esclave se représente la liberté sous la forme
séduisante d'une paresse éternelle; beaucoup d'ouvriers
n'envient à la richesseque ses loisirs. Que cet éloigne-
ment du travail tienne à la nature même de l'emploi,
c'est ce que prouvent évidemment les habitudes généra-
lement plus laborieuses de la populationagricole,surtout
du petit propriétairechampêtre. L'homme qui cultive la
terre, qui travaille en plein air sur le petit champ qui
lui appartient, se résigne sans peine à sa condition, et il
supporte d'une âme tranquille la fatigue de chaque
jour, sûr que la terre le récompensera généreusement
de ses efforts. On pourrait même dire que les travaux
de l'agriculture sont souvent un plaisir; la moisson et

(1) Voyez plus hautune citation du rapport de M. Vil-
lermé.

(2) Il n'est pas nécessaire de dire que paresse c'est
misère.

ti Egestaiem operaGur manu.s otiosa, manus autemfortium
divitias parat.

Proverbes.



les vendanges, les deux époqnes des plus grandes fati-

gues, ne sont-elles pas en même temps des fêtes? A dé-
faut d'autres causes, cette heureuse différence à l'avan-
tage de l'agriculture n'explique-t-elle pas pourquoi
la population agricole fournit beaucoup moins de
criminels que la population industrielle?Le travail au-
quel elle est condamnée n'ayant pas de répugnance

pour elle, elle n'est pas tentée de s'y soustraire par le
vagabondageet le vol.

2° Vagabondage.

C'est surtout pour les jeunes ouvriers que le travail
monotone et sédentaire est une fonction répugnante,
qui les jette dès leur début dans la carrière du travail,
hors des voies de l'ordre et de l'honnêteté.M. Frégier

avoue que le vagabondage des enfants de Paris a pour
cause principale la dureté des parents et des maîtres,
qui exigent des apprentis trop d'application et de tra-
vail (1). La vie vagabonde de ces jeunes recrues du
travail industriel est un véritablemarronnage; combien
de maisons d'apprentissagedans les grandes villes ne
ressemblent-ellespas à des prisons ou à des habitations
d'esclaves? À quoi comparer la conduite de certains
maîtres vis à vis de leurs apprentis, sinon aux horreurs
de la traite ? Ce vagabondage, si général parmi les

jeunes ouvriers des grandes villes, est presque toujours

(i) Des classés dangerereuses.Premier vol., p. 199.



le commencement du crime. Quelles dangereuses ten-
tations doivent éprouver ces ouvriers enfants qui va-
guent demi purs et affamés devant les magasins de
belles choses et de friandises, dont l'étalage provocateur
s'avance jusque sous la main de celui qui les convoite?
A un âgeoù les désirs son si impérieux, la témérité si
aveugle, la raison si faible, comment résister à ces ten-
tations de chaque jour rendues plus fortes encore par
les encouragementsde l'exemple? La statistique de la
criminalité nous a prouvéque le vagabondage est l'école
mutuelle du vol dans les grandesvilles.

3° Prostitution et concubinage.

Quelques mots encore sur la prostitution qui est
pour les jeunes filles pauvresà peu près ce qu'est le va-
gabondage pour les jeunesgarçons, et qui a souvent les
mêmes causes et les mêmes résultats. La femme, nous
l'avons dit, est dans une condition économique moins
favorable encore que celle de l'homme; si les travaux
auxquels on l'applique le plus ordinairement sont
moins pénibles et moins répugnants que ceux de l'ou-
vrier des manufactures, ils sont moinsbien rétribués. Si
la famille est déjà pauvre, et que la jeune ouvrière ne
puisse compter que sur son gain pour vivre, elle sera
exposée à la tentation de faire de sa jeunesse et de sa
beauté un moyen d'existence (1). La séduction est là,
toujours à côté d'elle, pour lui frayer le chemin du

(1) Voyez plus haut, uv. h, ca. iv.



vice et lui en déguiser l'horreur sous les illusions de
l'amour. L'honnêteParent-Duchâteletregarde la misère

comme la cause la plus générale de la prostitution, et
il le prouve en faisant voir que c'est surtout dans les
classes ouvrières, et dans les lieux de fabrique, que la
prostitution recrute ses victimes. M. Frégier est en cela
d'accord avec lui (1). Tous deux nous affirment qu'on a
vu des jeunes filles se prostituer pour nourrir leur fa-
mille La prostitution devient à son tour une cause de
misère. Il n'y a pas dans le monde de conditionplus
misérable que celle des filles exploitées par les dames de
maison, qui traitent ces malheureuses créatures comme
de véritablesbêtes de sommedont le corps doit fatiguer
à leur profit, en échange de la nourriture.

Le concubinage est une des causes les plus actives
de misère; il ne la crée pas pour le présent, il ne l'aug-
mente même pas sensiblement quand elle existe déjà,
mais il en perpétue l'existence, en léguant une popula-
tion de misérables et de parias à l'avenir. On s'est beau-
coup préoccupé dans ces dernières années de l'augmen-
tation toujours croissante des enfants-trouvés, et des
charges vraiment onéreuses que leur entretien impose
continuellementau pays. Un budget de dix millions dé-
pensé pour faire des êtres misérableset dangereux, mé-
ritait bien qu'on songeât à le réduire, et on a essayé.
Mais les mesures adoptées n'agissantpas sur les causes

(1) Des classes dangereuses. T. i, p. 179, par M. Fré-
gier.



directes et réelles du mal, n'ont pu avoir l'effet qu'il se-
rait urgent d'obtenir. L'améliorationseule de la condi-
tion économiquedu grand nombre permettraitd'opérer
la diminutiondes frais ruineux qu'occasionnentla misère
et ses conséquences. Car le concubinage aussi est pro-
duit en partie par la misère. Pour le plus grand nombre
des hommes, et surtoutpour le peuple, le mariage a beau-
coup d'attrait. Une familleest pour le pauvre un monde
en petit, une société où il y a des émotions et des senti-
ments pour le cœur. La vie de famille offre un salutaire
emploi aux passions affectives;l'homme n'est plus triste-
ment isolé dans la préoccupation de lui-même; il tient à
quelque chose,ses peines et ses plaisirsne sontpas pourlui
seul. La pauvretéest souvent unobstacle à constituer une
famille régulière. « Les actes nécessairesà cet effet, dit
« M. Frégier, sont souvent fort nombreux et coûtent
« fort cher; ils ne sont délivrés gratis qu'à Paris et aux
« seuls indigents inscrits (1). » On n'a pas le temps d'at-
tendre, et on s'accouple à l'exemple de tant d'autres;
et une fois qu'on s'est mis ainsi en dehors de la société,
il est bien rare qu'on y rentre jamais.

4° Ivrognerie.

Un vice effroyable, source d'incalculables maux, et
toujours d'extrême misère, frappe presque sans excep-
tion, nous l'avons vu plushaut, la population mal aisée
c'est le vice des sauvages et des barbares, l'ivrognerie
maintenantque la civilisation et le progrés des mœurs

(i) Des classes dangereuses, T. Il, p. 16t.



l'ont banni des classes aisées, il sévit avec une fureur
chaque jour redoublée, surtout parmi les ouvriers de
l'industrie. L'habitudede l'ivrognerie se mesure sur le
degréde misère des populations qui y sont livrées rien
qu'en connaissant la quantité et la nature des boissons
fermentées dont une population fait usage, on peut dire

avec certitudequelle est sa condition économique. Dans
les pays où le pauvre peut s'enivrer de vin, les consé-

quences du vice sont moins affreuses pour lui que dans
les pays du nord où les liqueursalcooliques sont le seul
moyen qu'il ait de s'enivrer. La quantité de girtconsom-
mée en Angleterre est plus effrayante que le chiffre de
la taxe des pauvres. Les deux chosesont suivi en ce pays
la même progression. Les ouvriers de certaines villes
manufacturièresdu nord, commeLille par exemple,sont
réduits par l'ivrognerie à un état presque habituel d'a-
brutissement. A Paris, où le vin est en assez grande
abondance, sinon de bonne qualité, on s'enivre au
moins autant par l'eau-de-vie que par le vin. Certaines
professions,commeles chiffonniers, font de l'alcool' leur

boisson habituelle (1).
Ce vice est assurément le plus hideux de tous ceux

auxquels l'homme peut se livrer; il lui ôte tout carac-
tère humain, et en fait une sorte de bête stupide et
comme frappée de rage.Il n'est pasnéeessaire, je pense,
d'énumérertous les funestes effetsque produit l'ivresse
malheur des familles, habitudes de dépense, suspension
et incapacité de travail, stupidité, abrutissement, pa-

(1) Des classes dangereuses,premier vol., p. 34.



resse, et par contre-coup et toujours, affreuse misère,
misère ignominieuse, dégoûtanteet coupable quand on
examine certaines populations d'ouvriers, chez lesquels
l'habitude de l'ivrognerie est générale, il faut avoir un
certain courage pour réclamer en faveurdes misérables;
il fautêtrebien persuadéquesouscesbrutesdégradéesil ya
des hommes,pourtrouverdanssoncœùrdessentiments de
générosité et de compassion

L'ivrognerie, le plus triste fait sans contredit qui se
produise chez les hommes, mériterait d'être étudiée plus
profondément qu'elle ne l'a été jusqu'ici. Ce mal hideux
semble presque inexplicable. Si on ne savait de quoi
l'homme est capable en déraison, jusqu'à quel point
peuvent se dépraver ses goûts; si on n'avait l'exemple
des Chinois qui s'empoisonnent avec une drogue fétide,
et milleobservationsdece genre,on auraitpeine à croire,
même en présencedes faits, à la possibilitéd'une sottise
aussi hideuse que l'ivrognerie.,Les misères de l'homme
sontaussi infinies,aussi mystérieuses que ses grandeurs:
l'homme est le plus étrange de tous les contrastes, c'est
pour ainsi dire une contradiction vivante. Pendantqu'il
étonne par sa sagesseet son intelligence dans un Socrate
et un Newton, ne voit-onpas des créatures de la même
espèce, des hommes abandonnés à eux-mêmes, des sau-
vages enfants de la nature, se tailler une bouche artifi-
cielle au dessous de la bouche naturelle, pour plus de
commoditéet d'embellissement. (1)

Eug. Vail, citoyen des État-Unis. Paris, 1840.



L'ivrognerie est une horrible folie, ce n'est ni un
besoin, ni un plaisir c'est un signe de barbarie ou de
misère. Chez les classes aisées, ce vicen'est plusqu'une
exception, du moins en France chez les basses classes,
c'est une habitudegénérale., qui va en augmentant.N'y
a-t-il pas dans ce fait bien constant, le germe d'une ex-
plication raisonnable de ce vice étrange, et l'indication
des moyens qui, seuls, peuventle faire disparaître?

Dieu nous garde d'excuser l'ivrognerie ni ceux qui
s'y livrent, mais nous croyons utile d'en donner l'expli-
cation qui nous semble vraie.

L'homme a des besoins d'une double nature, besoins
du corps, besoins de l'esprit, de l'àme et du coeur le
bonheur, ou du moins, le calme, n'existe qu'à la condi-
tion de la satisfaction de ces besoins dans la proportion
de leur vivacité. Les besoins du corps s'annoncent par
des signes faciles à reconnaître, par la soif et la faim;
il n'en est pas de même des autres besoins. Une vague
inquiétude,un malaise sans nom, sont chez le plusgrand
nombre des hommes le seul signe qui les révèle. L'hom-
me intérieur est mal à l'aise son activité s'inquiète,
elle s'égare, elle demande satisfaction; mais la conscience
de l'individu distraiteou endormie et n'ayant pas l'ha-
bituded'obéir à la volonté, ne peut pas apprendrece que
l'âme demande; l'homme tourmenté sans en savoir la
cause essaie de s'apaiser par les jouissances dont il a
l'habitude s'il ne connaît d'autre existence que la vie
matérielle, d'autres plaisirs que ceux des sens, il boit,
mange et s'endort.

«Si votre père vous demande du pain, dit l'Évangile,



lui donnerez-vous une pierre? o L'homme grossier, chez
lequel la noble partie de la nature n'a pas été cultivée

se méprend sur les besoins qu'il éprouve, et souvent
quand son âme lui demande du pain, il lui présente une
pierre.

N'est-il pas naturel que le pauvre travailleur, privé le
plus souvent d'éducation morale, privé de nobles plai-
sirs, de fêtes et de spectacles qui parlent à son imagina-
tion et à son cœur, privésurtout de cultureintellectuelle,
n'est-il pas étonnant que dans un tel état de dénûment
moral, il enivre son corps pour perdre le sentiment des

vagues inquiétudes qui le tourmentent ? Ce qui a de l'at-
trait pour lui dans l'ivresse, c'est que l'ivresse l'étourdit,
l'enlève au sentimentdesa conditionprésente, c'est qu'elle
l'endort.

Si l'on étudiait à fond les phénomènes de l'ivresse,
peut-être verrait-on que c'est une sorte de grossière et
brutale poésie. L'ivrogne rêve en beau, il goûte pour
un moment une sorte de bonheur convulsif qui a tant
d'attrait pour lui, dans la privation d'émotions où il vit,
qu'il ne craint pas de l'acheter aux dépens de sa santé,
de plusieurs jours de souffrance et d'amers regrets.

Quelles que soient les causes de ce vice, toujours est-il
qu'elles doivent être générales comme lui. La misère y
est assurément pourune grande part, car le penchant des
populations à l'ivrognerie est en raison directe de leur
misère physique, de leur dénûment. Contre un mal qui

a de pareillescauses, les sociétés de tempérance les plus
philantropiquessont sans action; le seul moyen de guérir
cette plaie, c'est de placer ceux qui en souffrent dans



la condition où se trouvent les individus, de plus en plus
nombreuxheureusement, qui sont tellementexempts de

ce mal qu'ils ontpeineà le comprendre améliorer lacon-
dition physique et en mômetemps la conditionmorale des
populations, c'est le seul remède efficace aux grossières
jouissances de l'ivrognerie. La satisfaction décente des
besoins du corps, l'habitudede jouissances plusraffinées,
sont déjà un préservatif assuré l'usage du sucre et du
café nous semble un contre-poison plus efficace contre
l'ivrognerieque tous les discours des sociétés de tempé-

rance.
Si les vices des basses classes bornaient leurs effets à

ceux qui les pratiquent, nous concevrionsque les classes
élevées refusassent de prendre la peine d'agiter ces tris-
tes questions, et qu'elles abandonnassent librement le
monde à l'action des causes bonnes ou mauvaisesqui le
régissent. Mais le vice ne reste pas long-temps à l'état
de maladie individuelle, il ne tarde pas à se manifester

par des actes extérieurs, funestes à la société tout en-
tière, il fait explosionet il menace. L'habitude du vice
engendrele crime. Tout se tient si la misère est mère
des vices, les vices sont pères du crime; et c'est de cette
façon que les intérêts de toutes les classes d'une société

se tiennent par des liens communs.
Et ce qui prouve que les vices du pauvre tiennentà

sa condition économiqueet ne peuvent pas être directe-
ment combattus, c'est que la morale est réduiteà avouer
son impuissanceabsolue contrel'ivrognerie. Les moyens
qu'on a proposés et appliqués pour combattre ce vice,
sont non seulementinefficaces,inutiles, ilssontridicules.



Les processionsdes sociétés de tempérance dont nous
avons vu les burlesqucs.parades,.neservent guère à,au.
tre chose qu'à démontrer la puissance de l'ivrognerie.
Mais quand ces démonstrations ridicules, cet étalage de
bannières, d'emblêmes et de devises en l'honneur de la
tempérance, seraient capables d'arracher, par l'effet de
l'opinion, quelques victimes au fléau, ce ne serait jamais
parmi les classes inférieures en proie à l'extrême mi-
sère, et sur lesquellesl'opinionn'a plus aucune prise.

Parce que l'on s'est abusé sur les causes réelles de
l'ivrognerie, comme sur celles de tous les genres de mi-
sère, la philantropie a été frappée d'aveuglement et
d'impuissance elle n'a pas su proposer un seul moyen
applicableet efficace pour arracher lès classes inférieures
au vice qui les abrutit, et qui, malgré les sociétés de
tempérance et la morale, fait chaque jour de nouveaux
progrès. M. Villermé; épouvanté, commetous ceux qui
ont étudié les classes pauvres, des ravages que l'ivro-
gnerie fait au milieu d'elles, reconnaît qu'il est très-
difficile pour ne pas dire impossible de supprimer ou
seulement de diminuer l'ivrognerie. Les hommes les
plus raisonnables parmi ceux qu'il a consultés, n'osaient
pas avoir un avis sur cette question; ceux qui ne crai-
gnaient pas d'en émettre ici proposaient les moyens sui-
vants, que nous avons peine à reproduire sérieusement

« 1° Arracher les enfants et les jeunes gens aux
exemples contagieux d'intempérance et d'immoralité
que leur donnent les parents » on ne dit pas comment
obtenir ce résultat ce moyen, excellent d'ailleurs, est
impraticable.



« 2° Soustraire les apprentis aux habitudes du com-
pagnonnage, surtout pour les métiers qui ne comptent
presque que des ivrognes, et remplacer le travail dans
les ateliers par le travail en famille.» Ce second moyen,
excellent aussi, est encore plus impraticableque le pre-
mier.

cc 3° Prévenir l'oisiveté absolue du dimanche et celle
de tous les autresjours de chômage, au moyen d'occu-
pations instructives qui tourneraient à l'avantage des

mœurs, et par suite de l'aisance. » Ce troisième moyen
est plus praticable, mais il ne suffit pas. L'industrie,
nous le savons, a des jours de chômageimprévus, plus
nombreux, nous ne craignons pas de le dire, que les
fêtes et les dimanches, qui ont l'avantage d'être connus
d'avance; et l'économie politique, hostile au repos du
dimanche, parce qu'il empêche la production, le rem-
place sagement, en vertu du laisser-faire, par des jours
de chômage forcé,, dont le nombre et l'époque sont in-

connus. Pense-t-on qu'il soit bien facile d'intéresserà
des occupations instructives, à de nobles amusements,
une population d'ouvriers privée d'ouvrage, qui craint
pour son existence, parce qu'elle ignore le jour où re-
prendront les travaux! Dans de pareilles circonstances,
le cabaret aura toujours la préférence sur le temple ou
l'école.

« 4° Élever, par l'impôt indirect, le prix des liqueurs
fortes, pour que moins de gens puissent en boire.»Cette

mesure aurait pour résultat infaillible d'aggraver la
condition des pauvres, d'abaisser encore leur misère, et
d'augmenter leur abrutissement. La passiondes liqueurs



fortes augmenteraitdans la proportion de la difficulté à
se les procurer. La taxe élevée qui frappe les liqueurs
fermentées n'empêche pas l'ivrognerie en Angleterre
l'Irlandais et l'Écossais le plus pauvre trouvent toujours
le moyen de s'enivrer en contrebande. Déjà, dit-on
(nous avons cité ce fait épouvantable), les plus pauvres
des ouvriers d'Écosse ont eu la fatale habileté de rem-
placer l'eau de vie par l'opium, afin de s'enivrer ainsi à
meilleur compte! Je ne sais rien de la condition du
peuple Chinois, mais, à la consommation qu'il fait de
l'opium, à la furieuse passion qu'il éprouve pour cette
drogue enivrante, je juge que ce peuple est en proie à
la misère morale la plus profonde.

« 5° Enfin, publier soigneusement toutes les rixes
sanglantes, tous les crimes, tous les accidentsoccasion-
nés par l'ivrognerie, etc. » Doit-on s'étonner après
cela des progrès de la misère et des vices qui lui font
cortège, lorsque la charité et la science ne savent pas lui
opposerdes obstacles plus énergiques?

Et pourtant quoi de plus facile à découvrir que les
véritables causes .de l'ivrognerie? Si l'on s'est trompé
ainsi sur ce sujet où la vérité parle d'elle-même à qui
veut l'entendre,comment aurait-on rencontréplus juste
sur l'ensemble de la question de la misère?

L'ivrognerie, nous l'avons vu, est le vice des sauva-
ges et des barbares; la passion des liqueurs enivrantes ne

se rencontre dans toute sa fureur chez les nations civili-
sées, que parmi les classes pauvres et abruties, et là elle

augmente d'intensité en proportion de la misère. D'un
autre côté, ce vice fait progressivement retraite devant



les progrès de l'aisance chez les individus qui participent
à ces progrès, et l'homme devient plus sobre à mesure
qu'il se civilise. L'ivrognerien'est plus qu'une maladie
individuelle dans les classes moyennes. Est-ce quelqu'un
de ces moyens ingénieux inventés par la philantropie,
qui a guéri de l'intempérance la portion aisée de la so-
ciété ? Avec la misère morale, conséquencede la misère
physique, a disparu l'ivrognerie c'est comme cela seu-
lement que la guérison des classes pauvres est possible.
Donnez à l'homme qui vit de travail le sentiment des
nobles besoins de la nature humaine, et les moyens de
les satisfaire, et il ne s'enivrera plus. Mais si vous le ra-
valez par ses fonctionset la grossièreté de ses besoinsà la
conditionde la brute, il protestera par l'ivrognerie,le sui-
cide moral, contre l'existenceanimale qu'on lui aura faite.

Les ouvriers,particulièrementceux des ateliers indus-
triels, sont de plus imprévoyants, libertins,prodigues,
mal intentionnés envers ceux qui les emploient, et ces
vices sont des causes actives et les plus apparentes de
leur misère. Ces vices, qui les ruinent et les dégardent,
sont imputables à leur volonté, car ils pourraient résis-
ter plus qu'ils ne le font à leur fatal attrait; mais pour
cela, il leur faudrait plus que de l'honnêteté, il leur fau-
drait de l'héroïsme. En effet, ils sont placés dans une
condition physique et morale qui les sollicite aux plaisirs
grossiers, et leur fait de l'abrutissement un besoin et
une jouissance. Si l'on veut que la volonté de l'homme
l'affranchisse de la servitude du vice, il faut, avant tout,
écarter les circonstancesqui encouragent le vice, pèsent
sur la volonté et la contraigrent à fléchir.



Par exempte, les ouvriers sont imprévoyants, vivent
au jour le jour, tantôt dans l'abondance, tantôt dans la
plus extrême détresse. Mais n'est-il pas bien difficile de
leur enseigner la vertu de prévoyance, lorsque l'indus-
trie donne des leçons et des encouragements à leur in-
souciance ? sur quoi s'exerceraitleur prévision? tout est
mobile, incertain autour d'eux, tout est soumis aux
chances les plus capricieusesdu jeuetdu hasard! « L'im-
portant pour l'ouvrier, dit M. Villermé, est plus encore
d'avoir des salaires stables que des salaires élevés (1). »
Quelle est l'industrie où des salaires stables, un travail
permanent,sont assurés aux populations? Nous ayons vu
qu'en Angleterre, les ouvriers de certains ateliers ne
pouvaientguère compter sur plus de neuf mois d'occu-
pation, et que, périodiquement, les crises industrielles
leur retiraientpendant des saisons entières tout moyen
de subsister par le travail.

Les ouvriers des villes sont libertins, et ils compro-
mettent par des excès, par des jouissances prématurées,
leur moralité, leur santé, leur avenir. Mais à quellesten-
tations sont-ils exposés! tentations si puissantes que
M. Villermé regarde les vices des ouvrierscommerésul-
tant presqueuniquementde leurs alentours,des circon-
stances dans lesquelles ils vivent, et surtout de celles
dans lesquelleson les a élevés (2). Entassés péle-mêle,
hommeset femmes,filles et garçons, dans des ateliersoù

(1) Tableau de l'état physique et ttaorcai des ouvriers,
T. 11, p. 16.

(2) Ibid., p. 50.



personne ne surveille ni les paroles ni les actes, com-
ment résisteraient-ils à ces provocations incessantes du
rapprochement et de l'exemple? « Si, comme tout le

prouve,dit encore M. Villermé, la réunionde beaucoup
d'ouvriers dans le même atelier entraîne la'corruption
des moeurs, qui doit-on plutôt en accuser, ou de ceux
qui sont rassemblés ainsi, ou de ceux qui les rassem-
blent (1)? »

Enfin les ouvriers sont mal intentionnés envers ceux
qui les emploient, ingrats, infidèles; à entendre le plus
grand nombre des maîtres, la classe ouvrière est indigne
de l'intérêt qu'elle inspire,et la misèren'est que le juste
châtiment d'une vie d'imprévoyance,de libertinage et
d'insubordination;de leur point de vue les maîtres ont
raison, car ils sont unanimes dans leursaccusations le
maître et l'ouvrier sont ennemis. « Mais, » dit M. Vil-

lermé que nous citons avec plaisir, parce qu'on ne l'ac-

cusera pas d'avoir une opinion hostile au régime éco-
nomique actuel, « les maîtres à leur tour n'ont-ils

« aucun reproche à se faire? a-t-il bien le droit de se

« plaindre de l'ingratitude, de la haine même de ses ou-
« vriers, celui qui ne s'informejamais de leur position,

« de leur santé, de celle de leur femme et de leurs en-
« fants? celui qui, lorsque la maladie vient les atteindre,.

« les abandonne complètement, et les remplace aussitôt

« par d'autres, sans leur réserver leur emploi et leur

« métier pour le temps où ils pourront le reprendre?

(I) Tableau de l'état physique et moral cles ouvriers,

T. II, p. 60.



celui qui saisit la première occasionpour ne plus don-

« ner d'ouvrage au vieillard dont le bras devient faible,

« la main moins habile et le travailplus lent, et cela jus-

« tement àl'époque de la vie où il aurait besoin de gagner
« davantage ?

« Et que dire encore de l'indifférencede ces maîtres
« qui n'ont jamais un mot d'encouragementpour leurs
« ouvriers, qui ne les voient jamais hors de leurs ate-
« liers, ne leur adressent jamais la parole, ne répon-
« dent à leurs questions que par un monosyllabe dur

« ou offensant, qui ont enfin poussé la naïveté de leur

« égoisme jusqu'à'm'avouer que dans l'intérêt de l'ou-
« vrier lui-même, il était bon qu'il fût toujours aux
« prises avec le besoin, parce qu'alors me disaient-ils,

« il ne donne pas de mauvais exempleà ses enfants,
« et que la misère est le garant de sa bonne conduite
« et. (t) »

Nous sommes moins sévères pour les chefs d'indus-
trie que M. Villermé lui-même le laisser faire, la
loi suprême qui règle le monde industriel, a mis les

maîtres et les ouvriers en hostilité manifeste, a isolé
leurs intérêts et en a fait deux classes,deux castes on peut
dire, séparées par un abîme. Quoi d'étonnant si l'en-
trepreneur de travail devient insouciantpour le travail-
leur, indifférent à ses maux? Dans la pensée du chef
de fabrique les ouvriers ne sont pas des hommes, mais
des forces dont l'emploi coûte cher, des instruments

(1) Tabieate de l'état physique et moral des ouvriers

T. Il, p. 57-58.



rebelles et moins économiquesque les outils de fer et
de feu; il faut sortir de son point de vue habituel, s'é.
lever au dessus de ses propres intérêts pour voir dans
ses ouvriers des semblables. L'homme est ainsi fait qu'il
ne sent bien que ce qui le touche de près, et que, sans
être cruel, il peut être complètementindifférentaux souf-
frances d'une classe d'hommes avec laquelle il n'a pas
de commerce moral, pas de sentiments communs. Cer-
tes, madame de Sévigné n'était pas une méchante fem-
me, et, si nous en croyons sa tendresse épistolaire, elle
possédait au plus haut degré les sentiments affectueux;
et cependant madame de Sévigné, racontant les atroces
châtiments exercés envers le peuple de Bretagne qui
s'était ameuté à propos d'unetaxe, madamede Sévigné,
la mère passionnée, parle de pendre et de rouer des
bourgeoiset du menu peuple, d'un ton badin, dégagé,
qui ne trahit pas la moindre sympathie. «Avant-hier,
« dit-elle, on roua le violon qui avait commencéla danse
« et la pillerie du papier timbré; il a été écartelé et ses
ce quatre quartiers ont été exposés aux quatre coins de
« la ville. On a pris soixante bourgeois, et l'on com-
« mence demain il pendre. Cette province est un bel

« exemplepour les autres. o (Lettre à sa fille 3 octo-
bre. 1675.)Et dans une autre lettre elle ajoute « Vous

me parlez bien plaisamment de nos misères; nous ne
sommes plus si roués; un en huit jours pour entretenir
la justice(1). » Je doute que, sous l'empire des lois

(1) Voyez de la démocratieen Amérigite,par M. de Toc-
queville, T. iv, p. 6 et 7.



actuelles de l'industrie, il y ait plus de communauté
morale entre les maîtres et leurs ouvriers qu'il n'y en
avaitau dix-septième siècle, entre de pauvres paysans et
bourgeois et une belle dame de la cour.

Le vice est donc uue partie de la misére il ne peut
être efficacement attaqué que dans les causes premiè-
res de la misère elle-même.

La race Irlandaise est la plus misérable de toutes les

races européennes; c'est la plus vicieuse, la plus dé-
gradée, celle qui s'abandonne la plus à la passion de
l'ivrognerie, et aussi la plus sale. Si l'on ignoraitque la

race Irlandaisen'est pas seule responsablede sa misère,
elle mériterait le mépris que les Anglais ont pour elle.
Après avoir violemment déprimé ce pauvre peuple
l'Angleterre a la cruauté de le rendre exclusivement
responsable de sa dégradation.

Voici quelques traits du tableau que nous fait de l'Ir-
lande M. George Nicholls, chargé de visiter ce pays
dans le but d'y préparer l'introduction de la loi des pau-
vres « Quand on entre dans un village, dit M. Nichoils,

on voit souvent la femme et les enfants assis sur la terre,
entourésde cochons et de volaille, au milieu du fumier,
l'homme accroupi à la porte, que l'on ne peut appro-
cher sans traverser de la fange; l'homme est trop indo-
lent pour nétoyer les approches de son habitation, la
femme trop insouciante pour balayer la chambre dans
laquelle ils vivent. Si vous exprimez quelques observa-
tions aux paysans eux-mêmes, si vous essayez de rai-
sonner avec eux et de leur montrer avec quelle facilité
ilspourraient améliorerleur condition et augmenterleur



bien-être, ils s'excusent tous de rie pas le faire sur leur
pauvreté. Une femme et ses enfants sont-ils sales, leur ca-
bane immonde, baignée par un courant d'eau qui en
bat le seuil? la réponseest invariablementcelle-ci « Oui,
mais comment empêchercela, nous sommessi pauvres! »
Avec l'homme, c'est la môme chose vous le trouvez
nonchalammentétendu au soleil, ou. assis prés du feu,
pendantquesa cabaneestentouréed'immondices,etqu'on
peutà peine en approcher, à cause des ordures de toute
sorte accumulées tout autour; et il vous répondra tou-
jours « C'est vrai, mais commentl'empêcher, nous som-
mes si pauvres! » Et, en vous faisant cette réponse, il
fume du tabac, et il ne se refuse pas probablement la
jouissance du whiskey.

« La pauvreté, dit M. Nicholls en terminant ce ta-
bleau, n'est donc pas la cause, ou au moins la cause
seule et immédiate de cette manièrede vivre des paysans
d'Irlande. S'ils éprouvaient le désir d'améliorer leur
condition, ou de paraître moins pauvres, ils pourraient
le satisfaire; mais ils n'éprouvent pas une telle ambi-
tion (1). » Quant à nous, nous admettons l'excuse dos
misérables Irlandais, et nous disons Ils sont si pauvres
qu'ils n'ont plus ni la forceni la volonté d'améliorerleur
sort; ils sont si pauvresqu'ils n'espèrentplus, parce que
peut-être s'ils l'étaient moins, s'ils avaient l'air moins
misérables, l'homme d'affaires du Lord propriétaire les

(i) Poor Laws Ireland. First report of George Ni-
cholls, p. 10.



expulseraitde leur cabane, pensantqu'ilspeuvent payer
un loyer plus élevé! Ils sont si pauvres qu'ils sont hé-
bêtés, abrutis, incapables dumoindre effort, et que leurs
seules jouissances sont l'inaction et l'ivrognerie! Onre-
proche aux Irlandais de ne pas désirer être mieux, mais
qui leur a appris cette résignation animale, cette indiffé-
rence morale, cette insensibilité à la honte, à la souf-
france ? Ce peuple a-t-il toujours été ainsi? En admettant
que cette race soit moins laborieuse et moins forte que
la race normandepar exemple, est-on en droit d'accuser
la nature de l'état dedégradationoù l'ont réduite, il faut
le dire, les spoliateurs anglais? Parce que l'esclave est le
type de tous les vices, direz-vous que les races qui vivent
encoreen servitude, comme le nègre, ne sont pas capa-
bles d'unevieplus élevée quecellequ'elles mènentsousie
fouet des planteurs?

Pour résumer en quelques mots ce que nous avions
à dire des vices particuliers aux classes pauvres, nous
répéterons que la misère n'excuse pas le vice, mais
qu'elle l'expliqueet le favorise; les pauvres sont coupa-
bles à nos yeux de leur ivrognerie,de leur nonchalance,
de leur abrutissement; mais, je ne souhaite pas que la
vertu de ceux qui les méprisent ou les condamnent soit
exposée aux épreuves qu'inflige la misère. Le seul
moyen efficace, selon moi, de guérir les plaies morales
qui corrompent les classes pauvres,c'est de leur fournir
les moyens de sortir de la misère par le travail. Si les
cottagers irlandais pouvaient trouver à un prix raison-
nable une cabane et de la terre à cultiver; si, lorsque la
propriéténeleurseraitplusinterdite,qu'ilsauraient la fa-



cuité d'acquérir l'instrument de la production avec tes

épargnes d'un travail bien rétribué; si alors, avec l'es-
poirettes moyensdctcréaliser, ils demeuraient aussi indif-
férents,aussi immondes, aussi nonchalantsqu'ils le sont
aujourd'hui, je leur refuserais toute pitié, et je prierais
Dieu de retirer au plus vite la terre et le soleil à une
race indigne de vivre. Jusqu'à ce qu'il en soit ainsi,

nous nous croirons autorisé à dire que la misère est

une condition désavantageusepour la moralité; et que,
sans parler des circonstancesqui provoquentdirectement

au vice, le seul fait de la pauvreté, c'est-à-dire, de la
privation de tout moyen d'existence autre qu'un travail
incertainet peu rétribué, rend bien difficile à l'ouvrier

une conduite décente, honnête et sobre. Que conclure
de là? Qu'avant, de prêcher aux ouvriers la prévoyance,
la sagesseet la sobriété, il faut s'occuperde les soustraire

aux circonstances économiques au milieu desquelles ils
vivent, et qui leur conseillent l'imprévoyance, le liberti-

nage et l'ivrognerie.



LIVRE IV.

DES MOYENS DE COMBATTRE ET SUPPUTER LA DIISÈRE.

CHAPITRE PREMIER.

INSUFFISANCE DES MOYENS EMPLOYÉS POUR SOULAGER LA
MISÈRE.

SECTION PREMIÈRE.

De la Charitèpublique et privée.

Il n'estpas besoin d'insister sur l'insuffisance des re-
mèdes appliqués à la misère, dans les sociétés où elle se
manifeste avec toute son énergie les faits nombreux
contenus dans cet ouvrage proclament assez éloquem-
ment l'inefficacitédes moyensà l'aide desquels on essaie
de secourir les populations en détresse. Telle est la vio-



lence du mal, qu'il trouve des aliments dans lesobstacles
qu'on lui oppose, et retourne contre la société les ar-
mes avec lesquelles elle entreprend de le combattre. Si

nous en croyons la nouvelle administration des pauvres
en Angleterre,l'ancienne charitéparoissiale faisait plus
de misérables qu'elle ne soulageait de pauvres. La sub-
vention desparoisses agissait sur les populationspauvres
de la même façon que la charitéprodiguedes couvents
agissait autrefoissur le peuple d'Espagne; elle encoura-
geait la paresse, avilissait le caractère et gâtait la mora-
lité. Habituantles classes pauvres à compter sur d'autres

moyens d'existence que le travail, elle brisait pour ja-
mais en elles le ressort de dignité et de courage qui
seul était en état de les souteniret de les faire avancer.
La charitépublique est placée entre deux inconvénients
qu'elle ne peut pas éviter: ou elle est insuffisante pour
soulager réellement celui qui en réclame le secours, ou
elle ne le relève de sa détresse qu'aux dépens de la mora-
lité, car elle lui communique, en échange de ses dons, les

vices du lazzarone et du mendiant.
Les nombreuxdocuments de la Commissionde la nou-

velle loi des pauvres, auxquels nous avons emprunté
tant de faits, ne sont qu'un long et éloquentréquisitoire

contre les abus de la charité publique.L'aumôneconver-
tie en revenu fixe, en supplément de salaires, devient

pour un peuple le plus énergique instrumentde paupé-
risme et de démoralisation. Elle supprime dans le pauvre
le besoin du travail, et, ce qui est plus funesteencore,
elle exempte le riche du soin de lui fournir du travail; et
elle bouleverse ainsi à la fois et la moralitéet Péconomie



d'un peuple. Les campagnes anglaises, au dire des ad-
ministrateursdu paupérisme, aurontpeine à s'affranchir
des conséquencesde l'ancienne charité.

Il est prouvé, et nous ne reviendrons plus sur les té-
moignages qui l'attestent, que l'allowanceou supplément
de salaire accordé par la charité paroissiale était dépensé
au cabaret, et que les jours de distributionde secours,
étaientdes joursconsacrésàl'ivrognerie.Les plus grands
ennemis de la nouvelle loi des pauvres sont les détail-
lants debiereet de genièvre, quela suppressiondes secours
en argent a ruinés.

La charité publique, telle qu'elle était organisée sous
la loi d'Elisabeth, exerce une influence si funeste sur la
moralité et sur la condition économique des classes infé-
rieures, que tes meilleurs esprits l'ont regardée comme
la causeprincipale de l'accroissementetde la violence du
paupérisme. Dans tous les pays où existe la charité lé-
gale, on est disposéà lui attribuer l'existence des maux
qu'elle prétend soulager (1); on finit même par se per-
suader que le meilleur moyen de supprimer'la misère,
c'est de supprimer la charité, et l'on s'abandonneforcé-
mentaux conséquencesles plus désespérantesdusystèma
de Maïthus L'Angleterre en est là, et la France, lepays
des sentiments généreux,est déjà réduite à payer tribut
à cette triste méprise qui condamne la charité. On a
pensé, en France, que le seul moyen de diminuerlenom-
brodes enfantsabandonnés était de diminuer les secours

(1) Voyez De la Clzaritcj légale, par M. Naville.



qu'on leur accorde, ou de les soumettre à des conditions
plus rigoureuses, et nous avons vu le Préfet de la Seine
attribuer la grande augmentation des admissions aux
hôpitauxde Paris à une faible aumône accordéepar un
philantrope aux malades convalescents.

Cela n'est malheureusementque trop vrai dans les

sociétés que ravage la misère, la charité est inutile et
même dangereuse. La charitépublique pratiquée sous
forme d'aumône est un cercle vicieux, un sophismemo-
ral elle ne soulage le corps qu'en avilissant l'âme qui-

conque a reçu ses dons estvendu à la misère, et iln'aura
plus jamais le pouvoir de rompre le pacte fatal. Nous
parlonsici bien entendu de la charitéaccordée aux ou-
vriers adultes, par défaut de travailou insuffisance de
salaire.

Et c'est en vain que l'Angleterre a voulu s'affranchir
de cette sorte de charité; c'est en vain que la société a
essayé de borner ses secours aux infirmes et aux incapa-
bles une nécessité invincible l'a contrainte de nourrir
du pain de l'aumône des milliers de pauvres ouvriers

que les crisesindustrielles privaientde travail, ou que la
cherté des subsistances réduisait à la famine. Ainsi,
tout en reconnaissantque la charité publique est nuisible
et funeste, l'Angleterreest forcée de dépenser annuelle-
ment des sommesénormes qui ne servent qu'à augmen-
ter la misère morale de ses pauvres, sans soulager leur
misère physique. La charité légale, avec toutes ses con-
séquences les plus mauvaises, est unenécessité pour tous
les pays d'industrie;puisqueles maitres ne sont pas obli-
gès de nourrir leurs ouvrierspendant les crises périodi-



ques où le travail des ateliers est suspendu, il faut bien
que les municipalités ou le gouvernementse chargent de
sauver les populations du danger de mourir de faim. A
chaque embarras commercial, à l'approche de chaque
hiver, les villes industrielles sont condamnées à des au-
mônes forcées, auxquelles la crainte a plus de part que la
charité.

Le soulagement de ta misère est au dessus des forces
de la charité privée comme de la charitépublique; et le
dévoûmentle plus généreux, s'il ne sait que faire l'au-
mône, n'aurajamais le pouvoirde suspendreun moment
les progrès de la misère. C'est une vertu, un devoir, je
le sais; et quand elle est pratiquée avec discernement,
elle crée à celui qui la fait des mérites infinis. Elle rem-
plit ici bas les fonctions de justice distributive, de provi-
dence terrestre, et c'est pour cela que la religion en aplacé la récompense dans les cieux.

Mais, bien que toujours également méritante, la chao
rité n'est pas toujourségalement efficace. D'abord, à
mesure que la société s'agrandit et se complique, la
classe pauvre s'éloigne de plus en pins des classes aisées,
leur devient étrangère, et un moment arrive où l'ouvrier
des fabriques n'a plus aucun rapportavec celui qui l'em-
ploie l'ouvrier ne peut pas aller au maître, et le maître
ne va pointa lui. Je ne dis pas que les choses devraient
se passer ainsi, je dis que, sous l'influence des forces
auxquelles le monde est abandonné,c'est ainsi qu'elles
se passent. Dans une société ainsi faite, le discernement
est devenu impossibleà la charité privée, et la pratique
d'une vertu est souvent une cause d'immoralité et de



misère. L'aumône est jetée au hasard dans une foule de

misérables, et ce ne sont pas les plus méritants, mais les

plus adroitset les plus hardisqui la ramassent. La cha-

rité privéeencourageet entretientla mendicité qui, dans

la société actuelle, se compose en plus grande partie de

la misère vicieuse,hypocrite et déhontée. Exposé à de

perpétuelles méprises, l'homme le plus disposé à la bien-

faisances'efforce de devenir indifférent aux souffrances

humaines, pour n'être plus trompé. La charité privée

diminue avec la misère. Les pays où se trouvent le plus

de misérablessont ceux où l'on donne le moins.

La charité, telle qu'elle a été recommandée et prati-

quée jusqu'ici, la charité qui fait l'aumône, n'est plus

en accord avec l'état compliqué des sociétés actuelles,

avec les besoins du monde nouveau. La vertu est éter-

nelle, mais ses formes varient. Chaque âge doit avoir

ses vertus, et l'aumône ne suffit plus au nôtre. L'hospi-

talité, telleque l'antiquité la pratiquait, n'est plus possi-

ble chez nous; Jupiter Hospitalier n'a pas de temples

dans les sociétés modernes. Pourquoi une charité nou-
vellene succéderait-elle pas à l'ancienne, devenue insuf-

fisanteet même pernicieuse? Puisque la charité qui fait

l'aumônen'est plus assez riche pour soulager la misère

de ce monde, n'cst-ilpas temps de lui substituer la cha-

rité qui ptévient la misère et en combat les causes?Quand

un vaisseau, sur une mer orageuse,s'entr'ouvreauchoc
des tempêtes, il ne faut pas se contenter de rejeterl'onde

ennemieà la mer; l'équipage se fatiguerait en vain, les

flots entreraient toujoursplus vite qu'il ne pourrait les

expulser; Ie seul moyeu de salut qui reste alors, c'est de



boucher les voies d'eau à mesure qu'elle se déclarent, et
desupprimerà tempsles causesqui entraînentle vaisseau
à l'abîme autant vaudrait demeurer inactif et attendre
passivement la mort, que de vouloir épuiserl'Océan.

Espérer de remédier à la misère par la charité, c'est
tenter follement d'épuiser l'Océan c'est travailler inu-
tilemeut à rejeterquelques gouttesd'eau à la mer, lors-
qu'elle pénètre à flots dans l'esquif entr'ouvert. Que

ceux donc qui ne veulent pas périr attaquent la cause
première du danger, lorsqu'il en est tempsencore, avec
intelligence et courage, et la société sera sauvée de l'a-
bîme 1

La charité que le Christ nous a enseignée n'est pas
entièrementconsommée dans l'aumône. Donner à ceux
qui ont faim et soif, c'est accomplir seulement la lettre
du précepte, l'esprit de la loi va plus loin notre devoir
est d'appliquer notre intelligence à le comprendre, notre
cœur à l'accomplir. Pour que les secours donnés soient
efficaces, il faut que la misère ne soit qu'uneexception.
L'homme charitablesoulagera bien le voyageur malade
étendu sur la route, comme le Samaritain de l'Évan-
gile; mais si un peuple tout entier succombait d'inani-
tion, comme le peuple d'Irlande., l'aumône suffirait-elle

pour le relever de sa détresse? L'ancienne société était
organisée. Chaque individu avait sa place marquée, soit

comme maître, soit comme serviteur, et les maîtres as-
suraient le pain de chaque jour à leurs serviteurs, qui
faisaient partiede leur famille les faibles et les pauvres
recevaient les moyens de vivre en échange de leur li-
berté. Je ne veux pas dire que l'état social antique ou



celui des pays de servage, comme la Russie, soit préféra
ble au nôtre, je veux montrer seulementqu'au milieu de
sociétésainsi organisées, la misère est une exception. La
charité du Samaritainde I'F:vangilo ne s'applique qu'à
des cas peu nombreux, faciles à soulager. Lesindividus
déclassés par le sort, les malheureux sans famille ou
sans patrie, les étrangers voyageurs les affranchis ou
les fugitifs, réclamaient seuls les secours de la charité
l'aumône et l'hospitalité suffisaient à cette misère.

Mais ce genre de charité était plutôt un plaisir qu'un
devoir, et il n'était guère besoin que le Christ vint pro-
mettre le ciel à ceux qui la pratiqueraient. La charité du
christianisme n'est pas fondéesur la compassion ce n'est
pas une vertu passive qui s'éveille seulement au specta-
cle des souffrances d'autrui; c'est une vertu active dont
le principe est l'amour. Impuissante à soulager effecti-
vement la misère, la charité chrétienne unie à l'intelli-
gence aurait le pouvoir d'en supprimer ou d'en dimi-
nuer les causes. Ce but nouveau est le seul qui soit di-

gne aujourd'huide ses efforts. Que ses pieuses mains
ne se fatiguent plus inutilement à essuyer des larmes,
mais qu'elles travaillent désormais à en tarir la source
Une grande portiondes sociétés actuelles est atteinteou
menacée par la misere donnonsà ceux qui la subissent
les moyens de s'en affranchir,sauvons ceux qu'elleme-
nace, et nous aurons accompli dans toute son étendue le
précepte de l'évangile! Il ne suffit pas de connaître les
remèdes de la misère, il faut vouloir les appliquer c'est
à la charité qu'il appartient de briser notre égoisme, de
dompter nos volontés rebelles et de rétablir enfin la con-



corde entre nos intérêts individuels et l'intérêtde la com-
munauté tout entière!

SECTION II.

De l'Épargne.

La faveur et les encouragements donnés à l'épargne
sont déjà le commencement et le signe d'une meilleure
charité. Ils attestent que les gouvernements ontcompris
que la réhabilitation et -le salut des classes laborieuses
étaientpour eux, non seulement un devoir, mais une né-
cessité. L'épargne, comme nous allons voir, n'est pas
en état de produire tous les effets qu'on s'en promet
cependant elle conduit déjà sur la voie de salut dans la-
quelle il est temps d'engager les nations, et, si l'on veut
seulement, l'insuffisance de ce moyen étant démontrée,
rechercheravec bonne foi des remèdes plus efficaces, on
découvriraassurément ce qu'attend le monde avec tant
d'impatience: leslois de l'organisation du travail, la re-
constitution légitime de la famille industrielle.

Il n'est pas nécessaire de faire voir qu'il ne suffit pas
de fournir aux classes pauvres un moyen de placement
à leurs économies,mais qu'il faudrait avant tout leur
donner la faculté de faire des épargnes. Nous avons
prouvé suffisammcnt, je pense, que ceux qui ont le plus
besoin d'épargnes, n'ont pas la possibilité d'en faire



M. Villermé nous a dit, en plus d'un endroit de son li-

vre, que les ouvriers célibataires étaient en état de réa-
liser quelques économies, mais que les ouvriers en fa-
mille., loin de pouvoir en faire, avaient grande peine à
élever leurs ressources au niveau des besoins indispensa-
bles. La grande majorité des ouvriers qui vivent des
travaux de l'industrie est exclue du bienfait de l'épar-
gne par l'insuffisance des salaires; et, quand mêmes ils
dépasseraient de quelques deniers la somme des besoins
nécessairesà l'entretien des familles, un autre obstacle,
l'incertitude des salaires, les chômages forcés, les capri-
ces imprévus de l'industrie, s'opposent plus fortement en-
core à l'épargne; cet obstacle en tarit immédiatement la
source, car il fait de la prévoyance une vertu inacces-
sible au salarié.

Mais l'institution établie pour favoriser l'épargnechez
les classes pauvres répond-elle comme elle le devrait au
but proposé? Cette question, bien que très-facile à ré-
soudre, vaut la peine d'être examinée.

Les caisses d'épargne ont pour patron l'un des philan-
tropes les plus éminents de la fin du dernier siècle,
l'homme qui a le plus contribué par ses prédications et
par ses efforts à l'affranchissement des noirs esclaves
c'est à Willberforce qu'appartient la première idée des
caisses d'épargne. La réalisation, comme toujours, ne
vint qu'assez long-temps après, en 1810. Vingt ans
après environ, le 20 novembre 1829, on comptait en
Angleterre 371 caisses d'épargne (saving's banîcs), 32
dans le pays de Galles, 6.5'en Irlande. Le nombre des dé-
posants s'élerait pour l'Angleterre à 356,287 plus



5,556 livrets appartenant aux sociétés amicales et aux
institutionscharitables;lesdéposantsaudessousde 20 1. st.
étaient au nombre de 179,989, la moyenne de chaque
dépôt de 35 1. 17 s. 8 d. La somme des dépôts était de
12,984,591 1. st. 9 sh. 3 d. 1/2. Dans le comté de Gal-
les, 15,926 déposants, 16,174 livrets, le montant des

sommes déposées était de 537,460 1. 9 s. 3 d. 3/4. En
Irlande, 31,530 déposants, 3,919 livrets; montant des

sommes 912,8681. 16 s. 2 d. 1/4 j moyenne des dépôts
individuels, 28 1. 12 s. Total des sommes déposées par
l'Angleterre, le pays de Galles et l'Irlande, 14,434,9211.
4 s. 9 d. 1/2 (1). Ainsi, sur ce total équivalant à
364, 481,760 fr., l'Irlande, avec une population qui est
presque la moitié de celle de l'Angleterre, n'avait réa-
lisé que 23 millions d'épargne! Ceci est un trait de plus
pour caractériser la différence entre les deux iles.

Au 20 mars 1837, on comptait 408 caisses d'épargne
dans la Grande-Bretagne, 398 en Angleterre, 9 en
Ecosse, 23 dans le pays de Galles et 78 en Irlande. En
Angleterre, 534,353 déposants; 10,147 livretsapparte-
nant aux sociétés amicales ou à des institutionscharita-
bles moyenne des dépôts pour les individus, 30 1. st.,
pour les sociétés amicales,137 1. st., pour les institutions
de secours, 58 I. st.; nombre des dépositaires au dessous
de 201. st., 286,888 total des dépôts, 17,178,0411.st.
En Écosse, 13,352 déposants, 13,553 livrets, total
des dépôts, 160,902 1. st. Dans le pays de Galles, 13,963

(1) Voyez HUtory\of saving's banks, by JohnTidd Pratt.



livrets, dépôts, 455,846 1. st. En Irlande,63,298 dépo-
sants, 64,101 livrets ( 558 institutions charitables, 245
sociétés amicales); montant des dépôts, 1,829,226 1. st;
moyenne des dépôts individuels, 28 1. st. Total pour la
Grande-Bretagne, 636,066 livrets; sommes déposées,
19, 624,0151. st.Sur cettesomme deplus de 495 5 millions,

représentantles épargnes des trois royaumes, l'Irlande
possèdeà peine 30 millions

La crise industrielle de 1837 se reflète d'une façon
curieuse dans les chiffres des caisses d'épargne de l'An-
gleterre le nombre des déposants, qui avait été dé
50,933 en 1836, ne fut plus que de 38,107 en 1837,
l'année de la crise (1).

Les caisses d'épargne de l'Angleterreont sur celles
de France un avantage immense dont on devrait bien
faire profiter les individus qui sont en état de réaliser
quelques économiesdansnotrepays. Lescaisses d'épargne
nereçoiventpas seulement des dépôts d'argent, en assu-
rantun intérêt au dépositaire (2); elles accordent encore
la facilité d'acheter, au moyen d'un versement fait
soit tout d'unefois, soit par semaine, par mois ou par
an, une annuité qui commence à l'âge fixé par l'ac-

(2) Voyez Companion to the british almanach, year
1839, p. 130.

(2) A partir du 20 novembre 1828, l'intérêt accordé
aux déposants, qui avait été jusque là de 3 3/4p. 0/0,
a été réduit à 3 3/8 p. 0/0. Voyez Act of 9 Georges xv,
c. 92.



quéreur, et pour un nombre d'années déterminé (1).
Une pareille institution est beaucoup plus bienfaisante

que la caisse d'épargne toute simple, telle qu'elle est
chez nous. Elle prépare réellement à ceux qui sont en
état d'en profiter un petit revenu pour leurs vieux
jours, une véritable retraite. La perspective d'une an-
nuité (2) de 500 f. (201. st.) estun stimulantà l'économie
bien autrement énergique que les 3 fr. 75 pour cent
offerts par nos caisses d'épargne. Les annuités accor-
dées et garanties par l'État aux individus prévoyants sont
un véritable encouragementau travail, un acte de provi-
dence sociale. Si le grand nombredes travailleurs pou-
vait y atteindre, l'industrie ne serait plus pour les ou-
vriers qu'elle emploie un maître, insouciant et sans
pitié; la population laborieuse, comme les marins et les
soldats, auraitau moins, au boutde sa pénible carrière,

(1) Act of 3 Williafn iv, c. 14.
(2) L'annuité est mise sur la tête de la personne choi-

sie par l'acquéreur. L'âge de l'individu sur la tête
duquel est déposée l'annuité ne doit pas être au dessous
de 15 ans. Les annuités ne sont pas accordéesau dessus
de 20 1. par an, ni au-dessousdo 4 1. Elles sont payables

par semestre, après la mort de la personne sur la tête de
laquelle l'annuité est placée; ceuxqui y ont droit ou leurs
héritiers recevront le quart de l'annuité. Elle n'est pas
transférable, excepté le cas de banqueroute.Si l'acqué-

reur estincapablede continuerle paiement, il recevra, en
avertissanttrois mois d'avance,le montantde ses dépôts,,

mais sans intérêts.



l'espoir d'une retraite. Mais, hélas cette annuité de
20 1. st. n'est guère accessible qu'au domestique ou à
l'employé: le simplesalarié n'a pas plus l'espoir d'y at-
teindre que de devenir chef d'industrie. Quoi qu'il en
soit, cette institution produit de bons effets en Angle-
terre on lui reproche seulementd'être trop onéreuse à
l'état, parce que les tables.sont calculées sur une mor-
talité trop rapide. Certainscalculateursvoient unecause
de ruine pour les finances de l'Angleterre dans cette
inexactitude des tables, qui favorisent un peu trop les
acquéreurs d'annuités. Nous ne trouvons pas là un bien
grand inconvénient; quand le gouvernement mettrait
un peu du sien pour rétablir l'équilibreen faveur des
classes pauvres, il ne ferait en cela qu'un acte de jastice
il ne leur rendra jamais en bienfaits l'équivalent de
ce qu'il prélève sur elles par les taxes de consomma-
tion.

En France, nous comptions, à la fin de 1838, 270
caisses d'épargne pour une population plus nombreuse
d'un tiers que celle de la Grande-Bretagne. Le nombre
des livrets, qui était de 121,065 aupremierjanvier 1838,
s'élevait au 31 décembre de la même année à 163,196.
Seulement 498 sociétés de secours mutuels ont versé
aux caisses d'épargne le montant de leurs souscriptions.
En Angleterre, àlà même époque, les sociétés amicales
(friendlysocielies) possédaient5,187livrets! Au 31 décem-
brel838, le solde total descaisses d'épargne n'était quede
144,964,757 fr. 26 c., le tiers environ des épargnes
de l'Angleterre.La moyennedes dépôts, quiest de 750 fr.
en Angleterre,n'est que de 500 fr. en France; celledes



sommes verséespar les sociétésde secours, qui surpasse
3,000 fr. en Angleterre, ne s'élève chez nous qu'à
883 fr. (1)

A Paris, la caisse d'épargne devait aux déposants, le
31 décembre 1839, la'sommede 69,357,276 fr. 29 c.
Elle avait reçu 32,245,314 fr. 44 c. et remboursé
26,138,151 fr. 66 c. La moyenne du montant de cha-
que livret est de 619 fr. Ces chiffres, dit le rapport,
différent peu de ceux des années précédentes (2). L'aug-
mentation des frais d'administrationde cette caisse ayant
épuisé toutes ses ressources, elle a été obligée d'exer-
cer sur les intérêts des sommes déposées une retenuede
un quart pour cent. Depuis huit ans, il y a eu 200,000
livrets délivrés à la caisse d'épargne de Paris, et sur ce
nombre 80,000 ont été remboursés.

La statistique de la population qui profite des caisses
d'épargne est à peu prés la même en France et en
Angleterre. Les professions diverses et les domestiques
se partagent le plus grand nombre des livrets et la plus
forte part des sommes déposées. Sur 81,714,759 fr.
95c.desoldesau31décembre 1838, 19,866,559f. 92c.
seulement appartiennentaux individus classés sous la
dénominationd'ouvriers et 42,778 livrets sur 163,196
leur ont été délivrés. Les domestiquescomptent 38,576

(1) Rapport du ministre de l'agriculture et du commerce
sur les caisses d'épargne.

(2) Rapportet com pte-rendu des opérations de la caisse
d'épargnede Paris. Présentés le 4 juin 1840.



livrets et 17,270,935 fr. 13 c. de soldes les professions
diverses, 36,259 livrets et 25,752,604 fr. 41 c. de sol-
des. Les employés, militaires et marins, se partagent le

reste des soldes les sociétés de secours mutuels n'y
sont portées que pour 439,757 fr. 82 c.

À Paris, ville privilégiée pour les ouvriers, puisque
la grande majorité des travailleurs se compose de gens
de métier et non pas de journaliers de fabrique, et que
presque toutes les industries sont exercées en famille, à
Paris, où lesouvriersproprementdits doivent faire beau-

coup plus d'économies, la proportion de ceux qui pro-
fitent de la caisse d'épargne est à peu près la môme que
pour toute la France. On a calculéque, sur 20,802 dé-
posants nouveaux, il y avait 8,623 ouvriers, 4,846 do-
mestiques, 4,793 professions diverses, 1,521 employés,
1,007 militaires; les ouvriers proprement dits ne re-
présentent pas la moitié des déposants à la caisse d'épar-
gne de Paris (1).

Au 31 décembre 1839, les caisses.d'épargne de la
France étaient créancières de la caisse des dépôts et
consignations, pour une somme de 167,474,629 f. 75c.
Il est facile de se convaincre que les ouvriers de l'in-
dustrie ne sont guère en état de verser des économies
aux caisses d'épargne;la caisse d'épargne de la ville de
Versailles, l'une des moins industrieuses de France, a

(1) La caisse d'épargnede Paris a été ouverte le 15 no-
vembre 1818. Depuis cette époque jusqu'au 31 décembre
1839, elle a reçu 215,512,473 f. 02 c.



versé à la caisse des dépôts et consignations une somme
aussi forte que les villes de Rouen et de Lyon. La caisse
de Versailles est portéepour 3,412,935 f., celle de Rouen

pour 3,797,877 f., la ville de Lyon pour 3,766,441 f.,
Amiens pour 2,013,596 f., Rheims pour 708,897 f.
Ces chiffres en disent assez, je pense, et il n'est pas be-
soin de les commenter.

Les sommes versées aux caisses d'épargne, en An-
gleterre comme en France, ne doivent donc être consi-
dérées que commedes réserves pour la consommation.
Les deux tiers des dépôts sont ordinairement retirés
dans la même année, et fréquemment les rembourse-
ments balancent et même surpassent les dépôts. Depuis
que la France est agitée par des bruits de guerre, les
demandes de remboursement surpassent de beaucoup le
total des sommes versées.

Avec les dispositions les plus favorables pour les
caisses d'épargne, il est impossible de voir dans ces in-
stitutions des moyens efficaces de prévenir ou même de
soulager la misère. Les hommes qui exagèrent leur ac-
tion bienfaisante se font illusion à eux-mêmes, et abu-
sentdangereusementl'opinion pubiique si l'on regarde
les caisses d'épargne comme un remède suffisant pour
guérir les classes laborieuses de la misère, on se croira
dispensé de trouver mieux, et l'on refusera même
d'écouter ceux qui réclamentdavantage.

Les caisses d'épargne n'améliorent en rien la condi-
tion économiquedes classes laborieuses, car elles n'agis-
sent pas sur les causesdirectes de la misère le seul bien
qu'elles produisent, c'est de donnerà un certain nombre



d'individus l'habitude de l'épargne; mais les avantages
qu'elles offrent ne sont pas assez grands, et surtout ils

ne s'étendentpas assez loite dans l'avenir, pour enseigner
la prévoyance au peuple le système des annuités com-
biné avec les caisses d'épargne, comme en Angleterre,
compléterait avantageusement cette institution trop
vantée, selon nous, et qui ne sera, nous l'espérons,
qu'un essai provisoire en attendant mieux.

La plus grande objection à ceux qui voient dans les

caisses d'épargne un moyen capable de soulager et
même de réprimer la misère, c'est que les sommes ver-
sées dans ces établissements sont forcément destinées à
la consommationou à un autre usage qui ne profite ni à
la société, ni à la classe laborieuse. Les caisses d'épargne

ne sont pas un placement mais un dépôt provisoire
elles ne fournissent pas le moyen de capitaliser les éco-
nomies de l'ouvrier et de les convertir en instrument
d'indépendance par le travail, c'est-à-dire, en instru-
ment de production. Sans doute il est bon de fournir à
l'ouvrier le moyen de mettre de côté quelqueséconomies

pour subvenir à la consommation pendant les mauvais
jours., mais cela suffit-il? Ne doit-on pas regretter que
les économies du pauvre augmententle chiffre des capi-

taux improductifs, comme ceux que les empruntsont
engouffrés dans les fonds publics? Ce genre d'épargne

pourra soulager momentanément la détresse de quelques
ouvriers, et leur servir comme de viatique pour traver-
ser les jours de crise; mais est-ce là tout ce que l'on doit
désirer pour eux?

Il n'y a qu'un seul genre d'épargne qui contribue



réellement à l'amélioration du sort des classes Pauvres:
c'est celui qui leur fournit les moyens d'acheter, avec le
produit de leur travail, une petite part de capital pro-
ductif. Les paysans assez heureux pour faire des écono-
mies ne les portent pas aux caisses d'épargne; ils ont un
placement meilleur, qui capitaliseces précieuses écono-
mies, les fixe à jamais, et les convertiten moyen d'in-
dépendance et de bien-être. Un homme qui achète une
parcellede terre de la valeur de cent écus, a fait un pla-
cement plus avantageux pour luietpourlaclasseà laquelle
il appartient, que le domestique qui a déposé 2,000
francs à la caisse d'épargne. Le paysan -est devenu ac-
tionnaire dans la grande industrie nourricière des na-
tions il a reconquis au travail un petit fragment du
sol, tandis que celui qui a déposé deux mille francs à la
caisse d'épargne, s'est procuré seulement le moyen de
consommer un petit capital. On ne prétendra pas sans
doute que les dépôts des caisses d'épargne peuventservir
à l'ouvrier pour devenir travailleur indépendant. Le
seul genre d'établissement que favorisent les caisses
d'épargne, c'est, je ne crains pas de le dire, un genre
d'établissementfuneste à la fois aux individus qui l'am-
bitionnentet à la communauté. Les économiesdes caisses
d'épargne ne permettant pas à l'ouvrier de devenir
propriétaireparcellaire du capital industriel, elles l'exci-
tent à quitter le rang du travail productif, pour entrer
dans l'armée parasite et encombrée des vendeurs, dé-
taillants et boutiquiers.

Nous avons vu que les caisses d'épargne de la Grande-
Bretagne possèdent maintenant un capital de 500 mi



lions, accumulé par tes économies des domestiques et
des ouvriers, ou mieux des artisans assez heureux pour
faire des épargnes;cette accumulation, déjà assez impor-

tante, ne profite autant dire à personne; elle n'assure

aux déposants qu'un chétifintérêt de 3 3/8 pour cent,
beaucoup moins que le profit de l'industrie la moins

prospère, et de plus elle est pour le gouvernementdépo-

sitaire un embarras et une charge. Qu'il en serait bien

différemment si, au lieu d'être stérilement enfoui dans

des banques, ce capital était fixé sur le sol ou active-
.mentengagédansune industrie quelconque? Supposons

que ces 500 millions aient retiré quelques fragments de

la terre d'Irlande des mains oisives qui en épuisent la
fécondité à leur profit; supposons que ces 500 millions

aient payé aux possesseursdes instrumentsdu travail la

rançon de cinq mille serfs ou prolétaires, et comparons

un pareil bienfait avec celui que les caisses d'épargne
accordent à leur clientèle! Dans le cas de notre supposiez

tion, le capital économisédevient instrument d'indépen-
dance et de production, rançon de servitude; dans le se-
cond, simple moyende consommation. Dans le premier

cas, l'épargne est placée au profit du travail, elle aug-
mente réellement la richesse de la classedes travailleurs,
dans le second, au contraire, elle ne leur est remise que
pour sortir aussitôt de leurs mains par la consomma-
tion.

L'épargne pour être efficace, pour diminuer le do-

maine de la misère, doit être convertie en moyen de

rédemption. Or, les caisses d'épargne produiscnt-eiles

un pareil effet? nou assurément; slonc les caisses d'épar-



gne ne peuvent être qu'une atténuation partielle et pro-
visoire aux souffrances que la misère inûige aux classes
pauvres, mais en aucune façon un remède efficace (1).

Nous ne rangeons pas les monts de piété parmi les
institutions de bienfâisance ce sont simplement des
boutiques d'usurequi ont sur les prêteurs sur gage d'An-
gleterre (pawn-brokers),l'avantaged'étresous la surveil-
lance de l'autorité, et de dépouiller légalement les clas-
ses pauvres. Les monts de piété, celui de Paris par
exemple, font d'excellentes affaires avec la pauvreté, à
laquelle ils prêtent de l'argent sur gages, au taux de 9
pour cent! Les objets sont toujours taxés au dessous de
leur valeur, un tiers environ.Le mont de piété de Paris
prête une vingtaine de millions par an, sur lesquels il
retientpour intérêts 5 3/4 p. 0/0, pour sept mois et vingt
jours, c'est-à-dire 9 p. 0/0. C'estenquelque façon comme
l'aumône que les Torys anglais, propriétairesdu sol,
accordaient si volontiers à la population agricole pressée
autour de leurs fermes unecharitétrès-profitable à ceux
qui la font.

(1) M. de Lafarelle, dans son livre du progrès social
au profil des classes non indigents, propose d'acheter la
rente avec les économies des classes pauvres; sans doute
convertir les pauvres en rentiers serait un moyen très-
ingénieux de supprimer la misère.



SECTION Ill.

Des associations mutuelles d'ouvriers, et des sociétés

charitables.

Les différentesformesou plutôtles essais d'association

appliqués au soulagement de la misère, sont encore
les moyens les plus efficaces qu'on ait employés pour
améliorer la condition des classes laborieuses. L'associa-

tion, estle motde l'énigmesociale.,la parole magiquequi

doit mettre fin au charme fatal sous lequel viventles

classes pauvres. Bienqu'on ne Fait pas encore nettement

prononcé jusqu'ici, il a suffi de le bégayer imparfaite-

ment pour en entrevoirdéjà les bienfaisants effets. Que

sera-ce lorsquenous sauronslire couramment cette puis-

sante formule?
L'association n'a été pratiquée jusqu'iciquesousdeux

formes, simples et incomplètes toutes deux 1° Sous la

forme d'associationmutuelle d'ouvriers, 2° sous la forme

d'association charitable.
Des ouvriers ordinairement du même métier se réu-

nissent dans une sorte de club, et, au moyen d'une cer-
taine contributionhebdomadaire ou mensuelle, ils s'as-

surent mutuellement quelques ressources pour les temps
de maladie ou de chômage. L'Angleterreest le pays où

ce genre d'association a pris le plus de développement

nous avons vu ci-dessus que l'on comptait plus de

5,000 sociétés de secours mutuels dans la Grande-Bre-

tagne. La population anglaise éprouve plus qu'aucune



autre, le besoin de l'organisation pendant que les prin-
cipes économiques travaillentà isoler de plus en plus
les individus et les classes, il s'opère dans les mœurs un
mouvement opposé, et les hommes, effrayés de Pisole-
ment qui les menace, se resserrentles uns contre les au-
tres en petits groupes et se réfugient dans les clubs. De-
puis le Lord pair du royaume, jusqu'au plus pauvre
journalier, il n'y a pas un seul individu qui ne soit en-
rôlé dans quelque club, qui ne participe aux avantages
de quelque petite association.

Dans ce pays, la loi qui laisse faire beaucoup de mal
laisse faire aussi un peu de bien; elle permet aux indi-
vidus de se réunir en sociétés de secourset autres, et ne
met point cette tolérance à des conditions difficiles.
Les sociétés de secours mutuelont leur charte votée en
parlement; la loi les reconnaît et les protège (1). Des
actes parlementaires accordent à tous les individus qui
veulent profiter de ce bienfait le droit de se former en

(1) Voyez l'acte de la 10° année du règne de Georges IV,
c. 56, postérieurement amendé par un acte de la 4.e année,
de Williamiv, c. 40. Ces deux actes parlementaires ren-
ferment toute la législationdesfriendly societies.

Le droit d'associationest un de ceux qui ont été re-
connus par toutes les législationsintelligentes et c'est par
son application que les peuples ont fait les plus grandes
choses.Cedroit était consacrépar la loi des DouzeTables.

Sodales. legem. quam.volent. dùln. ne. quid. ex. publicâ.
lege. corrumpant,sibi. ferunto. Caius, L. iv, ad legem Duo-
decim Tabulartina.



société, eu aussi grand nombre qu'il leur plait, moyen-
nant qu'ils se conforment à quelques conditions trés-
faciles à remplir. Les statuts des sociétés doivent être
certifiés et approuvés par un homme de loi désigné par
le gouvernement. (M. Tidd Pratt, barristerat daw, est
chargépour l'Angleterrede cette importante fonction. )
Si l'examinateur officiel rejette les statuts, la société a
le droit de les soumettreaux assises trimestrielles qui
décident en dernier ressort les points contestés. Les ta-
bles d'après lesquelles sont calculées les mises et les ré-
partitions de secours doivent être approuvées par
un juge de paix, chargé de veiller à ce que ces tables

ne portent point de préjudice aux intéressés. Les sociétés
de secours une fois instituées ne peuvent être dissoutes

que par la volonté des cinq sixièmes de leurs membres
réunis en assemblée. Les intérêts de l'association sont
réglés dans des meetings qui ont ordinairementlieu tous
les ans.

L'esprit d'association est beaucoup moins répandu en
France, et, il faut l'avouer, le gouvernement, loin de
le favoriser, le tient à l'état de suspicion. Les sociétés de

secours mutuel, fort peu nombreuses chez nous, ne
sont point réglées par des lois, elles relèvent exclusive-
ment delà juridiction de la police, qui les autorise et les
défend, mais ne les protègepoint. Les associationsd'ou-
vriers n'ont aucun rapport avec le gouvernement il y
a des lois contre l'abus de l'association,il n'y en a point

pour en protéger et en régler l'usage légitime.
Les ouvriers de certains corps de métiers sont eucorc

enrôlés dans les associations exclusives et barbaries du



moyen-Age. Les sociétés de compagnonnage, organisées
sur le principe de l'exclusion et de la guerre, ensan-
glantent souvent nos cités de leurs rixes barbares, et
le principe de l'union, mal appliqué par des ouvriers
ignorants, devient chez nous une cause fréquentede dé-
sordre (1). Les principes de ces petites associationssont
excellents, ce sont les principes de la fraternitéet du de-
voir mais l'application en étant bornée aux ouvriers
d'un seul métier, le compagnonnage ressembleà ces pe-
tites républiques de l'antiquité qui bornaientle règne de
la justice à leur territoire, et se conduisaient envers les
étrangers comme envers des ennemis.

Les sociétés de secours mutuel, établies à l'image des
friendly societies, n'ont que très-peu d'influence sur la
condition des ouvriers dans notre pays, commele prou-
vent les chiffres que nous avons empruntés à la statis-
tique des caisses d'épargne. La plus curieuse et la plus
florissante des associations d'ouvriers paraît être celle
de Grenoble, portant le titre de Société de bienfaisance
mutuelle, et dont la fondation remonte à 1803 (2). Elle
admet dans son sein presque tous les corps de métiers,
à des conditions différentes suivant les chances de ma-
ladie que présentent les. professions. Les membres de
cette société doivent être choisis sur présentation et
admisl'unanimité.Les affaires en sont réglées par un

(1) Voyez Livre dit compagnonnage,
Voyez une brochure du M. Corfbeir sur les Sa-

ciilitc de bienfaisancemutuelle de Grenoble. 1836.



conseild'administrationélectif, et le titre d'agent delà
société est ambitionné comme un grand honneur. On
cite à Grenoble des ouvriers qui se sont distingués dans
les fonctions de commissaire génëral, au point d'attirer

sur eux l'attentionpublique et de conquérir l'estime de

la cité.
Les rapports de la société philantropique de Paris

nous font connaître l'existence de229 sociétés (1837); sur
ce nombre 55 sociétés étaient en dissolution et n'avaient

pas donné signe de vie depuis 1829. Les 174 encore
existantes ne réunissaient pas plus de 12,072 associés.

Comme celles d'Angleterre, ces sociétés mutuelles d'ou-
vriers promettent à leurs membres, en échange d'une
cotisation de 1 f. à 2 f. par mois, des secours pendant
les maladies, quelques-unes accordent même des. pen-
sions de 200 f. par an à l'âge de 60 ou 70 ans, à ceux
qui comptent vingt années de cotisation; mais bien peu
durent assez pour remplir les engagements pris envers
leurs membres; le plus grand nombre se dissout après
quelques années d'existence. Le nombre des sociétaires

est rarement assez élevépour assurer la durée de la so-
ciété il ne s'élève guère au dessus de 100, n'atteint pas
même ordinairement 50, et se tient en moyenne entre
30 et 40 ce n'est plus alors une association, c'est une
camaraderie qui se dissout elle-même au bout de quel-

ques mois.
Les sociétés de ce genre portent toutesen elles-mêmes

une cause énergique de ruine, et il faut que le nombre
des membres qui la composent soit élevé et prudem-
ment choisi pour qu'elles puissent y résister. Rien d(!



plus incertain et de moins connu encore que les chan-

ces de la vie suivant les âges, les professionset.les sexes. Il
faudrait unemultituded'observations,faitesavec soin par
les gouvernements, seuls capables de fes recueillir,avant
de dresser les tables d'après lesquelles doivent se calculer
les mises et les répartitions(1). On peut dire que les so-
ciétés de secours mutuel se détruisent elles-mêmes ac-
cordant les mêmes avantages à des individus d'âges dif-
férents, elles sont bientôt écrasées par la somme des

secours qui dépassent leurs recettes. La plupart d'en-
tr'elles se dissolvent après quelques années souvent
après quelques mois d'existence, parceque l'épuisement
de leurs fonds neleurpermet pas de remplir le but de
leur institution.

Mais, quand même les associations d'ouvriers n'au-
raient pas cet inconvénient,quand même elles seraient
aussi parfaites qu'on peut le souhaiter, elles n'auraient
jamaisun pouvoirassez grand pour arrêterou diminuer
l'action des causes de la misère sans doute il est bon
d'établir entre le plus grand nombre des ouvriers une
solidarité mutuelle, mais cela ne suffit pas encore la
réunion des ouvriers dans les mêmes confréries, loin de
rétablir l'harmonie et le bien-être dans la famille in-
dustrielle, ne fait au contraire que fournir à la guerre
sociale de nouvelles forces. Si l'organisation industrielle

se borne à rassembler les ouvriers dans un intérêt com-

(1) Voyez First annual report of the registrar gênerai,

p. 15.



mun, on les placera ainsi en opposition directe avec le
reste de la société, qui se trouvera séparée en deux
camps ennemis. En Angleterre, ce sont les sociétés mu-
tuelles qui provoquent et soldent les coalitions d'ou-
vriers et l'opinion générale des chefs de manufacture
est que ces institutions favorisent l'insubordinationdes
classes laborieuses. Ainsi le faible bienfait qui résulte de
ce genre d'association pour les ouvriers est obtenu aux
dépens de la paix sociale.

N'est-il pas à craindre que cette organisation exclu-
sive n'isole encore davantage l'un de l'autre, les deux
éléments fondamentauxde l'existence et de la prospérité
des nations, le capital et le travail ? L'association mutelle
de la misère et de l'ignorancene produira jamais pour
résultat la richesse, l'intelligence et la moralité. C'est un
effet tout contraire qu'il faut attendre, et le chartismede
1838 en est la preuve. Si les pauvres, privés de tout
commerce intellectuel et moral avec les classes supé-
rieures, sont mis en étroit contact de sentiments et d'in-
térêts les uns avec les autres, ils en viendront nécessai-
rement à se créer une opinion publique pour eux, une
morale et une politique à eux, qui ne seront probable-
ment pas en accord avec la véritablemorale, et encore
moins assurément avec la morale et la politiquedes classes
supérieures. Ce danger vaut, je crois, la peine qu'on y
songe.

On le comprend déjà en Angleterre, et on a songé à
procurer aux pauvres les avantages de l'association,
sans exposer les entrepreneurs du travail aux dangers
qui en résultent pour eux. Les sociétés charitables de



Liwerpool et de Manchester, dites sociétés de prévoyance
(ProvidentSocieties), n'ont pas d'autre but que de rem-
placer les sociétés amicales. Une association de gens
aisés, de chefs d'industrie, se charge du patronage des
ouvrierset du soulagement de la misère les richescon-
sentent à recevoir et administrer les économies du pau-
vre, auxquelles ils ajoutent des souscriptions et des dons
volontaires. Voici le premier article de la sociétéde ce
genre, fondée à Liverpool, avant 1830, et dont nous pos-
sédons neuf rapports « L'objetde cette sociétéest l'en-
couragementde l'industrie et de la frugalité; la suppres-
sion de la mendicité et de l'imposture, et le soulagement
temporaire de la maladie et de l'infortune involontaire.»»
Les membres de cette société vont visiter les familles
pauvres, reçoivent et administrent les épargnesqu'elles
leur confient et leur distribuent des secours. Cette cha-
rité est peut-être intéressée; les souscripteurs ont peut-
être l'intention de monopoliser la charité à leur profit,
mais leurs efforts n'en sont pas moins bienfaisants ils
ont l'avantagede rapprocher les classes aisées des classes

pauvreset de permettreainsi à la nation de connaître,
au vrai, la situation économique et morale de la popu-
lation pauvre. Quelques chiffres nous donneront une
idée du progrésde cette institution -et des servicesqu'elle
doit rendre. En 1829, la Société de prévoyancede Liver-
pool visita 2,220 familles,reçut endépôt 1,638 l.st. d'é-
pargne, dont elle rendit la valeur en vêtements et en
aliments; sur la sommereçue elle distribua 1,584 1. st. en
objets de première nécessité; elle ajouta en aumônes
407 1. st. produit de souscriptions et de donations. De



1838 à 1839, la même société reçoit et administre
14,570 1. remis aux visiteurs charitables, et le produit
de ses souscriptionss'élève à 1,059 1. Mais ces ressour-
ces étaient loin de suffire à la misère croissante, et,
dans son neuvième rapport, la Société de prévoyance de
Liverpool reconnaît que le mal est plus puissant que
tous ses efforts. Depuis 1834, les souscriptions et dona-
tions tendent à diminuer et la misère s'accroît tou-
jours (1) La ville de Manchester emprunta bientôt à sa
voisine l'institution de prévoyance que s'approprièrent
ensuite presque toutes les villes manufacturières des

comtés voisins.

Les sociétés de prévoyance sont à notre avis ce que
la charité volontaire a produit de mieux.

Si nous écrivions un traité sur la bienfaisance nous
aurions à parler encore de beaucoup d'autres combinai-

sons en faveur de l'indigence, d'une fouie d'institutions
charitables fondées soit par la générosité de quelques
individus, soit par des contributions volontaires,comme
des hôpitauxet maisons de refuge, asiles et écoles. A
Londres seulement et dans les environs, on compte400
sociétés qui ont pour objet une œuvre de bienfai-

sance. L'enquête sur les charités (2) qui a demandé
vingt ans pour être achevée et coûté 200,000 l. st.,

(1) Ninth annual report of the Liverpoolprovident so-
cietsfor the year 1838-1839.

(1) Inqriry concerning endowed charities. Formant
plus de 30 volumes in-folio.



nous apprendque les établissements charitables, fondés
par la munificenceprivée, jouissent d'environ un Mil-
lion de livres sterlings de revenu,

Et avecune charité aussi abondante, aussi prodigue,
la misère est ce que nous l'avons vue en Angleterre
Est-il besoin de dire que les remèdes qne nous venons
d'étudier n'ont pas le pouvoirde la guérir. En présence
d'une telle société, Malthus et son système ne sont-ils
pas en droit de penser que les secours accordés à l'indi-
gence ne sont que des encouragements donnés à l'ac-
croissement de la population misérable, et que le seul
moyen de repousser la misère, de lui fairelâcherprise,
c'est d'arrêter la fécondité de l'espèce humaine

SECTION IV.

De l'éducation et de quelques autres moyens de remédier
à la misère.

Les esprits les plus éclairés de la Grande-Bretagne
reconnaissent avec nous l'insuffisance absolue des ob-
staclesopposés jusqu'ici à la misére ils avouentque les
remèdesappliqués ordinairement,commela charité sous
toutes ses formes, ne font, suivant l'expressionvulgaire,

que jeter de l'huile sur le feu et donner des aliments au
fléau; et ils proclament la nécessité de rechercher et
d'appliquerbien vite un remède plus efficace. Ce remèdes

ils croient l'avoir trouvé, et tous s'accordentunanime-



ment à en provoquer l'application. Tous ceux qui dési-
rent sincèrement l'amélioration des classes laborieuses
sont comme enrôlés dans une sainte conspiration en fa-

veur de l'éducationpopulaire, qu'ils regardent comme
l'unique planche de salut pour la société anglaise, me-
nacée d'une submersion tofale l'éducation populaire est
leur pavillon de détresse; voici déjà deux ans qu'ils l'ont
arboré, et ils ne le baisseront pas qu'ils n'aient rallié les

vœux et l'opinion du pays.
Nous admirons comme l'un des faits les plus caracté-

ristiques et les plus honorables pour l'esprit anglais, la
rapidité avec laquelle le mbt d'ordre des réformes se ré-
pand dans la nation, et plus encore la docilité avec la-
quelle il est reçu en un instantil devient l'opinionpublique
d'un parti, et si ce parti arrive au pouvoir la réforme

passe instantanémenten proposition législative. En An-
gleterre, les questions de réformes sont résolues dans
l'opinionavantd'être présentées au parlement, et de cette
façon le parlement ne discute jamais que des questions
déjà informées. Celle de l'éducation populaire achève

en ce moment de subir l'épreuve de l'opinion son suc-
cès a été tel que les ennemis de la réforme morale et
intellectuelle des classes pauvres, les vieux torys et le
clergé, ont été obligés de donner aussi le même mot
d'ordre aux esprits qu'ils dirigent.L'Église établie, qui,
jusqu'à ces derniers temps, avait sur ce projet l'opinion
des propriétaires d'esclaves, et regardait l'ignorance du
peuple comme la plus sûre garantie de sa domination,
l'Église établie aussi déplore aujourd'hui l'ignorancx
et l'abrutissementdes classes pauvres, et elle veut qu'on



les éclaire, pourvu qu'on lui laisse à elle seule, exclu-
sivement à tous autres, le privilège de leur mesurer la
lumière. Les véritables partisans de l'instruction popu-
laire ne l'entendent pas ainsi, ils veulent que l'école
soit un établissement séculier sous l'autorité et la
surveillance directes de l'État, et non pas de la sa-
cristie. L'opinion, il n'y a plus à en douter, leur
donnera la victoire, et avant peu les réformateurs
seront mis en demeure d'arrêter les progrès de la
misère publique au moyen d'un bon système d'éduca-
tion populaire.

Obtiendront-ils par là tous les résultats qu'ils atten
tendent ? Non Une triste déception leur apprendra
bientôt que les plus utiles réformes, si elles n'attaquent
pas la misère dans sa cause la plus générale, sont im-
puissantes à en arrêter les progrès. Ceux qui espèrent
diminuer la misère par l'éducation procèdent comme si
la misère morale était la cause première de la misère
physique; et cela n'est pas, nous l'avons, je crois, démon-
tré. Mais laissons-les faire, leur but est excellent en
lui-méme, et le bien qu'ils feront ne sera pas perdu.

Comme nous l'avonsdit plus haut, ce n'est que d'une
manière très-indirecte que l'instruction populaire agira
sur la condition économique des classes laborieuses. Les
tisserands à la main d'Angleterrene manquaientni d'in-
telligence ni de moralité lorsque la misère est venue
fondresur eux et les entrainer forcément à l'ignorance
et à l'immoralité. Tout ce qu'ils pouvaientfaire, c'était
de résister le plus long-temps possible à la misère, et
nous savons qu'ils l'ont fait. Si on parvient à éclairer



et à moraliser par l'éducation la majorité des travail
leurs, nul doute qu'ils ne résistent plus qu'ils ne font
aujourd'hui à l'action de la misère: Dieu veuille

que cette résistance, devenue générale, soit assez forte

pour arrêter la marche du mal et donner le temps d'en
étudier et d'en connaître les causes De cette façon on
pourrait direque l'éducation des classes pauvres a réel-
lement contribué à l'amélioration de leur sort, parce
que, si les véritables causes leur étaient connues, elles

en réclameraient la suppression, et dans leur intérêt et
dans celui de la communauté tout entière.

En attendant qu'il soit permis aux apôtres de l'édu-
cation populaire dans la Grande-Bretagnede faire jouir
leur pays des avantages de leur système, ils travaillent

avec ardeur à préparer son application, et déjà nous
avons vu des écoles modèlespour les enfants pauvres, qui
permettentde juger d'avancede ce système,et ces pre-
miers essais nous ont donné l'idée la plus favorable de
la réforme projetée. Le comité de l'éducation, présidé

par le docteur Kay, a déjà institué d'excellentes écoles
destinées aux enfants recueillis par la charité publique.
Le Watch-House (maison d'asile), dirigépar M. Claydon
et l'école de Norwood,dirigée par M. Aubin, sontassu-
rément les meilleurs établissements qui aient encore été
ouvertsà l'enfancepauvre. L'instruction y est plus com-
plèteet plusméthodique que celledenosécoles primaires;
elle comprend l'éducationmorale et religieuse, le chant
et les éléments de quelques métiers. Les garçons tra-
vaillent quelques heures par jour sous la direction d'un
mattre cordonnieret tailleur, et de plus ils apprennent



en manière de gymnastiquela manœuvre des vaisseaux.
Ce fut un beau spectaclepour nous de voir à Norwood
quelques centaines de petitsgarçons, en costume de ma-
telots, rangés au pied d'un mât gréé, dressé au milieu
d'une surface qui figurait le pont d'un vaisseau avec
ses bordages, ses canons et ses sabords, s'élancer sur
les vergues au signal du maître, déployer et carguer
les voiles, hisser pavillon, comme l'équipage exercé
d'un vaisseau de guerre Ces enfants, ainsi élevés, trou-
vent tous à se placer dans le monde au sortir de l'école,
ils deviennentouvriers, matelots et probablement hon-
nêtes gens. De pareilles écoles sauvent on peut le
dire, les enfants qu'elles recueillent. Pour mieux pré-
parer encore l'œuvrede l'éducationpopulaire, le docteur
Kay a établi dans sa propre demeure à Battereea,
une école normale pour les futurs instituteurs. Ce n'est
qu'uneexpérience sur de petites proportions, mais qui
suffit pour préparer l'application du système. Si l'esprit
de parti et l'intolérance religieuse ne repoussentpas à
jamais le bill de l'éducation populaire, le système pourra

être immédiatement mis en action les cadres sont for-
més, il n'y aura plus qu'à les remplir.

D'autres institutions,qui s'adressentaux adultes, ont
pour but d'encourager l'instruction et la moralité dans
le peuple des grandes villes, et nous croyons devoir en
dire ici quelques mots. Dans beaucoup de villes anglai-

ses, la bienfaisanceprivée a élevé des espèces d'instituts
à l'usagedes classes pauvres,généralementdésignés sous
!.e nom de Méchante's institution. Celui de.Manchester,

que nous ayons visité et étudié, pourra en donner une



idée c'est à la fois une école, un cabinet de lecture, un
salon de conversation et de musique. C'est un lieu de
refuge, uu asile moral ouvert à la population laborieuse,
qui malheureusement n'en profite guère. 164 ouvriers
seulement ont fréquenté les cours et la bibliothèque
de l'institution pendant l'année 1839. La petite rétribu-
tionexigée(2 sh. par trimestre) empêche beaucoup d'ou-
vriers, par exemple les tisserands à la main, de profiter
du bienfait de cette institution.Dans l'avenir, c'est à des
établissements de ce genre qu'il faudra recourir pour
arracher la population laborieuse aux amusements gros-
siers et corrupteurs, qui convertissent le repos du corps
en moyen d'abrutissement pour l'esprit. Un fait curieux
et qui témoigne des favorables dispositions des ouvriers
souscripteurs,c'est que, pour 164 membres de la so-
ciétéayant droit à la bibliothèque, il a été prêté 102 vo-
lumes par semaine, Le salon de lecture réunit environ
25 membres chaque soir; sur les tables se trouvent
quelques journaux et les meilleurs ouvrages périodi-
ques (1).

L'Église établie d'Angleterres'est mise à la tête d'une
immense société d'éducation, qui fait tous les ans, dans
la cathédralede St-Paul, une magnifique exhibition de

quatre à cinq mille enfants, disciples des écoles instituées

par cette société. Je ne crois pas beaucoup aux bienfaits
de l'éducation nationale par le clergé,mais n'eût-elle fait

(1) Report of tlae directorsofthe Miles Platlingmechank's
institution. Manchester 1810.



que réunir annuellement ce graiid nombre de petits éco-
liers pour célébrer avec pompe une sorte de fête de l'é-
ducation et de l'enfance, elle aurait rendu un service etdonnéun bon exemple. Cette fête, à laquelle nous avonsassisté le juin 1840, nous a rendu témoindu plus beau
spectacleque nous ayons jamais vu; il nous a permis de
nous faire une idée de l'influenceque des fêtes sagement
instituées exerceraientsur l'imagination et la moralité
de lajeunesse.

L'éducationest sans contredit un des moyens les plus
propres à relever les classes inférieures de l'abjection où
elles sont plongées; c'est à elle que revient la mission
d'effacer les souillures de l'âme humaine, de la retirer
de l'obscuritéet de la fange, et de la replacer dans sadignité na!ive l'éducation est le baptême moral de
l'homme. Il est temps que le travail n'exclue plus fin-
telligence, il est temps que la pensée de l'homme labo-
rieux soit en état de diriger et de comprendre les opéra-
tions de la main; comme l'a dit l'éloquentChanning (1),

(1) Lectureson the elevationofthe labouringportion of the
community,by E. Channing, D. D. Cet évangélisteaméri-
cain a le mérite d'avoir donné l'exemple d'une nouvelle
littérature et d'une nouvelle éloquence, qu'on pourrait
appeler, si le terme n'était pas devenu insignifiant chez
nous littérature et éloquence sociales. Quelques-uns
des discours de Channing, ceux que nous citons parexemple, d'autres sur l'amélioration de l'individu parlui-même, on self improvement, mériteraientd'être con-
nus chez nous on peut lui reprocher un peu trop d'em-



l'apôtre des classes ouvrières L'intelligence et la sa-

gesse ne doivent plus être des privilèges le savoir et la

philosophie ne doivent plus être limités aux étudiants

de profession, gradués dans les universités. Quiconque

cherche la vérité avec un esprit droit, peu importe quand

ou comment, appartient l'école des hommes d'intelli-

gence. Le travail devient une tout autre chose lors-

qu'il est associé à l'intelligence, lorsque l'esprit de l'hom-

me est d'accord avec ses mains. » Et pour réhabiliter

ainsi les classes pauvres, il n'est besoin ni de beaucoup

de livres ni de beaucoup de science, maisd'un peu d'é-

ducation. « Une grande intelligence, dit encore Chan-

ning, est formée par un petit nombre d'idées grandes

et non par une infinité de détails épars. J'ai connu des

hommes très-savants, qui me semblaient bien pauvres
d'intelligence, parce qti ils n'avaient pas de grandes

pensées. »
Mais, et c'est là notre conclusion, pour que l''educa-

tion morale et intellectuelle puisse produire sur les clas-

ses pauvres les bienfaisants effets que l'on attend d'elle,
ilfautqu'ellesoitprécédéeou au moinsaccompagnéed'une

reforme dans la condition économiquedu travail; avant
de songer à enrichirl'esprit de l'homme, il faut lui as-

surer l'existence par.le travail. Seule,l'éducation ne vain-

cra pas la misère, au contraire,le paupérisme et ses con-

phase, un appareil trop pompeux, mais les beautés réelles
du style et la grandeur des pensées rachètentces incon-
vénients naturels-l'éloquenceaméricaine.



séquences triompheront de tousses efforts. Si l'on veut
guérir effectivementla plaie de nos sociétés, il importe
d'appliquer les remèdesavec méthode, et non point con-
fusément et au hasard les remèdes les plus efficaces, si
leur'applicationn'est pas préparée, deviendrontinutiles
et même funestes. Nous l'avons déjà dit plus haut, pour
délivrer un captif chargé de chaînes, plongé dans un
cachot obscur, il ne suffit pas de faire arriver à lui quel-

ques rayons de soleil!
Nous exposerons plus loin à quelles conditions rédu-

cation populaire deviendra l'un des moyens les plus
énergiques de soustraire les populations à la misère.

Jq ne veux pas parler de tous les remèdes à la misère
proposés par les économistes philantropes, tels que la
prévoyance qui embrasse l'avenir de ses conceptions, la
frugalité, le travail, la sobriété et la religion qui, selon
Btirke, illustre orateur mais faible économiste, sont les
seuls moyens de salut pour les classes pauvres, le reste
n'étant que fraude et mensonge; nous ne parlerons pas
non plus de la contraintemorale de Malthus. Dé pareilles

erreurs ou plutôt de pareilles inanités répandues par
des hommes sérieux, et passées à l'état d'opinion publi-

que, sont la preuve la plus humiliante de la domination
qu'exercent sur les meilleurs esprits les préjugés et les
intérêts du temps où l'on vit et de la société à laquelle

on appartient. Il y a quelques années à peine que le
préfet du département de la Somme écrivait dans une
circulaire officielle ces incroyables paroles « Il n'y a
pas, pour les familles pauvres, deux manière de se tirer
d'affaire ces familles ne peuvent s'élever qu'à force



inactivités de raison, d'économie et de prudence (c'est-à-
dire qu'il leur faut, seulement pour vivre, l'exercice de
toutes les vertus ) de prudence surtout dans l'union
conjugale en évitant, avec un soin extrême, de rendre
leur mariage plus fécond que leur industrie.

Il serait beaucoup plus honnête et plus logique de re-
tourner franchement à la philosophie de la servitude,
etde direavec Aristote: II y a des hommes condamnés
par la fatalité à la misère et à l'abrutissement; ou bien
d'adopter sans restrictions les conséquencesextrêmes du
principe de Malthus, ce qui est à peu près la môme
chose, et seulement un peu plus nouveau. On dirait
alors La misère est le résultat du principe de popula-
tion il faut laisser faire les obstaclessuppresstfs,prêcher
aux misérables l'usage intelligent des obstaclesrépressifs,
et rester tranquille.

Si les familles pauvres, pour se tirer d'affaire, ont
besoin de la pratique constante de toutes les vertus, et
de plus de la prudence dans l'union conjugale,qui n'est
pas, que je sache, une vertu; il est plus que probable
qu'elles ne se tireront pas d'affaire. Que tenter alors
rien. « Le monde va tout seul » oui, où sont allés tout
seuls les mondes qui ne sont plus

Il est donc démontréque les moyens adoptésou pro-
posés dans les sociétés actuelles pour remédier à la mi-
sère équivalent à un aveu d'impuissance absolue. En
voici un curieuxexemple.Nous avons parlé de la misère
des tisserands à la main en Angleterre,;leur détresse est
attribuéepar beaucoup de personnes aux causes suivan-



tes 1" La concurrence des manufacturierspour vendre
les uns au dessous des autres (undersell), concurrence
par laquelle ils ont réduit les salaires au taux que nous
connaissons 2° l'état de la circulation ou le système
des banques qui donne en certains momentsdes facilités
exagérées à l'encombrement du marché (overtrading),
produit par contre-coup des réactions fatales dans l'in-
dustrie,etréduitlessalaires au dessous de leurniveau na-
turel 3° la loi des céréales 49 le détournement des
matières premières par les ouvriers fembezzlementj on
évalue de 6 à 7 pour cent la perte des matières premières
résultant de ce larcin; 5° le trop graud nombre des
tisserands (1). A ces causes qu'oppose la science ou la
philantropie? Suivant l'auteur que nous citons, voici les
remèdes le plus généralement proposés 1° L'établisse-
ment d'une chambreindustrielle qui fixerait un minimum
de salaireset en assureraitl'égalité dans tout le royaume;
2° le rappel de l'acte qui fait du papier de la banque
une monnaie légale (legal tender); 3° rappel ou change-
ment des lois des céréales; 4" une plus grande sévérité
dans la répression. des larcins; 5° émigration 6° exten-
sion du suffrage politique; 7° établissement d'un fonds
pour donner aux tisserands les moyens de quitter leur
métier ou d'en apprendre un autre; 8° augmentation
du clergé et des écoles.- L'auteur ne discute pas ces

( i ) Observations uPon the poorest class of operalives et
mascow in 1837, by C. R. Baird. Journal gf slatîslical
society of London. t. i, p. 167-172.



moyens, il ne les rejette ni ne les approuve,et se contente
de dire que le dernier lui semble le plus applicable et le

meilleur. M. Villermé, qui a fait un si curieux inventaire
de la conditiondes ouvriersemployés par nos industries,

se borne à recommander la suppression d'un petit nom-
bre d'abus, qui sont plutôt des effets que des causes dans

le régime de l'économie individuelle. Il demande la sé-

paration des sexes dans les manufactures, un règlement
législatif sur le travail des enfants, et la suppression
des avances d'argent faites par les maîtres à leurs ou-
vriers.

Comme on accorde l'autorité de principes à presque
tous les faits du régimeactuel de l'industrie,comme on
voit des lois générales, permanentesetpresques divines,
dans les procédés employés en ce moment pourproduire
et distribuer la richesse, il ne faut pas s'étonner qu'on
n'ait découvert aucun remède efficace à un mal dont

on refuse ainsi de reconnaître la véritable cause qui-

conque accepte les faits actuels comme la constitution
régulièreet définitive de l'industrie, se condamne de-
vance ou à nier l'existence et les progrès de la misère

ou à en placer la cause dans des accidents secondaires,
incapables de produire de pareils effets. La question la
plus importante de l'économie politique se trouve ainsi
enferméedans une série de cercles vicieux etdesophis-

mes dont il est impossible de la dégager. Les raresécono-
mistes qui, comme M. de Sismondi, ont eu assez de

bonne foi pour reconnaîtreque le principe du mal repo-
sait dans les lois économiqueselles-mêmes, ou du moins

dans ce que la science imparfaite regardait comme des



lois, ceux-là n'ont pas eu le courage de proposer les
moyens d'en arrêter l'action. Au moment oùil vient de
faire une admirable critique des vicesdu régime écono-
miqueactuel,M. de Sismondidémenttimidementtoutson
livre par cette désolante conclusion « Je l'avoue, après
« avoir indiqué où estâmes yeuxle principe,oùestla jus-
« tice, je ne me sens point la force de tracer les moyens
« d'exécution. La distribution des fruits du travail
« entre ceux qui concourent à les produire, me paraît

« vicieuse; mais il me semble presque au dessus des

« forces humaines de concevoir un état de propriété
absolument différent de celui que nous fait connaître

« l'expérience (1). » Ainsi, dans la sciencesociale, il n'y
aurait de possible que la critique, de certain que la né-
gation, devraique le menson ge,et les vices qui menacent
l'existence même des sociétés seraient protégés par une
invincible nécessité!Mais heureusement, M. de Sismondi
s'est exagéréles difficultés pratiques des réformes; il

ne s'agit pas de trouver un état de propriété absolument

différent de celuique nous fait connaître l'expérience, il
s'agit de distinguer la propriété de ses abus, et de faire

en sorte, an moyen d'institutions équitables, que tous
les genres de propriété soient également accessibles au
travail.

(1) Nouveaux principes d'Économie politique, TOM. Il,
p.364.



CHAPITRE Il.

LE SEUL MOYEN D'AMELIORER LA CONDITION DES CLASSES

LABORIEUSES,C'EST DE DIMINUER OU DE SUPPRIMER LES

CAUSESRÉELLES DE LA MISÈRE. DES EFFORTSFAITS PAR

LES ANCIENS LÉGISLATEURS POUR PREVENIR LA RUINE DES

NATIONS.

La misère est une question de vie ou de mort pour
les sociétés,nous l'avons dit déjà, et nous espérons l'a-
voir suffisammentdémontré à quiconque ne repousse pas
lès vérités qui ont le malheurde lui déplaire. Selon la
manière dont cette question sera résolue, nous arrive-

rons en paix et avec gloire, à de meilleures destinées, ou
bien le flambeau de la civilisation, prêt à s'éteindre en
d'indignes mains, passera à des peuples nouveaux qui
sauront mieux le porter. Les nations européennes qui
représentent en ce moment la civilisation nous semblent



arrivées à l'époque redoutable où cette question doit
être résolue si elles continuentà attendre jusqu'à ce

que la violence du mal les mette dans la 'nécessité de lui
résister, peut-être ne sera-t-il plus temps de vouloir le

combattre. On a vu l'excès de l'oppression sauver la
liberté,, je doute que l'excès de la misère puisse jamais

sauver un peuple pour être libre, il suffit d'un acte
énergiquede la volonté; mais pour arriver à l'indépen-
dance économique, pour que tous les citoyens d'une
nation possèdent les moyens de produire ce qu'ils con-
somment,c'est-à-dire, devivre deleur travail, ilfauttrou-

ver une organisation sociale et des institutions capables
de détermineret d'assurer ces rësultats il faut par con-
séquent plus qu'une révolution,il faut une réforme!

Les chefs des peuples n'y ont pas songé, les partis po-
litiques moins encore, et, ce qui est plus déplorable, la
science a volontairement abdiqué tout pouvoir sur la
question de la misère elle n'a pas trouvé autre choseà
conseiller que l'aumône, les sermons et le laisser-faire!

Les remèdes que l'on applique à la misère, et surtout
la manière dont on les applique, feraient supposer ou
que l'on n'a pas l'intentionde guérir le mal ou que l'on
ignore que le seul moyen d'arrêter ses effets c'est de

supprimer ses causes subtatct causct tollitur effectus^dit
;école, et cet axiome, qu'on n'oserait pas rappeler au
plus mince savant sans craindre de lui faire injure, est
complètement inconnu des écrivains en politique ou en
économie. Ils déclarent que les grandes causes de la mi

sère sont de l'ordre fatal, ils ne disent plus de l'ordre
divin, dans la crainte de trop ressembler aux publicistes



de l'ancien régime, et, nonobstant, ils s'étonnentque la
misère résisteaux obstaclesqu'ils lui opposent, comme
distribution de soupes économiques ou suppression
pbilantropique des secours publics, car on lui résiste
concurremmentpar ces deux moyensà la fois.

Je ne vois pas sans effroi, que le fait de la misère

exerce sur l'intelligence et la morale publiques une in-
fluence toute pareille à celle qu'exerça l'esclavage sur
l'intelligence et la morale des anciennes républiques. Ce
fait désastreux aveugle les espritsen attendantqu'il gâte
les coeurs les misérables en souffrentmoins que la so-
ciété tout entière. Ce n'est jamais impunément qu'une
société admet au milieu d'elle des faits et des institutions
qui sont en contradiction manifeste avec ses principes et
ses idées un tel désaccord, s'il persiste, devient iné-
vitablement la ruinede son intelligence et de sa moralité;
ou elle ne sent plus ce desaccord, et elle est devenue stu-
pide, ou pour n'en être plus troublée, elle regarde ces
faits et ces institutions comme légitimes, et elle aban-
donne les principes. Nous nous expliquons. Les ancien-
nes républiques, comme Athènes et Rome, au moment
où elles eurent achevé leur développement intellectuel,
possédaient les véritables principes de la morale publi-
que et privée. Elles garantissaientaux citoyens, par des
institutions savantes, l'égalité, la justice et la liberté*
et une communauté de devoirs et de droits unissait
les individus et les familles entr'eux, et les citoyens à
l'État mais la vérité sociale, reconnue et proclamée,
n'était appliquée qu'à un petit nombre d'hommes qu'on
appelait les maîtres; la majorité de la population, com-



posée d'esclaves, était mise en dehors- de la justice, du
droit, en dehors de l'humanité le travail était la servi-
tude. Pour expliquercette monstrueuseexception, l'an-
tiquité fut obligée de recourir au mensonge. Il y eut,
pour les intelligences de l'ancien monde, deux vérités
et deux morales, et Aristote, le législateur de la raison
antique, déclara que lesesclaves n'avaientpas de devoirs

parce qu'ils n'avaient pas de droits (1). Une fois qu'une
société a ouvert la porte au mensonge, le mensonge la
pénètre tout entière, et il va subtilementcorrompredans
leurs sources la raison et la moralité. En moins de deux
siècles, les disputes des sophistes éteignirent le flambeau
de la raison antique, et, dans la Grèce comme plus tard
à Rome, la dialectique du mensonge effaça toutes les
notionsdu juste et du vrai. Comme la vérité etla justice
avaient perdu leur caractère absolu, elles ne furent plus

que des conceptions individuelles, abandonnées ou dé-
fendues selon l'intérêt ou la passion du moment.

Et je crains bien que la misère ne devienne chez nous
un dissolvant aussi énergique de toute intelligence, de

toute moralité. Comme l'esclavage et plus que lui en-
core, elle est en désaccord avec les principes, les idées,
les sentimentsqui sont la base de la sociabilitémoderne.
La raison moderne déclare que le travailn'est pas seu-
lement un devoir, mais un droit, mais la source du plus
précieux des droits, du droit d'exister et de participer

aux produits et même à la propriété des instruments du

(t) Politique d'Aristole,XAV. i, chap. u.



travail. Or, dans le fait, le travail n'est pour le plus
grand nombre des hommes qu'une dure nécessité, une
peine qui n'assure pas â celui qui la subit le droit d'en-
tretenir sa vie. Demandez à l'économie politique qu'est-

ce que le travail? Elle vous répondra que c'est une mar-
chandise, qui doit attendre l'acheteur et supporter tou-
tes les réductions, toutes les alternatives que la loi de la

concurrence lui impose! Est-cc là la conséquencelégiti-

me des principes généreux qui ont émancipé et réhabi-
lité le travail en théorie? La contradiction ne s'arrête

pas là la loi déclare que les citoyens sont égaux de-

vant elle et qu'ils doivent contribuer aux charges de
l'État en proportion de leur fortune. Or, par le fait des

lois économiques et des impôts, un très-grand nombre
d'hommes est privé des moyens de se procurer les bien-
faits de l'égalité et même de la liberté, et les charges
de l'État écrasent le pauvre pour alléger le fardeau du
aiche! Les lois et les principes voient dans le travailleur

un homme, un citoyen, la religion un frère, et les in-
stitutions économiques en font un paria, un serf, non
plus attaché à la glèbe, mais à une maehine Une
grande révolution, accomplie par le bras des pauvres,
a brisé les privilèges, restes de servitude qui avaient

pour but de perpétuer dans les mêmes familles l'opu-
lence et la misère, et voici qu'une force plus puissante

que celle de l'ancienne aristocratie enferme une partie
de la nation, émancipée par la révolution et rachetée
par le sang, dans un cercle de servitude et de misère
d'où la mort seule peut l'affranchir

fiélas! notre intelligence a déjà honteusement suc-



combé devant cette contradiction! cette intelligence,si
ingénieuse à découvrir les causes les plus cachées des
phénomènes de la nature et de l'esprit, est demeurée
aveugle, muette et comme paralysée en présence de la
misère qui, comme pour la braver, étalait publiquement,

au grand jour, ses causes à côté de ses effets! et nous
ne les avons pas vues, et ce qui est plus triste, nous
avonsfermélesycuxpourne lespasvoir,et, Dieu veuille

que je me trompe! notre raison a menti à l'évidence,

pour échapper aux devoirsque lui eût imposés la vérité!1
Je n'accuse personne, je dis. ce qui est. N'est-il pas

vrai que nous avons dit ou laissé dire que la misère
était sa cause à elle-même, et par conséquent un légi-
time châtiment?N'est-il pas vrai encore que nous avons
eu la ridicule prétention d'en diminuer les effets, en
respectant avec un religieux scrupuleet même en favo-
risant ses causes? Prenons bien garde! comme les répu-
bliques à esclaves, nous avons ouvert la porte de notre
société au sophisme et au mensonge! Le moment est
venu de décider si nous voulons les laisser faire.

Mais heureusement, le sophisme n'a pénétréencore
que dans certaines intelligences frappées d'aveuglement

par l'intérêt, l'orgueil ou la crainie le bon sens public

a été respecté, le cœur des nations est intact. Les so-
ciétés modernes, loin de fléchir lâchement, comme l'an-
tiquité,devant les contradictions qui les tourmentent,ont
conservé jusqu'à ce jour leurs principes et leurs espé-

rances c'est plus qu'il n'en faut pour être sauvé. L'ave-
nir n'a jamais failli à ceux qui espèrent.

Le progrès des sciencessociales est resté depuis long-



tempsen arrière duprogrès des sciences naturelles, et c'est
à peine si les nations modernes ont daigné appliquer leur
intelligence à chercherlesmoyens capables de garantiraun
peuplele bonheur et seulement l'existence. La politique

et la philosophie veulent que les hommes soient égaux
et libres, mais elles ne nous apprennent pas comment il
faut s'y prendre pour les soustraire à l'inégalité la plus
douloureuseet la plus humiliante, à la servitude la plus
dure, à la misère telle que nous l'avons vue dans les

classes inférieures de la nation anglaise et en Irlande.
Les anciens législateurs ont eu la prévision des causes

de ruine qui menaçaient les peuples auxquels ils don-
naient des lois, et ils ont essayéd'en arrêter le dévelop-

pement. Bien des siècles avant que l'économie politique
fût une science, les législateurs avaientcompris que les

institutions économiques d'un peuple doivent être en
accord avec ses principes et sa destinée. Par une intui-
tion vraiment divine, ils avaient vu « que la loi'qui con-
« stitue les pouvoirs et les formes du gouvernement

« n'est pas aussi importante, qu'elle n'a pas autant

« d'influence sur le bonheur des nations que celle qui

« constitue les propriétés et en règle l'exercice.» Ces

paroles, que nous empruntons à Saint-Simon (1), n'expri-
ment pas une penséenouvelle, et nous allons voir que,
dans les législations primitives, la constitution de la pro-
priété précédait celle du gouvernement. Moïse, Lycur-

(1) OEuvres complètes de St-Simon. Vues sur la propriété

et la législation, p. 257.



guc, Solon, ne se hornent pas seulement à prescrireet à
défendre des actes, ils enseignent aux peuples à quelles
conditions ils devront acheter l'existence et le bonheur.

Par exemple, ces législateurs ont tous voulu empê-
cher l'accumulation de la propriétédans un petit nombre
de mains, a l'exclusionde la majorité du peuple; et ce
n'était pas l'égalité des fortunes qu'ils avaient en vue,
mais l'existence et la conservation du penple.; l'égalité
D'était pas pour eux un but, mais un moyen. Ils compre-
naient que du moment où la majorité descitoyensdépend

pour sa subsistance d'un petit nombre de riches, il n'y a
plus de peuple mais un troupeaud'esclaves commandé.

par un petit nombre de pasteurs, ou bien une mêlée
d'hommes ennemis qui font de la cité un champ de bà-
taille.

Voyez Moïse, le législateur descendu du Sinaï avec les
Tables de la Loi à la main, et le rayon divin sur lefront
il veut faire un peuple d'hommes égaux, une société
modèle, libre sous la loi de Dieu. Gommeiils'y prend-il?
Il choisit d'abord pour ce peuple sans héritage, qu'il
vient de sauver de la captivité, une terre capable de le
nourrir, et il ordonne que cette terre soit partagée par
tribus aux familles d'Israël; mais il ne se contente pas de
donner à chaque famille le moyen de vivre par le tra-
vail, il les empêche de se dépouiller les unes les autres, de

se faire oisives et riches les unes aux dépens des autres.
Il savait que chez les hommes la justice et l'égalité ont
besoin de protection; que si le peuple est abandonné à
lui-même, si on le laisse faire, il anéantira bientôt par
sa faute les conditions mêmes de son existence. Moïse



ne se proposepas d'empêcher le mouvementéconomique

par lequel se font les richeset les pauvres, il entreprend
seulement de le régler de manièreque la nation ne souf-
fre pas de la paresse, de la cupidité et de la folie des in-
dividus et voici par quel moyen le législateur résolut
d'empêcher la misère et la dégradation de pénétrer chez

son peuple. Il déclara que Dieu ayant donné la terre,
s'en réservait la propriété absolue, et n'en laissait aux
générations vivantesque l'usufruit. « On ne vendra pas
la terre à perpétuité, dit-il, car elte est à moi, et vous,
vous êtes des occupanlset mes colons (l). n Une réforme
économique radicale rajeunira la nation tous les demi
siècles, et la replacera dans la condition favorable où le
législateur l'avait mise. L'aliénationde la propriétéet de
la liberté n'aura d'effet que pendant cinquante ans au
plus. Deux fois chaque siècle, il y aura une année de ré-
demption générale et commede réconciliation publique;
les familles dépossédées soit par leur faute, soit par le
malheur, sortiront de l'indigenceet de la servitudepour
retourner sur le champ destiné à les fairevivre. Cette
année de grâce s'appellerale Jubilé (2). L'homme réduit

(1) Terra quoque non vendetur inperpeluum;quia mea
est et vos advenaeet coloni mei estis. LéviGique, ca. xxv,

(2) Sanctificabisque annum quinquagesimum et vo-
cabis remissionem cunctis habitatoribusterroe tuae; ipse
enim estjubilxus. Reverteturhomoad possessionem suam
et unusquisque rediet ad familiam pristinam. Ibid.,
v. tO.



à la pauvreté, et obligé pour vivre de se mettre en la
puissance d'autrui, n'est pas condamné à une servitude
éternelle; il n'est pas esclave, et il remontera un jour
dans la personne de ses enfants à la dignité de chef de
famille et de propriétaire. Moïse a tellement pour but la
conservation et le rétablissement par la loi de l'égalité
primitive, qu'il recommande à son peuple d'avoir de
préférence pour serviteurs et servantes des hommes de
race étrangére; mais quelle différence entre cette do-
mesticité patriarcale et l'esclavage des autres nations
Le repos du dimanche était aussi évidemment dans la
pensée de Moïse une institution économiqued'une haute
importance, qui mettait la moralité et la santé du pauvre
sous la protection de la loi. Les motifs du Sabbat sont
clairement indiqués dans la Genèse le repos est un
besoin pour tous les êtres vivants; la satisfaction de ce

13. Anno jubilaei, redientomnes ad possessiones suas.
39. Si paupertate compulsusvendiderit se tibi frater

tuus, non eum opprimas servitutefamulorum.
40. Sed quasi mercenarius et colœnus erit usque ad

annum jubilœumoperabitur apud te
41. Et posteà egrediatur cum liberis suis et revertatur

ad cognationem et ad possessionem fratrum suorum;
42. Meij enim servi sunt et ego eduxi eos de terra

JSgypti; non vœneunt conditione servorum.
43. Ne affligas eum per potentiam, sed metuito Deum

tuum.
4t. Servus et ancilla sint vobis de nationibus quae in

circuitu vestro sunt.



besoin est garantie par la religion contre la cupidité ou
la dureté de ceux qui sont les dispensateurs du travail.

« Tu te reposeras le jour du Sabbat, dit la loi Mosaï-

que, afin que ton serviteur, ta servante et ton bœuf

prennent du repos. »

Et erpirait-on qu'une pareille institution, protectrice

du pauvre et du faible, n'a pas trouvé grâce devant la

science du laisser-faire? L'institution du repos hebdo-

madaire avait le malheur d'être prescrite par les prêtres,
interprètes déconsidérés d'un culte dont on ne voulait

plus, et c'estcequi explique sansdoute pourquoielle a été

si vivement attaquée. il n'ya pas jusqu'aux philantropes,
qui ont réclamé, dans l'intérêt public, la suppression du

repos sabbatique. Le pacifique abbé de Saint-Pierrepen-
saitque,si on faisait travailler les pauvres huitheures, le

dimanche, pour cinq sous de salaire, on répandrait

ainsi sur le peuple une aumône de plus de 20 millions.

L'abbé phüantropeignorait assurément que toutes les

heures qu'on ajoute à la durée du travail sont une perte

pour l'ouvrier, et que la journée de 16 heures dans les

manufacturesproduit beaucoup moins aujourd'hui que

ne produisait il y a quelques années celle de douzeheu-

res il ne savait pas que l'industrieparviendraità ré-
soudre ce problème économique Payer moins l'ouvrier

à mesure qu'on le fait travaillerdavantage La manière
dont l'économie politique a envisagé la célébration du
dimanche (1) ne prouve pas en sa faveur, car elle s'est

(1) Voyez De l'utilité de la célébration du dimanchecon-



généralement déclarée contraire à la seule institution
protectrice des classes pauvres, que la société actuelle

aitconservée. Sivous ne voulezpas que le repos néces-
saire au travailleur lui soit garanti pap la religion, ga-
rantissez-le par la loi substituez, si vous le voulez, la

décade révolutionnaire à la semaine génésiaque, mais
faites en sorte que le mouvement des machines s'arrête

un jour, afin que le corps de l'homme puisse se reposer,
et son esprit travaillerun peu Déjà la loi a été obligée
de régler les heures de travail des enfants dans les ma-
nufactures pourquoi ne réglerait-elle pas aussi les

heures de travail des adultes? Pourquoi la loi ne veille-
rait-elle pas à ce que l'un des besoins les plus impérieux
du corps et de l'esprit de l'homme, le besoin du repos,
lui fût garanti contre la cupidité de l'industrie? Pour
mieux faire voir dans quelles contradictio ns peut tom-
ber l'esprit de l'homme, voici que la science du laisser-
faire remplace le repos régulier et prévu du dimanche,

par le chômage imprévuet forcé des crises industrielles 1

Cette courte digression sur le dimanche peut servir à
démontrer. de quelle importance est pour un peuple la
constitution régulière et légale du régime économi-

que.
Les législateurs de l'antiquité, Lycurgue et Solon, si

nous croyons ce qu'on nous raconted'eux, ont donné

sidérée sous le rapport de l'Hygiènepublique, de da morale,
des rclations de famille et de cité, par P. J. Proudhon, im-
primeur.



pour base à leur constitution politique une réforme ra-
dicale dans l'économie du peuple auquel ils destinaient
leurs lois. Au moment où Lycurgue donna ses lois aux
Lacédémoniens, « ce peuple était partagé, nous ditPlu-
tarque (1), en une multitudede pauvres et de misérables
qui encombraientet menaçaient la cité, et un petit nom-
bre de riches qui avaient concentré toute la fortunedans
leurs mains l'inégalité la plus absolue régnait avec ses
conséquences, comme l'orgueil, l'envie, la perversité,
l'insolence et tous les autresvices plus grands encore qui
peuvent perdre un peuple. » Dans de pareilles circon-
stances, Lycurgue résolut d'abolir la pauvretéet l'opu-
lence, de faire un partage égal des terres entre tous les
citoyens, et de les soumettre au mêmegenre de vie, en
ne laissant de distinction entr'eux que celle du mérite.
On sait au moyen de quels artifices le législateur de
Sparte maintint dans sa république l'égalité et la con-
corde on sait aussi que ces institutionssévères, opposées
aux passions et même aux sentiments les plus légitimes
de l'homme, comme les sentiments de famille, assurèrent
pendant 500 ans l'existence et la tranquillitéde la répu-
blique. Nous ne croyons pas à toutes les traditions de
l'antiquité; nous admettons même à ce sujet le scepti-
cisme le moins complaisant; mais nous ne regardonspas
moins l'histoire du législateur de Sparte comme une
preuve convaincante de la nécessité d'institutions so-
ciales et économiques, pour protéger et favoriser l'éga-

(1) Plutarque. Vie de Lycurgue, CH. via.



lité chez un peuple intelligent, formé de la même race
d'hommes, dont tous les individus ont le même culte, la
même loi, et par conséquent les mêmes prétentions.

L'histoire de la législation de Solon, plus positive et
plus certaineque celle de Lycurgue, commenceaussi par
une réforme économique, à peu près équivalente au
partage des terres de la Laconie, et au jubilé de Moïse.
ÉcoutonsPlutarque (1). « En ce moment, dit-il, l'inéga-
« lité et la discorde entre les pauvreset:les riches étaient
« parvenues au plus haut point; le salut de la cité était
« compromis,et l'.établissementde la tyranniesemblaitle
« seul moyen de mettre fin à la discorde. Le peuple tout
« entier était le débiteur des riches; ou bien il cultivait
« pour les riches leur payant la sixième partie du
« produit brut (tSv îw,<«v3y), et on l'appelait tributaire
« et mercenaire; ou bien les pauvres empruntaient de
« l'argent en offrant leur propre corps pour gage; ils
« devenaient ainsi la marchandise des prêteurs qui les
« réduisaienten esclavage; les uns devenaient esclaves
« dansle pays même, d'autres étaientvendus à des étran-
« gers. Beaucoup même étaientobligés de vendre leurs
« enfants (aucune loi ne le défendait)et de s'expatrier à
« causede la dureté des usuriers. Les plus nombreuxet
« les plus forts d'entre le peuple se réunirent, s'excitè-
« rent à la résistance, et proposèrentde choisir un chef,
« de délivrer tous ceux qui n'étaient pas en état de rem-
« plir leurs engagements envers les riches, de parta-

(1) Plutarque. Vie de Solon, Cil. xiu, xiv et xv.



« ger le pays, et do changer radicalement l'état des
« choses. »

Les deux partis consentirent à choisir Solon et un
autre Athénien appclë Phiiombrote, pour conciliateurs
et pour chefs; ils acceptèrent Solon d'un commun ac-
cord, dit Plutarque., « les riches parce qu'il était un
homme aisé, les pauvres parce qu'il était un homme de
bien (1). Or, voici la première mesure que décréta Su-
lon il publia que toutes les dettesexistantes étaient abo-

lies, et qu'à l'avenir il était interdit de prêter à intérêts

sur le corps d'un citoyen. Il dégréva en même temps
toutes les terres des hypothèquesque les prêteursavaient
prises sur elles, et fit arracher les poteaux quiannonçaient
la servitude imposée par l'usure à la terre. Quelques
écrivains, parmi lesquels Plutarque nomme Androtion,
pensentque Solon n'abolit pas les dettes, mais qu'il se
contenta de réduire le taux de l'intérêt; Plutarque par-
tage plutôt l'opinion générale qui attribue à Solon l'a-
bolition complète des dettes. Il cite des fragments de

poèmes en l'honneur de Solon, dans lesquels il est dit

« Solon trouva la terre esclave, et il l'a rendue libre; les

citoyens étaient devenus marchandise vénale, et il les a
ramenés dans leur pays, les uns ayant déjà oublié, dans
l'esclavage, la langue de l'Attique, et ceux qui suppor-
taient dans leur proprepatrie les douleursdel'esclavage,
il les a affranchis. »

(f) ût pil il fi



De pareils remèdes sont dans la politiquece qu'étaient
les martiaux de l'anciennemédecine le législateur n'y
a recours qu'à la dernière extrémité, lorsque tous les
autres moyens de salut sont impuissants. Solon ne dé-
clara l'abolition des dettes que pour éviter une plus
grande révolution. Quand le peuple est tout entier dé-
biteur des riches, et que les riches le font esclave, le
respect pour les droits ne peut pas aller jusqu'à lui sa-
crifier la liberté, c'est-à-dire, l'existence du peuple.

C'est là un fait curieux, constaté par l'histoire, que,
faute d'une sage constitution, des nations ont été ré-
duites plus d'une fois à l'alternative ou de se sauver par
la violation de quelques droits, ou de périr. Et, sans
demander à l'antiquité des exemples, qu'est-ce que la
révolution française, sinon une reprise de possession
violente du sol, lentement accaparé par la noblesse et le
clergé? Si chaque homme qui a vécu avait une tombe,
ditTurgot, il faudrait bien violer le respect des morts
pour nourrir les vivants! C'est à ceux qui gouvernent
les nations à prévenir par de sages réformes opérées à
temps, la nécessité de ces cures terribles qui ne sont
pas toujourspratiquéespar des Solon et des Lycurgue!

L'histoire des anciens peuples dont nous venons de
parler débute par une grande réforme économique, par
une révolution. C'est à la constitution économiquedon-
née par leurs législateurs qu'ils ont dû leur prospérité et
leur durée. Ils périrent quelques siècles plus tard, par
les causes mêmes dont le génie des législateurs avait
voulu les sauver, par l'anarchie qui est la conséquence
de l'inégalité, de l'extrême richesse des uns et de l'ex-



tréme pauvreté des autres lorsque leur constitution
épuisée fut impuissanteà prévenir la décadence, les an-
ciennes républiques se retrouvèrent dans la même situa-
tion d'où leurs législateurs les avaient tirées; mais cette
fois personne ne vint les sauver, car elles n'auraient

pas voulu l'être il ne s'agissaitplus seulement de rendre
à quelques milliers de citoyens les instrumentsde pro-
duction nécessaires pour vivre indépendants, il s'agis-
sait de trouver pour des millions d'esclaves, impatients
de la servitude, les moyens de s'affranchir. Le monde
antique n'avait plus assez de force pour supporter une
pareille réforme, et il périt.

Dans le monde moderne la nécessité des réformes

dans la constitutionéconomique des peuples ne se fait
sentir qu'après plusieurs siècles de durée et de prospé-
rité dus à la puissance d'une organisation intérieure,
aujourd'hui détruite. Cette organisationsociale, sur les

débris de laquelle nous vivons encore, ne convenait ni

à notre situation nouvelle, ni à nos espérances, et elle

est tombée sous nos efforts. Alais, si nous voulons vivre,
il ne faut pas demeurer inactifs, dans la contemplation
des ruines que nous avons faites; il faut nous recon-
struireune société, si nous laissons faire, les ruines se re-
lèveront,et, faute d'abri, nous serons obligésde retour-
ner à celui du passé, pour le renverser encore.

L'organisation économique du moyen-âge est trop
connue pour que nous y insistions la propriété était
constituée sur le principe de l'occupation par la con-
quête et de la transmission par le sang le travail lui-

même était constitué, en dehors de la propriété du sol,



dans la corporation rien de tout cela n'est debout au-
jourd'hui, et nous n'avons pas de regrets; mais rien de
cela n'est remplacé. La société est libre, il lui manque
seulement une constitution qui assure la durée et le
triomphe de ses principes. Privés de protection, ces
principes sont menacés d'être emportés par la puissance
brutale des faits; privée d'ordre, la liberté est menacéede
dégénérer en servitude voilà la situation. Nous atten-
drons les législateurs qui savent sauver les peuples



CHAPITRE HL

A QUELLES CONDITIONS LA PRODUCTION DES RiCHESSES ET

LES PROGRÈS DE L'INDUSTRIE PEUVENT-ILS ÊTRE FAVO-

RABLES A TOUTES LES CLASSES DE LA NATION, ET EN

PARTICULIER A CELLES DES TltAVAILLEURS?

Nous ne nous dissimulons pas les grandeurs et les
difficultés de la tâche que nous assumons ici, et il nous
serait beaucoup plus commode de clore en ce moment
notre travail, laissant à d'autres plus hardis et plus in-
telligents que nous le soin de tirer les conséquences
mais nous pensons que les difficultés et les périls d'urne
entreprise n'autorisent jamais la désertion et que
après avoirmontré le mal et ses causes il faut nécessai-
rement conclure. Nous avons étudié le mal nous som-
mes profondément convaincu de la grandeur des dan-

gers dont il menace la civilisation, :et de l'urgence de
les combattre; à nos risques et périls nous dirons

par quelles armes, par quelle méthode, et dût-on

nous accuser de demander des réformes aussi imprati-
cables que la république de Pluton nous protesterons



coiitre l'inviolabilité dont on voudrait couvrir jamais
les causes générales de la misère.

Une seule les résume toutes le fait dominant de l'é-
conomie sociale actuelle, celui qui détermine tous les
autres, celui qui fait les grandes fortunes et la misère,
le fait provocateurde l'extrême inégalité et de l'anar-
chie, c'est la séparation de plus en plus absolue qui s'o-
père en industrieentre les deux éléments de la produc-
tion, le capital et le travail; c'est l'antagonisme, la guerre
intestine du capital et du travail, de l'instrument qui sert
à produire et de l'homme qui l'emploie. C'est là, nous
l'avons dit, dans la constitutionou plutôt dans l'absence
de constitution de l'économie publique, que repose le
principe de la misère et de la dégradation des classes la-
borieuses. Commentl'atteindre dans le sanctuaire même
de la propriété et de la liberté, ce principe désorga-
nisateur qui se réfugie ainsi sous la protection des cho-
ses le plus justement vénérées? Comment sauver les
peuples dont il menace le bien-être, la moralité et
l'existence, sans blesser les droits légitimes de la pro-
priété et de la liberté? Par quel moyen terme concilier
les droits de la propriété avec le bien-être économique
et la tranquillité des peuples? Tel est le problème
à résoudre. Le trancher d'un coup d'épée, à la
manière d'Alexandre, en détruisant la propriété ou
en sacrifiant à jamais le bonheur et la sécurité du peu-
ple, ce n'est point dénouer la difficulté l'anéantis-
sement de la propriété ou la servitude des classes pau-
vres termineraient la discorde sociale comme la mort
termine la maladie; et c'est précisément ce qu'il s'agit
d'empêcher!



La séparation toujourscroissante du capital et du tra-
vail est donc le fléau de l'industrie nous avons parlé

plus haut de ses effets, mais il s'en faut beaucoup que
nous les ayons énumérés tous. Lcmondeindustrielestoct-
tementdivisé en deux classes opposées d'intérêts, sans la
moindre solidarité morale, la classe des propriétaires des

manufactures,des matières premières et instrumentsde

travail de toute sorte, la classe des travailleurs salariés.

Non seulement les derniers ne participent en rien à la

propriété des instruments du travail, mais tout moyen
de s'éleverà la propriété industrielle leur est interdit. Le

capital n'obéit pas à d'autre loi qu'à celle des profits

chaque jour il essaie de se grossir aux dépens du salaire,

et, avec l'aide des inventions mécaniques, il parvient

à cumuler les profits et les salaires. Ce ne sont plus les

doigts de la femme et les bras de l'hommequi filentet qui

tissent, ce sontles écus, commel'a dit le spirituel profes-

seur d'économie politiqueau Conservatoire (1) et natu-
rellement ce sont les écus qui sont payés. Chaque jour le

capital enlève quelque chose au travail, bientôt réduit à
implorer comme une grâce lesfonctions les plus ingrates

et les moins rétribuées. Tous les progrès de l'industrie

profitent au capital le travailleurne s'aperçoit de l'ac-

croissement de la richesse publique que par la diminu-

tion de ses moyens d'existence et l'accroissement de sa
misère. Le capitaln'est pas cruel à plaisir, il est indiffé-

rent il court où l'appelle l'espoir du profit, sans s'inquié-

ter s'il écrase des hommes en chemin. Il imposera les

(1) Première leçon de M. Blanqui au conservatoiredes

Arts et Métiers. Cours 1840-18M.



plus rigoureuses privations physiques et morales à des
millions d'ouvriers pour vêtir au meilleur marché possi-
ble les nations étrangères. Peu lui importe que les
hommes qui entourent les manufactures soient affamés
et nus; ce n'est pas pour leur avantage qu'il allume les
fourneaux des machines à vapeur, et s'il produit de
préférence des objets de luxe ou des marchandises desti-
nées à la consommation étrangère, c'est que le luxe et
la consommation étrangère lui offrent plus de profits
tant pis pour les pauvres s'ils ne sont pas assez riches
pour engager le capital à produire pour eux!

La séparation du capital et du travail, lorsqu'elle est
absolue comme dans certaines industries, produit les
effets les plus monstrueux que l'imagination puisse in-
venter. Involontairement et comme malgré lui, par la
force des choses, le capital doit faire en sorte que la
masse des ouvriers ou prolétaires ne puisse jamais ga-
gner autre chose que la plus chétive subsistance. « Si
chaque habitant travailleur de la Grande-Bretagne,dit
l'éloquent Godwin (1), voulait ou pouvait doublerjour-
nellement la quantité de son travail, il ne retirerait
avantageque pendant fort peu de temps de l'augmenta-
tion des produits, car les riches trouveraient bien vite le
moyen d'accaparer pour eux seuls ces produits comme
ils ont fait des premiers. Une faiblepart seulement consis-
terait en objets nécessairesà la subsistance de l'homme,

(1) Inquiry conceming political justice and its influence
on morale and happiness, by W. Godwin. Edition do
Philadelphie sur la seconde édition de Londres de 1795,
)jv. VIII, T. II, p. 305.



et seraient distribués parmi la communauté. Mais pres-
que tout serait employéen objets de luxe, et en superflui-

tésà l'usage du riche; peut-être aussi que la réduction
du prix des objets de luxe augmenterait le nombre des
individus auxquels ces objets sont accessibles Quant à
lamajeufepartie de la Communauté, elle ne profiterait nul.

lement de cet accroissement de production. Les possesseurs
privilégiés du capital ne donneraient pas à leurs infé-
rieurs des salaires plus élevés pour vingt heures de tra-
vail, je suppose, qu'ils ne leur en donnent aujourd'hui

pour dix. » Cette supposition de Godwin s'est réalisée,

et, sans crainte qu'on nous accuse d'être un mal inten-
tionné ou un utopiste, nous affirmerons que les choses

se passent ainsi en ce moment dans l'économie indus-
trielle, et que la grande majorité des travailleurssalariés

ne participe en rien aux progrèsde la richesse publique,
à l'abondanceet au bon marché de la production.L'An-
gleterre, qui comptedes millions d'individus mal nour-
ris et à peine vêtus, porte le superflu de ses productions

aux nations étrangères qui paient bien, et ne produit
rien à l'usagede ses pauvresqui ne peuvent pas payer.
L'Irlande, qui meurt de faim, exporte en Angleterrede

magnifiques troupes de bétail et des monceaux d'orge et
de froment; le peuple, privé de participationà la pro-
priété du capital, est donc nécessairement privéde toute
participation à ses produits.

A ce mal il n'y a d'autre remède que le rapproche-
ment du capital et du travail, rapprochement qui ne peut
s'opérer que de deux manières, ou ea les associant ou
en les confondantdans la même main, dans la même fa-

mille le seul moyen de salut qui reste aux nations, c'est



d'organiser le régime économiquede façon que le travail
ait la faculté de s'affranchirpeu à peu de la dépendance
absolue du capital, en conquérantune part, si minime
qu'eljesoit, de la propriété des instruments qu'ilemploie,
mais pour réaliser ces nouvelles conditions industrielles,
il ne faudra pas moins que toute l'intelligenceet toute
la générosité dont l'homme civilisé est capable.



CHAPITRE IV.

DES RÉFORMES SOCIALES QUI DOIVENT FAVORISER ET PREPA-

RER LA CONSTITUTION DE L'ECONOMIE PUBLIQUE. DU

DROIT DE PROPRIÉTÉ ET DE L'EXERCICEDE CE DROIT.

L'exempte des législations antiques démontre, dans

notre opinion, que l'initiative des réformes, lorsqu'il

s'agit de replacer un peuple dans de meilleures condi-

tions d'existence, doit partir d'en haut, émaner d'une

volonté forte et éclairée. Le peuple ne peut que vouloir

être sauvé, et confier à cet effet sa puissance à des

hommes capables de concevoir les réformes et de les

accomplir. Il n'y a que deux manières de procéder en
pareil cas lorsque le gouvernementd'un peuple, plu-

sieurs fois sommépar le vœu public de mettre la main

aux réformes les plus urgentes, refuse d'obéir et se dé-

clare mêmele défenseur des abus à détruire, alors la na-

tion, n'espérant plus rien de la bonne volonté ni de

l'intelligence de ses chefs, s'irriteet puis s'insurge con-

tre un pouvoir assez aveugle ou assezaudacieux pour lui

barrer l'espérance; dans ce cas, la réforme débute par

une révolution, et l'avenir du peuple est aventuré aux
chances toujours douteuses d'un combat. C'est ainsi que



la France a procédé il y a un demi sièclc. Dans cette
épreuve terrible qui nous a coûté une si large dépense
de courage, de sang et de richesse, nous n'avons à re-
gretter qu'une chose,c'est d'avoir été forcés de la subir;
c'est d'avoir payé si cher un bien qui pouvait s'obtenirà
meilleur prix, s'il nous avait été permis de procéder au-
trement Supposons, par exemple, que les chefs de la
nation comprennenteux-mêmes la nécessité des réfor-
mes, et qu'ilsaient la générosité de mettre leur force et
leur intelligence au service de l'intérêt public; dans ce
cas, la révolution est supprimée; la réforme commence
sans attendre la fin d'un sattglantet terrible prélude, et
le traité de concorde etde paix n'a pas besoin d'être pré-
cédé par la guerre. Le ministère de Turgot prouva à
notre pays que cette pacifique méthode de salut public
n'est pas impraticable, et, si l'aveuglement de la cour
l'avait laissé faire, il aurait, nous n'en doutons pas
rendu la'révolution inutile. « La plus grande de toutes
les puissances, disait Turgot à Louis XVI, qui reculait
devant la difficultédes réformes, est une consciencepure
et éclairéedans ceux à qui la Providence a remis l'auto-
rité c'est le désirprouvé de faire le bien (1). » Ainsi, ce
sont les gouvernements qui décident, par leur sagesse ou
leur folie, à quelle méthode de salut une nation doit con-
fier la guérison de ses maux à la méthode pacifique
des réformes ou à celle des révolutions! Nous n'avons
pas besoin de nommer celle que nous préférons, et nous
espérons assez de la sagesse du pouvoir quel qu'il soit,

(1) OEuvres complètes de Turgot, T. vnr, p. 389. Mi-
moire au Roi sur les municipalités.



pour croire qu'il n'abdiqueraplus désormais sa tâche en
faveur d'une révolution l'avenir et un prochain avenir
jugera notre espérance.

Comment la législation et le pouvoir politique peu-
vent-ils exercer une action sur un fait purement écono-
mique, comme la séparation du capital et dutravail?L'in-
tervention de Ia loi en pareille matièreest-ellejuste, est-
elle possible? Pour rassurer d'avance les scrupules de

ceux qui craindraientque la grande cause de ruine des
peuples fût sous la protection d'une inviolabilité sacrée,

nous emprunteronsà M. Sismondi les paroles suivantes,
qui feront voir qu'un homme de bien peutréclamer sans
crime le rapprochement par l'intervention de la loi du
capital et du travail. « Ce n'est point une conséquence

« de la nature de l'homme ou de celle du travail, dit

« M. de Sismondi, que la coopérationde deux classes de
citoyensopposées d'intérêts pour accomplir toute es-

« pèce d'ouvrage. Je veux dire la classe des proprié-

Il taires du travail accumulé, qui se reposent, et la

« classe des hommes qui n'ont que leur force vitale, et

« qui offrent de travailler. Leur séparation, leur oppo-

« sition d'intérêts, est la conséquence de l'organisation

« cer-ti ficielle que nous avons donnée à la société hu-

« maine. l'out ce gici est notre ouvrage est soumis ct no-

« trc censure et l'autorité du législateur s'étend essen-

« tiellernentsltr les abus gui sont le résultat de ses lois (2).»

Bien de plus simple en théorie que la tâche du gou-
vernement dans les réformes réclamées par notre régime
économique elle se borne à mettre l'action qu'il exerce

(1) Nouveaux principes, T. vur, Cil. ix, p. 317.



sur l'économie nationale par la loi et l'impôt, au service
des principesde justice et d'égalité; que la loi fasse en
faveur du travail moitié moins seulement de ce qu'elle a
fait autrefois contre lui, et la cause la plus générale de la
misère sera supprimée! voici comment nous entendons
l'interventionde la loi.

D'abord, la loi d'un peuple décidé à s'affranchir de
la misère ne doit pas se contenterde reconnaître l'éga-
lité des citoyens en principe, elle doit aussi déclarer so-
lenneilementqu'elle se propose de la conserver où elle
existe, d'en favoriser et même d'en provoquer l'établis-
sement là où elle n'existepas son but avoué, proclamé,
est de faire en sorte que le plus grand nombre des ci-
toyens possède les moyens de vivre indépendants par le
travail, et de participer à ses produits; en d'autres
termes, le but de la loi et du gouvernement qui l'ap-
plique, c'est le bien-êtrephysique et moral du peuple
tout entier.

Trois choses sont indispensables à un homme indi-
vidu ou chef de famille, pour produire ce qu'il con-
somme, c'est-à-dire, pour vivre indépendantpar le tra-
vail il lui faut d'abord la propriété ou l'usage d'un
instrument quelconque de travail productif; 2° la vo-
lonté de travailler, 3° le savoir ou l'industrie. De ces
trois éléments indispensablesde la production, le second
seulement dépend du travailleur, ce qui prouve sans ré-
plique, pour le redire en passant, que la misère ne peutt
être justement imputée que pour un tiers au pauvrelui-
même. Nous lui supposons des dispositionsles plus favo-
rables au travail, une volonté héroïque, toutes les ver-
tus que la philaulropie lui impose; produira-t-il jamais



de quoi soutenir une famille s'il ne possède aucun droit

au fonds du travail, si l'usage des instruments de pro-
duction est difficile ou trop cher? Donnons-lui mainte-
nant avec la volonté de travailler la propriété ou l'usage
à bon marché d'un excellent outil, ces deux élémentsde
production resteront encore stériles dans ses mains s'il ne
sait pas s'en servir. Ainsi, la propriété ou l'usage de la

propriété, le travail et le savoir ou l'industrie, voilà les

trois conditions que doit réunir un chef de famille pour
vivre indépendant. Il n'est pas nécessaire de prouver, je
pense, que la sociétéa le pouvoiret le droitde favoriser
la réunion de ces trois éléments de la production indé-
pendante dans le plus grand nombre des familles dont se
compose la population. Dans une nation comme la nô-
tre, qui a pourprincipe l'égalité civile, il importe à la
sécurité commeau bonheur de tous qu'aucun individu

ne puisse se dire déshérité du travail, ni du bien-êtreet
de la moralité qui en sont la récompense. Or, dans la
constitution actuelle de l'économie publique, le travail
salarié est de moins en moins assuré aux nombreuses po-
pulations qui n'ont pas d'autre moyen d'existence.

Le fonds du travail se divise en deux classes d'instru-
ments, les instrumentsagricoles ou le sol, les instru-
ments industriels, ou les capitauxet machines à l'aide
desquels s'obtient la production manufacturière. Les
premiers sont les plus importants, ceux qui assurent le
travail et l'existence à un plus grand nombre de fa-
milles c'est donc de ceux-là qu'il convient d'abord de
constitueret de régler la propriétéet l'usage. Les fana-
tiques de la propriété, car, malheureusement pour elle

la propriété a ses fanatiques, contestent sérieusement i1



la société la faculté de régler, dans l'intérêt général,
l'exercice de ce droit, dont ils font une arche sainte, in-
violable, sans doute parce qu'ils y ont introduit en
fraude une multitude d'abus. Notre intention n'est pas
d'entrer dans les discussions auxquelles la propriété, ce
droit éternellement contesté et incontestable, a donné
lieu; nous n'examineronspas si l'occupationou l'usur-
pationviolente sont des titres suffisants à l'inviolabilité
et à la perpétuité d'un droit, nous regardons seulement
la propriété, dans la constitution actuelle, comme un
fait qu'il est dans l'intérêt de tous de reconnaître et de
régler. En théorie, la propriétéindividuelle, quand son
origineest légitime, est un droit aussi sacré que celui
de l'existence; la propriété est le fruit accumulé du tra-
vail, c'est la mise en réserve par l'individu prévoyant
des produits qu'il aurait pu consommer et qui, grâce
à cette économie, facilitent et augmentent la production
des objets nécessaires à la satisfaction des besoins de
l'homme; mais le caractère d'un droit, si sacré qu'il
soit, ne peut pas en soustrairel'exercice à la surveillance
ni à l'action de la loi. Si la propriété n'avait pas des fa-
natiques qui prétendent convertir tous les abus résul-
tant de l'exercice de ce droit en privilèges inviolables,
la propriété n'auraitpoint d'ennemis. Je ne crois pas que
les prédicateursde la communautédes biensou de la pro-
priété collective aient fait autant de mal à la propriété
individuelle que ses défenseurs. Par exemple,est-il pos-
sible d'attaquer plus violemment le droit de propriété
que ne le fait l'économiste Senior, lorsque, voulant ex-
pliquer le fermage, il lui donne pour raison la faculté
qu'ale propriétairede la terre, en vertu du droit ab



solu de propriété, d'empêcherla communauté de profi-

ter de la fécondité du sol, c'est-à-dire, de vivre. « Le fer-

« mage, dit-il, n'est la récompense d'aucune espèce de

« sacrifice; ceux qui le reçoivent n'ont pas travaillé; ils

« n'ont contribuéen rien à la production, ils n'ont fait

« que tendre la main pour accepter les offrandes du

« reste de la communauté( 1). » Et ailleurs encore

« Le surplus du produit est pris par le propriétaire

« de l'agent naturel, et il est sa récompense, non pour
« avoir travaillé ou s'être abstenu de consommer,mais

« simplementpour n'avoir pas retenu ce qu'il avait droit

le de retenir, pour avoir permis d'accepter les dons de

« la nature. »
Pour être aussi absolu, il faudrait que le droit de pro-

priété fut seul, et qu'il n'y eût pas à cdté, pour les indi-
vidus comme pour les nations, le droit de vivre. Or ce
droit existe, et il n'est pas moins respectable, je pense,
que celui de propriété c'est la nécessité de garantir le
droit à l'existence contre l'exagération du droit de pro-
priété, qui motive l'intervention du pouvoir social pour
le limiter. Ceuxqui le veulent exclusif, oppresseur, ceux
qui prétendentque la sagesse de la loi ne doit pas em-
pêcher une mauvaise gestion de la propriété de faire
d'unpays une campagne romaine ou une Irlande, ceux-
là soulèvent contre le droit depropriété et contre l'ordre
social tout entier les passionsdu pauvre, les instincts gé-

néreux de l'homme ignorant et la raison même du phi-
losophe sans le caractère exclusif, anti-social qu'on a
voulu lui donner de tout temps, Platon n'aurait pas

(1) Out lines ofpolitkalcconomy, hy Senior, p. 166.



banni la propriété individuelle de sa République, Morus

de son Utopie, et J.-J. Rousseau n'aurait pas armé
de son éloquence les doctrines anti-sociales de Ba-
boeuf (1).

Le principe de l'intervention de la loi dans le régime
de la propriété a été consacré par tous les peuples il n'y

a plus qu'à l'appliquer aux besoins nouveaux des na-
tions, à lui imposer les règlements nécessairespour qu'il

ne porte pas atteinte aux droits non moins sacrés de l'in-

térêt public, et à faire en sorte qu'il se confonde de plus

en plus avec les deux autres éléments de la produc-

tion.
Distinguons pour plus de clarté la propriété foncière

(1) Il suffit de rappeler les deux morceaux suivants de
Jean-Jacques pour démontrer qu'il a conclu de l'abus à
l'abolitionde la propriété.

«
Vous avez besoin de moi, fait-il dire au riche, car

je suis riche et vous êtes pauvre. Faisons donc un accord
entre nous je permettrai que vous ayez l'honneur de

me servir, à conditionque vous me donnerez le peu qui

vous reste pour la peine que je prends de vous comman-
der. Article Économie politique dans l'Encyclopédie.

Et ce passage si fameux c Lepremier qui ayant enclos

un terrain, s'est avisé de dire Ceci est à moi, et trouva
des gens assez simples pour le croire, fut le vrai fonda-
teur de la société civile. Que de guerres, de crimes, de
meurtres, que de misère et d'horreurs,n'eût pas épargnés

au genre humain celui qui, arrachant ces pieux et com-
blant le fossé, eût crié à ses semblables Gardez-vousd'é-
couter cet imposteur, vous êtes perdus si vous oubliezque
Jes fruits sont à tous et que la terre n'est personne' »



de la propriété industrielle,et voyons quelle est la con-
stitution que réclament pour ces deux formes du capital
les véritables intérêts des nations.

Le sol est la base économique sur laquelle il faut as-
seoir solidement un peuple qui aspire à l'indépendance,
au bien-être et à la moralité. Suivant que la population
d'un pays est répartie ar le sol, suivant qu'elle se com-
pose en majorité de propriétaires, de fermiers ou de jour-
naliers, la nation se composera de citoyensindépendants,
égaux en prétentionset en droits, ou d'un petitnombre
de riches seigneurs et d'une multitudede misérables af-
famés or, c'est la loi appliquée à la propriétéqui décide
si la majorité des habitants d'un pays se composera de
cultivateurspropriétairesou de misérablesjournaliers.

Dequelleimportancen'est-ildoncpaspourlaprospérité
présente d'un peuple, et surtout pour son avenir, de ré-
gler par desages lois l'exercice présentet la transmission
de la propriété ? Comparez entr'elles les populations de
la France, des provinces autrichiennes,de l'Angleterre
et de l'Irlande d'un côtévous rencontrezl'indépendan-
ce et un commencementd'aisance à côté du travail, vous
rencontrezsurtoutde la sécurité, une intelligence inculte
mais droite, une moralité intacte; de l'autre vous voyez
la dégradationmorale, la misère physique, l'incertitude
de l'existence. Et cette énorme différence dans l'écono-
mie et la morale de ces populations tient uniquementà
la différence que la loi et l'usage établissent dans le ré-
gime de la propriété

Chez les nations avancées, la loi soumet certains gen-
res de propriété, comme les mines, les forêts, à des rè-
gles qui modifient puissamment l'exercice du droit et lui



supposentun droit prédominant,plus respectableet plus
fort, celui de l'intérêt public. Aucune législation ne re-
connaît aujourd'hui à la propriété le droit sauvage d'u-
ser et d'abuser la loi romaine la loi de la servitude,
est abrogée, mais la loi nouvelle, la loi de justice et de
liberté, n'est pas faite encore. Un peuple éclairé ne peut
pas accepter la définition embarrassée et insignifiante
que le Code civil Français donne de la propriété « Le
droit d'user de sa chose de la manière la plus absolue,
pourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohibépar la loi et
par les règlements » ce qui équivaut à dire que le droit
de propriétéest un droit absolu, qui n'est point absolu.
Ne pourrait-onpas s'exprimer plus clairement,plusjuste,
et surtout avec plus de franchise?

Aux yeux de la vérité et de la raison, le propriétaire
du sol est comme le dépositaire d'une partiede la fortu-
ne publique, et comme tel soumis à la surveillance et à
l'autoritéde la loi. Il n'est pas vrai, comme le dit M. Say,
que « nul ne connaît mieux que le propriétaire le parti
qu'il faut tirer de la chose; » le propriétaire de la terre
d'Irlande; celui de ta campagneromaine, en font l'usage
qui convient le mieux à leurs intérêts, tels qu'ils les
comprennent, et pourtant cet usage, si parfaitement
d'accord avec l'intérêt et le bon plaisir du propriétaire,
est pour le pays une cause de dépopulation ou de
misère.

Quand la propriété est séparée du travail, le devoir
du législateur est de veiller à ce que la terre qui nour-
rit la nation ne reste pas stérile entre les maisons oisives
qui la possèdent; il doit empêcher que l'orgueil ou
Ilimbécilité,paralysent les pouvoirs producteurs du sol;



et ce résultat ne s'obtient qu'en favorisant au travail l'u-
sage et même la propriétédu sol. Le contrat par lequel
le propriétaireprête sa terre au cultivateur qui doit la
mettre en valeur, a la plus haute importance, et le but
de la loi doit être de le rendre aussi avantageuxque pos-
sible au travail. Il faut que, par ce contrat, le proprié-
taire cède, en retour du fermage,tous les droits de pro-
priété nécessairespour que l'occupant puisse, en toute
sécurité, enrichir le sol de son industrie. Le seul moyen
de donner au cultivateur l'indépendance nécessaire au
travail, c'est de favoriser les baux à long terme (1) j
c'est de faire surtout que le propriétaire tienne compte
à son fermier des améliorations qu'il aura faites à sa
terre.

Mais, avec le meilleur système de fermage, il est
possibleque la grande majorité de la population agricole
soit réduiteà l'extrême misère c'est le cas de la Grande-
Bretagne. En Angleterre, le contrat du fermageestpar-
faitementd'accord avec les intérêts légitimes des contrac-
tants, et il favorise autant qu'on doit le désirer les pro-
grès de l'agriculture. Dans ce pays où la propriété du
sol est concentrée entre les mains d'une oligarchiepeu
nombreuse, le fermier n'est pas ce que nous appelons

un cultivateur, mais un entrepreneur de travail, et
comme le délégué et le représentant de la grande pro-

(1) Il y a certaines améliorations agricoles comme le
le marnage, dont l'effet se fait sentir pendant plus de
quinzeans. Un fermier à court bail fera-t-il l'avance du
travail nécessaire pour marner une terre, s'il n'a pas
l'espoir de profiter de cetteavance?



prictô. Les terres sont louées par milliers d'acres à un
capitalistequi, moyennantune redevance à la propriété,
achète le droit d'appliquer son capital à l'exploitation du
sol et des populations qui le couvrent. Le fermier capi-
taliste, qui par cette qualité se trouve à peu de chose
près l'égal du maître, le gentlemanfarrrter, est en mesure
de fairt ses conditions à la propriété; le fermage, dans
ce cas, est un contrat vraiment libre entre deux par-
ties qui ont également besoin l'une de l'autre; c'est une
convention entre deux capitalistes. Dans cette organisa-
tion, si favorable au capital sous ses deux formes, le
sol ou le capital accumulé il n'y a rien pour la grande
majorité de la population agricole; elle est abandonnée

sans aucuneespèce de protection à l'incertitudede l'exis-
tence, à l'oppression et à la misère. Il ne suffit donc

pas seulement d'établir dans un pays un bon système de
fermage, il faut que chaque chef de famille industrieux
ait les moyens de participer à la propriété ou à l'usage
direct de l'instrumentdu travail.

Eh bien voici l'Irlande la chaque famille, chaque
individu, a sa parcelle de terre, tout le monde est fer-
mier, et l'Irlande meurt de faim 1 Ici le fermage n'est
plus un contrat c'est le bon plaisir, le caprice et la cu-
pidité des agents du propriétairequi en dictent les con-
ditions. La terre n'est pas affermée à un cultivateur,
elle est louée par parcelles insuffisantes pour entretenir

une famille, et cela pas môme à l'année, mais au mois,
à la semaine, et presque à la journée, comme le logeur
loue au pauvre un grabat pour la nuit Et le loyer est
si élevé qu'il prend au malheureux tenancier tout le

produit qu'il peut tirer de la terre!



En présence de pareils faits, qui osera soutenir que
la société, sous peine de manquerà son premierdevoir,
n'est pas tenue de régler, par des lois conçues du point
de vue de l'intérêt national le contrat par lequel la
propriété passe du détenteuroisifdans les mains du tra-
vailleur ? L'étendue des fermes la durée des baux,
tous les rapports économiques du fermier avec le pro-
priétaire,doiventctreréglés par des lois,dontlebut avoué
sera de protéger et de favoriser le travail. Mais ce but
ne peut être entièrement atteint que par les lois qui
règlent la transmission de la propriété, le plus impor-
tant de tous les faits économiques et dont nous allons
nous occuper, quand nous aurons dit quelques mots sur
la nécessitéde soumettre à des règlements l'exercice de
la propriété industrielle ou celle des capitaux proprement
dits.



CHAPITRE V.

bE L'EXEMME DE LA PROPRIÉTÉ DES CAPITAUX.

L'exercice de la propriété foncière est déjà, comme
nous l'avons dit, soumisedans tous les pays à des règle-
ments qu'il s'agit seulement de compléter et de mettre
en accord avec le véritable intérêts des peuples, pour la
propriété des capitaux, au contraire, il reste presque
tout à faire, car elle est affranchie de toute surveillance
sociale, et sa seule loi est le laisser-faire sauf quelques
prescriptions fort peu nombreuses, le capital est abso-
lument libre de faire à son gré des misérables et d'user
à son service la vigueur et la moralité des populations
qu'il met sous sa dépendance. Étrange contradiction
notre époque est si jalouse de liberté qu'elle désarme de
plus en plus le pouvoir et, en môme temps qu'elle
limite l'autorité des gouvernements, elle laisse le capital,
force aveugle, qui n'a d'autre intelligence que celle de

son intérêt, usurperchez les nations un pouvoirabsolu,
et jusqu'au droit de vie et de mort D'après ce be-



axiome., que le capital est le meilleur juge du parti le

plus avantageux à tirer de sa force, on lui abandonne à
discrétion l'existence, la santé, l'intelligence et la mo-
ralité des/classes pauvres; on lui accorde la monstrueuse
faculté de créer dans nos villes populeusesune véritable
population Irlandaise Et on appelle cette étrange tolé-

rance la liberté de l'industrie 1

A l'e.s;ception de la loi sur le travaildes enfants dans

les manufactures, qui n'est encore qu'un projet chez

nous (1), il n'y a pas un seul- réglement imposé au
capital enfaveur des populations qu'il entasse autour de

lui, et qu'il exploite à la façon anglaise, largement et

sans pitié, comme ferait d'une riche forêt un pro-
priétairetrop avide de jouir, sf un le laissait faire

Hélas à la place d'une déclaration emphatique des

droits de l'homme, qui ne sont malheureusement que
des mots, pourquoi la Révolutionn'a-t-elle pas procla-

mé une solennelle déclaration des devoirs et des droits

du capital et du travail ?

C'est ici, dans l'économie industrielle, que la loi aura
besoin de toute l'intelligence et de toute la force que la

société peut donner à ses œuvres, pour combattre les ef-

fets de la séparation absolue du capital et du travail, de

l'outil et de l'ouvrier. Sans son intervention, la misère

et l'abrutissementcorrompront bientôtla grande masse
du peuple qui aura le malheur d'être soumis à l'empire

tyrannique du capital.
Mais comment régler les rapports du capitalet du tra-

(1) Cette loi, que nous regrettons de ne pouvoir plus

discuter, vient d'être votée par la Chambre des Députés.



vail, de manière que le premier n'abuse jamais de sa
force au détriment d'unepartiede la population ? Voyez,
diront les partisans du laisser-faire, voyez, par l'exem-
ple de la loi sur le travail des enfantsdans les manufac-
tures, à quelle impuissance vousêtes réduit lorsquevous
prétendez intervenir dans le régime del'économieindus-
trielle Votreloi, commelesprohibitions,est d'une exécu-
tion impossible,et elle n'est qu'une occasion de fraude.
En voulantsoustraireles enfants l'exploitation,un peu
exagérée,nous l'avouons,des ateliers, vousaugmentez la
misère des familles pauvres que vous privez d'une res-
source devenue de jour en jour plus nécessaire, et vous
entravez ainsi sans aucun avantage pour les classes ou-
vrières la marche de l'industrie. Eu Angleterre, la loi
ne veut pas que les enfants travaillent plus de huit et
dix heures par jour; or, pour que l'industriel retire le
profit de son capital, il faut qu'il le fasse travailler qua-
torzeheures. Le manufacturiersera donc obligé d'avoir
des relais d'enfants; mais qu'arrive-t-il ? C'est que les
petits ouvriers n'en fatiguent pas moins, et qu'ils ne font
que changer d'atelier; les manufacturiers les échangent
entr'eux, de sorte qu'ils en obtiennentainsi le même ser-
vice. Le relai supplémentaire ne fait que passer d'une
fabrique dans une autre. Les économistes, comme Se-
nior, tout en regrettant les inconvénients du travailexa-
géré des enfants, sont franchement d'avis qu'il faut
laisser faire.

Je n'ignore pas la difficultéde la réforme industrielle,
mais je crois qu'on l'exagère à dessein, parce que beau-
coup de gens sont intéressés à ce qu'on la croie impos-
sible. La plus grande force des abus vient de ce qu'on



les attaque isoïénicut; sans méthode, si on leur opposait

un système qui les combattît tous, dans leur principe,
je ne crois pas qu'ils opposeraient une résistance si opi-
niâtre.

Une société qui aurait le souci de sa conservation ma-
térielle et morale, déclareraitfr a ncheinen (.qu'ellese pro-
pose de favoriser le bien-être général, et de s'opposer

par tous les moyens à ce que, loin d'avancer en aisance

et en moralité, le peuple dégénèreet s'abaisse. Elle fe-
rait le code du travail, et établirait, au moyend'institu-
tions économiqueset politiques, une solidarité réelte en-
tre celui qui commande le travail et l'ouvrier.Déjà nous
avons vu un économiste pratique de l'Angleterre (1),
réclamer pour les classes réduitesau salaire de l'indus-
trie les bienfaits de cette solidarité.

Par exemple, lorsque le capital accumulés'engage
dans l'industrie, la loi ne devrait-elle pas intervenirpour
lui poser les conditions auxquelles il lui sera permis
d'employer les hommesà son profit? On se plaint et avec
raisonde l'agglomérationde la populationdans quelques
villes, comme d'un fait désastreuxquiruineavec une ef-

frayante énergie le corps et la moralité des populations.
Mais pourquoi ne met-on pas obstacle à l'entassement
de la population dans les quartiers immondes des villes
d'industrie?Pourquoi ne pas dire à ceux qui bâtissent
les manufactures II est dans l'intérêt de la santé et de
la morale publiques, que vos usines soient situées hors
des villes, à l'influence de l'air des campagnes, non seu-
lement pour empêcher vos ouvriers de pourrir dans les

(l) Voyez plus haut, T. u. p. 84 et suiv.



chambrées infectes des logeurs, mais surtout pour ren-
dre possible la combinaison des travaux agricoles avec
ceux de l'industrie,combinaison que les perfectionne-
ments du travail mécanique rendent inévitable. Tous
les jours vous remplacez les bras de l'homme par les
doigts de l'enfantet de la femme; il n'y a pas de place
dans les villes pour l.es ouvriers hors d'emploi les
champs seuls peuvent les nourrir, et les villes n'ontque
des jardins. La loi ou plutôt les ordonnances de police,
car tout est confondu, tout est à débrouiller en cette
matière, prescrivent à certaines industries, au nom de
la salubrité, l'emplacement qu'elles doivent occuper;
pourquoi ne pas étendre cette large mesure à l'industrie
tout entière, et préparer ainsi une meilleure distribu-
tion de la populationsur le sol du pays? Dans les socié-
tés où toutes les forces ont besoin d'être réglées avec la
plus admirable sagesse, pour ne point se perdre ou de-
venir ennemies, je pense qu'il ne faudrait pas un demi
siècle encore de laisser-faire pour tuer les peuples les
plus robustes.

Lorsque la sociétéaurait ainsi confiè des populations
au capital, elle ne les abandonnerait passans protectionà
son bon plaisir absolu une solidaritééconomiqueet mo-
rale, garantie par la loi, devrait unir lesouvriersau pro-
priétaire de leur travail, et les entrepreneurs de travail
aux ouvriers. La loi constitueraitsur des bases équita-
bles la famille ou mieux la commune industrielle. Au
lieu de faire valoir ses griefs par les coalitionset la vio-
lence, l'ouvrier aurait, au moyen d'institutionsdont les
conseils de prud'hommes actuels peuvent donner une
idée, la faculté de les exposer légalement, devant des



arbitre acceptés par les deux partis, par les ouvriers et
par les maîtres. Ces conseils de familleindustriels, dans
lesquels l'élément du salaire devrait être plus justement
représentéque dans les conseils de prud'hommes, se-
raient la véritable représentationde l'industrie, qui au-
rait ainsi sa place dans la constitution de la commune et
de l'État. Nous ne pouvons pas exposer ici les applica-
tions de ce principe, et nous y reviendrons plus loin, lors-
que nous essaierons d'esquisser les traits principaux de
la constitutionque réclame l'industrie. Le but de rap-
procher les entrepreneurset les ouvriers, une fois posé

avec franchise, il ne faudrait pas de grands efforts d'in-
telligence pour l'atteindre il suffirait de vouloir. Les
réformateursde l'Angleterrenous envient nos conseils
de prud'hommes,dont ils se proposent de faire un in-
strumentde paix et d'union entre les classes aliénées qui
concourent à la production, mais s'ils nous empruntent
le germe de cette institution, j'ai la certitude qu'ils le
développeront avantageusementet lui feront produire
les plus heureuses conséquences.

L'exercice de la vie publiqueest pour un peuple une
sorte d'instruction mutuelle qui élève rapidementle ni-

veau de son intelligence par exemple, l'institutiondu
jury est un bienfait précieux pour les hommes qu'elle
appelle à l'honneur d'être les interprètesde la conscience
publique; elle favorise très-efficacementdans la classe

moyenne les progrès de l'égalité intellectuelleen rappro-
chant pendant un certain nombre de jours des hommes
pris à des degrés différents d'instruction, de valeur na-
turelle ou de culture. Pourquoi les travailleursseraient-
ils exclus des bienfaits de la vie publique ? Pourquoitout



commerceintellectuelet moral avec le reste de la société
leur serait-il interdit? Pourquoi le travailn'aurait-il pas
ses représentants dans la commune et dans l'État? Sans
vouloir copier le' moyen-âge, ne pourrions-nouspas lui
emprunter de bons exemples ? La commune affranchie
n'était-ellepas une associationde travailleurs, dans la-
quelle chaque métier avait sa voix et sa bannière? Nous
reviendronssur ces idées lorsque nous traiterons plus
particulièrementde la constitution de l'industrie.

L'intérêt de la société, plus encore que celui des tra-
vailleurs salariés, réclame l'établissement d'une solidarité
économique entre le capital et le travail. La séparation
de ces deux éléments, nous l'avons vu, crée autour des
foyers del'industrie une nombreuse populationflottante,
qui ne tient à rien, ni aux hommes ni aux choses, qui
ne relève que du hasard et de la misère. Cette popula-
tion, ou plutôt ces débris de population,ilfaut les réunir,
les fixer, en créantà ceux qui l'emploientdes devoirs en-
verselle. Les capitalisteset entrepreneursde travaux in-
dustriels ne sont-ils pas responsablesenvers la société des
populations qu'elle leur confie? Est-il juste que le corps
social portela peine de l'imprévoyance ou de la cupidité
de l'industrie? Le meilleur moyen de prévenir l'abus
que le capital fait des populations ne serait-il pas de
mettre en grandepartie à sa charge la misère qui résulte
de l'incertitude des travaux industriels ou de l'insuffi-

sance des salaires? Nous avons vu M. Fletcher, dans
son enquête si remarquable, proposer comme moyen de
relier les intérêts de l'ouvrierà ceux des manufacturiers,
de mettre la plus grande partie de la taxe des pauvres
au comptedes profits et pertes des chefs d'industrie. Les



peuples qui: entrent après nous dans la carrière indus-
trielle se gardent bien d'imiter nos fautes, et en échange
des leçons qu'ils reçoivent de nous, ils nous en donnent
d'autresdont nous devrions bien profiter à notre tour.
La Russie introduit dans sa législation industrielle le

principe de la solidarité du capital et du travail à tout
entrepreneur qui monte une usine on demande d'avan-

ce combien d'ouvriers il veut employer, et on exige de
lui qu'il établisse à côté de ses ateliers une infirmerie
d'un nombre de lits en proportionde celui des ouvriers
qu'il se propose d'occuper.

Mais ce que la loi doit favoriser surtout, c'est l'asso-
ciation et la réunion des deux éléments de la produc-
tion. Nous avons vu que les caisses d'épargne ne sont
que des réserves pour la- consommation, et qu'elles ne
sont point instituées dans l'intentionde devenir pour le

travailleur un moyen d'affranchissement. L'épargne ne
profitera à l'ouvrier que du jour où elle améliorera réel-
lement sa condition en lui créant un intérêt de propriété,

comme elle fait pour les travailleursde l'agriculture. La
propriété industrielle n'est pas capable d'être possédée

par parcelles isolées comme le sol, et cette nécessité pour
l'industrie de vaste propriété unitaire qui est une cause
de mal aujourd'hui, pourrait devenir pour la société et
surtout pour les travailleursune source de grands avan-

tages. Est-ildoncnécessairede morceler, de hacher la pro-
priété pour avoir le titre et les avantages de la propriété?
Et si les épargnes des travailleurs ne peuvent jamais
conquérir la propriété totale des instruments de travail
qu'ils dirigent, sont-ils pour cela exclus à jamais des
honneurs et des profitsde la propriété ? Nous ne sommets



plus au temps barbare où pour posséder il'fallait tenir
et presque détruirela chose comme tout le reste, la pro-
priété se transforme, se spiritualise pour ainsi dire, et
nous savons fort bien partager les titres de la propriété
sans en entamer l'unité; je regarde comme un grand
avantage pour l'avenir la difficulié de plus en plus forte
de concentrer la propriété industrielledans les mains
d'un seul individu. Déjà la grande propriétéindividuelle
est entamée, et il ne faudrait pas faire beaucoup d'éru-
dition pour démontrer que les propriétés industrielles
les plus vastes, les plus productives,sont des propriétés
collectives. Pourquoi ne pas favoriser Je développement
de ce caractère nouveau et éminemment social de l'in-
dustrie ? Est-il impossible d'élargir assez les entreprises
industrielles pour donner aux ouvriers intelligents, la-
borieux., économes, le moyen d'y entrer à titre d'asso-
ciés ? Les économies du travail, garantiespar la société,

ne seraient-ellespas mieux placées dans la caisse des in-
dustries productives que dans les dépôts qu'elles écra-
sent de leur stérilité? Si l'industrie se refuse à tenter de
pareillesréformes, c'est aux gouvernementsqu'il appar-
tient de provoquerles essais et de faire pour le compte
de tous les expériences nécessaires.

Mais tous les moyens de réforme industrielle quenous
venons d'indiquer ne sontque des moyens secondaires

ce n'est pas en surveillant et réglementantla propriété
industrielle ou agricole que l'on exercera une influence
décisive sur l'économie publique; cette influence répa-
ratrice que nous appelonsde tous nos vœux ne peut être
produite que parun bon systèmed'impôts,et surtoutpar



une législation bien intentionnée et intelligente sur la
transmission de la propriété.

Avant d'aborder ce sujet, nous répondronsà l'objec-
tion principale de ceux qui prétendent que l'industrie
n'est pas possible sans une entière liberté, ce qui veut
dire une entière licence. Sans doutede sages règlements
appliqués à la propriété gêneraient et peut-être même
anéantiraient quelques genres d'industrie mais les in-
dustries qui succomberaient seraient celles qui ne peu-
ventvivre et prospérer qu'aux dépens des nations, 'ainsi

que nous le démontrerons plus loin. Les industries
réelles, nécessaires et bienfaisantes, ne s'en porteraient

que mieux si elles étaient sagement réglées. En effet,
qu'est-ce que l'industrie? C'est le travail appliqué en
grand à la production. Or, quel plus vaste et plus sûr
débouché pour la production qu'un peuple comme le
nôtre, de trente-quatre millions d'habitants, si le pro-
grès du bien-être généralpermettaità la majorité de cette
population de consommer les produits de l'industrie?
Améliorerla condition physique et morale d'un peuple,
c'est donc favoriser l'industrie nationale, à moins que
l'on ne prétendeque le luxe, le faste et la consommation
étrangère, sont les seuls débouchés du travaild'un peuple.
Les nations industrielles vontà grande peine et à grands
frais chercher de l'autre côté des mers des consomma-
teursd'objets de luxe, dont il faut étudier le goût et les
caprices, lorsqu'elles ont dans leur propre sein des mil-
lions de consommateurs, peu difficiles, puisqu'ilsne de-
mandent au capital, en échange du travail, que les

moyensde vivre dans une honnête aisance. Et au lieu de

travailler pour ces consommateurs indigènes, le capital



exténueles populations, se fait une concurrence achar-

née, afin d'inonder le globede coton fabriqué ou d'ob-
jets de luxe, comme si la production allait lui faire
défaut La réhabilitationphysique et morale des classes

inférieures de l'Angleterreet de la Franceouvrirait aux
capitaux de ces deux pays des débouchés nouveaux,
plus certains et plus richesque ceux offerts par le reste
du monde.



CHAPITRE VI.

DE LA TRANSMISSION DE LA PROPRIÉTÉ PAR LA VEXTH

VOLONTAIRE OU FORCÉE.

Si nous voulons concevoir une juste idée des effets
que peuvent produire les lois qui régissent la transmis-
sion de la propriété sur la condition économique d'un
peuple, comparons l'état actuel de la France avec ce
qu'elle était il y a seulement un siècle. Alors, il y a un
siècle, le grand instrument du travail productif était
possédé par une classe d'llommes étrangère à toute
espèce de travail, et qui ne savait que se battre et com-
mander. La classe laborieuse était ou privée de l'instru-
ment, ou ne pouvait l'obtenir qu'à des conditions qui
ne lui permettaientpas de consacrer librement son intel-
ligence etson industrie à tirerde cet instrumeDtlemeilleur
parti possible. Le sol était partagé en un petit nombre
de vastes domaines plus d'à demi incultes et couverts de
misérablesvillages.La classe des fermiers anglais n'exis-
tait pas. Le cultivateur, privé de tout moyen d'acquérir



la propriété, écrasé d'impôts et de vexations de toute
sorte, méprisé comme un esclave, se trouvait forcément
condamnéela misère, à la dégradationmorale, à l'igno-
rance. Aujourd'hui les mauvaises conséquences de ce
régime de barbarie sont loin d'être effacées les villages
de nos campagnes sont encore, sur beaucoup de points
du pays, bien sales, bien misérables d'apparence, et,
dans les contrées les plus riches, c'est à peine si l'aisance

ose se montrer. Les paysans de France ne sont pas
affranchis de l'ignorance et des préjugés du servage
mais cependant malgré ces tristes restes d'un passé
d'humiliation, d'injustice et de misère, quelle diffé-
rence entre la condition économique des paysans d'au-
jourd'hui et celle des paysans d'autrefois Les serfs et
corvéables de l'ancien régime sont aujourd'hui pro-
priétairesou en train de le devenir.Quelques millionsde
Français sont déjà inscrits sur le livre de la propriété
foncière, et les vastes domaines de la noble oisiveté sont
morcelés en cent vingt-cinq millions de parcelles la
division de la propriété va si grand train que les gens à
courte vue s'en effraient, craignant que ce morcelle-

ment parcellaire poussé à l'infini n'anéantisse le pou-
voir productif du sol et la propriété.

Il n'y a deux choses dans la division de la pro-
priété foncière il y a la division du droit de propriété,
qui est, dans tous les cas, un immense bienfait pour le

pays il y a en outre le morcellement de la chose, de
l'instrumentdu travail qui peut devenir un grave in-
convénient. Mais est-ce que le morcellement parcellaire
du sol est la conséquenceforcée de l'extrême division de
la propriété ? Est-ce qu'il n'y a pas actuellement des



moyens pratiques, des moyens connus, de profiter du
bienfait de la division de la propriété, en évitant les
inconvénients du morcellement qui peuvent détruire la
chose ? Une mine de houille est une propriétécomme
un domainefoncier; si cette mine échoit à plusieurs pro-priétaires, pensez-vous que pour tirer avantage de la
propriété il leur sera nécessaire de morceler une chose
indivisible? Ne sauront-ilspas diviser à l'infini leur pro-priété sans détruire l'intégrité de la chose ? Ceux donc
qui se plaignentde l'extrême division du sol, ceux qui
ont peur des cent vingt-cinq millions de parcelles, con-fondent par ignorance ou à desseindeux choses qui peu-
vent être facilement séparées.

Le rôle de la loi ou d'un pouvoir intelligent qui a le
bien public pour but est bien simple en pareil cas il seborne à favoriser toujours la division du droit et des
avantages de la propriété, et à régler et même empêcher
quelquefois le morcellement de la chose appropriée ou
l'instrument du travail. II est temps que la législation
s'élève au dessus des grossières idées de la barbarie et
qu7elledistinguele droit d'avec la chose.

D'ailleurs le morcellement parcellaire du sol est unfait transitoire de toute nécessité. Il est impossible que
la propriétéfoncière passe en grandes masses et en bloc
des propriétairesrentiers aux travailleursagricoles ces
derniers ne disposent que de petits capitaux lentement
accumulés, ne peuvent racheter la terre que par minces
parcellesaux riches détenteurs qui la possèdent encore;
mais, quand le travail l'aura reconquise tout entière,
le morcellementparcellaire cessera et l'organisation de
la propriétéagricole commencera. Les parcelles iront se



grouper d'elles-mêmes autour 'des familles agricoles,
par une répartition de plus en plus équitable, et autour
des communes par l'association. Et l'époque où la pro-
priété foncière sera complètement reconstituée ne doit
pas être loin de nous car si la conquête pacifique du
travail avance toujours du même pas dont elle marche
depuis un demi siècle, la terre appartiendrabientôt tout
entière à ceux qui la cultivent, et le fermier n'aura plus
de redevance à payer au propriétairerentier. Le paysan
français a goûté de la propriété, il la convoite avec la
puissance réunie du travail et de l'économie,et, si l'on
juge de l'avenir par les effets qu'ont déjà produits ces
forcescombinées,le travail etl'économie, il est évident
que pas une parcelle du sol n'échappera à cettehonorable
convoitise. Rien ne résistera à la houe du paysan,excité
au travail et aux privations volontaires par l'espoir de
la propriété. Jetez les yeux autour de vous ne' voyez-
vous pas tomber de toutes parts les murs des vastes
domaines et les nobles châteaux ? Demandez aux no-
taires de France quels sont les héritiers de la grande
propriété ils vous répondront que les paysans des vil-
lages voisins sont presque exclusivement les adjudica-
taires des terres seignenriales et si vous êtes curieux
de savoir pourquoi la grande propriété ne se reconstitue
pas ils vous apprendront que les paysans sont si
avides de la propriété qu'ils surenchérissent toujours sur
les capitalistesrentiers qui désireraient placer leur argent
en fonds de terre. Le travail ici est plus puissant que
le capital il sait tirer de la terre, quand elle lui appar-
tient, un produit si élevé, que le capital ne peut pas
lui faire concurrence. Sur certains points de la France,



la propriété du sol n'est plus pour le capitalqu'un objet
de vanité ou de luxe, qu'une propriété improductive

tandis qu'elle est pour le travail le plus fécond des in-
strumentsde production.

Certes, la conquête du sol par ceux qui le cultivent

est une révolution radicale dans l'économie d'unenation:
la propriété, ou l'instrument du travail, passant direc-

tement aux mains de ceux qui veulent et qui savent s'en
servir, c'est là un fait immense, un retour à lajustice,

une réforme de salut public, qui assurent au peuple
chez lequel il s'accomplit les conditions les plus favora-
bles au bien-être, à l'indépendance, au progrès de l'in-
telligence et de la moralité.

Et pour accomplir dans toute une nation une si grande
réforme, il a suffi de la rendre possible! Un simple ar-
ticle de loi qui brise l'inviolabilitédu domaine féodal et
favorise le mouvement de la propriété par l'héritage, la
loi de l'égalité du partage entre tous les enfants du pro-
priétaire, a changé en moins d'un demi siècle la base
économique de la nation française Voyez quelle est la
fécondité d'un bon principe l'égalité instituée par la loi
dans la famille, crée et entretient l'égalité dans l'État

et les enfantsde la grande famille nationale tirent avan-
tage de la justicefaite par la loi aux enfants de la famille
privée! La loi, quand elleest bien intentionnée et intel-
ligente, a donc le pouvoir de faire le bonheurd'un peu-
ple la loi intelligente est l'expression de la justice; et
que veut la justice, sinon le bonheur des citoyens dans
la mesure de leur mérite ?

Il est donc facile de comprendredans quel esprit doi-
vent être faites les lois civiles qui règlent la transmission



de la propriété; tous ceux qui admettent nos principes,
qui sont les principes mêmes sur lesquels repose notre
nationalité, reconnaîtront sans peine que le but de ces
lois devraêtre de favoriser autant que possible l'acquisi-
tion de la propriétéà celui qui en fait un instrument de
production; et pour cela, il faut achever la révolution
commencée il y a un demi-siècle dans le texte comme
dans l'esprit de la loi.

La transmission légalede la propriétés'opère par trois
moyens la vente, la donation et l'héritage. Eh bien!
il suffit de jeter un coup d'oeil sur la législation qui a
régi ces actes si importants de l'économie publiquejus-
qu'à l'époque moderne, pour se convaincreque cette lé-
gislation était absolument opposéeà la véritable justice
et à l'intérêt des nations. La loi, d'origine féodale, se
proposait de produire un effet tout contraire à celui que
nous voulons en obteniraujourd'hui;son but était d'en-
traver et même d'interdire absolumentl'acquisitionde la
propriétépar le travail. Le sol de.la France, inféodé à
quelques milliers de famille, ne pouvait être ni vendu,
ni même donné; l'héiréditéseule le transmettait au pre-
mier-né de la famille; et la loi se donnaitalorsbeaucoup
plus de peine pour interdire au travail la conquête de
l'indépendance qu'elle n'en devraitprendre aujourd'hui
pour le lui rendre facile.

En Angleterre, il n'en coûte rien pour hériter de son
père; mais la transmission de la proprié té du sol par la
vente est soumiseà des conditions si onéreuses et frappée
de droits si élevés, qu'ils équivalent souvent à la prohi-
bition absolued'acheter ou de vendre voilà la loi fée-
dale.



Chez nous, la transmission de la propriété par la
vente est loin encore d'être aussi favorisée par la loi

que le demaudent la justice et l'intérêt public. La vente
de gré à gré est soumise à des formalités fiscales très-
onéreuses qui empêchent beaucoup d'individus d'ac-
quérir, ou du moins de mettre leur acquisition sous la
protection de la loi. Nous avons vu que l'acquisition
parcellaire du sol était une nécessité pour les travail-
leurs agricoles qui ne réalisent que lentementdes écono-
mies assez fortes pour acheter un morceau de terre; eh
bien, par une contradiction qui n'est, je le suppose,
qu'un malentendu, le fisc interdit l'acquisition du sol

par parcelles, ou du moins il force les nombreux ache-

teurs de parcelles à se passer dans leurs contrats des for-
malités légales. Aux environs de Paris, où le phénomène
de l'acquisitionparcellaire du sol a naturellement plus
d'intensité, un achat de quatre ares de terre, de la va-
leur de 200 francs, devrait payer dans beaucoup de cas
132 francs de frais (1), si l'acheteur et le vendeur ne
trouvaient pas le moyen d'éluder les formalités de la loi.
Sauf les droits d'enregistrement et la main du notaire,
il n'en coûterait pas plus pour la transmission d'une pro-
priétéde 500 hectares, valant un million 1



Ainsi, et nous appelons l'attention sur ce fait, l'ac-
quisition parcellaire du sol, qui est une nécessité, unbien, le seul moyen d'affranchissement qu'aient les tra-
vailleurs agricoles, est entravée, et même rendue im-
possiblepar la loi. Heureusementque ce fait est de l'or-
dre nécessaire, et que tout ce qu'on peut faire, c'est
d'en gêner et d'en retarder l'accomplissement; mais la
loi devrait-elle être un obstacle aux phénomènes néces-
saires et bienfaisants de l'ordre social?

La grande majorité des propriétaires, eu France, sont
des propriétaires de parcelles. Environ la moitié des
propriétaires fonciers paient moins de cinq francs de
contribution (1). La majorité du sol de la France tend
donc à passer à l'état parcellaire.

Mais les entraves apportées à la transmission de la
propriété foncière par la vente volontaire ne sont rien
encore comparées à celles qui gênent la transmission
de la propriété par suite de l'insolvabilité du débiteur,
c'est-à-dire, par la vente forcée.

Sous prétexte de protéger le propriétaire du sol, ta
loi établit une grandedistinction entre la propriété dite
immobilière et celle dite mobilière, par rapport au droit
qu'elle reconnaîtau créanciersur la chose du débiteur.
Au lieu d'abolir les privilèges d'une espèce de propriété

(1) Voyez Documents statistiques. Agricuiture. En
1835, 5,205,411 cotes s'élevaientàmoinsde 5 fr. d'impôt;
1,551,994au dessous de 10 fr.; les cotes de 10 à 20 francs
s'élevaient à 1,514,251; cellesde 20 à 30 fr. n'étaient plus
que de 739,206; celles de100 à 300, de 3*1,159; celles de
300 à 500, de 57,555.



sur l'autre, la loi a cru bien faire en étendant la jouis-

sance de ces privilèges à tous les propriétaires. La loi
accorde au créancier la faculté de saisir, au moyen d'un
jugement facile à obtenir, les biens meubles et même
la personne du débiteur, tandis qu'elle accable les biens
immeubles d'une protectionqui les rend presque invio-
lables, et, par une triste compensation, les frappe en
même temps de discrédit. Les formalités imposées pour
exproprier du sol le débiteurinsolvable sont si difficiles,

si longues et si ruineuses, que la propriété foncière ne
trouve à emprunter qu'au taux de l'usure. Tandis
qu'un négociant et un industriel trouvent à emprunter

au taux de cinq ou six, au plus, pour cent, le proprié-
taire n'obtient de l'argent avec hypothèquesur le gage
le plus solide, sur la terre, qu'à huit, dix ou douze pour
cent! Le prêteur fait payerpar l'usure au propriétairela
protectionexagérée que la loi lui accorde; il ne peut se
saisir du gage de sa créance sans l'intervention des gens
de loi (art. 717 du Code de Procédure); il est donc
juste qu'il se dédommage d'avance de la chance désa-
gréable et onéreuse à laquelle il s'expose. De plus, le

prêt hypothécaire est toujours incertain. Il faut être
un praticien consommé pour contracter en toute assu-
rance avec la propriété foncière, car l'hypothèque la
mieuxassisepeut être annuléepar des droits tacites, dif-
ficiles à connaître d'avance, tels que les hypothèques lé-
gales, reprises imprévues, etc., qui font du prêt hypo-
thécaire un contrat aventureux. Ces abus ont éveillé
depuis long-temps déjà l'attention publique, et il est
probable qu'ils seront attaqués par la législature lors-

que les disputes politiques lui permettront, si elles le



permettentjamais, de s'occuperdes affaires réellesde la
France. Mais nous espérons ptude chose des réformes
de ce genre entreprises Isolément, sans méthode et sans
plan préconçu nous les regardons comme de la be-

sogûe perdue, entièrement à refaire, car le moment
viendra où la grande réforme dans l'économie publique
et la loi, qui comprend toutes les réformes isolées, devra
être sérieusement et méthodiquement entreprise.

D'après les documents officiels sur la statistique de la

France, la propriété foncièreserait grevée d'une dette dei milliards portantun intérêtde plus de 700,000.000
fr. à peu près la dette de l'Angleterre

L'énormité de la dette foncière constitue un abusdu
caractèrele plus grave il sépare la propriétéréelle du
droit légal de propriété, il crée deux classes de proprié-
taires, l'une qui l'est de fait, puisqu'ellejouit par l'inté-

rêt qu'elle prélève de tous les produitsdu sol, l'autre
qui ne l'est que de nom eten vertu d'un stérile privilège.
Il est facile de voircombienun pareil systèmeest funeste

à la propriété et partant à la nation; le propriétaire,cul-
tivateur ou non, ne se trouve plus que le tributaire du
créancier dès qu'il estsousla menacede l'expropriation,
il n'a plus intérêt à la bonne administration de la terre,
qui s'épuise ou dépérit en ses mains.

C'est à la loi qu'il appartient de mettre fin à ce double
régime de propriété, qui a quelque chose d'hypocrite et
de frauduleux en matière de propriété, le droit et le fait

ne doivent jamais être séparés; que tout propriétaire
soit légitime, c'est le vœu de ia morale comme de l'inté-
rêt public

Pour cela il faut débarrasser la propriété de la pro-



tection sous laquelle elle succombe, et lui rendre avec
les périls de l'é.galité lès avantagesde l'égalité

D'après les principes qui nous dirigent, tout ce qui
favorise la transmission de la propriété, est un bien,
tout ce qui gêne le mouvementet l'échange des capi-
taux est un mal, et nous croyons que cela est vrai pour
le sol comme pour les autres genres de propriété. Les
conventions réciproques qui contèrent les droits sur les
ehoses aux citoyens d'un État doivent être aussi libres,
aussi simples que possible. Il faut que l'incapable ou le
prodigue puisse se déssaisir d'un domaine foncier aussi
facilement que d'un billet de banque, afin que l'homme
économeet industrieux utilise à son profit età l'avantage
de la société tout entière les instrumentsde la production.

On apartédéjà en France de la mobilisation du crédit
foncier; cette grande mesure, d'exécution facile, aurait
les effets les plus heureux sur la condition économique de
la nation française. En donnantà la propriété foncière la
rapidité de circulation des autres valeurs, elle favorise-
rait puissamment la conquête dusol par le travail, et de
plus elle aurait pour avantage immédiat l'affranchisse-
ment de la propriété foncière des vexations de l'usure.
Les peuples moins avancés quenous dans la vie sociale
ont de bons exemples à nous donner sur le régime ap-
plicable à la propriété foncière. En Prusse, en Pologne
et en Russie, le crédit foncier est basé sur une sorte de
mobilisation de la propriété le sol est converti par les
Pfaadbriefe, lettres de gage, en une espèce de billet de
banquequi trouve facilementà s'escompter(1 ).

(1)M. Wolowskî, dans un mémoire remarquable sur le



L'admirablesystème des warrants, connaissementsdes
entrepôtsanglais, nous aidera à donner une idéedes ex-

cellents effets qui résulteraient d'un système analogue
appliqué à la propriété foncière. Lorsqu'un vaisseau a
déchargé sa cargaison dans les magasins des Docks, l'ad-
ministrationde l'entrepôt, qui fait ici l'office de fonction-
naire public ou de notaire, remet à chaque propriétaire
des marchandises consignées un certificat qui en con-
state la nature, laqualité, ou la valeur c'est le warrant;
avec ce billet en portefeuille le consignataireest stlr de
trouver, chez tous les marchands d'espèces, au moins les

crédit foncier, a exposé comment, après la réforme de
notre régime hypothécaire, une émission centrale d'obli-
gations foncières représentant la moitié de la valeur des
immeubles, assurerait aux propriétaires les avances né-
cessaires à la mise en valeur de leurs terres aux taux de
4 p. 0/o. Dans le système de M. Wolowski, l'État serait
l'agent et le garant du prêt à la propriétéfoncière et l'in-
térêt de l'obligation serait ajouté à l'impôt et payé au
percepteur.Le remboursement de ces obligationss'effec-
tuerait an moyen d'un demi p. O/o ajouté à l'intérêt à
partir de la cinquième année. La dette foncière s'amorti-
rait ainsi en 56 ans, sans payer plus de 28 p. o/o du capi-
tal emprunté,grâce à l'avantagede l'intérêt composé. Ces

obligationscirculeraientet se négocieraient dans tout le

pays; et le propriétaire débiteur aurait la faculté de se
libérer de sa dette, aussitôt etcbmme il le voudrait, en ra-
chetant sur la place un nombre d'obligations correspon-
dant à la portion de la dette qu'ilvoudraitélcindre.

Revue de Législation et dc Jurisprudence, publiée sous
ta direction de M. VETolowski,T. x.



deux tiers de la valeur qu'il représente. La propriété
foncière ne pourrait-ellepas avoir aussi un signe repré-
sentatiféchangeable, son warrant, sa monnaie de circu-
lation, et par là son crédit?

Nous résumerons en deux mots ce que nous avons
dit sur les lois qui devraient régir la transmission de la
propriété, par la vente volontaire ou forcée chez un
peuple constitué sur les principes qui sont la base de la
nationalité française, la loi doit se proposerpour but de
faciliter, dans tous les cas, la cession de la propriété,
surtout celle du sol, parce que plus la propriété est
mobile, plus elle est accessible et que le résultat prévu
de cette mobilité est de"fla faire passer en peu de temps
des mains des propriétairesrentiers dans celle des pro-
priétairesagriculteurs.



CHAPITRE VII.

DE LA TRANSMISSION DE LA PROPRIÉTÉ PAR TESTAMENT,
HÉRITAGE ET DONATION.

Les valeurs appropriées, et particulièrement le sol,
sont le fonds de production, les instruments du travail
d'où chaque génération doit tirer sa subsistance, mais
sans les user, afin de les transmettreplus fécondset plus
riches encore à la générationqui lui succède. Une géné-
ration qui dévoreraitune partiedu fonds deproduction,
le laisserait dépérir en ses mains, ou seulement ne l'aug-
menteraitpas des produits de son travail non consom-
més, capitalisés, serait coupable envers l'humanité et
responsable envers Dieu de sa prodigalité et de sa pa-
resse. Le droit absolu de propriété, le droit d'user et
d'abuserest une monstrueuse impiété, car il permettrait
aux propriétairesactuellementvivants de dévorer lefonds
de production avec les produits pour augmenter leurs
jouissances. C'est ainsi par exemple que la race Turque
entend la propriété partout où cette race barbare mis
le pied ellea tout consommé, tout dévoré sans rien pro-



duire, eten ce moment elle agonise honteusement sur le
sol qu'elle a épuisé. Voyez les contrées que la malédic-
tion divine a livrées aux Turcs, le nord de l'Afrique,
l'Asie mineure, la Grèce, les plus.beaux pays du monde
lorsquele travail et l'intelligenceles fécondaient, les plus
misérables et les plus tristes depuis que l'oisiveté insa-
tiable des Ottomans les a frappés de stérilité! Un pareil
abus des choses n'est plus l'exercice d'un droit, mais un
acte de spoliation.

Au fond, ce qu'on appelle la propriété n'est qu'un
usufruit « La terre est à moi, a dit le Dieu de Moïse
et vous êtes mes colons. » L'homme, aprèsavoir vécu de
la part du fonds de production qui lui est échue, doit
transmettre cette part, intacte et même agrandie par son
épargne ou son industrie, à la société quine meurt
point.

Mais, si le propriétaireprévoyait qu'à sa mort la part
du fonds de production dont il a vécu retournera di-
rectement à la société qui lui choisira un r.empla`çant,
il serait à craindre qu'il n'eût pas un intérêt assez fort
à la conservation et même à l'agrandissementde la pro-
priété. On ne peut pas espérer que tous les hommes
aient la conception et l'amour de l'intérêtpublic, et la
durée de la sociétéserait bien compromise si elle n'avait
d'autre garantie que la vertu de ses membres. L'homme
n'est pas seulement une intelligence, mais aussi une per-
sonne, un égoïsme pour ainsi dire, et le meillenr moyen
d'assurer la prospérité publique, c'est d'y intéresser la
force même qui y met le plus souvent obstacle, l'intérêt
personnel ou l'ébtiisme. La transmission de la propriété
et de ses avantages par l'hérédité, atteint merveilleuse-
ment ce but.



Par l'hérédité, l'homme devient une image de la so-
ciété, il ne meurt pas, il se continue, et jusqu'audernier
moment de son existence il travaille pour l'avenir, car
il espère jouir par une portion de lui-même, par ses en-
fants, des produits qu'il aura réservés l'hérédité unit
les générations vivantes à l'avenir. Le droit d'hérédité
est donc un droit éminemment social.

Mais comment et dans quelle mesure doit-il être
exercé ? Ce n'est pas plus un droit absolu que le droit de
propriété lui-même, mais un droitlimité,garanti condi-
tiorinellement par la société.

La loi des peuples civilisés a reconnu successivement
trois formes d'hérédité. D'abord elle laissait au proprié-
taire vivant, ou plutôt mourant, la disposition absolue
de la propriétéaprès sa mort et ainsi elle faisait dépen-
dre la transmission, c'est-à-dire, la perpétuité du fonds
de production, du caprice et de l'imbécillitéd'un mori-
bond c'est la loi de droit romain, la loi qui consacre
l'exerciceabsolu du droit de propriété, le droit d'user
et d'abuser,jus utcndi et abutendi. Une pareille loi est
aussi barbare, aussi impie que celle qui donnait au chef
de famille le droit de vie et de mort sur les enfants et
les esclaves, ou plutôt c'est la même loi.

Plus tard, dans le droit féodal, la loi entreprend de

soustraire la transmission de la propriété au bon plaisir
du propriétaire menacé d'être exproprié par la mort. Et
la loi des fiefs, plus sociale que la loi romaine, choisit
elle-même l'héritier, le successeur du propriétaire. La
transmission de la propriété se trouve ainsi affranchie
du caprice et des passions du propriétairemoribond et
des intrigues de ceux qui convoitentl'héritage c'est là



assurément un progrès, et même un commencementde
justice. Malheureusement l'hérédité par droit deprimo-
géniture équivalait à interdire les droits de propriétéà la
majorité des citoyens nécessairement partagés en un
petitnombrede chefs de famillepropriétaires,et une im-
mense multitude de cadets déshérités. Le droit d'aînesse
devenait ainsi une criante iniquité; il empêchait les pro-
digues, les débauchés, les oisifs et les imbécilles,de céder
l'instrument du travailaux industrieux qui étaientseuls
capables de l'utiliser, il frappait les nations d'immobilité
et leur interdisait tout progrès une pareille institution
était donc un outrage à la nature humaine et à la Pro-
vidence, car elle bannissait du monde la justice qui est
le régne de Dieu sur la terre; pour que la volonté de
Dieu soit faite iei-bas, il faut que la paresse ait son châ-
timent et le travail sa récompense.

La révolution française a préparé l'accomplissement
de la volonté divine; elle a commencé à exaucer, après
deux mille ans, la prière dictée aux hommes par le
Christ lui-méme « Père, qui êtes aux cieux, que votre
volonté soit faite, que votre règne arrive » L'égalitédes
enfants devant la loi d'héritage, le partage de la propriété
dans la famille, ont rendu possible et préparé l'égalité
dans l'État.

Mais, selon nous, l'œuvre de justicen'est pasachevée.
Il ne faut pas oublier que l'hérédité n'est pas un droit
absolu; en d'autres termes, le but de la loi n'est pas de
confier exclusivement la répartition des instrumentsdu
travail au hasard de la naissance, mais seulement d'as-

surer la perpétuité et l'accroissement de la richesse en
donnant au créateur ou au possesseur de cette richesse



la faculté d'en laisser la jouissanceà ceux qui le repré-
sentent, à ses enfants. Au dessusdu droit des héritiers,
il y a ledroit de la communauté. Or, que demande ce
droit? Il demande que l'exercice du droit d'héritage
n'aille pas jusqu'à donner à ceux qui en jouissentle
monopole du fonds de production sur lequel doit vivre
la nation tout entière. Contentons-nous de constater ici
l'existencede ce droit social dont nous verrons bientôt
l'application il nous suffit pour le moment d'établir que
le droit d'héritage n'est pas absolu, n'est pas le seul,
et que la société, au nom de l'intérêt de tous, a le droit
d'intervenirdans te fait de la transmission dela propriété
par l'héritage, afin que ce fait ne profite pas seulement à
quelques individus, mais à la nation tout entière. En-
core une fois, le but de la loi n'estpasde rendre larichesse
héréditaire, mais de fournir au travail les instruments
nécessairesà la production. L'hérédité concourt à pro-
duire l'effet désiré en assurant la perpétuité et l'accrois-
sement du fonds de production,mais ce résultat peut et
doit être obtenu en réservant les droits de la commu-
nauté. D'après nos principes, l'hérédité n'est légitime

que dans la mesure nécessaire à l'intérêtpublic, qu'au-
tantqu'elle sert à la conservation et à l'augmentationde
la richesse.

Si l'hérédité directe des ascendants aux descendants
suffit pour intéresser les générations vivantes à conser-
ver et à produirepour l'avenir, et nous pensons qu'elle
suffit, l'hérédité directe seule doit être reconnuepar la
loi la communauté prendrait ainsi la place des collaté-

raux. Par cette mesure qui ne blesserait qu'un:petit
nombre d'individus et profiteraità la société, se trouve-



rait tarie la source la plus féconde des intrigues, des
fraudes, des contestations et même des crimes qui trou-
blent et corrompent les familles. Peut-être ne serait-il

pas nécessaire d'interdire l'hérédité collatérale d'une
façon absolue la loi pourrait alors en reconnaître le
premier ou les deux premiers degrés, comme celle des
consanguins, de frère à frère, et même d'oncle à neveu.,
en réservant toutefois dans ces deux cas à la commu-
nauté une part beaucoup plus forte que dans le cas dela
transmission par hérédité directe.

La transmission de la propriété par testament devrait
être ou entièrementsupprimée, ou plus sévèrement limi-
tée qu'elle ne l'est dans la législation actuelle, qui pour-
tant a déjà bien rétréci sa part. La mort est une véritable
expropriationpour cause d'utilité sociale; il faut lui con-
server ce caractère d'utilité et de justice. L'intérêt et les
passions du moribond ont une trop grande influence sur
la manière dont il dispose de sa propriété, pour qu'on
lui accorde la faculté de se montrer généreux aux dé-
pens de la société, en donnant ce qui ne lui appartient
plus. Cependant, afin de laisser au propriétaire,privé de
famille, le moyen d'intéresser quelque personneà lui
donner des soins, la loi pourrait lui abandonnerla dispo-
sition d'une part de son bien, comme témoignage de
reconnaissance et d'amitié,en faveurde ceux dont il a eu
à se louerpendant sa vie. Mais ce legs testamentairene
devraitjamais être assez fort pour donner a celui qui le
reçoit la faculté de vivre sans travail dans l'opulence.
Ledroit de tester est condamné par l'expérience ouvrez
l'histoire vous verrez les testaments accélérer à Rome
la décadencedes mœurs impériales, et créer au profit de



l'intrigue et de la corruption une industrie lucrative.
Chaque vieillard riche étaitassiégé d'une troupede cour-
tisans qui rivalisaient de bassesse et d'infamie, pour dé-
terminer enleurfaveurla volonté imbécilledu moribond.
Dans notre ancienne société, bien que le droit de tester
fût déjà limité par la loi, il donna lieu à des abus si fu-
nestes qu'il fallut une révolution pour les détruire les
testaments avaient dépouillé la nation d'une grandepar-
tie du sol, pour le donner à des corporations, des cou-
vents et des églises.

C'est un fait incontestable que les progrès de la civili-
sation moderneont cunsisté principalement dans l'abo-
litionde quelques-uns des privilèges de l'hérédité. Dans
la société dont nous sortons, tous les avantages sociaux
étaient héréditaires, les fonctionset les honneurscomme
la fortune. Les grades étaient le prix de la naissance

personne n'était récompensé pour son mérite, mais
pour celui de ses aïeux. La valeur persor.nelle ne comp-
tait pas à celui que ne recommandait pas le nom de
sa famille.

Aujourd'hui, il n'y a plus en France qu'une seule
fonction héréditairereconnue par la loi: c'est la royauté.
Le principe de l'hérédité des fonctions et des honneurs
est aboli. A sa place, la société nouvelle a proclamé un
principe contraire celui qui mesure la rémunération
sur les services, et qui ouvre à tous les citoyens sans
distinction les rangs de la noblesse.

Mais, ont dit certains partisansdu nouveau principe,
si l'abolition de l'hérédité des fonctions est un progrès
légitime, la conséquence de ce progrès n'est-elle pas
forcément l'abolition de l'hérédité de la fortune, qui



n'est, après tout, que l'hérédité des fonctions dégui-
sée ? L'esprit moderne se révolte à l'idée de législateurs,
de générauxet de juges héréditaires, et il respecterait à
jamais L'hérédité de la fortune qui fait presque seule
les législateurs, les généraux et les juges 1 L'école

St-Simoniennc, qui a prêché avec éloquence une croi-
sade contrel'hérédité, posa en axiome, que la fortune,
étant instrumentde travail, devait être confiéeaux indi-
vidus capablesd'entirer le parti le plus avantageux au
corps social dans ce système le propriétaire devenait
un fonctionnaire désigné par son propre mérite à la
nomination du pouvoir chargé de répartir les fonctions
et de rémunérer les services. Personne n'a oublié en
France le fameux axiome A chacun selon sa capacité,
ëc chaque capacité selon ses oeuvres! Et avec de pareils
principes sur sa bannière, l'école St-Simonienne est
tombée commetombent les réformateurs les plus géné-

reux, lorsqu'ilsont le malheur de proposer aux sociétés
maladesdes remèdes pires que lès maux

Frappée des injustices et des inconvénients qui sont
encore le résultat du système actuel, l'école St-Simo-
nienne a méconnu le caractère social de l'héritage.
Toutes les fois que les réformes voudront détruire les
institutionsavec les abus qu'elles produisent, il leur
arrivera ce qui est arrivéà la prédication St-Simonienne
elles échoueront contre la puissance des institutions
défendues par le bon sens public

Nous avons dit plus haut quelle était la raison sociale
de l'héritage; mais nous avons dit aussi que l'exer-
cice du droit d'hérédité, garanti par la communauté,
s'arrêtait devant les limites posées par l'intérêt pu-



ldiu. C'est le moment de dire quelles sont ces limites.
D'après les principes que nous suivons, l'intérêt do

minantd'une nation est de favoriser l'acquisition de la
propriété au plus grand nombre de ses membres afin
d'assurer aux citoyens avec la liberté civile et politique
cette précieuse indépendance que nous appelons, faute
d'autre terme, l'indépendanceéconomique, et qui con-
siste à ce que chaque famille puisse vivre de son propre
travail. La première condition pour arriver à ce résultat,
c'est que la loi constitue la propriété de telle façon
qu'elle soit mobile et facilement accessible il faut en
outre que le mouvement naturel de la propriété soit ra-pide, régulier, et qu'il se mesure avec assezde précision
sur le mouvement dé la populations en un mot, pour
parler la langue de l'économie politique, l'offre de la
propriétédait toujours correspondre à la demande. S'il
en est autrement si le travail est réduità se faire contre
lui-même, pour la possessionou pour l'usagedes instru-
ments indispensables, une ruineuse compétition, l'ordre
naturel est rompu, le travail est.placé dans une condi-
tion défavorable, car il se trouve forcé à surenchérir le
prix et le loyer des instruments de production.

Comment donc faire pour que l'offrede la propriété
corresponde à la demande, c'est-à-dire, comment régler
le mouvement de la propriété sur celui de la popula-
tion ? Chaque année si la troyeune de la mortalité
donnée par la statistiqueest applicableaux propriétaires,
la quarantièmepartieenviron de la propriété changede
mains; maispresquetoute la portion tombée en héritage
demeure dans la famille du propriétaire. Heureusement
que la loi qui veut le partage entre tous les enfants de



la famillecontraintsouvent les héritiersà vendre l'héri-

tage, afin de partager également la valeur; sans cette
circonstance, qui est an bienfait de l'égalitécivile, il n'y
aurait à la disposition des acquéreurs nouveaux d'autre
propriété que celle mise en vente par expropriation
légale, par les prodigues les incapables ou les spécula-

teurs. Dans un pays qui veut donner à l'économie

publique une base large et solide, et asseoir la ma-
jorité des citoyens sur la propriété; ces causes de

mouvement ne suffisent pas la conquête de l'indépen-
dance par la possession de l'instrument de la produc-
tion est mise à un prix auquel le travail peut difficile-

mentatteindre.S'il existe un moyen de rétablir l'équilibre

en faveurdu travail, tout le monde ne sera-t-il pas d'avis
qu'il importe aux nations, et surtout à la nôtre, de le

connaîtreet de s'en servir ?
Ce moyen existe, il est facilementapplicable, il est

juste, et, si on a compris ce que nous avons dit dans

ce chapitre, on l'a déjà deviné. Les enfants qui repré-
sentent et continuent le propriétaire défunt n'ont pas
seuls droit à son héritage à côté de leur droit, au
dessus de leur droit il y a celui de la société qui ne
ferait assurémentqu'exercer la plus juste des reprises en
s'adjugeant dans l'héritage une part équivalente à celle

de chaque enfant. La communauté compte au moins

pour une tête dans chaque succession, c'est-à-dire pour
un quart ou un cinquième environ. L'homme n'est
pas seulement l'enfant de sa famille, il est aussi l'enfant
de la société au milieu de laquelle il est né, l'enfant de

son peuple, qui a payé de son sang le sol que chaque
propriétaire cultive, lui en garantit la jouissance, et



l'associe à tous les avantages de la civilisation qui ne
sont point l'œuvre de celui qui en profite, mais de tous,
mais du peuple tout entier. A ces titres, la société à'a-t-
elle pas aussi dans chaque héritage son droit de suc-
cession? Est-ce exagérer ce droit que de l'évaluer à la
part d'une tête dans les successionsqui dépasseraient un
certain chiffre ? Cette reprise d'une part de fonds de
production, opérée par la société, constitueraitla prime
d'encouragementaccordée au travail, et rétablirait l'é-
quilibre entre l'offre et la demande de la propriété.
Voici comment supposons par exemple que la quaran-
tième partie du sol change annuellementde mains par le
décès des propriétaires; les terres cultivées dela France
étant évaluées à 40 millionsd'hectares,environ un million
d'hectares passe annuellementaux héritiersdes proprié-
taires décédés. La reprise légale de la communauté, que
nous supposons d'un quart ou cinquième, s'élèverait
donc chaque année à 200,000 hectares. La nation met-
trait ces terres en vente, abaisserait ainsi la quantité de
travail nécessaire pour acquérir la propriété, et per-
mettrait chaque année à 50,000 familles de vivre indé-
pendantes par le travail ou à n5,b00 de vivre dans l'ai-
sance. Qu'on juge l'effetproduit sur la condition écono-
mique d'un peuple par ce mouvement d'ascensionannuel
qui fournirait à 25,000 familles agricoles les moyens de
vivre dans l'aisance! Il s'opérerait ainsi dans la nation,
maisd'unefaçon légaleet régulière, un mouvementpareil
à celui qu'aproduit, il ya undemi siècle, la vente desbiens
de la noblesse et du clergt; avec cette différence que
la vente révolutionnaire ne fut qu'une spoliation né-
cessaire, tandis que le mouvement que nous voudrions



voir imprimer à la propriété ne blesserait les intérêts
légitimes de personne et favoriserait puissamment le

développementdes vertus sociales.
L'attribution à la communauté d'une part dans l'hé-

ritage exercerait une influence aussi heureuse sur la po-
pulation industriellequesur la population agricole elle

préparerait et rendrait possible l'accession des classes

laborieuses à la propriété parcellaire des grands instru-

ments de la productionindustrielle. Supposons que, par
l'exercice de son droit de reprise sur une manufac-

ture, la société ait acquis le cinquième de la propriété;
elle aurait mieux à faire assurément qu'à demander

aux héritiers le remboursement de sa Plut, ce qui

pourrait nuire à l'industrie, en forçant une succession

peu riche à s'interdire l'exploitation de la manufacture
et à la vendre. La société proGterait mieux de son droit

en le cédant par petites parcelles aux ouvriers qui
seraient en état de l'acquérir, et qui deviendraientainsi,

sous la garantie et la surveillance de l'État, actionnaires
de l'industrie, dont ils ne sont aujourd'hui que les sala-

riés. Alors la conquête des instruments de la produc-
tion industrielle serait aussi facile pour les ouvriers que
celle de la production agricole l'est aujourd'hui pour les

paysans. L'ouvrier de l'industrie ne serait plus nécessai-

rèment comme il l'est aujourd'hui, un paria, un prolé-
taire, Fans autre moyen d'existence que le salaire. La
propriétélui serait accessible, et, j'en ai la convictions
l'espoir et l'honorable convoitise de la propriétéopére-
rait dans la classe ouvrière des merveilles. Alors on
pourrait prêcher à l'ouvrier la tempérance et l'écono-
mie il aurait devait lui la plus vive excitation possible



à la sagesse et au travail, et il marcheraità la conquête
de l'indépendanceet du bien-être avec l'ardeur que nous
lui connaissons pour aller au feu des batailles. La pro-
priété rendue possible à l'ouvrier l'associerait par une
solidaritémutuelleaux chances de l'industrie, et te monde
n'aurait plus le scandaleux spectaclede quelques chefs
d'industrie s'enrichissant de la misère de leurs ouvriers.

Les caisses d'épargne,cette institution d'impuissance,
verseraientdanslesateliersdu travailproductif lessommes
stérilementenfouies dans les banques et les dépôts pu-
blics le trésor public ne serait plus embarrasséde la
gestion onéreuse des fonds économiséspar le travailles
épargnes de l'ouvrier, au lieu de recevoir en guise d'au-
mône un intérêt de 3 1/4 p. 100 en Angleterre, de 3 3/4
à Paris, iraient féconder l'industrie et participer aux bé-
néfices du capital producteur.

Et pour amener ces bienfaisants résultats, il suffit
que la société fournisse au travail le moyen d'acquérir
par menues parcelles la propriété des instruments de la
production industrielle! Cette seule réforme, dont on
ne contçstera sans doute ni la légalité ni l'application
possible, éloigneraitde l'industrie la cause la plus active
de la misère, l'isolement de plus en plus absolu du capi-
tal et du travail.

Il ne nous reste plus à examiner que la transmissionde
la propriété par donation entre vifs. Donner, c'est fair
acte légitimede propriété, c'est échanger un bien qui
vous appartient contre la reconnaissance ou seulement
contre le plaisir d'obliger une personne qu'on aime. La
donation est un droit de la propriété; mais ioi, comme
dans tous les autres cas, ce n'est pas un droit ahsolu,



un de ces droits auxquels il ne peut pas être imposé de

condition. Pour nous, la donation entre-vifs est assimila-

ble à l'hérédité directe, et la société qui en garantit les
effets doit avoir sa part. C'est au législateur à fixer cette
part, qui devra toujours être proportionnelle à l'impor-
tance du don.

Maintenant, si les défenseurs passionnés, nous di-
rions mieux les ennemis de la propriété, contestent à la
société le droit de prélever la moindre part sur les suc-
cessions, à titre de reprise légitime, nous réclamerons

ce droit à titre d'impôt, et nous démontreronssans peine

que c'està la fois, le plus juste, le plus facile à percevoir
et à établir, et peut-être aussile plus productif de tous les
impôts.



CHAPITRE VIII.

DE LA CONSTITUTION FINANCIÈRE OU DE L'tMPÔl'.

Nulle part peut-êtredans notre société, nous l'avons
démontré plus haut, il n'y a un désaccord aussi cho-
quant entre les principes et les faits que dans le système
des impôts. En théorie, la loi de l'impôtest équitable, car
la charte constitutionnelle, qui est le contrat social de
la nation française, le traité de paix signé entre le pou-
voir et le peuple, la Charte déclare solennellement dans
son deuxième article que les citoyens « contribuent in-
distinctement, dans la proportion de leur fortune, aux
charges de l'État.

» Le principed'équité sociale qui de-
mande que la participation aux charges de l'État soit
mesurée sur la fortune de chacun, c'est-à-dire, sur les
avantages que la société lui garantit, ce principe est
donc inscrit en tête de la loi fondamentale de la France.

C'est là sans doute une précieuse conquête, car elle
nous a coûté une révolution. Mais, par malheur, la con-
tribution proportionnelle à la fortune n'est encore dans
notre pays qu'un article de loi, et le principe d'équité



une belle sentence, placée eu manière de décorat ou au
frontispice de nos lois!

Dans son application, la loi de l'impôt, cela est péni-
ble à dire, est une loi d'iniquité et de barbarie, aussifu-
neste au grand nombre des citoyens quei'était le système
d'impôts contre lequel la nation françaisea fait une révo-
lution. Sous l'empire de la Charte, qui déclare que tous
les citoyens indistinctementcontribuent, en proportionde
leurfortune, aux charges publiques, la majorité des im-
pôts frappe tous les citoyens, pauvres et riches, d'une
capitatioîi qui effleure à peine les seconds et écrase les
premiers et la famille la plus pauvre paie au fisc une
somme aussi forte, plus forte peut-être, que la famille
d'un rentier assez riche pour vivre dans un loisir absolu!
et la consommation indispensable du pauvre est frappée
d'un impôt aussi élevé que celle du riche! Que dis-je?
L'impôt s'adresse avec une prédilection toute spéciale

aux substances particulièrementdestinées à la consom-
mation du pauvre! La plus grande partie des taxes, les
impôts indirects, comme ceux du sel, des boissons, du
tabac, les impôts des communes, les droits d'entrée et
d'octroi, sont de véritables capitations, qui frappent
indistinctement l'être ivant non point parce qu'il
est riche, parce qu'il possède un revenu supérieur à ses
besoins, mais parce qu'il vit et qu'il consomme! Nous

avons examiné plus haut les effets de l'impôt et de sa
répartition sur l'économiepublique, et nous demandons
à tous les hommes de bon sens, il tous les hommes hon-
nêtes, si la promessede la Charteà été tenue, si tous les
citoyens indistinctement contribuent, en proportion de
leur fortune, aux charges de l'État!



Pour l'honneur du gouvernementquel qu'il soit, et
pour la sécurité du pays, il est urgent de mettre bientôt
un terme à cet étrange désaccord entre lé principe et
l'application de la loi. Tant que ce désaccord subsistera,
tant que le traité de paix.entre le gouvernement et la
nation reposera sur une duperie ou un mensonge, laso-
ciétë sera en péril car le traité de paix promet la jus-
tice et il donne l'iniquité! Ah je comprends maintenant
la sourde agitation qui travaille la France, depuis ses
deux révolutions! Je comprends maintenant pourquoi
les provocations du désordre, le cri de la guerre sociale,
trouventun écho si formidable au milieu de nous! Et
que serait-ce, grand Dieu! si les hommes qu'anime en-
core l'esprit de révolution parvenaient il prouver au bon
sens populaire que la clause de justice inscrite dans le
pacte social, loin d'être exécutée, est formellement
violée! Éveiller l'attention du pouvoir sur le dangerde
la situation, pousser le cri de détresse pour l'appelerau
secours de l'ordre social menacé, c'est, selon nous, faire
acte de bon citoyen et, s'il nous étaitdonné d'exprimer
notre conviction dans toute sa force, nos paroles ne se-
raient pas perdues! Mais, hélas! nous n'avons pas la
voix haute, et nous ne savons que dire faiblement
ce que nous sentons avec énergie. Que ceux qui nous
entendent, s'il en est, joignent leur voix à la nôtre afin
qu'elle porte plus loin!

Et ce qui fait du régime financier actuel un grief per-
manentet terrible contre tous les gouvernements qui le
conservent, c'estque l'application sincère du principe de
la Charte est possible, plus facile même et plus avanta-
gcnsc, non seulement à la nation en masse, mais il toutes



les classes prises séparément, que le simple maintien du
systèmed'injustice.

Le système des impôts actuel agit sur la masse de la
population comme un poids écrasant qui lui rend tout
mouvement d'ascension impossible, et même qui doit in-
failliblccnent, s'il continue d'agir, la forcer à descendre
de degrés en degrés jusqu'aux plus bassesrégions de la

misère.
Le systèmed'impôts, tel que le veut la Charte, la con-

tributionaux charges de l'État, proportionnelleà la for-
tune, agirait au contrairecomme une force bienfaisante
qui provoquerait et seconderait le mouvement de la

masse du peuple vers le bien-être, l'indépendanceet la

moralité.
Entre ces deux systèmes le choix est-ilpermis ?
On connaît le premier. Nous allons exposer briève-

ment l'idée que nous nous faisons du second.
Observons d'abord que le législateur, au moment d'é-

tablirle système des impôts, de constituer la fortunepu-
blique, devrait avoir présent à la pensée l'intérêt de la

communauté à laquelle il donne ses lois. C'est l'intelli-

gence de ce grand but social et la volonté de l'atteindre
qui distingueront la législation nouvelle de l'ancienne.
Jusqu'à la révolutionqui a ouvert à notre pays la car-
rière de l'avenir, la législation ne s'était proposé pour
but que l'avantage d'unepartie de la nation, l'avantage
des classe.s qui faisaient la loi et la faisaient pour ellcs

il n'y avait pas de peuple, et par conséquent pas de ci-

toyens, mais des serviteurs et des maîtres, des vain-
queurs et des vaincus. Il était donc naturel que la loi fût

conçue du point de vue de l'intérêt des classes dominan-



tes, et c'est ce qui explique pourquoielle favorisait avec

une partialité si franche les privilèges de l'aristocratie.
Comme aujourd'hui, on parlait alors de justice, de droit,
de liberté, mais ces notions nécessaires, sans lesquelles
il n'y a pas de société possible,n'avaient ni le mêmesens
ni la même étendue qu'on leur donne de notre temps,
elles n'étaient applicables et communes qu'à la minorité
de la nation. Cette époque d'inégalité et de privilège
n'est plus. Les notions de justice, de droits, de liberté,
sont le patrimoine de tous les enfants de la nation, c'est-
à-dire, qu'il n'y a de justice que celle qui s'applique à
tous les citoyens, de droits que ceux qui sont basés sur
des devoirs, de liberté que celle de tout le monde. La
société est une, par conséquent la loi doit être une, gé-
nérale, profitant à tous les citoyens et les obligeant
tous.

Dans une nation où le travail d'unité est accompli,où
les classes distinctes sont effacées, où les droits garantis

par la société sont corrélatifs à des devoirs envers la so-
ciété.lottt entière, l'objet de la loi comme de la sollici-
tude du pouvoir qui l'applique est nécessairement l'inté-
rêt de la nation considérée comme un corps et un tout.
Or, quel est l'intérêt premier, dominant, d'une nation?
N'est-ce pas de compter le plus grand nombre de ci-
toyens indépendants,éclairés, laborieux, honnêtes, sains
de corps et d'esprit? Les intérêts et les droits des indivi-
dus doivent être subordonnés à ce grand intérêt, à ce
grand devoir.

Nous avons vu que le principe équitable de l'impôt
était consacré par la Charte; nous n'avons donc plus à
défendre ce principe, à l'introduire dans la loi notre ta-



t'he se borne à en réclamer l'application. Or, l'applica-
tion de ce principe, qui demande que les charges publi-
ques soient proportionnelles à la fortune des contribua-
hles est le moyen le plus puissant qu'ait la société
d'arriver à la satisfaction de l'intérêt général, de créer
une nation de citoyens, composée de familles honnêtes
et indépendantes par le travail.

Pour cela, il faut substituer à l'inydt stationnaireou
invariable, qui frappe les rares deniers du pauvre d'une
contribution égale à celle des deniers du riche, à l'impôt
rétrograde qui amoncelé le poids des charges publiques
au bas de l'échelle de la fortune, l'impôt proportionnel
et progressif. Le premier exerce la pression de bas en
haut, il appauvrit le pauvre et accumule forcément la
richesse au haut de l'échelle le second, au contraire,
exerce la pressionde haut en bas, et détermine la richesse
à se fixer à peu près également sur tous les degrés de
l'échelle.

Qu'est-ce que l'impôt proportionnelprogressif?C'est
celui qui se mesure équitablement sur là richesse et
croîtavec elle. Pour le définir et démontrerà la fois son
équité et ses avantages, c'est celui qui demande au pos-
sesseur unique d'un revenu de 25,000 fr. plus qu'il ne
demanderaità vingt-cinq contribuablespossédantchacun
1,000 fr. de rente. Cet exemple résume parfaitement
commenous venons de le' dire, le caractère équitableet
les avantages du système de l'impôtproportionnel.Qu'il
soitjuste de demanderau possesseurunique d'un revenu
de 25,000 fr. une contribution plus forte qu'à vingt-
cinq propriétaires d'un revenu de l,000 fr. chacun,
c'est, je pense, ce que pas un esprit droit ne saurait



contester mais cet impôt n'est pas seulement équitable,
il est encore un bienfait pour le corps social, car il favo-
rise la division du revenu sur un grand nombre de ci-

toyens, à la différence de l'impôt rétrograde qui favorise
l'accumulationdu revenu sur un petit nombre de têtes.
Vaut-il mieux pour une nation compter vingt-cinq ci-
toyens laborieux, gagnant l'aisance par le travail, que
de posséder un seul consommateur?II est facile de con-
naître la mesure exacte des avantagesde l'impôt propor-
tionnel sur l'impôt invariable le premier donne à la na-
tion vingt-cinq membres actifs, qui sont une force et une
richesse; le second leur substitue un seul riche! Le pre-
mier favorise la distribution du capital dans les mains
de tous ceux qui sont en état de l'utiliser directement;
le second favorise la concentration de ce capital en mas-
ses compactes, indivisibles, qui achètentlé travailcomme
une marchandise, et ne lui donnent, en échange de son
concours à la production, que le prix vénal fixé par la

concurrenceou le salaire.
Il y a long-temps qu'on a réclamé la substitution de

l'impôt proportionnel progressif au régime financier
inique et barbarequi appauvrit et corrompt les nations.
M. Say en a prononcé le nom dans son cours d'écono-
mie politique (1), et il n'est guère de publiciste qui n'ait
eu l'occasion d'en vanter les bienfaits (2), et cependant

(lj Caurs complet d'économie politique pratique, T. il,
p. 399.

(2) Adam Smith et Montesquieu se sont déclarés en
faveur de l'impôt progressif.



la cause de l'impôt proportionnel n'est pas encore ga-
gnée.

Une pareille réforme est trop juste, trop nécessaire, et
surtout trop facile, pour n'avoir pas beaucoup de gens
contr'elle. Les subtils métaphysiciens des abus pronon-
cent dogmatiquement que l'impôt progressif est une
criante injustice, qu'il porte atteinte au droit sacré de la
propriété, et qu'il est par conséquent le renversement
des lois divines et humaines. Selon les défenseurs inté-
ressés du statu quo en système financier comme en toutes
choses, il est équitable et parfaitement d'accord avec le
droit de propriété, de prélever sur le travailleur le tiers
et même la moitié du produit de son travail sous forme
d'impôts directs, indirects, réunis, tandis que demander
au rentier une contributionproportionnelle à sa fortune,
au propriétaireopulent une part de son superflu, serait
le comble de l'iniquité, un attentat contre le plus sacré
des droits, un crime de lèse-majestédivine.

Nous ne croyons pas nécessaire de discuter la justice
du système d'impôtsdans lequel nous voyons le salut de
notre pays les hommesde bonne foi n'ont pas besoin
d'être convaincus, et les autres ne veulent pas l'être.

La seule objection sérieuse qui ait été faite à ce sys-
tème est tirée de la difficulté que présenteraitsa mise en
pratique. Selonnotre simple jugement, l'impôt, tel que
nous le concevons, est aussi facile à fonder et a répartir,
aussi commode à percevoir, que les impôts actuels sont
onéreux à la sociétéqui les supporteet mêmeau gouver-
neinent qui les perçoit; la seule difficulté sérieuse que
rencontrerait l'application du nouveau système vien-
drait uniquement de ce qu'il est nouveau, et que, pour



l'établir, il faudrait prendre quelque peine au lieu de
laisser faire les abus, sans s'occuper d'eux.

Cette difficulté serait bien vite surmontée, car, pour,
la vaincre, il suffirait de levouloir; aussi nous ne nous y
arrêteronspas et nous décrironsà grands traits la con-
stitution financière que réclament les besoins et les gé-
néreux sentiments de notre pays.

« Tauslescitoyenscontribuentindistinctement, en pro-
portion de leurfortune, aux charges de l'État.La société
demande plus à celui qui a plus, moins à celui qui a
moins, elle augmente la charge de l'impôt avec le su-
perflu présumé des citoyens, parce que la justiceveut que
celui qui retire plus d'avantagesde la société en paie la
jouissance. Par exemple si le possesseur d'un revenu
de 1,000 fr. payait un pour cent d'impôts, le possesseur
d'un revenu de 25,000 fr. paierait en vertu de l'impôt
proportionnel 25 0/0 ou 5,000 fr. de contribution aux
charges publiques. C'est au législateur des réformes
qu'il appartiendra d'arrêter le chiffre de la proportion
équitable, de le mesurer à la richesse du pays, aux ha-
bitudes et aux mœurs des citoyens. L'important est que
l'impôt proportionnel et progressifsoit décrété, et quel'État réunisse dans cette contributionunitaire toutes. les
autres taxes. •

Pour soumettre la fortune à un impôt équitable, il
faut l'atteindre sous toutes les formes qu'elles revét
frapperuneforme depropriétéde préférence à uneautre,
la propriété foncière de préférence à la propriété mobi-
lière et à celle des capitaux, c'est consacrer l'injustice
et jeter une perturbation dangereusedans l'économie de
la société. Les valeurs foncières, dans le système actuel



sont injustement surchargées, et l'impôt du sol dîme

trop largementle travail agricole, la source nourricière

de la nation. Les revenus des capitaux, au contraire, de

toutes les valeurs les plus dignes d'être frappées par
l'impôt, en sont presque entièrement affranchies. Les

rentes sur l'Étatsont respectéesde l'impôt, qui ne craint

pas de s'attribuer une large part sur les valeurs desti-

nées à la consommation des plus pauvres travailleurs.

La rente est, dit-on, franched'impôt de sa nature, parce
qu'il serait injuste au gouvernementde retenir, sous un
prétextequelconque, unepart de l'intérêt qu'il a promis.

Mais que devient alors le fameux principe Tous les ci-

toyens contribuentindistinctementaux chargesde l'État?

La Charte aurait dia ajouter Excepté les rentiers, et

cette exception auraitproduit un fort bon effet à la tête

d'une loi fondamentale dont le premier article consacre
l'égalité de tous les citoyensdevant la loi Déclarer l'in-

violabilité de la rente devant l'impôt, nier a la société le

droit de frapper ce genre de revenu comme tous les

autres, c'est absolument comme si l'on prétendait que
l'acquéreur de propriétés nationales, de bois de l'État

par exemple, ne devra jamais payer d'impôtspour les

propriétés à lui concédées, sous prétexte clue le vendeur

perd tout droità sa chose, et qu'il n'est pas juste de préle-

ver unerente sur des fonds qu'on a cédés. Les rentessur
l'État sontdonc passibles de l'impôt comme tous les au-
tres revenus.

Mais, dira-t-on, comment atteindre les revenus des

capitaux engagés dans le commerce et l'industrie, les

rentes constituées entre simplesparticuliers? Certes, la

difficultéexiste, et il ne faut rien tnoins qu'une pareille



difficultépour excuser le maintien jusqu'à ce jour d'un
systèmed'impôts qui s'adresse de préférence aux objets
de consommation indispensables, qui épargne là for-
tune pour frapper la vie!

Nouscroyonsàlapossibilitédesoumettreàl'impôttoutes
les valeurslégitimementimposables. Chaque communeau-
rait un grand livrede la propriétésur lequel seraient in-
scrites, d'après la déclaration des propriétaires, toutes
les valeurs imposables, réunies en une seule cote pour
chaque famille. Cette déclaration serait un acte de bonne
foi publique sanctionné par la confiscationau profit du
trésornational, des valeurs soustraites à l'impôt par la
fraude. Il n'y aurait de cette façon qu'une seule espèce
de contributionpour les charges de l'État, du Départe-
ment et de la Commune. La Commune et le Département
seraient autorisés par le gouvernement central à aug-
menter la contribution votée par la législature, de la
sommenécessaire pour subvenir aux besoins de la lo-
calité et du département.

La somme votée par la législature pour le service de
l'État serait donc répartie proportionnellementà la for-
tune réelle sur tous les citoyens, et nous avons la certi-
tude que cet impôt d'équité serait un bienfait pour la
société, et même pour tous ses membres, pour les ri-
ches comme pour les pauvres. Il rendrait très-difficile
il est vrai, l'accumulation de la fortune au delà d'un
certain chiffre, par exemple, de 1 00,000 fr. de revenu,
dans l'état actuel de la société; mais cela serait-il un
mal? mais tous les bons citoyens ne doivent-ils pas dési-

rer que l'aisance soit beaucoup plus facile à obtenirque
ces fortunesexagérées qui provoquentcelui qui les pos-



sède à une consommation extravagante, souvent plus
funeste à la moralité de la nation qu'à son éco-
nomie ?

L'impôt proportionnel ne prescrirait pas, comme
quelques-uns le prétendent, l'acquisition des grandes
fortunes, car il favoriseraitplus activement que le sys-
tème actuel la production des richesses; il la doublerait
pour le moins, et il n'aurait pas à supporter la moitié
des charges que les taxes actuelles imposent au pays
la nation trouverait dans la part qu'elle prélèverait
sur les héritages une somme au moins équivalente à la
moitié de ses besoins. La propriété foncière, mobilière,
celledes capitaux, n'aurait pas à supporter une contri-
bution de plus de cinq à six cent millions, et encore,
dans la prévision des besoins les plus dispendieux que
pourrait éprouver la société, en lui donnant les moyens
de faire les frais de l'éducation du peuple.

Mais dira-t-on, l'impôt proportionnel favorisant la
divisionde la propriétéet l'égalitédes fortunes, il devra
nécessairement devenir de moins en moins productif.
A mesure que la propriété se divisera et que la moyenne
des fortunes s'égalisera, l'impôt progressif produira
beaucoup moins que dans les premiers temps de son ap-
plication, et il dépassera bien rarement dix pourcent du
revenu. Alors, ce sera à la législature à en modifier le
chiffre et l'action, de manière à le mettre d'accordavec
les besoins prévusde l'État. Mais ce chiffre ne sera ja-
mais aussi onéreux aux propriétaires moyens que l'est
aujourd'hui le système actuel des impôts; il ne s'élèvera
jamais à plus d'un ou deux décimes par 100 fr. de re-
venu, de quelques francs par mille, car l'impôt sur la



fortune foncière, mobilière et sur les capitaux, ne sera
pas l'unique ressource financière de l'État. Il aura dans
l'exercice du droit d'héritage que nous lui avons re-
connu une branche féconde de revenu, dont les pro-duits soulageront d'autant la contribution dont les
revenuspositifs des citoyens seraient frappés. Quand on
verra ce qu'il serait possible d'obtenir d'une taxe pro-gressive sur les héritages, on sera étonné que les na-tions éclairées ne reportent pas sur cette nouvelle bran-
ché d'impôts les chargesdont ils écrasent à grands frais
le travaildes citoyens pauvres.

Un homme a su conquérir par son travail, sa con-duite et son génie, une fortune importante, et par elle
il a satisfait largement à tous ses besoins. La société afavorisé puissamment le développement de sa fortune,
en lui permettant d'obtenir sans trop d'efforts les in-
strumentsdu travail, et surtout en respectant comme
une chose inviolable les produits de son travail, néces-
saires à la satisfaction décente des besoins de la vie; par-
venu à une grande fortune, il a trouvé dans les institu-
tions les plus sûres garanties de ses droits et la jouis-
sance de tous les bienfaits sociaux, de tous les avantages
d'une civilisationavancée, ne lui ont coûté que le sacri-
fice d'un quart ou d'un tiers au plus de son superflu.
Cet homme arriveau terme de son existence; la mort
dérobe le propriétaire à la propriété, le consommateur
aux jouissances,et, c'est en ce moment que, par l'in-
terventiond'une loi équitable, il paie sans qu'il lui en
coûte rien la dette qu'il a contractée envers le corps so-
cial c'est alors qu'il s'acquitte envers tous les membres
de la communauté, ses frères, de ce qu'il leur doit pour



le concours indirectqu'ils ont prêtéà ses travaux, à ses
plaisirs, à l'exercice de ses facultés morales, de son in-
telligence! Ceux qui le remplacent,ses héritiers directs,

se trouvent investisd'un immense privilège, que la so-
ciété leur garantit, celui de consommer sans avoir pro-
duit n'est-il pas juste qu'ils l'achètent par le sacrifice

d'une part de leur abondance au profit de la société? Il

n'est pas besoin de dire que la reprise exercée par la so-
ciété devrait être proportionnelleà la grandeur de l'hé-
ritage elle serait prélevée sur le capitalau lieu de l'être
sur le revenu, comme l'impôt, et la proportionen serait

calculée de manière à épargner le plus possible le petit
patrimoine, qui n'est pour les héritiers qu'un instru-

ment indispensable pour produire et pour vivre. Elle

ne frapperaitsérieusement que les successions qui s'é-
lèveraient au dessusd'une moyenne déterminée, et qui
donneraient aux remplaçants d'un propriétaire opulent

la faculté de consommer pendant toute leur vie sans rien
produire.

Voici des chiffres qui donneront une idée des res-

sources que la société pourrait trouver en revendiquant

ses droits sur les valeurs transmises par héritage. Nous

avons dit que le droit de succession en ligne collatérale,
complètementinutile à la prospérité sociale, sans ac-

tion sur la conservation et sur l'accroissement du fonds

de la production, devrait être ou supprimé, ou réduit

aux deux premières branches des consanguins. Or, la

valeurdes biens meubles seulement transmis par succes-
sion en ligne collatérale, en 1835, s'est élevée à

102,605,402 f. 85 c.; sur laquelle somme la société s'est

contentée de prélever 3>681,323 fr. 22 c., de 2fr. 50 c.



à 5 fr. pour 100, ce qui équivaut à une complèteabdi-
cation de son droit Les valeurs mobilières transmises
par testament entre personnes non parentes se sont éle-
vées à 25,706,678f. 71 c., sur laquellesommela société
a prélevé seulement 1,682,532 fr. 64 c., de 3 fn. 50 c.
à 6 f. pour 100. Les biens meubles transmisen ligne di-
recte sont portés pour la même année à 365,542,152f.;
sur laquelle somme la société a prélevé un droit de
1,005,240 fr. 92 c., 25 c. pour 100 francs. La totalité
des biens meubles transmis par héritage ou par testa-
ment en ligne directe, entre époux, en ligne collaté-
rale, entre personnes non parentes, en faveur d'éta-
blissements publics, est, pour l'année 1835, de
559,572,590fr. 84 c., qui ont produit un droit de
7,361,836 fr. 52 c.

Voici maintenant le tableau de la transmission des
immeubles,, par héritage ou testament, après le décèsdes
propriétaires.En ligne collatérale. 176,480,524fr.42c.;
droit de mutation perçu, 12,938,423 fr. 72 c., de5fr.
à 8 fr. pour cent. Entre personnes non parentes
17,586,383fr.ilc.,droitperçu 1,729,592 fr. 23 c. En
ligne directe 711,946,432fr.; droitperçu 7,831,410 fr.
75 c.; un franc pour cent. Total des immeubles trans-
mis 989,953,683 fr. 42 c., total dudroitde succession
25,149,074fr. 88 c.

Le total des valeurs mobilières ou immobilières
transmises par héritage ou testament s'élève à
1,549,526,274fr. 26 c.; le total des droits perçus err
1835 à 32,510,911 fr.4O c.Les biens transmisen ligne
collatérale et entre les personnes non parentes, sont
évalués à la sommede 322,378,989 fr. 39 c., surlaquelle



somme la société, qui avait droit à tout ou presque tout,

n'a prélevé que 20,031,877 fr. 81 c. (1).

II est bon d'observer que dans ce tableau, les biens

meubles et immeubles sont portés au dessous de leur

valeur, d'après l'évaluation officielle, et aussi par la

fraude des héritiers. La sociétéqui céderait immédiate-

ment sa part aux individusquivoudraient la faire valoir

par leur travail, en retirerait un prix bien supérieur à

l'évaluation que nous avons donnée. Et ce n'est pas exa-

gérer que de porter à une moyenne de quatre ou cinq

cent millions la part de la communautédans la trans-

mission de la propriété par héritage. Quoi de plus avan-

tageux et de plus juste que de remplacer ainsi, par une
contributionsur l'héritage, l'impôt actuellement prélevé

sur la çonsommation des objets les plus indispensables

c'est-à-dire, sur le travail?
Un autre avantage de ce genre de revenu, ce serait

sa solidité et son accroissement progressif. En 1826,

les valeurs transmises après décès sont évaluées à

1,345,711,516 fr.79c.En 1835 à 1,549,526,274 fr.
26 ç.Rien n'est pl us certain,plusrégulierquelamort.Cha-

que année, elle renouvelle environun quarantième de la

population, et, par conséquent, elle met annuellement

en héritage lequarantièmeenvironde la propriététotale.

En évaluantla reprise sociale au quartdes valeurs trans-

mises, la nation disposerait annuellement de la cent

soixantième partie du fonds de productionen faveur du

travail. Il y aurait chaque année sur le marché de la na-

tion le cent soixantième de la richesse totale, mis en

(i) Statistique de la France, 1837, p.



venteouplutôtmis au concours, offertaux plus laborieux

et aux plus habiles.
Une reprise ou un impôt considérablesur les donations

est encore une branche de revenu à laquelle il est juste
de s'adresser.Les donations entre vifs sont portées, dans
les documents que nous étudions,à un total pour les meu-

bles et les immeublesde 519,089,052fr. 15 c. Les droits

perçus s'élèvent à 7,433,846fr. 56 c. D'après nos prin-
cipes, qui sont défavoriser la propriété qui est le résul-

tat ou le prix du travail, ne serait-il pas plus juste de
prélever cent millions d'impôt sur cinq cent millions
de valeurs donnéesà titre gratuit, que deprélever,comme
commeon le fait, des droits sur les ventes à titre onéreux,

droits qui sont un obstacle aux échanges, un impôt sur
le travail, auquel ils rendent l'acquisitionde la propriété
plus difficile. La vente ou l'échange de la propriétéde-
vrait être libre, ou grevéed'une taxe très-légère destinée
à couvrir les frais des actes authentiques rédigés par
un agent de la commune, un notaire (1).

Il nous faudrait écrire tout un traité spécial, si nous
voulions appliquer la théorie de l'impôtdans tous ses dé-

(1) En 1835, on évalue les biens meubles, immeubles,
cédés à titreonéreux à l,656,049,673fr.19 c., et les droits

perçus sur ce genre de transmission qui devrait être
beaucoup plus favorisé que toutes les autres manières
d'acquérir la propriété, à 79,926,050 fr. 07 c. Il en
coûte souvent plus pouracheter,c'est-à-dire, pour échan-

ger du travail accumulé contre la propriété, que pour
hériter, c'est-à-dire, pour recevoir sans rien donner eu
échange, que pour payer son achat 1



tails, et surtout le suivre dans sa répartition. Qu'il nous
suffise de rappeler ce que nous avons dit plus haut, que
toute dépensesuperflue et improductive est une cause de
misère publique et de misèreprivëe que plus les agents
du gouvernementsont nombreux, plus les producteurs
ont de consommateurs à entretenirde leur travail. D'ail-
leurs la mise en pratique de la reforme financière que
nous esquissons, aurait pour conséquence forcée une ré-
forme correspondante dans la nature et dans le chiffre
des dépensespubliques.

Nous croyons devoir encore appeler l'attention. sur
l'un des effets bienfaisants d'une loi d'hérédité qui re-
connaîtraitle droit de la société à une part de l'héritage
et en réglerait l'exercice. Les nations les plus avancées,
commelaFrance et l'Angleterre, sont grevées de charges
onéreuses, d'emprunts écrasants, qui sont pour les gé-
nérationsnouvelles une véritable servitude, dont elles
n'ont, cela est prouvé par les faits, aucun moyen de
s'affranchir. Le remboursementdes empruntsest impos-
sible. La réductionpartielle de la dette d'Angleterre ne
prouve rien, car elle est plutôt le résultat d'une conver-
sion de l'intérêt que d'un remboursement.Et cependant
il faut queles nations, sous peine de banqueroute ou de
ruine totale, trouvent le moyen d'éteindre leur dette. Je
suppose que l'Angleterre se retrouve placée dans des
circonstances analoguesà celles où le dix-neuvième siè-
cle l'a trouvée; serait-ellecapable des mêmes efforts? et
une dette qui exigeaujourd'huisept cent millions de re-
venu pour en solder seulement l'intérêt, lui permettrait-
elle d'employer dans une crise décisive toutes les res-
sources qu'elle a dépensées dans ses luttes contre Napo-



léon? Et la France, si elle avait à se défendreencore une
fois contre le monde, ne serait-ellepas forcée de doubler
sa dette, de dévorerd'avance les produits de favenir, et
d'imposeraux générations futures une écrasante servi-
tude ? Tout emprunt contracté par une nation, sans
avoir le moyende le rembourseren deuxou trois gérné-
rations, est un vol fait à l'avenir; et j'ai la certitude, si

nous ne faisons pas mieux quenous n'avonsfait jusqu'ici,

que nos descendants n'accepterontnotre succession que
sous bénéfice d'inventaire,et qu'ils se résigneront sans
scrupuleà la banqueroute. L'exercicedu droit de parti-
cipation à l'héritageest le seul amortissement efficace des
dettes publiques. Chaque année, par le seul fait des dé-
cès, la dettese trouverait diminuée au moins d'un 160me,
et le chiffre de la rente réduit d'autant. C'est aux gou-
vernements éclairés à décider si ce genre d'amortisse-
ment pacifique, légitime, est préférable à la banque-
route, car nousavons la conviction que si les dettes pu-
bliques ne sont pasprogressivementéteintes, elles amè-
neront forcément la banqueroute

Quelques mots en terminant sur l'objection princi-
pale, la seule peut-être que l'on opposera à la réforme
de la constitution financière d'après les principes de la
justice et du bon sens. On dira par exemple que l'impôt
équitable n'atteindrajamais les valeurs mohiliéréset sur-
tout les capitaux qu'il doit frapper, parce que la fraude
les dérobera à son action; on dira que le droit de parti-
cipation de la communautéà l'héritage sera improduc-
tif, par la même raison, parce que la fraude sera plus
forte que la justice. A cela une courte réponse. Nous
pensons que le gouvernementaurait besoin de beaucoup



moins d'esprit, de beaucoup moins de puissance pour
faire le bien de la communauté et atteindre tous les re-
venus légitimement imposables, qu'il n'en dépense au-
jourd'hui pour lui nuire et frapper de la dîme les denrées

destinées à la consommation du travailleur, qu'il de-

vraitépargner. En France, le fisc trouve le moyend'em-

pêcher les citoyens de puiser l'eau de la mer et des sour-

ces salines; il entretient une armée sur les frontières et

aux portes des villes, qui arrête au passage les valeurs

les plus subtiles et lève l'impôtsur les passants le fer à
la main; il va chaque jour mesurer le tonneau du pau-
vre pour lui faire payer le verre de vin qu'il a bu, il

compte les pieds de tabac que plante le cultivateur, et il

ne pourrait pas atteindre les valeurs mobilières, fonciè-

res, et les capitaux que possède chaque famille! Est-il

donc difficile de décréter que les valeursdéclarées et co-

tées, les contratset actes passés devant l'officier public,

jouissentseuls de la garantie et de la protection accor-
dées par la loi à la propriété? Et, cela fait est-il donc

impossiblede contrôler cesdéclarations et de voir si elles

sont d'accordavec la fortune réelle, connue, des proprié-
taires ? Quant aux successions, je ne crois pas que la

fraude serait jamais plus grande qu'elle ne l'est aujour-
d'hui, et un pouvoirintelligent, bien intentionnée trou-
verait facilement le moyen, sans avoir recours à un des-

potisme aussi ingénieux que celui du fisc actuel, de con-
naître la fortune réelle de chaque famille, la valeur
positive de chaque héritage.

Mais un pareil système d'impôts, qui exigerait la pu-
blicité ou tout au moins la connaissance des fortunes

privées par l'autorité sociale, ne serait-il pas la violation



du secret des familles, la profanationdu foyer domesti-
que ? Aux objections de cette nature nous ne savons pas
de réponse, si ce n'est que, par une méprise bien déplo-
rable, les gouvernementsne sont arrêtés par des scru-
pules en matière d'impôts que lorsqu'il s'agit d'être jus-
tes. Pour atteindre les denrées nécessaires à la consom-
mation indispensable, l'impôtne craint pas d'arrêter les

voyageursà la porte des villes, de leur dérober un temps
souvent précieux, d'ouvrir et de fouiller leurs malles,
et il n'aurait pas le courage, par exemple, de prendre
connaissancedes livres d'un négociant pour savoir quelle
doit être sa juste part de contribution1

En Angleterre, le pays des abus financierspar excel-
lence, il existe un impôt qui se rapproche de celui que
nons voudrions voir établir dans notre pays c'est l'im-
pôt paroissial.Ce n'est point à la consommation que l'on
demande en Angleterre l'argent réclamé par les besoins
des localités. Le budget paroissial est rempli exclusive-
ment par des taxes assises sur la fortune présumée des
familles, d'après leur propre déclaration; et l'ensemble
de ces taxes s'élève à plus de trois cent millions. Nous
ne faisons pas de doute qu'une contributionunique par
famille, proportionnelle à la fortune, est facile à orga-
niser, surtout dans un pays comme le nôtre, et qu'elle
suffirait, avec le produit des successions,à toutes les dé-
pensés nécessaires de l'État.

Si l'on veut jamais combattre efficacement la misère, et
il faudra bientôtle vouloir ou dumoinsfaire semblant de
le vouloir, lapremièrechoseàà faireseradonc desubstituer
au système actuel des contributions publiques, qui est
une cause de misère publique et privée, un systèmeplus



rationnelet plus juste qui deviendrait pour les nations,
non plus un fardeau écrasant mais un instrument de
justice distributive, un principe de vie, un régulateur
du mouvement économique et par conséquent un moyen
de prospérité (1).

(1) Un de nos amis, le docteur Jules Guyot, connu par
de nombreux travaux scientifiques,avait aperçu dès la
révolution de Juillet, les grandes réformes économiques
que réclame notre état social, et dont notre livre a eu
pour but de démontrer l'urgence. A un âge où les meil-
leurs se contententde désirer ardemment le bien, à une
époque où les plus généreux n'aspiraient qu'à des boule-
versements politiques, à des changements déforme de
gouvernement, le docteur Jules Guyot exposait et for-
mulait les véritables conditions sur lesquelles doivent
reposer le bien-être et la prospérité des nations. Ce que
nous avons dit sur la propriété, sur le droit de participa-
tion sociale à l'héritage, ce que nous dirons plus loin sur
l'éducation publique, n'est que le développement des
idées de ce modeste penseur qui, en appliquant aux
choses sociales un esprit cultivé par la science, un cœur
honnête, un bon sens à l'épreuvede tous les sophismes,
a découvert plus de vérités vraies que les politiques et
socialistesde profession. Les travaux de notre ami sont
restés inédits nous n'en parlons donc pas pour les faire
connaître, mais seulement pour obéir à notre reconnais-
sance.



CHAPITRE IX.

DE LA CONSTITUTIONDE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE.

Nous comprenons, sous le nom d'industrie, l'ensemble
des travaux qu'une société civilisée est obligée d'accom-
plir pour satisfaire ses besoins les travaux de l'industrie
agricole, ceux de l'industrie manufacturièreet enfin les

travaux de l'industrie commerciale. L'industrie, c'est la
production.

Pour qu'un peuplepuisse arriver à la satisfaction des
besoins légitimesqui constituent l'aisance,il fautnécessai-
rement qu'il produise de quoi consommer ou de quoi
acheter par l'échange de ses produits les objets de con-
sommation que lui refuse son sol et son industrie.

La production est le résultat du concours de trois
agents que nous avons désignés sous les noms de capital

ou d'instruments, de travail, d'habileté ou de savoir.
Nous avons vu dans les chapitres précédents par quels

moyens une nation intelligente, qui se propose le bien
général pour but, doit assurer au plus grand nombre
de ses membres la propriété ou l'usage des instruments



de la production.Mais, quand la législation et le sy terne
des impôts" favoriseraient autant que nous le désirons
l'acquisitionou l'usage des instruments de la produc-
tion, quand même le travail serait affranchi de toute
dépendance par la propriété individuelle ou sociétaire
du capitalqu'il utilise la réforme économique ne serait
pas encore achevée l'une des causes les plus actives de
la misère, l'anarchie de la production et par suite l'a-
narchie du travail, n'en subsisterait pas moins. Comme
la propriété, comme tous les éléments de la société hu-
maine, le travail a besoin d'être constitué orga-
nisé.

Pour que tous les citoyens d'une nation soient affran-
chis de la misère, telle que nous l'avons étudiée, de
cette gêne, de cette incertitude de l'existence, qui sont
la condition du grand nombredes travailleurs dans les
sociétés actuelles, il faut que chaque citoyen valide ait
constamment du travail assuré et de plusque ce travail
lui produise de quoi subvenirà sa consommation et même
à celle de sa famille. Nous allons examinerrapidementà
quelles conditions l'industrie peut devenir la nourrice
abondantedes populationsqui n'ont d'autre moyen d'exis-
tence que le travail.

Productionet consommation sont solidaires pour que
la productionsoit solide et assurée, il faut qu'une con-
sommation active et assurée demande ses produits, et
réciproquement,pour que la consommation ne souffre

pas, pour que le peuple vive dans l'aisance il faut
qu'un travail sans relâche lui fournisse des aliments à
chaqueinstant renouvelés.

Il est facile de démontrer qu'une constitution écono-



mique, semblable à celle que nous avons esquisséedans
les chapitres précédents, favoriserait énergiquement la
productionet la consommation chez le peuple dont elle
réglerait la vie. Plus un peuple se rapproche de l'égalité
et de l'indépendance,plus il compte nécessairement de
consommateurs et de producteurs. Il n'y a pas chez un
tel peuple des citoyens assez pauvres pour renoncer à la
satisfaction décente des besoinsde la vie, il n'y en a que
peu ou point d'assez riches pour consommer sans rien
produire le travail est aussi activement, aussi con-
stamment demandé que ses produits. De plus, dans une
sociétéoù, à la faveur des institutions, la classe moyenne
comprend la presque totalité des hommes, le travail
devient une fonction solide, toujoursassurée, et le tra-
vailleur n'a de chômage que les jours de repos public,
que les moments qu'il dérobe volontairement au labeur
physique pour les donner à la culture de l'esprit ou à
d'honnêtes plaisirs. Avec les industries artificiellesdont
nous allons parler bientôt, qui déciment sans pitié les
populations, défleurent l'enfance, corrompent la jeu-
nesse, pour produire les superlluités du riche, ou assn-
rer à quelques capitalistes la victoire dans la guerre
industrielle qu'ils soutiennentles uns contre les autres;
avec les industries de luxe, de fantaisie ou d'approvi-
sionnement étranger, disparaissent nécessairement les
crises industrielles et l'incertitudede travail. Si, dans uu
vaste pays comme le nôtre qui compte une population
de 34 millions d'hommes, chaque individu était con-
sommateur, n'est-il pas évident que presque tout Ie
travail de la nation serait employé à produiredes objet:.
de nécessité ou d'indispensable comfort, et que le Lra-



vail aurait par conséquent une solidité inébranlable il

serait garanti par les besoins, c'est-à-dire, par la vie

même de tous les individus de la nation. Si des industries

de luxe, de fantaisie, s'établissaient chez un tel peuple,

elles ne le feraient qu'après les industries destinées à

l'approvisionnementnécessaire de la nation; les capitaux

et le travail ne consentiraient à produire pour le luxe

qu'à la condition d'en obtenir une récompense égale à

celle qui serait assurée à la production des objets desti-

nés à la consommation générale. Par la même raison

l'industrie ne travaillerait jamais par spéculation et cu-
pidité à la production d'objets destinés à la consomma-

tion étrangère, mais seulement pour acheter des autres

nations, par l'échange des produits, les matières ou les

objets dont elle manquerait et qu'elle ne saurait pas
produire.

Une nation où le très-grand nombre serait à la fois

consommateur et producteur, seraitdonc assurée de pos-

séder toujours un fonds inépuisable de production, et

par conséquent les plus vifs encouragements, les plus

riches récompenses pour le travail. Nous supposons
bien entenduque cette nation est assise sur un sol assez

étendu et assez fertile pour la faire vivre, et que de plus,

elle possède déjà dans les capitaux accumulés des in-

strumentssuffisammenténergiques de production.C'est

le cas où se trouve heureusement la France, si bien

préparée,par les conséquencesde ses révolutions et par
les progrès incessants des besoins et des sentiments dé-

mocratiques,aux réformes économiques d'où dépendent

le salut et le bonheur des nations.
Ainsi, dans notre nation définitivement et franche-



ment constituée sur les principes qu'elle a proclamés,
la consommationne manqueraitjamais au travail il nes'agirait plus que de faireen sorte que le travail ne man-quât jamais aux besoins de la nation, ce qui ne pourraêtre obtenu que par une bonne organisation de l'atelier
du travail. Pour qu'on ne nous reproche pas, et on serait
en .droit de le faire, d'exprimer seulement .un souhait
magnifique, nous dirons ici en toute modestie ce que
nous entendons par organisationdu travail. On sait déjà
à quelles conditions cette organisationsi ardemment in-
voquée aujourd'hui est possible. Le fonds du travail est
assuré; les instruments sont prêts, à la portéede ceuxqui savent et veulenten user il faut maintenant que le
travail suffise à la satisfaction des besoinsde la société, et
pour cela qu'il devienne un facile moyen de bien-être et
d'indépendance. Des institutionsréglementairesauraient-
elles le pouvoirde produire un si heureux résultat ?

Jusqu'àce jour, l'intervention du pouvoir dans le ré-
gime économiquedes nations a été si peu intelligente et
si funeste, qu'on a regardé avec raison le laisser-faire
absolu, l'abdication de toute espèce de surveillance et de
contrôle, comme le plus grand bienfait que l'industrie
devait attendre des gouvernements.Jusqu'à ce jour, les
gouvernements, il faut le dire, ne se sont occupés du
travail que dans des intentions de fiscalité ou de mono-
pole, et c'est de là que vient le mal-entendu qui règne
encore dans les sciences économiques, et qui confond la
liberté industrielle avec l'anarchie.

La législation industrielle comme toutes les autres
parties de la législation, ne peut devenir une cause ife
bien-être et d'indépendance pour le pays, qu'à la condi-



tion d'être conçue et appliquée dans l'intérêt de la na-
tion tout entière, qu'à la condition d'être bien inten-
tionnéeetéclairée, de vouloirle bien et de savoir le faire.
C'est ce qui explique sans doute pourquoi l'intervention
des gouvernements dans l'industrie, et surtout la proteca
tien qu'ils voulaient lui accorder, ont été jusqu'ici de vé-
ritables calamités publiques. Sous prétexte d'encourager
l'industrie nationale, le gouvernement défendait la sortie
des matières premières, prohibait l'entrée de tous les

produits fabriqués, et, de cette façon provoquait l'éta-
blissement d'industries parasites artificielles, qui ne
pouvaient subsister qu'en exploitant les populations,
tandis que par compensation, il frappait d'interdiction
les produitsnaturelsdu pays, ceux qui auraientpu servir

avec avantage à obtenir de l'étranger les produits péni-
blement arrachésà un travail ingrat et presque stérile.
Tel est à peu près partout le double et fatal effet des lois

dites de protection industrielle ou dusystème desdouanes.
En prohibant ou chargeantde droits exorbitantslespro-
duits fabriqués à de meilleuresconditions dans les autres

pays, il favorise la création d'industriesartificielles,sou.
vent contre nature, qui augmentent le prix du travail et

en diminuentla récompense, puisqu'elles n'obtiennent
qu'à un prix plus élevé les objets que l'industrie étran-
gère produit à moins de frais. Pour se venger de la
prohibition dont on frappe leurs produits, les nations
étrangères usent de représailles et interdisentleur mar-
ché aux denrées naturelles de notre pays, à celles que
nous obtenons de notre sol à peu de frais, et qui récom-
pensent le plus généreusementle travail indigène. C'est
ainsi que nos vins, notre plus grande richesse, sont près.



que exclus de la consonimation européenne, et que des
millions d'agriculteurs sont condamnésà la pauvreté aumilieu de l'abondance,pour le plus grand avantage de
quelques manufacturiers(1). Nous repoussons de notre
sol la houille, les fers, et même les denrées alimentaires
les plus indispensables, les bestiaux et les céréales, et
l'étranger ferme ses ports et ses frontièresà nos vins, nos
eaux-de-vie, à nos huiles, à tous les produits naturels de
notresol et de notreindustrie.Je sais bien ce que gagne à
ce régime le petit nombre des intérêts protégés, mais je
sais aussi, sans pouvoir le calculer, ce que la nationyperd.

On prétend que ces droits et prohibitions ont pourbut d'encourager le travail dans notre pays, et des faits
désastreuxdémontrentàqui veut être convaincu, que ce
système de protection et. d'amour est un fléau pour les
classes laborieuses. Ces légions de misérables qui ont
passé sous nos yeux, ces troupeaux d'enfantsexténués,
de femmes flétries, qu'un chétif salaire, un travail in-
grat, abrutissant, jamais assuré, condamnent à la bar-
barie et à la souffrance, toute cette population entassée
autour des grands ateliers ne s'épuise-t-elle pas pour le
compte des industries protégées ? Les cotons filés et les
tissus sont prohibés à nos frontières dira-t-on que c'est
pour protéger les ouvriers exploités par ces cruelles in-
dustries ? Eh quoi vous protégez les travaux qui ne
font pas vivre, mais qui font souffrir et, par cette in-
telligente protection, vous attirez les réprésaüles de

(1) Les vins et eaux-de-viede France sont prohibés en
Belgiqueet frappés en Angleterre de droits excessifs qui
équivalent à la prohibition.



l'étranger contre les industries saines, fécondes, qui

donnent l'aisance en échange du travail Vous frappez

vos vignes et vos oliviers de stérilité pour l'avantage

d'attacher des enfants de six ans à des mécaniques Mais

c'est de la folie, mais c'est de la cruauté! J'ouvre les

tarifs des douanes, et je vois que les industries aux-

quelles on veut assurer forcément le monopoledu mar-

ché national sont précisément celles qui font les misé-

rables, celles qui provoquent au vagabondage, à la

prostitution, celles qui exposent le travail à tous les ha-

sards, aux chômages imprévus, et qui condamnent par

conséquent les classes ouvrières à l'imprévoyance,celles

enfin qui détruisent la vie de famille, jettent la popula-

tion hors de ses conditions naturelles, et la provoquent

à une brutale et désastreuse fécondité! Mais il me

semble que protéger de pareilles industries aux dépens

du travail qui assure l'existenceet favorise la moralité

du travailleur,comme le travail des champs par exemple,

c'est protéger dans la nation le vice et la misère'

L'économie politique, et c'est la sa gloire, a parfai-

tement démontré les inconvénients d'uue pareille pro-

tection, et déjà elle a déterminé dans le régime des doua-

nes des changements notables qui amèneront prochaine-

ment la chute de ce désastreux système. Déjà la Suissea

ouvert ses frontières aux produits spéciaux des autres

pays, et l'association des douanes allemandes, l'une des

plus grandes réformes économiques de notre temps, a
effacé de ses tarifs toutes les prohibitions (1). Espérons

(t) Voyez- L'Association des Douanes allemandes, par
Lanoarais et E. Bores.



que notre pays fera mieux que de suivre cet exemple,; il

prouvera au monde qu'il a fidèlementconservé le dépôt
des principes de la véritables civilisation, de celle qui
constitue les sociétés en vuedu bien-être et de la moralité
de tous!

La nature elle-même a établi entre les nations la loi
de la division du travail, et les lois de la nature ne sont
jamais violées en vain. Chaque peuple doit trouver dans
les produits de son sol et de son industriede quoi satis-
faire à ses besoins; mais cela ne veut pas dire qu'il soit
condamné à tout produire. Nous avons fait (m France
plus d'une triste expérience pour démontrer que la pré-
tention de tout produireest une ruineuse folie. N'avons-
nouspas eu la satisfaction de fabriquerdu sucre de bet-
teraves qui avait sur le sucre des colonies l'avantagede
coûter une fois plus cher? Toute industrie qui a besoin,
pour exister, du secours de la prohibition ou de droits
différentiels exagérés, est dans la même condition que
l'industrie de la betterave elle ne peut être florissante
que si les consommateurs qui demandent ses produits
donnentou échangentune fois plus de travail qu'elle ne
vaut réellement, car c'est le travail qui achète le travail.
Malheur à la nation qui posséderait beaucoup d'indus-
tries florissantes à cette condition-là! Elle ne tarderait
pas à être ruinée par la prospérité de deux ou trois in-
dustries Si un pays peut acheter à ses voisins la fonte,
lecharbon et le sucre, avec moitié moins de travail qu'il
ne lui en faudrait pour produire ces objets chez lui,
n'est-il pas évident qu'il se ruine en s'obstinant à les
fabriquer? On sait comment les mines d'or ont ruiné
l'Espaânc. L'or avec lequel les Espagnols achetaient le



drap des Flamands, par exemple, leur coûtait beaucoup

plus cher, c'est-à-dire, qu'il représentait beaucoup plus

de travail que Ics objets contre lesquels il s'échangeait,

et l'Espagne s'est ruinée à faire de l'or pendant que la

Flandre s'enrichissait à fairedu drap. Chaque industrie

a son climat, chaque produit son sol.

Toute industrie qui hausse le prix du travail et en
diminue la récompense doit donc être abandonnéepar
une nation intelligente attirer forcément à elle des ca-
pitaux et des hommes, c'est priver la nation du profit

légitime que feraient 'ces capitaux, s'ils étaient engagés
dans une industrienaturelle,et cela pour donnerà quel-

ques hommes seulement des bénéfices aux dépens de la

société c'est compromettre l'existence et la moralité des

populations industrieuses, en les abandonnant sans dé-

feuse à tous les hasards d'un travail précaire, au jonr le

jour, excessifen durée et mal rétribue.
Si toutes les nations étaient constituées sur les vrais

principes de l'économieet de la politique, les valeurs fa-
briquées ou non devraientpasser librement la frontière,
circuler librement d'un pays à l'autre, et nous deman-
derions la chute des barrières élevées autour des peuples,

comme nous demandons celles que le fisc local a élevées

autour de nos villes. Mais hblas! bien que, en théorie,
les nations soient liées cntr'clles par une mutuelle solida-
rité, les intérêts de leurs gouvernements et des classes

dominatrices sont si profondément opposés encore
aux véritables intérêts des peuples, qu'un rapproche-

ment aussi intime que !e libre échange de leurs produits
n'est pas possible. Elles sont tenues vis à vis l'une de
l'autre à des mesures de précaution et de surveillance



elles ne doivent pas se mettre pour la production et
moins encore pour la consommation à la merci les unes
des autres; en un mot, la liberté absolue des échanges
n'est pas possible entr'elles, tant qu'elles seront consti-
tuées de façon à se faire la guerre d'un jour à l'autre.
Mais ces mesures de surveillance et de précaution dé-
passent leur but si elles vont jusqu'à la prohibition des
échanges, et elles imposent ainsi aux peuples, pendant
la paix, tous les maux de la guerre.

Dans l'état actuel de la politique, la frontière d'un
peuple qui veut conserver son indépendance a besoin
d'être prudemment surveillée libéralement ouverte
pendant la paix aux produits du sol et de l'industrie
étrangers, qui peuvent s'acheter avec moins de travail
qu'il n'en faudrait pour les obtenir dans le pays, mais
rigoureusement fermée aux produits de la fraude com-
merciale, aux denrées falsifiées, ou offertes à vil prix
dans des vues de monopole, par la concurrencedéses-
pérée des producteurs de l'étranger. Chaque marchan-
dise introduite devrait payer, sous forme d'impôt, un
droit modéré, calculé de manière à défrayer la surveil-
lance des ports et frontière.

La concurrence industrielle de peuple à peuple, si
elle est librement abandonnée à toutes les témérités de
la cupidité individuelle, est plus désastreuse encore que
la concurrence effrénée des producteursindigènes. L'une
et l'autre demandent un pouvoir intelligent et fort pour
les surveiller et les réprimer. Ici nous arrivonsdevant la
grande question comment combiner en industrie les
lois de l'ordre avec les bienfaits de la liberté?

N'est-il pas étrange que, dans nos sociétés, toutes !es



fonctionssoient soumises à der, règlements intérieurs, à
une discipline, que tout soit organisé en un mot, excepté
l'industrie? Voyez l'armée, la magistrature, le clergé;
n'est-ce pas à leur discipline, à la sagesse d'une organi-
sation qui dirige les forces et les volontés indivi-
duelles vers le but de l'institution, n'est-ce pas à l'ordre
en un mot qu'ils doivent leur puissance, leur dignité,
leur durée? Et pourquoile travail qui nourrit les peuples
serait-il privé des avantagesassurés par la discipline au
travail qui défend les sociétés et les protège? L'atelier ne
doit pas être un couvent ni une caserne, mais est-ce à
dire qu'il doive être un lieu de confusion et de désor-
dre (1). Le besoin de l'organisation est si indispensable
à toute fonction, que beaucoup de professionschez nous,
celles qui se recrutent parmi les hommes assez instruits
pour comprendre leurs véritables intérêtset celui de la
profession, ont eu la sagesse de s'organiserelles-mêmes,
de se donner des lois, de créer à chacun de leurs mem-
bres des obligations et des devoirs.

Que deviendraient,je le demande, les avantages que
les professions d'avoués, de notaires, ont su se conser-
ver, sans la surveillance constante exercée par les cham-
bres de discipline? Si ces professions n'avaient pas leur
police intérieure qui protège le corps contre la cupidité
trop impatiente de ses membres, elles seraient réduites
depuis long-temps aux extrémités où la concurrencesans

(1) Nous avons entendu, avec le plus vif plaisir,
M. Blanqui donner à ces idées d'ordre et d'organisation
la popularité de son enseignement au Conservatoiredes
Arts et Métiers.



limites a poussé le plus grand nombre des industries. Si
donc elles ont conservé de la sécurité, ou même de la
considération, lorsque de toutes les professions ce sont
celles qui provoquent le plus à la malhonnêteté par la
facilité et les profits de la fraude, n'est-ce pas à leur or-
ganisationqu'elles le doivent?

Et qui empêcherait l'industrie d'avoir son gouverne-
ment et sa police? Elle l'aurait déjà, je n'en doute pas,
si elle avait pu se les donner Mais comment-amener
tous les individus qui concourentà la production à se
concerter et à s'entendre sur la législation qu'il convient
de donner à la grande fonction qu'ils servent tous, sous
des formes si variées, en des lieux si divers? Eh bien!
c'est là ou jamais pour le gouvernement l'occasion d'in-
tervenir c'est à lui s'il comprend son devoir à faire
pour tous ce que chacun ne peut pas faire pour soi.

Voici, en quelques mots, l'idée quenous nous faisons
de la' constitution de l'industrie. La forme du gouver-
nement de l'industrie devrait être la forme représenta-
tive. Chaque industrieaurait, comme les anciennescor-
porations, ses magistrats élus par les maîtres et par les
ouvriers, qui composeraient pour chaque métier une
chambre syndical ou plutôt un conseil de famille, dans
le sein duquel se'décideraient les affaires de la profes-
sion le conseil de fainille de chaque métier arrêterait à
certaines époques le taux des salaires, sanctionnerait
les contrats d'engagementdes ouvriers et garderait en
dépôt les livrets. Chaque homme du métier aurait droit
d'assister aux séances du conseil, et c'est devant lui que
se feraient les engagementsdes ouvriers. Un entrepre-
neur de travail ne pourrait renvoyer aucun de ses ou-



vriers sans en pré venir unequinzaine d'avance le conseil,
et de même l'ouvrier avant de quitter son atelier serait
tenu de remplir la même formalité. Le conseilde famille
de chaque métier serait l'agent d'association, le bureau
de bienfaisanceet de secours mutuel des ouvriers de la
professions il devrait dresser tous les mois un compte
du mouvementdela population,du nombre des familles,
et noter exactement la condition physique d morale de
chacune de ces familles. Cette institution,pourjainsi dire
domestique, aurait pour but de rapprocherpar un lien
moral, dans une même communauté, les entrepreneurs
de travail et les travailleurs. Ce rapprochementdevien-
drait de plus en plus facile à mesure que les travailleurs
s'élèveraient, par la conquête de parcelles du capital, à
la conditionde sociétaireset de copartageants. Uneheure
ou deux par quinzaine, le dimanche, suffiraient pour
arranger les affaires de chaque famille industrielle.

Mais ce conseil de disciplineintérieure, s'il était seul,
ne serait pasautrechoseque le rétablissement des ancien-
nes corporations. L'organisation de l'industrie ne doit
pas se borner à créer une multitude de petites associa-
tions isolées sans lien entr'clles, et souventséparées d'in-
térêts. Le conseil de familledes industries ne serait donc
que le point de départ et comme le premier degré du
système de l'industrie. Les membres .élus de ces petits
conseils, réunis et assemblés au chef-lieu du canton in-
dustriel, choisiraient de six à douze syndics, qui repré-
senteraient toutes les industries du canton. Ce conseil
cantonnai, institué dans les districts agricoles comme
dans ceux de l'industrie, qui d'ailleurstendraientde plus
en plus à se confondre, formerait, sous la présidence du



juge de paix, un véritable tribunal, à l'instar du conseil
des Prud'hommes, qui jugerait les contestations indus-
trielles, et prononcerait en qualité d'arbitresur toutes
les affairesrelatives au travail, aux rapports des ouvriers
et des maîtres. Le syndicat du canton tiendrait registre
du nombre et de la nature de tous les établissementsin-
dustriels et agricoles de la circonscription, des produits
obtenus et fabriqués, et du prix de revient de' chaque
produit il transmettrait ces renseignements tous les
trois mois au département,où siégerait en permanence
un bureau de l'agriculture et de l'industrie. Ce bureau
dresserait tous les ans un tableau de la production du
département et du prix de revient de chaque produit.
Ce tableau serait publié.

Mais c'est au centre de l'État, à côté du gouverne-
ment, que siégerait le véritable conseil régulateur de la
production nationale. Les syndicats des cantons enver-
raient annuellement au chef-lieu du département un
de leurs membres, et ces délégués réunis choisiraient le
député chargé de représenter près du pouvoir central
l'industrie du département. La réunion de ces députés
formerait, sous la présidence de l'agent du pouvoir exé-
cutifministre de l'agriculture et de l'industrie, le conseil
suprême de la productionnationale. Chacun des dépu-
tés de l'industrieserait payé par le département qu'il re-
présente. Par l'intermédiairedu bureau départemental,
il serait tenu au courant de la situation du département

sous le rapport de la production il saurait qu'il y a en-
combrement ou rareté de produits, sur tel point, et il

ferait connaîtrepar un rapport mensuel au conseil réuni
l'état de la production et du marché dans le département



qu'il représente. La réunion et la comparaison de ces
rapports, communiques au bureau de chaque départe-
ment, et de la un syndicat de chaque canton, qui ferait
savoir au conseil industriel de chaque localité ce qui
peut l'intéresser, donneraient ainsi à la nation le moyen
de connaître l'état de la production, les besoins des dif-
férents marchés, et par conséquent de régler la pro-
duction sur les besoins. Dans le système actuel, le pro-
ducteur est obligé de travailler au hasard; i! ne possède
aucun moyen sûr de connaître le véritable état du mar-
ché, et c'est pourquoi il lui arrive si souvent de donner
à ses capitaux un emploi infructueux, en leur faisant
produire des objets dont la consommation est déjà satu-
rée et qui ne peuvent plus trouver de débouchés. Le
producteur ne s'en aperçoit que par les pertes qu'il est
forcé de subir, et dont il se dédommage sur la consom-
mation dès qu'elle a besoin de ses produits. Il y a des
industriesentières,celles surtout occupéesà produire des
objets de mode et de luxe, qui ne marchent ainsi que
par soubresauts, et dont l'existencerégulière se compose
d'une alternativeperpétuelle de succès et de désastres.
Que devient le travail ? que deviennent les ouvriers ex-
posés ainsi à des variations extrêmes et subites dans
l'emploi et dans les salaires ? Ils deviennent ce que les a
faits l'industrie actuelle, ce que nous les avons vus des
misérables et des barbares.

Mais la fonction principale, la plus importantepeut-
être du Grand Conseil de l'industrie, consisterait à sur-
veiller et à régler les rapports de la productionet de la
consommation nationales avec la production et la con-
sommation étrangères. Il dirigerait par un comité les



opérations du bureau du commerce et des douanes, et
aurait ainsi connaissance du mouvement des produits
étrangers, dans nos ports et à nos frontières. Aucun
produit fabriqué ne pourrait entrer dans le pays sans
être examiné sur échantillon par un vérificateur dépen-
dant du Grand Conseil, dont il recevrait les instructions.
On ne devraitpas craindre que cette chambrereprésen-
tative de l'industrie indigène fût animée d'un esprit
contraire à la liberté légitime des échanges entre les
nations, parce que le Conseil, représentant toutes les
industries, et connaissant toutes les ressources de la
productionindigène et l'état du marché, n'aurait pas
d'autre intérêt que celui du pays; d'ailleurs ses décisions
en matière de douane seraient soumises à l'examen de
l'agent du pouvoir exécutif, chargé de l'administration
unitaire de l'industrie. Toute denrée de production
étrangère de mauvaise qualité ou falsifiée serait re-
poussée les vérificateurs chargés de l'examen des mar-
chandises dans les ports et les frontières feraient con-
naître au GrandConseil toutes leurs opérations; ils trans-
mettraient chaque semaine un rapport sur la nature, la
qualité, la quantité, le prix des marchandises étran-
gères introduites; si le prix déclaré ou réel paraissait
frauduleux, c'est-à-dire, si l'étranger, pour obtenir le
monopole d'un produit, abaissait ses prix au dessous
du prix de revient afin de ruiner par une concurrence
déloyale les industries similaires de l'intérieur, le Con-
seil ouvrirait aussitôt une enquête, et si la fraude était
prouvée, les produits surbaissés seraient repoussés du
sol ou frappés d'un droit calculé de manièreà les élever
au prix de revient. Le Conseil devrait se tenir au cou-



rant des mouvements de l'industrie étrangère comme
de ceux de l'industrie indigène il ferait chaque tri-
mestre, un rapport au ministre sur la situation des in-
dustries étrangères, sur les inventions nouvelles, les

perfectionnements de tout genre apportés à la produc-
tion, afin d'éviter il la nation les chocs trop brusques
qui résultent souvent des révolutions de l'industrie,
lorsqu'elles ne sont pas prévues. Par exemple si, dans

une nation étrangère, on trouvait le moyen, par une
iuvcution mécanique, d'obtenir à moitié meilleur mar-
ché un produit qui occupe un grand nombre de natio-

naux à sa fabrication', le conseil central de l'industrie
avertirait de ce progrès les producteurs indigènes des
qu'il en aurait connaissance, et, en même temps, il
donneraitl'ordre à la frontière de soumettre ce produit K

un droit plus élevé, afin d'éviter aux travailleurs indi-
gènes la ruine subite qui les frapperait si on lui laissait
la libre entrée. Mais on ne se priverait pas à jamais de
l'économie réalisée dans la production par ce nouveau
progrès, et en même temps qu'on le porterait à la con-
naissance des producteursintéressés, on les préviendrait

que le droit protecteur de leur industrie sera progres-
sivement abaissé tous les ans ou tous les deux ou trois

ans, jusqu'à ce qu'il soit descendu à la taxe modérée
qui paie la surveillance des frontières, mais qui ne
protège plus.

Dans la situation, où se trouvent les peuples les uns
vis à vis des autres, la liberté absolue des échanges est
impossible entr'eux elle serait une duperie, peut-être
un suicide pour celui qui aurait l'imprudence de la
décréter. Il serait possible qu'un peuple, plus riche



qu'un autre, mieux outillé, surtout si ce peuple était
dominé par une aristocratie si les instruments de la
production,le capital et le travail, étaient absolument sé-
parés, il serait possiblequ'un peuple comme celui d'An-
gleterre, par exemple, partagé en deux classes extrêmes,
en riches qui commandent le travail et en accaparent les
profits, et en pauvresforcés de subir toutes les lois de la
concurrence il serait possible qu'un tel peuple réduisît
les autresnations à la condition où il a réduit ses classes
laborieuses, et fit de sa supériorité industrielle, de sa
richesse, un moyen d'oppression,un instrument de dé-
gradation et de servitude contre les autres peuples. Sup-
posons deux peuples, l'un, riche de capitauxaccumulés,
mais très-inégaleinent partagés dans la nation comme
l'Angleterre, l'autre moins riche, mais où les fortunes
seraient plus égales, comme la France la France, en
voie de prospérité, en train d'assurer au travail la
sécurité et la participation aux profits du capital, ouvre
subitement ses ports et ses frontières aux étrangers.
Elle possède des industries très-lucratives,parce qu'elles
s'adressent à un nombre immense de consommateurs
indigènes, celle du drap, par exemple, où elle possède
même une supériorité industrielle bien décidée; les ca-
pitaux anglais convoitent les profits de cette industrie,
mais la concurrence est à leur désavantage, et,les draps
de France sont à meilleur marché et de meilleure qua-
lité que ceux des fabriques d'Angleterre.Je supposeque
la convoitise des capitaux soit assez forte en ce pays
pour les déterminer à se liguer contre l'industrie ri-
vale ils auront le pouvoir, si on les laisse faire, de la
ruiner, d'usurper saplace et de faire payer ensuite aux



consommateurs les frais de la guerre. Le capital étran-
ger, indemnisé de ses pertes par le monopole, s'attaque
cnsuileàune nouvelle industrie,celle de la soie, par exem-
ple, dans laquelle les ouvriers de France ont aussi une
véritable supériorité,mais, comme dans la concurrence
contre les draps, le capital envahisseurinonde le marché
de soieries qu'il offre au dessous du prix de revient;
elles sont moins belles, de moins bon goût que celles de
France, mais la différence du prix est telle que la con-
sommation accepte forcément la marchandise étrangère;
l'industrie indigène consent aussi, je le suppose, à sou-
tenir cette lutte à mort; elle accepte toutes les réduc-
tions et enfin elle arrive au bout de ses efforts avant
que le capital étranger soit épuisé. Il reste seul et dicte
des lois. Ayant ainsi dépouillél'une après l'autre toutes
les industries,Id'r.apital devenude plus en plusfortparles
monopolesusurpés aurait mé.me le pouvoir de réduire le
peuple ennemi en servitude, de faire du pays ennemi
une Irlande. Je suppose un pays où avant l'envahis-
sement"des capitaux étrangers, chaque chef de famille
vivait dans l'aisance par l'industrie ou sur le sol, et
participait par la propriété aux profits du capital. Les
industries ruinées, les travailleursdépossédés, se rejet-
tent sur le sol; mais les monopoleurs qui ont tué l'in--
dustrie, une fois maîtres du marché, haussent leurs
produits et repoussent ou n'achètent qu'à vil prix les
denrées produites par le sol envahi. Mais allons plus
ioin le capital conquérant, ne sachant plus à quoi s'ap-
pliquer, veut dérober à la nation à demi vaincue les
profits de la culture du sol. Il achète à haut prix toutes
les terres eh vente, et tourne contre le peuple attaqué



jusqu'à ses meilleures institutions, et il ne s'arrête
qu'après avoir fait ce que la conquête a fait eh Irlande
et dans l'Inde après avoir réduit une nation tout en-
tière à l'état de vassale, de tributaire et d'esclave. Le
Portugal et l'Espagne, s'ils laissent faire, fourniront
pour l'instruction de l'avenirl'exemple d'une population
et d'un sol conquis,exploitéspar un capital étranger.

Nous nous sommespermis cette série de suppositions
extrêmes, qui ne sont peut-êtrepas si impossiblesqu'elles
paraissent, pour montrer combien il importe à une na-
tion qui veut garder son indépendancede ne pas se lais-

ser conquérir par les' forces économiques d'un peuple
étranger.

Mais, dira-t-on, cet appauvrissement,cette servitude

que vous redoutez dela concurrenceétrangère pour les
classes laborieuses de votre pays, la concurrence inté-
rieure, si on la laisse faire, les produirabien toute seule,
et si rien ne protège le travail contre l'envahissement
forcé du capital, rien ne pourra sauver les classes infé-
rieures de la condition d'indépendanceet de misère dont

vous voulez les affranchir et il n'y a pas d'institution

assez forte pour poser des limites à la concurrencedes
capitaux et des industries!

Nous avons déjà et assez longuementexposé quels
sont les moyens capables,selonnous, de régularisercette

concurrenceet de la faire tourner à l'avantagede la pro-
duction et de la consommation, à l'avantage de tous. Ces

moyens peuventse résumer en un mot substituer à la
force des choses.. qui fait la concurrence anarchique et
désastreuse, une autre force des choses qui provoque
d'elle-même les véritables progrès, ceux qui profitcnt à



tous. Qu'est-ce que cela veut dire? une courte explica-
tion et nous serons compris.

Nousespérons avoir suffisammentdémontréquecequi
rend la concurrencedangereuseaux classes laborieuses
d'un pays, c'est la séparation absolue qui existe dans la
plupart des industriescntre le capitalet le travail. Mais
que le capital et le travail soient associés ou réunis, et la
concurrence n'est plus qu'une force bienfaisante, un
principe de vie. Je suppose que des institutions civiles et
économiques, telles que cellesesquisséesplus haut, aient
rendu la propriétédu sol, le premier, le plus fécond des
instruments de production, accessible à la grande ma-
jorité des familles qui trouvent dans leur champ et leur
enclos un facile moyen d'existence. Ce seul fait, une fois
réalisé, supprime immédiatement la déplorable concur-
rence que se font pour des occupations ingrates, les po-
pulationsdépouilléesde toute participation aux instru-
ments du travail. Le même fait,devenugénéral etappliqué
à l'industrie, supprime les mauvais effets de la concur-
rence des producteurs. A mesure que les qualités de ca-
pitaliste et de travailleur se confondent et s'associent
l'intérêt qui séparaitces. deux éléments les rapproche.

Il y a des excès de concurrence qui deviennentdes
fraudes et presque des crimes, et que les tribunaux de
l'industrieet du commerce devraient avoir la faculté de
réprimer. Les fraudes industrielles devraient avoir leur
jury et leur pénalité. Par exemple, tout producteur qui,
pour chasser ses concurrents du marché, a recours à des
baisses de prix exagérées, commet une action déloyale,
une friponnerie,qui devrait être poursuivie et réprimée
à la demande du syndicat cantonnai de la circonscrip-



tion où le délit est commis. La tolérauce de pareils délits
est un scandalepublic, une menace pour t'avenir que fou
abandonne ainsi à tous lesmonopolesqui auront t'audace
de se constituer. Un. déplorable précédent, établi chez
nous, ferait croire que, pour être inviolable, il suffit au
monopole de réussir à se constituer. Il est de notoriété
publique, que deux grandes sociétés ont usurpé chez
nous le monopole du service des diligences., et que cette
usurpation a été sanctionnée par l'impuissance et même
l'approbation de la loi.

Dès qu'une entreprise nouvelle parvient à se fonder
pour exploiter en commun cette industrie, dans laquelle
il reste beaucoup à faire, les deux compagnies se coali-.
sent, baissent les prix de transport au dessousdu prix de
revient, souventde moitié, jusqu'à ce que la nouvelle
entrepriseait épuisé son capital, ce qui arrive infaillible-
ment, parce que tes -deux compagnies coalisées, fortes de
la longue exploitation d'un monopole lucratif, poussent
la concurrence jusqu'auxdernières limites. La rivale dé-
truite, les prix remontent subitement, du jour au len-
demain, au taux où ils étaient avant la guerre c'est
l'affaire d'une affiche. Et la loi sanctionne de son si-
lence et même de ses arrêts un pareil scandale Et l'on
prétend qu'une industrie, en doublant ou diminuant de
moitié ses prix, du jour au lendemain, sans autre for-
malité qu'une affiche,ne fait qu'exercer son droit! Alors
il faut rétablir franchement la fameuse définition de la
propriété selon la loi romaine et reconnaître il tout
propriétaire le droit d'abuser!

Loin de moi la prétention d'avoir découvert la vérila-
Me constitution de l'industrie, la pierre philosophaleqiu>



l'on désire plus qu'on ne la cherche, et qu'il faudra
pourtant découvrir. J'abandonne lés indications que j'ai
données comme des ébauches imparfaites, à la correc-
tion, et môme à la critique sévère des hommes plus
compétcutsquenous ne le sommes dans les détails decette
matière, nous ne défendons que les principes pourvu
qu'ils soient appliqués, peu importe comment, tous nos
vœux seront remplis. Nous avons dit, mal sans doute,

ce que nous désirions que d'autres plus savants et plus
habiles disent ce qui doit être, et tracent d'une main
plus assurée le plan de l'avenir. Quant à nous, notre
tàche est remplie. Que chacun remplisse la sienne

Quelques mots seulement sur la fonction commer-
ciale, qui a grand besoin de participer aussi à cette or-
ganisation que nous provoquons de nos faibles ef-
forts.

C'est surtout dans !a fonction des échanges, que l'a-
narchie économique se manifeste par de plus désastreux
effets. Le commerce, qui est en principe une forme né-
cessairede production, une fonction indispensable aux
sociétés, n'est plus guère, en grande partie du moins,
qu'une fonction parasite, doublement funeste à la com-
munautépar le trop grand nombre d'agents superflus
qu'elle emploie, et par le mal direct que ces agents lui
causent.

Le commerce, c'est la force qui transporte toutes les
deuréessurle point où elles doiventêtre transformées par
le travail ou consommées; c'est le munitionnairede l'in-
dustrie et l'approvisionneur général de la consomma-
tion par conséquent, le commerce est la fonction in-
lermédiaireeulrela production et la consommation.Mais



l'intermédiairedoit-il être institué pour servir ou pour
nuire? évidemment,pour servir; or, dans l'état actuel
du commerce, je crois qu'il fait payer trop cher ses ser-
vices, et que souvent môme il tourne directement sa
force contre les producteurs et les consommateurs, c'est-
à-dire, contre toute la société (1). Nous

avons signalé
ailleurs les principaux inconvénients de notre régime
commercial, et nous n'y reviendrons pas d'ailleurs
assez de faits publics, patents, démontrentque le monde
du négoce n'est pas le meilleur des mondes possibles,
et on nous permettra de supposer que l'urgence d'une
réforme n'a plus besoin de preuve.

Comment faire pour que le commerce se contente de
sa fonction d'intermédiaire utile, et qu'il ne prétende
plus tenir la production et la consommation en servage,
comme il fait aujourd'hui? En favorisant le rapproche-
ment aussi direct que possible du producteur et du con-
sommateur, aujourd'hui séparées par toute la distance
qu'ont mise entr'cuxuue multitude d'intermédiairespa-
rasites, et surtout en ôtant au négoce les moyens de
nuire.

D'abord il est possible de rapprocheren beaucoup
de cas celui qui produit de celui qui consomme, en sup-
primant l'intermédiaireou letrafiquaut, celui qui pour
porter la marchandise du premierau second en usurpe
la propriété absolue au moyen d'une simple promesse
de paiement. Les syndicats de l'industrie établis dans
chaque canton agricole et manufacturier, ne pour-
raient-ils pas servir à rapprocher directement le pro-

(1) Voyez iJViiiiiii, en. il



ductcur du consommateur, si éloignés qu'ils soient

l'un de l'autre? D'ailleurs les producteurs ne pour-
raient-ils pas avoir un agent général dans chaque dé-

partement, qui, typant connaissance de l'état des marchés

tics autres départements, les avertirait que sur tel

point on a besoin de leurs produits. L'industrie ne
pourrait-elle pas avoir ses courtiers? Alors, dans le

plus grand nombre des cas, il suffirait d'un voiturier

pour mettre la marchandise cretre les mains de celui qui

la demande, et l'intermédiaire qui s'attribue la pro-
priété de la marchandise pour la porter du produc-

teur au consommateur serait supprimé l'avantage de

tous deux. Les industries organisées, mises en rapport
les unes avec les autres au moyen des syndicats canton-

naux, et surtout du conseil général de la production

pourraient s'approvisionner et expédier directement

leurs produits.
Mais le point important est d'enlever au trafic le

moyen de faire le mal. On a beaucoup écrit, beaucoup

disputé sur le crédit, et il n'y a pas de sujet, je crois

surlequel régnent de plus étranges erreurs. Parmi ce

que j'ai lu sur le crédit, je n'ai jamais rencontréune dé-

finition précise qui m'apprit ce que l'économie politique

entend réellement par ce mot il est vrai que je n'ai pas
tout lu. Le crédit n'est pas un prêt sur gage réel; ce
n'est pas toujoursnon plus une avance sur un produit

certain, mais à venir, qui est la propriété de l'individu
crédité. C'est tout simplement, si je ne me trompe, dans

le régime commercial actuel, l'abaridon d'une pro-
priété réelle, d'une valeur échangeable, contre une
simplepromesscde paiement. Mais, je le demande, une



promesse de paiement, quand elle serait garantie par la
moralité infaillible de celui qui la fait, devrait-elle lui

assurer le droit de propriété absolue sur la chose, le
privilège exorbitant d'en élever le prix pour s'attri-
buer une part de profit égale, et trop souvent bien
supérieure à celle du producteur lui-même? Est-il juste
de condamner forcément le producteur à livrer son
produit en retour d'un billet qui n'est, après tout,
qu'une monnaie incertaine quand ce n'est pas de
la fausse monnaie? Examinons rapidement la manière
dont se font ordinairementles échanges. Un fabricantde
drap, je suppose, produit chaque semaine avec son ca-
pital et son travail, joint à celui de ses ouvriers, aux-
quels il fait l'avance du salaire, une certaine quantitéde
marchandise; mais pour continuerà produire la semaine
suivante,c'est-à-dire, pour utiliser soncapital et occuper
ses ouvriers, il faut qu'il vende, tout ou une partie de ce
qu'il a produit. Les consommateurs se trouvant éloi-
gnés, il lui est impossibled'échangerimmédiatement sa
marchandise contre leur argent. Commentdonc et à qui
vendre? il est forcé de s'adresserau négociant; celui-ci
consent à acheter les draps, mais non à les payer; il pro-
met de les payer quand il les aura revendus,et il emma-
gasine en attendant la marchandise qui devient sa
propriété. Le producteur a reçu la promesse écrite du
paiement, pas autre chose pour la convertir en argent,
pour continuer la production et payer ses ouvriers, il
est forcé de s'adresserà un second négociant, qui fait
métier d'avancerle paiement en espèces, à condition de
prélever une prime représentant l'intérêt du capital jus-
qu'à l'époque du paiement, et cela ne suffit pas encore



le producteur n'obtient l'avance du paiement de la mar
chandise qu'en répondant lui-même de la solidité de la

promesse. Si la promesse ne vaut rien, si les chances
commerciales ont été défavorables au négociant, s'il
s'est trompé dans ses spéculations, c'est le producteur
qui est condamué à payersa témérité et son erreur. Il ne
perd pas seulement le prix de sa marchandise, il se
trouve débiteur vis à vis le banquier de la somme que
le spéculateur lui avait promise. Tels sont aujourd'hui
les rapports du producteur avec le négociant; telle est,
nous devrions dire, la plaie qui tue l'industrie. Ces rap-
ports sont injustes, deraisonnables, contraires à la sé-
curitédu travail il faut les changer, leur substituer des

rapportséquitables, fondés sur les notions de la raison
et de la justice.

On va dire Mais vous voulez donc anéantir le crédit,
le crédit qui est la base de la richesse des nations le
crédit qui est le père nourricier de l'industrie, et bien
d'autres choses. Dieu nous en gardeNous voulonsseule-
mentdistinguer entre le faux créditet le créditvéritable
et légitime. Je sais que cette distinction pourra sem-
bler à bien des gens un attentat contre l'ordre social
contre le plus sacré des droits, celui de se créer une
riche existence au moyen du faux crédit, de celui qui
se fait payer par la consommation et la production une
liste civile plus que royale.

A tout risque nous distinguons deux sortes de crédit,
le crédit réel, le crédit personnel. Chose étrange et qui
prouve bien que nous sommesencoredans la barbarie
pour ce qui regarde la constitution de l'économie publi-

que, le premier qui est juste, solide, qui serait le salut



de l'industrie,n'existepas ou existe à peine; et le second,.
qui est la source des fraudes, des crises commerciales
la sourcedes spéculations térnéraires et de l'agiotage,est
puissammentconstitué

Qu'est-ce donc que le crédit réel? Rien n'est si simple,
et il n'y a pas besoin de faire des livres pour le définir.
Le crédit réel est. la mobilisation des valeurs réelles,
soit existantes, soit en espérance, c'est la conversion en
monnaie, en titre facilement réalisable, de tout ce qui
possède une valeur d'échange. 11 comprend le crédit
foncier et le crédit industriel le premier, dont l'éta-
blissement est un besoin pressant de notre époque, sau-
verait la production agricole des mains de l'usure qui
menace de frapper nos champs de stérilité et de ravir au
travail l'indépendance qu'il a conquise. Chaque par-
celle de territoire, chaque valeur immohiliére, serait
représentée par un titre qui en indiquerait l'étendue,
la nature et la valeur, d'après l'estimation du notaire
public, contrôlée par les agents de la banque foncière,
qui escompterait ce titre aux deux tiers de la valeur
contre un billet deson émission, à une certaine échéance,
et portant intérêt jusqu'à l'échéance (1). Le crédit indus-
triel consisterait dans une avance faite par la banque
de l'industrie sur les marchandisesen entrepôt ce serait

(1) Voyez De la liberté commerciale, du crédit et des
banques, avec projet d'nne banque générale du crédit et de
l'industrie, par LouisB. Gastaldi. Turin, 18!{).- Livre
remarquable,bien qu'écriten mauvais français, qui con-tient l'idée du véritable crédit, que nous appelons ici le
crédit réel.



l'admirablesystème des Warrants des docks anglais,
qui constitue, selon. nous, la supériorité du commerce
anglais sur le nôtre. Là, en Angleterre, le producteur
n'est pas forcé de vendre immédiatement sa marchan-

dise à époque fixe, contre une simple promesse de paie-

ment, il peut attendre l'occasion et l'acheteurau moyen
du système des Warrants. Les entrepôts publics ceux
des docks de Londres, peuvent servir de modèle; ils

délivrent au dépositaire un connaissement de la mar-
chandise, indiquant la quantité et la valeur, et, sur ce
titrc le dépositaire obtient chez tous les marchands de

monnaie l'avance des deux tiers au moins de la valeur

à un prix modéré. Pourquoi ne pas donner à notre in-

dustrie les bienfaits de ce systèmeen le généralisant en
établissant dans tous les centres de production des entre-
pûts publics, délivrant des titres escomptablesaux deux
tiers par les comptoirs de la banque de l'industrie?
Quand nous parlons de banque foncière, de banque de

l'industrie, nous supposons que la nation aurait la

sagessede créer chez elle une banque unitaire', avec des

caisses spéciales pour l'agriculture et l'industrie. Rien

ne serait plus simple, et partant plus solide qu'un tel

système de crédit. La banque ne serait plus'un établis-

sement qui a le privilège de retirer des profits d'un ca-
pital qu'elle n'a pas, car lesbanques nationales et autres

ne sont pas autre chose elle serait un vaste bureau de

vérification des valeurs, un vaste hôtel des monnaies

qui communiquerait à toutes les valeurs réelles Ié carac-

tère de valeur échangeable. A chaque titre ne corres-
pondrait pas une valeur d'opinion, de crédit commeon
dit, mais une valeur positive, saisissable, réelle. Alors



on n'achèterait plus les produits de l'industrie avec des
promessesde paiement, mais on échangeraitdes valeurs
contre des valeurs, des marchandises contre des titres,
ou contre des espérances garanties par la sanction pu-blique. Alors seulement les nations pourraient utiliser
leurs capitaux métalliques et la monnaie de papier
seraitaussi solide que la monnaie d'or il ne serait.plus
nécessaire de créer pour le besoin de la circulation des
valeurs d'opinion; les valeurs réelles suffiraient et au
delà.

Le crédit personnel ferait place au crédit réel. Nous
sommesloin de proscrireabsolumentle crédit personnel,
l'avance de capitaux contre la garantie du talent ou de
la moralité d'un individu: nous pensons seulement que
les obligations personnelles ne peuvent pas recevoir sans
injustice et sans danger le caractère de monnaie de cir-
culation, c'est-à-dire, que les obligations d'individu à
individu, les crédits personnels,ne sont pas des valeurs
échangeables, et qu'ilsn'obligentque celui qui les reçoit,
n'imposentde chance de perte comme de gain qu'à celui
qui les fait. Une promesse de paiement, sans autre ga-
rantie que la signature de celui qui la fait, ne serait pas
escomptée par la banque publique, et si des particuliers
consentaientl'escompter, ils ne pourraienta voirrecours
que contre l'individuqui l'a signée.

C'est ainsi que nous entendonsle commerce le com-
merce doit être, comme tout le reste une vérité. Nous
ne concevronsjamais qu'un homme quin'a pas de quoi
payer achète parce qu'il espère vendre avec bénéfice. Ce
privilège nous explique le développement tout à fait
anormal du négoce, dont se plaignentaujourd'hui tous



les agents du commerce. Comment le nombre des ven-
deurs ne serait-il pas hors de toute proportion raisonna-
ble avec les besoins du pays, quand on offre aux trafi-

quants, en manière de prime, le séduisant privilège de

se faire du travaild'autrui à l'aide du crédit personnel,

un moyen d'existence? Comment s'étonner après cela

que les recensements nous apprennentqu'il y a en An-
gleterre un teneur de boutique sur neuf familles? Nous
avons la conviction que la primed'encouragementsup-
primée, il n'y aurait de négociants que le nombre né-
cessaire aux échanges de la nation.

Le commercede petit détail, celui qui approvisionne
la consommation des pauvres, devrait être, sinon sup-
primé, du moins ramené dans ses limites raisonnables

par l'application du principe d'association à. l'approvi-
sionnement des familles; que l'industrie soit seulement
représentée, organisée, et nous avons la convictionqu'il

ne se passera pas une année avant que chaque conseil
de famille industrielle n'ait sa boutiqued'approvisionne-

ment commune.
Le complément nécessaired'un système de crédit na-

tional serait l'établissement d'un système de garanties

ou d'assurances,qui profiteraità la société et rendrait la
nation entière solidaire de chacun. Pourêtre efficace, la
garantiedes assurances soit contre les fléaux, soit contre
les chances de la vie, doit être générale; plus on la frac-
tionne, plus on la diminue,et plus on augmentela prime
de garantie. La société s'est laissé dépouiller de cette
prérogative,commed'une foule d'autres, par une mul-
titude de compagniesqui exploitentindustriellementles

assurances et détournent au profit de quelques-uns,des



avantages qui appartiennent à la société tout entière.
Un bon système d'assurancesferait baisser sensiblement
la prime de garantie, donnerait au gouvernementun lé-
gitime revenu qui ne lui coûterait pas un denier de per-
ception, et permettrait de diminuer d'autant la somme
des charges publiques.

Ce chapitre, déjà trop long, aurait besoin d'être déve-
loppé'dans un travail spécial qui descendrait dans tous
les détails de l'application. Peut-être l'entreprendrons-
nous un jour. En attendant, nous livrons ces quelques
idéesâ la méditation des hommes que préoccupent le
mal présent et le bien de l'avenir. Si nos projets de ré*-
formes passentpour des rêves, on nous accordera peut-
être que ce sont des rêves honnêtes,et qu'il y a plaisir et
peut-être avantage à rêver ainsi



CHAPITRE X.

comment L'ÉDUCATION POPULAIRE POURRA devenir UN

moyen EFFICACE DE RÉPRIMER LA MISÈRE. DE LA

BIENFAISANCE PUBLIQUE.

Nous avons dit que la propriété ou la jouissanced'un
instrument de travail productif ne suffisait pas pour as-
surer à une famille le moyen de produire ce qu'elle a
besoin de consommer, mais qu'il fallait encore savoir
tirer parti de cet instrument, et vouloir y appliquer son
intelligenceet sa force.

Tout homme adulte possèdeun capital qui, dans une
société bien organisée, devrait suffirepour le faire vivre,
s'il sait en tirer parti. Ce capital, c'est l'hommelui-même,
c'est la libre jouissance de ses organes et de son intelli-

gence appliquéesproduire.
Nous supposons maintenantque cette libre jouissance

d'eux-mêmes est garantie aux citoyens par des moyens
analogues à ceux que nous avons proposés et décrits
dans les chapitres précédents; la tâche d'une société in,
telligente qui veut l'indépendance et le bien-être de tous

ses membres, ne sera pas remplie encore: après avoir af-



franchi les citoyens de la servitude civile et économique,
elle devraleur enseigner le moyen d'user de leur liberté
pour leur plus grand avantage, comme pour le plus
grandavantagede la communautétout entière. Le com-
plément indispensable d'une bonne constitution sociale
et comme la clef de voûte de l'édifice, c'est donc un sys-
tème d'éducationpublique, ayant pour but d'apprendre
à tous les citoyens la manière de tirer de leur corps, de
leur esprit, et du milieu qui les entoure, le parti le
plus avantageux à eux-mêmes et à la communauté.

Chez les nations les plus avancées en civilisation, en
France par exemple, l'éducationpublique est-elle insti-
tuée dans un pareil butets'en rapproche-t-elle? Le pou-
voir qui représente la société s'occupe-t-il d'enseigner
méthodiquement à tous ses membres les moyens d'utili-
ser leurs facultés, leur existence et celle des choses qui
les entourent?

Si nous avions besoin de nouvelles preuves pour dé-
montrer que la société- n'est pas encore normalement
constituée, et qu'elle a besoin de réformes profondes,
non pas pour devenir meilleure, mais seulement pour
durer, le système d'éducation,ou plutôt le semblant du
système adopté chez nous, fournirait à notre conviction
des arguments sans réplique.

Le but de l'éducation, tel que nous l'avons défini plus
haut, ne peut être atteint que par la culture de l'intelli-

gence et par celle des organes. Le développement de
l'intelligence par l'éducation doit avoir pour résultat de
donner à chaque individu la connaissance d'un assez
grand nombre de faits et de rapports pour provoquer
l'apparitionen lui de cette éminente facultéqu'on appelle



le bon sens, et élever la, raison à la puissance d'activité
nécessaire pour guider sûrement l'homme dans la vie.

Mais comme l'homme est né pour l'action, c'est-à-dire,

pour le travail, il ne suffitpas d'en faire une intelligence

et de lui apprendreà former de bons jugements, il faut

encoredévelopper ses organes et lear communiquer par
l'éducation l'adresse et la force.

La France ne possèdeni l'une ni l'autre de ces deux

sortes d'éducation, bien qu'elleait depuis 1833 une loi

d'instructionprimairequi, aux yeuxdes gens qui savent

se contenter de peu, a définitivement constitué l'éduca-
tion populaire. L'instrution primaire en France apprend

à lire et à écrire, un peu de calcul, les principes de la

langue, et, dans la grande majorité des cas, elle se borne

a enseigner la lecture et l'écriture. Les rapports du mi-

nistre de l'instruction publique nous vantent comme un
résultatsans égal, que, depuis 1833, il y a en France un
million d'individusqui savent lire etécrire, etqui l'igno-
raientauparavant. A entendreles admirateursde ce sys-
tème, le peuple sera sauvé quand il fréquentera les éco-
les primaires, et que tout le monde saura lire et éerire.
Certaines statistiquesne nous apprennent-elles pas que le

plus grandnombredes crimesest produit par l'ignorance
de l'art de lireet d'écrire?

Pour nous, la lecture et l'écriture ne sont que des

moyens excellents, indispensables, d'apprendre facile-

ment ce qu'il importe à tout homme de ne pas ignorer;
mais si l'instructionse borne à donner aux jeunes gé-
nérations la faculté de lire et d'écrire, avec une connais-

sance imparfaite des nombres et des éléments de la

grammaire, une instruction si insuffisante me paraît, je



ne crains pas de le dire, dût-on me prendre pour un
obscurantiste, absolument inutile et même plus dange-
reuse que l'ignoranceà ceux qui la reçoivent et à la so-
ciété.

Je le demande à tout homme de bonne foi qui connaît
tant soit peu, par ses propresobservations, l'état moral
et intellectuel des classes laborieuses, particulièrement
des paysans de la France, quel usage peuvent-ils faire
del'art de lire et d'écrire qu'ils ont apprisà l'école? S'ils
ont le bonheur de posséder des sentiments religieux,
i1s auront l'avantage de pouvoir lire l'Évangile, et cette
féconde parole sèmera dans leurs âmes le germe des
bonnes pensées. Mais hélas! l'Évangile est le seul livre
que puissent lire les disciplesdes écoles primaires; j'ou-
bliais l'almanach, avec ses bons mots et ses contes;
j'oubliais surtout les innocents petits livres du colpor-
teur Le colporteur,avec ses brochuresobscènes,impies
et toujours stupides, voilà le moraliste et l'instituteur
réel des villages éclairés de la France. On va me dire
queje répète ici les déclamationsdes prédicateursd'il y
a quinze ans; mais est-ce ma faute si le progrès des
lumières, par le système actuel d'instructionprimaire,
donne complètement raison- aux plus fougueux et plus
aveugles défenseurs de fautel et du trône? Je dis la vé-
rité, et ceux qui n'en sont pas les ennemispar intérêt ou
par métier, ne m'en voudrontpas pour cela.

Ceux qui doutentde l'inutilité et même de la mau-
vaise influence qu'exercesur les populations le système
de l'instruction primaire, n'ont qu'à étudier d'un peu
près la situation intellectuelle et morale des paysans de
la banlieue de Paris. Toutes les communes des environs



de Paris sont peuplées, riches, pourvues d'instituteurs

et d'écolesen pleine activité où l'on apprend à lire et à

écrire,et de plus tout ce que le système actuel peut en-
seigner. Eh bien! je ne crois pas être pessimiste en affir-

mant que la population de ces localités s'abaisse con-
stamment en moralité et même en intelligence. La

misère intellectuelle et morale y est parvenue à son der-

nier terme. Dans certaines communes, l'Église est tout

à fait remplacée par le cabaret, l'immoralitéen actes et

en paroles y est devenue un titre de gloire, une mode,

l'objet de l'émulation générale. Sans le travail, qui est
1'uuiqueet dernière vertu de ces populations, vertu for-

cée mais qu'elles subissent avec une admirable patience,

je ne sais si on ne devrait pas les placer au dernier degré
de lamoralité. Si la société actuelle ne craignait pas de

se connaître, la plus facile enquête lui révélerait des

faits moraux de la nature la plus inquiétante. Elle ver-
rait, aux portes mêmes de la capitale, des populations

nombreuses et qui savent leur force, dont les sentiments

et les opinions sont complètement pervertis; elle verrait

la jeunesse villageoise user le peu d'esprit qu'elle pos-
sède à imiter le langage et les manières du vaurien de

Paris, qui est le véritable instituteur des campagnes
voisines. Les chansons que ces malheureux paysans
crient à tue-tête dans les orgies du dimanche appar-

tiennent à cette littérature de forçats et de convict, qui

est la dernièreexpression des joies de l'homme abruti.

Et ces barbares de notre banlieueapprennent générale-

ment à lire et à écrire! Qu'y a-t-il dans le système de
l'instruction primaire pour arrêter les progrès de cette
brutalité, fortifier l'homme contre la corruption par le



bon sens, et éveiller en lui le goût des nobles plaisirs?
L'art de la lecture et de l'écriture ne saurait avoir sur

la moralité du peuple l'influence que certains moralistes

ont voulu luiattribuer. Prétendre, parce que, sur 100 cri-
minels, 59 ne savent ni lire ni écrire, que la lecture et
l'écriture sont des préservatifsde la moralité publique,
c'est tomber dans le fameux sophisme ciim hoc ergo
propterhoc, c'est donner le change l'opinion sur les

véritables dangers que la misère et l'ignorance fout
courir aux nations. Il serait même plus facile de prou-
ver avec la statistique que l'instruction insuffisante est

une cause de crime, et que les départements où le rap-
port des individus qui savent lire et écrire à la popula-

tion est plus élevé, sonten même tempset toujours ceux
où la proportion dos criminels à la population est plus

forte; mais on n'a pas le droit de conclure de là autre
chose que le fait lui-même, savoir que la grande majorité
des criminels est prise parmi la population dépourvue
d'instruction, dans les localités les plus peuplées et les

plus éclairées. La grande majorité des criminels, dit-on,

ne sait ni lire ni écrire; mais la pire espèce des criminels,

la plus dangereuse, sait parfaitementlire et écrire. Lace-

naire était bel esprit et faisait des vers. Les prisons,

comme celles de Poissy et deMelun, peupléesen grande
majorité par les voleurs de Paris, ont des cabinets de

lecture fort bien pourvus, et les condamnés qui lisent

le plus ne sont ni les moins corrompus ni les moins

pervers.
Oui, je l'accorde, l'ignorance est une cause d'immo-

ralité et de crime; mais- savoir lire et écrire n'est pas
l'instructiun, et ignorer ces deux choses n'est pas ncces-



sairement de l'ignorance. Il y a dans les cantons agri-
coles de la France, j'en ai la conviction d'après ce que
j'ai vu mot-même, un assez grand nombre de paysans,
chefs de famille, ignorant l'art de lire et d'écrire, et
néanmoins sachant plus de choses, connaissant plus de
réalités, possédant un sens plus droit, une raison plus
exercée,que le maître d'école du village et même que le

curé, s'il ne sait que le latin et la théologie.
Au systèmed'instructionprimaireen action chez nous

il manque un enseignement méthodique, bien défini,
utile à ceux qui le reçoivent et à la société; il manque
de plus des instituteurs et des écoles. Le rapport de

M. Salvandy sur l'instruction primaire (1838), le plus
complet que nous possédions, nous apprend que 5,600

communes sont encore privées d'écolesélémentaires, que
plus de 20,000 communes ne sont pas propriétaires des
maisonsd'école, ainsi que l'exige la loi, et que plus de

21,000 n'ont qu'une seule écolepour les deux sexes.
On évalue à cinq millions le nombre des enfants qui

devraientsuivre les écoles, le chiffre de ceux qui les fré-

quentent pendant l'hiver seulement, n'atteint pas trois
millions; en été elles ne comptent que 1,800,000 éco-
liers. Quatorzemillionsd'adultesnesavent ni lireniécrire!

Les instituteurs ne sont pas même dignes des écoles
ni de'l'enseignementinutile qu'ils sont chargés de don-

ner. Le nombre des écoles normales qui sont la meilleure
idée du système, n'égale pas encore celui des départe-
ments de la France; on n'en compte que 61 de fondées,
pouvant fournir annuellement900 instituteurs il en
faudrait au moins quinze cents, et on évalue environ à
6,000 les écoles privées de maîtres.



Et que sont, et que peuvent être ces instituteurs ? Les
derniers des hommes, en intelligence ou en force pro-
ductive, puisque la fonction qu'ils remplissent est de
toutes la moins rétribuée! Le manœuvrequi ne sait faire
autre chose que de pousser une brouette avec ses bras,
l'homme force brute, gagne un salaire supérieurà celui
du grand nombre des instituteursde la France. La loi
de 1833 porte à 200 fr. le minimum de leur traitement
lixe, et ce n'est pas sans difficultéque beaucoup de com-
munes consententà donner au maître d'école une rétri-
bution si élevée. Les mois d'écoles qu'ils sont autorisés
à prélever sur les enfants, atteignentrarement le traite-
ment fixe. La majorité des communes ne fournit donc
pas à l'instituteur le strict nécessaire pour exister il est
forcé de joindre à ses fonctions celles de sacristain, de
chantre et de valet du curé. Telle est la condition sociale
de l'instituteur primaire son caractère est connu; le
maître d'école est un type que la loi nouvelle n'a pas
modifié; malgré la surveillance des inspecteurs et des
comités, c'est toujoursce personnage ignorant, bavard,
et suffisant, ce chantre buveur qui est le parasite et bien
souvent la risée de nos communes villageoises.

Et, commepour faire compensationà l'insuffisancedu
traitementdes malheureuxmaîtres d'école, la loi institue
pour eux des caisses d'épargne spéciales dans lesquelles
ils devront verser le vingtième de leur traitement fixe,
afin d'assurerà leur vieillesseune existence qui ne coûte
rien à l'État. Or, comme la moyenne du traitement fixe
est de 200 fr., l'instituteur primaire, après trente ans
de service, disposera d'un capital de cent écus, plus les
intérêts cumulés qui constituera lc fonds de retraite



sur lequel il devra vivre. Une pareille disposition n'est-
elle pas une plaisanterie ou une absurdité, indignesdu
législateur?

Le budget de l'État contribue pour 1,800,000 fr. à
l'instructiondu peuple, et c'est là de la munificence, com-
paré à ce que faisait le pouvoir avant la nouvelle loi en
1829, l'État contribuait pour 50,000 fr. à l'instruction
primaire! Aujourd'hui les communes et les départe-

ments fontenviron neuf millions aux écoles, les familles

huit miltions le budget total de l'instruction primaire

ne dépasseguère vingt-troismillions, à peu près ce que
coûte le personnel des douanes, deux cinquièmes de

moins que le clergé, environ 1 fr. 25 c. paç, tête d'igno-

rant à instruire Et dans un pays où l'on ne dégense que
1 fr. 25 c. par tête d'ignorant, les communes et l'Etat

encouragent par de fastueuses subventions les arts de
luxe, les chanteurs d'opéra et les danseuses! Il ne faut

pas s'étonner après cela, si l'instruction primaire n'a

pas la force de s'opposer en France à l'abrutissement
d'une partie de la population, qui, sachant lire ou non,
se précipite à grands pas vers la barbarie.

Et encore la France possède une loi d'instructionpri-
maire L'Àngleterrealaissé jusqu'icil'éducationdu peuple

aux soins du clergé et de la spéculation, qui l'ont fait ce

que nous l'avons vu dans ce livre. La Belgique, où de

si grands progrès industriels se sont accomplis depuis

1830, possède moins d'écoles aujourd'hui qu'elle n'en
comptait avant la révolution. Dans la province de Bra-

bant, sur 5,893 jeunes conscrits de 1 Sans, 3,105,
53 0/0 ne savaient ni lire ni écrire en 1835. La culture
intellectuelleet morale des peuples est de plus eu plus en



retard sur leur civilisation matérielle, ce qui constitue
pour les sociétés le plus grand danger qu'elles puissent
courir (1).

Cette instructionprimaire, nulle, inutile et souvent
dangereuse, est la seule culture morale et intellectuelle
mise à la portée des générations qui doivent former la
nation française. L'instructionsupérieure, celle dite des
facultés, qui prépare aux professions libérales, ne s'a-
dresse guère àplus de 10,000 jeunes gens. L'instruction
secondaire, celle des collèges, n'est pas suivie par plus
de 65,000 écoliers, en exceptant, bien entendu, l'in-
struction des séminaires,qui est à peu de chose près la
même. L'instructionde collège n'est pas moins insuffi-
sante, et beaucoup plus funeste à la véritable intelli-
gence et à la moralité du pays que celle des malheu-
reuses écoles primaires, et nous regrettons de ne pas
avoir ici le temps de le démontrer.Le vice de ce système
d'instructionest le mêmeque celui du système primaire,
qui croit faire des hommes intelligents en leur appre-
nant à lire l'almanachet les brochures du colporteur.
Le système universitairefait consister le savoir suprême
à traduireavec correction et élégance du français en la-
tin et en grec, du latin et du grec en français, à con-
naîtreet admirerl'histoireet les moeurs de sociétésmortes
par excès d'immoralité, qui méprisaient le travail, divi-
nisaient le vice, adoraient de fausses vertus et regar-

(1) Voyez un curieux article de M. William Rawson,
sur le désaccord qui existe aujourd'hui entre le progrès
matériel et le progrès moral et intellectuel. Journal qf
statistical society of London, t. n, p. 385.



daient le bel esprit, l'art do tromper à l'aide de la pa-

role, comme la chose la plus estimabledu monde. Le la-

tin et le grec de l'instruction secondaire sont comme la

lecture et l'écriture de l'instructionprimaire, un moyen
qui n'estpasexcellent par lui-même, dcont on a faitun but.

Le maintien du système universitaire qui place dans

la grammaire latine et grecque la base de l'instruction

de la classe moyenne, l'instruction grammaticale du

moyen-âge dans un temps aussi éclairé que le nôtre, qui

sait reconnaître la vérité et qui possède le droit de la

dire, est pour nous un fait inexplicable,qui donnerait à

supposer que, chez, nous, le sophisme et l'erreur sont

invincibles. Ce genre d'instruction n'a ni but défini, ni

méthode, ni résultats, il n'y a pas a donner en sa fa-

veur une seule raison sërieuse il est en contradiction

avec la tendance et les besoin de l'époque, il est con-
traire à la sécurité de tous les gouvernements; mais il

est défendu par la routine et le bel esprit, et il défie

toutes les attaques
L'instruction grammaticaleest le caractère des civili-

sations qui s'épuisent. Voyez si, à l'époque des Pytha-

gore et des Solon lorsque le génie grec forçait la porte

du sanctuairedelà science, les études de grammaireet

les exercices de mots préoccupaient exclusivement les

intelligences! La rhétorique n'était pas née, et les phi-

losophesétudiaient les grands phénomènes de la nature

au lieu d'inventer et de réfuter des sophismes. C'est par
les rhéteurs que périt la Grèce, et après elle la civilisa-

tion romaine. Les jeux de la parole ont usé en quelques

siècles l'intelligence des anciens, qui ne sont plus il la

fin que de beaux esprits radoteurs. La littérature san-



scrite est la plus riche de toutes en subtilités grammati-
cales, en livres de linguistique les Indous sont, en fait
de grammaire, les maîtres d'école du genre humain;
mais que sont-ils devenus? où est leur intelligence? où
sont leurs oeuvres?

L'instruction du collègeest exactement la même que
celle des rhéteurs, moins la méthode; et c'est à l'école
des grammairiens et des sophistes que l'on envoie la jeu-
nesse d'élite d'une nation comme la nôtre, née pour
l'action et le travail, d'une nation qui ne veut point
mourir

Il y a là une contradictionqu'il importede faire dis-
paraître le plus tôt possible. Et ce qui paraît plus inex-
plicable encore à l'homme que les prcjugés n'empêchent
pas de voir jusqu'au fond des choses, c'est que les par-
tisans du statu quo social se font les défenseurs du sys-
tème universitaire, qui est le dissolvant politique le plus
violent que contienne notre pays. L'éducation du col-
lège jette tous les ans au milieu de la société des jeunes
gens à l'esprit éveilié, sans vocation décidée, sans apti-
tude, ne sachant rien, mais propres à tout, particulière-
ment à faire des discours et à gouverner la nation.
Beaucoup d'entr'euxsont pauvres; les dix années d'é-
tude qu'ils ont données à l'éducation classique les laisse
sans moyen d'existence, sans même le goût du travail
productif, car ils n'ont été élevés que pour la jouis-
sance. Dans une nation aristocratique, ils deviendraient
précepteurs ou parasites; dans une nation démocratique,
ils n'ont d'autre ressource que d'écrire ou de conspirer.
Le parti conservateurse plaintbeaucoup de la prcsse il
prétend que tout gouvernementest impossibleavec ces



improvisateurs quotidiens, qui tranchent superbement
les questions qu'ils ignorent, et n'ont d'éloquence que
pour blâmer et accuser le pouvoir; et en même temps
il favorise autantqu'il est en lui un système d'éducation
qui ne laisse à une infinité d'hommes, plus nombreux
de jour en jour, d'autre moyen d'existence que la décla-

mation. FI est loin de notre pensée de médire de la

presse, car nous sommesde ceux qu'elle a nourris mais

nous ne pensons pas lui faire injure en disant que la fa-

cilité avec laquelle on usurpe les fonctions d'écrivain,
trop souvent par nécessité, sans posséder d'autres con-
naissancesque celles du collège, est un grand mal pour
la presse et pour la société. Est-ce que le parti conserva-
teur voudrait conserver éternellement les révolutions,

une tous les dix ou quinze ans, comme moyen régulier
de gouverner les peuples? Si nous gardons le système
d'éducation classique, la France comptera, avant moins

d'un demi siècle, autant d'écrivains que l'Italie compte
de prêtres. Je ne crois pas que le pays, ni les lettres ni
les hommes de lettres, setrouvent bien de cette surabon-
dance de littérateurs. Nous savons par expérience que le

trop grand nombre des artistes ne profite pas aux arts et

encore moins aux artistes.
Nous regrettonsde n'avoir pas le temps de dire sur

ce sujet tout ce que nous savons tout ce que nous
croyons la vérité. Mais la question de l'éducation, dans

sa généralité, ne touche qu'indirectementnotre sujet,
et nous sommesforcé d'y rentrer. Il nous reste à expo-
ser quel est le genre d'éducation publiquequ'il importe-
rait à une nation et à son gouvernementde donner et
de recevoir.



Le but de l'éducation populaireest défini il ne con-siste pas à apprendre telle ou telle chose dans des écoles
publiques, il consiste à cultiver l'intelligence et les or-
ganes de tous les citoyens, afin de les mettre à même
d'en tirer le parti le plus avantageux possible pour eux-
mêmeset pour la communauté. Un bon système d'édu-
cation populaire est le complément nécessaire nousl'avons dit, de la constitution de l'économie publique
il communique la volonté et la capacité du travail pro-ductif à tous les citoyens.

Or, ce but peut-il être atteint dans nos communes
villageoises, et même dans les plus pauvres ? Il nous
sembleque si le pouvoir qui représente la société était
bien résolu à faire mieux que l'instruction primaire ac-tuelle, rien ne serait plus facile; mail il faudrait alors sedécider à mettre sur le compte du budget de l'État une
somme suffisante aux besoins de l'instruction populaire
dans une nation comme la France. Nous ne voulons pas
que l'État fasse cadeau à chaque commune de la Franche
d'un savantaccomplichargé d'enseigner toutes les scien-
ces au village; nous demandons seulement pour chaque
commune un homme de bon sens, un homme sain d'in-
telligence, ne sachant que ce qui lui importe de savoir,
qui serve à la commune d'instituteur et de modèle. Orr
va voir qu'il ne sera pas difficile à un homme, à unsimple paysan, de réunir les connaissances qui doivent
faire la base de l'instruction primaire.

Qu'importe-t-il en effet de savoir pour faire un tra-
vailleur inteiligent, un homme de bien ? Il importe de
connaîtretoutes les vérités de l'ordre physiqueet moral
qui intéressent l'homme comme créature soumise aux



influencesphysiques, comme travailleur ayantbesoin du

secours de forces ou d'agentsphysiques, et enfin comme

être moral uni il ses semblables par les lois sociales et
physiques à l'univers et à Dieu par la religion.

Chaque commune, même la plus pauvre, possède

une école admirable où l'enseignement dont nous venons
de parler se donne presque de lui-même: cette école,

ouverte à tous, aux petits enfants comme aux adultes,

consiste dans les champs, les troupeaux.,les instruments

de travail de chaque commune, dans ses forêts ses

prairies ses montagnes dans son soleil et son ciel

étoilé. Voilà la véritable école du peuple, voilà les li-

vres qu'il faut lui apprendre à lire avant de lui mettre

sous les yeux les livres des hommes. Et celui qui lira la

moindre page de ces livres aura plus de chance de

devenir un homme intelligent et droit, que celui qui

aura suivi pendant des années les leçons des sophistes

les plus subtils.
L'instituteur primaire enseignera donc à ses jeunes

élèves l'histoire naturelle, particulièrement celle du

pays; il les habituera à reproduire par le trait les prin-

cipaux objets de la nature qu'il leur mettrasous les yeux,

et les instrumentsdu travail dont ils devront se servir;

il leur donnerales notions générales sur les astres et la

terre, qui sont nécessaires pour satisfaire la curiosité

que tout homme apporte avec lui en venant au monde,

et il confirmera ses leçons par des observations faciles à

exécuter, sans autre secours que les sens ou des instru-

ments très-simples. L'éducationintellectuelle sera com-
plétée par quelques connaissances de mécanique, de

physique et même de chimie. Il apprendra ainsi ce que



l'homme doit craindre ou espérer des corps qui l'entou-
rent. Ces connaissances ne seront point des théories,
mais des faits faciles à démontrer et à retenir, aboutis-
sant presque tous à une vérité pratique. Quand il aura
fait bien connaître aux enfants les principauxobjets de
la nature au milieude laquelleils vivent, il leur en expli-
quera la structure générale, et les amèneraà comprendre
ainsi un système d'existence et de vie, le systèmed'un
minéral, le système d'un végétal, le système d'un ani-
mal. Ici l'éducation intellectuelle sera complète, mais en
petit, du point de vue local de la commune. L'éduca-
tion réelle ainsi achevéeou du moins bien avancée, l'in-
stituteur primairedonnera à ses élèves des leçons suivies
de lecture, d'écriture, de calcul et de mesurage et
pour faire de la lecture un bienfait, le ministère général
de l'instruction publique favorisera la composition des

ouvrages utiles au grand nombre des citoyens, et signa-
lera aux communes les plus recommandables ceux qui
sont en état de populariser des vérités utiles. Chaque
commune sera encouragée à se composer une petite
bibliothèque publique déposée dans l'école et à la
dispositionde tous les habitants. L'école deviendraitainsi
une bibliothèque publique, un petit musée un tieu dc
réunion, de lecture et de conversation pour les moments
de loisirs. Il ne faudra pas plus de trois ou quatre ans
pour qu'un instituteur éclairé ait rassemblé dans son
école un échantillon de tous les animaux, de toutes
les plantes de tous les minéraux les plus intéressants
de la localité.

On ne sait pas assez dans les classes supérieuresde la
société quelle est la curiosité, je pourrais dire la passion



des habitants de nos campagnes pour les vérités vraies.

S'ils ne se moutrent pas très-avides de nos livres, c'est

que nos livres n'ont rien à leur apprendre, c'est que,
à l'exception de l'almanach, il n'y pas un seul livre

dans notre langue quisoit écrit pour eux. Que ne ferait-

on pas, il l'aide d'un système d'instruction attrayante

et positive, de cette population innombrable, chez la-

quelle le bon sens est une faculté naturelle

Comme pour démontrer que la pratique est le but du

savoir, l'instituteurdevrait enseigner lui-même, comme

moyen de cultiver les organes, quelques-unsdes métiers

primitifs de la localité, commeceux de vannier, de tour-

neur, de tonnelier, de maréchal et de charpentier. II

pourrait se faire aider dans cette partie de ses fonctions

par les ouvriersles plus adroits de la commune ou môme

des environs. Ces exercicesn'auraientpoint pour résultat

d'apprendre aux enfants tous les métiers, mais de les

habituer seulement à se servir de leurs forces, de leurs

organeset à manier les outils d'ailleurs ils contribue-

raient à donnerune idée respectable du travail, qui de-

viendrait ainsi un objet d'enseignement public. Aujour-

d'hui, on défend aux maîtres d'écoles, qui sont en géné-

ral des ignorants, de ne pasexercer des métiers manuels

pour ne pas compromettre leur dignité magistrale.

Quel triste contre-sens' Quant à nous, il nous semble

que l'instituteur communal doit donner le précepte et

l'exempledu travail l'oisiveté ou la maladressene sont

pas des titres au respect des populations.

Nous croyons à la possibilité de créer en nombresuf-

fisantdes instituteurscapables de présider à l'instruction

réelle du peuple; mais c'est à condition que le budget



de la nation se chargera de leur assurer un traitement
fixe du minimum de 4 à 500 francs, ce qui le grèvera
d'une somme d'environ 20 millions.Mais les besoins de
l'instruction publique, de premier degré et des degrés
supérieurs, s'élevassent-ils à la somme de 100 millions,
ce qui pourrait bien être, cette dépense serait la plus
utile et la plus productive de toutes les dépenses de
l'Etat, car elle ferait plus que doubler la richesse et la
sécurité nationales chaque citoyen produirait alors
tout ce que son intelligence et sa force lui permettraient
de produire.

Mais si la réforme s'étendaitjusqu'à l'instruction se-
condaire, si l'enseignementdes réalités était substituéà
l'enseignement des mots, il est impossible de prévoir
tous les effets avantageuxqui en résulteraient pour le
pays. Fût-ilseulement débarrassé de cette foule immense
de génies sans emploi dont les collèges inondent la
France, et qui portentleur incapacité ambitieusejusque
dans les conseils de la nation, la réforme de l'enseigne-
ment lui aurait assuré le plus grand des bienfaits elle
suffirait même en ce moment pour effacer les signes de
décadence qu'imprimentsur nous la misère des pauvres,
l'indifférence des riches et surtout l'affaiblissement des
vertus publiques et la faiblesse méprisée du pouvoir,
signes accidentels, je l'espère, mais que les hommespré-
voyants ne voient pas sans tristesseet même sans effroi

Nous n'avons parlé ni de l'éducation civile et po-
litique, ni de l'éducation religieuse. Il n'y a de doute
que le culte de la nationalité et la connaissance des lois
principales qui régissent les rapports des citoyens entr'eux,
font nécessairement, partie de l'éducation publique, et que



la religion devrait donner la sanction de'ses espérances et
ia consolationde ses fûtes aux fatiguesméritantesdu tra-
vail. Par les cérémonieset les fêtes, la religion touche
directementà l'économie publique, etsinous n'en avons

pas parlé, c'est qu'il nous a semblé prudent de réserver

ce sujet, qui est encore malheureusementun sujet de

dispute. Dans la société, telle qu'elle est aujourd'hui, la
religion est une affaire privée, un culte de famille, ce
n'est pas, ce ne peut pas être un culte public, uneaffaire
nationale. Tantque le christianismesera à l'état de sectes
ennemies le gouvernement, averti par l'expérience,
devra également protéger et surveillertoutes ces sectes,

sans en embrasserune. La puissance du prêtre sur les

populations est une puissance d'opinion; lorqu'elle
tombe rien ne peut la relever; lorsqu'elle existe rien ne
peut la renverser. Sur plusieurs points de la France,

aux environs de Paris par exemple, le prêtre est à peu
près dépouillé de toute inlluence active sur les popula-
tions que le gouvernement se hâte bien vite de lui
substituer celle du véritable instituteur, ou c'est la bar-
barie qui régnera- à sa place

Dans une nation qui aurait accompliles réformes que

nous avons signalées, la misère ne serait plus que ce
qu'elle doit être, une exception ou un malheur, une
épreuve individuelle ou un châtiment. Dans ces deux

cas, la charité privée ou publique ne lui feraitpas faute.
Chaque canton aurait un comitéde bienfaisance, chargé
de procurer des secours ou de t'ouvrage à ceuxqui n'en
manqueraient pas par leur faute,et d'enfermer les autres,
comme les vagabonds et mendiants valides, dans un
Work-house,qui serait, comme ceux de l'Angleterre un



charitableasile pour les infirmes et les vieillards, et une
maison de répression sévère pour les vagabonds valides.
Si dure que fût alors la répression du vagabondage,
elle ne mériterait pas le reproche de cruauté, qu'elle
mérite à beaucoup d'égards en Angleterre, parce que,
dans une société où l'économie publique seraitéquitable-
ment constituée, le travail ne manquerait à personne.
Mais la détention ne serait la peine que de la misère vi-
cieuseet volontaire l'asile de la bienfaisance publique
dépendraitdu choix des malheureux, excepté ceux toute-
fois qui sont affligés d'inirmitésou de difformitésdégoû-
tantes mais l'aveugle, le vieillard valide pourraient re-
cevoir à domicileune petite subvention et même l'auto-
risation de mendier cette autorisation ne serait accor-
dée qu'au pauvre de bonne conduite, sur lequel ne se
seraientjamais élevées de plaintes. Elle serait délivrée,
sur le rapport du comité de bienfaisance locale, par le
comité du département, et le mendiant, pour circuler
dans les communes, devrait présenter sa feuilte au co-
mité de chaque cantonqu'il parcourt. La philantropie
n'a pas le droit, selon nous, d'interdire à un homme,
parce qu'il est aveugle, pauvre et sans famille, la fa-
culté de circuler et de jouir du grand air, encore moins
de supprimer dans l'espècehamaine une vertu.

Les hospices seraient conservés, mais la population
en diminueraitbeaucoup chaque annëe après l'accom-
plissementdes réformes. Pourdiminuerles frais de mala-
die ou de médicaments,lestravailleurs s'associeraient par
commune, par quartier ou par profession,pour payer unmédecin et subvenir aux fraisde la maladie. Les drogues
du pharmacien seraient tarifées dans chaque canton, et



une commission de médecinsnomméepar le jugede paix
serait chargéede contrôlerla pureté des substancespres-
crites comme médicament. Tous les biens des hospices

et fondations de bienfaisance seraient vendus, et l'État

en leur assurant 3 p. 0/0 du capital augmenterait leurs

revenus et se donnerait en même temps la faculté de

rembourser les dettes qu'il a contractées à un prix oné-

reux. Il ne faut pas, sous prétexte de bienfaisance, re-
nouveler contre la société l'abus des biens de main-

morte, et donner aux hôpitaux ce que la révolution a
enlevé au clergé, aux couvents et à la noblesse.La terre
est le plus productif des instruments de travail; on ne
doit pas en dérober une parcelle à ceux qui sont capa-
bles de l'utiliserdirectement par le travail.

Dans son rapport au roi sur les hôpitaux et hospices

en 1837, M. Gasparin a signalé la mauvaise gestion
des propriétés données en main-morteà la bienfaisance.
Les seuls frais de gestion, indépendamment des frais
d'exploitation et de culture, s'élèvent selon M. Gasparin

à 20 p. 0/0 du revenu, à 3,700,000 f. Ce fait est un
scandale. Il en coûte 20 0/0 pour administrer le bien
des pauvres Mais cela ne s'appelle plus administrer,
cela s'appelle dilapider Que feraient les tribunaux à

un tuteur qui compterait à son pupille pour simples
frais de gestion 20 p. 0/0 du revenu? La vente de tous
les biens des hospices, le retour de leurs forêts à l'État,

ne serait pas seulement pour le pays un avantage écono-
mique, ce serait aussi un acte de haute moralité. Une
nation intelligenteet honnête, comme la France,ne peut
pas souffrir au milieu d'elle un fait aussi scandaleux

que celui-la le bien des pauvres ne doit enrichir per-



sonne. La Convention avait décrété la vente des biens
des. hôpitaux le moment d'une révolution était mal
choisi pour cela. Que le gouvernement apprenne à la
nationque les réformes économiques peuventse faireetse
faire mieux dans la paix qu'aumilieu des révolutions:le
pays a besoin de cette leçon, car la plupart des gouver-
nements qui l'ont administré depuis ont pris à tâche
de lui prouver que réforme et révolution c'était la mê-
me chose! La mise en vente des biens des hospices aug-
menterait les revenusde ces établissements, et donnerait
à la société et aux travailleurs le profit illicite qu'en
retirent les administrateursdu bien despauvres.M. Gas-
parin a vu le mal, il a eu le courage d'en demander la
suppression;les ministres qui lui ont succédé ont dû le
voir, s'ils ont eu le temps pourquoiexiste-t-il encore?





CONCLUSION.

Nous avons esquissé à grands traits la constitution éco-
nomique d'une nation qui voudrait s'affranchir de la
misère, et atteindre heureusement les hautes destinées
promises en ce monde aux peuples intelligents. Les réfor-
meséconomiques,indiquées dans notre quatrièmepartie,
tendent toutes ensemble, et chacune en particulier, à un
seul et unique but, qui est de fouppir l'immense majo-
rité des citoyens le moyen de vivre et d'éleverune famille
par le travail.

A nos yeux, tout est là faireque chaque citoyen d'une
nation puisse produire ce qu'il consomme, et qu'il vive
content de la rémunérationde son travail, tel est, selon
nous, le véritable objet des sciences sociales, qu'on les
appelle économie politique ou du nom que l'on aimera
mieux.

Je sais que beaucoup de gens ne croient pas. à la possi-
bilité d'atteindrejamais un tel but, parce qu'ilsse regar-
dent intéressés à penser ainsi, et je ne discuterai point
avec ceux qui font de la misère extrême une nécessité
éternelle pour une immense partie du genre humain. Je



demanderai seulement s'il est plus raisonnable et plu*

juste que les lois civiles et économiquesd'un peuple le

rapprochentde ce but, en fournissant au travail le moyen
d'acquérir saisi trop de peine la propriétéou la jouissance
d'un instrumentde production, capable de faire vivre le

travailleurdans une honnête indépendance, ou s'il vaut
mieux au contraire, que les lois civiles et économiques

élèvent savamment, entre le travailet la propriété. c'est-

à-dire, l'indépendance, d'insurmontablesbarrières?
Or, dans l'anciennesociété la loi, le pouvoir et l'opi-

nion conspiraient,d'un commun accord, à perpétuer la

servitude du travail. Ce fait n'a plus besoin de démon-

stration, et tout le mondesait que les lois qui règlent l'u-

sage et la transmission delàpropriétéontété, presque jus-
qu'àcejouï, toutle contrairede ce que voulaient la.raison,
la justice et le véritable intérêt des peuples.Et même, mal-

gré la glorieuse insurrectionde la Francecontre le passé,
les lois hostilesau travailont encore laissé desempreintes,

que nous avons signalées plus haut, dans la constitution

sociale et dans les habitudesde ce pays, le plus avancé

de tous dans la carrière de l'affranchissement.
Non seulement ces empreintes féodales doivent dispa-

raître, mais la loi et la constitution sociale de la France
seront forcées de faire, en faveur du travail, ce qu'elles

ont fait autrefois contre lui. Le travail, principede la so-
ciété nouvelle, devra 'être protégé et favorisé par les in-
stitutions autant que le droitd'occupationet d'héréditél',a

été autrefois. Les principes ne se défendent pas tout seuls

croire que pour qu'une nation prospère et marchedans
la bonne voie, il suffise do la laisser aller, est peut-être
l'erreur la plus dangereuse qui puisse s'accréditerchez

les hommes.Heureusement qu'ellea contreelle le raison-
nement et l'expérience, et que l'histoire du genre humain
lui donne un perpétuel démenti. Toute sociétés qui a



voulu durern'a pu le faire qu'à la conditiondeplacer les
principes sur lesquels elle s'était constituée à l'abri de
toute atteinte, dans le sanctuairede la religion et de la
loi. Les faits et les intérêtsde chaque jour auraient bien-
tôt effacé ces principes et prévalu contre l'intérêt perma-
nent de la nation, si une force intelligentene lés avaità
chaque instant domptés. Ouvrez l'histoire; du moment
où un peuple perd de vue les principes sur lesquels il a
été constitué, du momentoù il laisseendormirla vigilance
qui doit les protéger, soudainement vous le voyezdéchoir,
s'affaissersur lui-même et tomber bientôt dans l'abîme
où disparaissent les nations qui ont l'imbécillité de selaisser mourir Je pourrais en citer d'éclatantsexemples,
car il s'en faut bien qu'on ait tiré de l'histoire tous les
enseignementsqu'ellecontient elle n'a point été étudiée
encore du point de vue de l'économie sociale, et le peu
que j'en sais me fait pressentir qu'il y a là, pour l'érudi-
tion intelligente, un champ nouveau à moissonner. Un
court exemple, dont nous nous servirons tout à l'heure,
pourra donner une idée de sa richesse et de sa fé-
condité.

Nousne dissimulonspas nos sympathiespour les classes
malheureuses dont nous avons raconté l'humiliationet les
souffrances; mais cependant ce n'est pas seulement par
amour pour elles que nous réclamons une réforme dans
notreconstitutionéconomique.Si grands quesoientleurs
maux, je doute qu'ils décideraientjamaisà recourir à des
remèdes comme ceux que nous avons indiqués pour
qu'une nation mette la main à des réformes aussi labo-
rieuses, il faut qu'elles lui soient commandéespar l'inté-
rêt général de toutes les classes, et même par la nécessité
suprême, par la loi de la conservation. Or, que ces réfor-
mes soient plus encore dans l'intérêt de la conservation
des peuples qui renferment te phénomène de la misère,



que dans l'intérêt des misérables, c'est ce qu'il nous est
bien facile de démontrer.

Quel est pour chaque peuple le principalélément de

force, de prospéritéet de durée? Évidemment c'est la po-
pulation. Le peuple le plus fort est celui qui compte le

plus d'hommes robustes, intéressésla défense de la na-
tion, animés de son esprit et possédantle sentimentde ses
destinées; le peuple le plus civilisé est celui qui compte
le plus d'hommes intelligents, intéressés a la conserva-
tion et au développement de la moralité publique; le

peuple le plus libre est celui qui compte plus de citoyens

en état de vivre indépendantspar leur travail; le peuple
le plus riche enfin est celui où le niveau moyen de l'ai-

sance est plus élevé et s'étend sur un plus grand nombre

de têtes. Sans doute le sol et les capitauxaccumulés con-
tribuent pour une part importante au bien-être des na-
tions mais cependantce n'est ni sur l'étendue du sol, ni

sur sa fertilité, ni sur l'abondancedes capitauxaccumu-
lés, ni sur le nombre et la perfection des travauxd'utilité
publique, comme routes, canaux, ports, chemins de fer,
magasinset entrepôts, qu'il convient de mesurer la force

et la prospéritéréelles d'un peuple la question est de sa-
voir sila grande majorité des citoyens, si tous les citoyens
jouissent de cette opulence nationale, ou si la richesse,

par suite de la constitution économiqueet politiquede ce
peuple, est le privilège d'une classe qui se sert de cette
richesse comme d'un instrument d'oppression, pour im-

poser aux classes inférieures,deshéritées de toute partici-
pation aux avantages de la propriété, un travail chaque

moins rétribué.
Ce n'est pas le sol qui manque il l'Irlande; ni les capi-

taux à l'Angleterre, et tout le peuple d'Irlande, et une
grande partie du peuple d'Angleterresont réduits à une
détresseéconomique, t une oppression sociale, qui s'ac-



rroissent de jouren jour. L'Angleterre, la plus riche na-tion du monde, vient d'élever à grands frais près de six
cents bastilles pour enfermer des pauvres ou des vaga-bonds,et ses grandes et florissantescités sont toutes souil-
lées par des égoûtshumains, repairesdu paupérisme, du
vice et du crime et, dans le sein de cette nation intelli-
gente,sontcampéesdes bandes innombrables de sauvages
et de barbares! Les plus grands ennemis delà nation an-glaise ne sont pas les peuples étrangers, dont l'aristocra-
tie britannique menace l'indépendance, ce sont les pau-
vres d'Angleterre, c'est cette foule immense qui apprend
depuis quelques années à organisera révolte, et qui n'a
aucunintérêt au maintiende la prospéritéet mêmede la
nationalitébritanniques.

Nous n'envions donc ni l'opulence, ni la force de l'An-
gleterre, et au prix de tous ses trésors au prix de toute
l'intelligence qu'elle possède, nous ne voudrions pas de
sa population, telle qu'elle est en ce moment. Nous avons
examiné la nation anglaiseet avecnotre esprit et avecnos
yeux, et, sans avoir la prétentionde la comprendre, car
l'Angleterreest une énigme dont il est facile de rencon-
trer une foule d'explications partielles, mais dont le mot
entier ne se trouve nulle part, nous sommes convaincus
qu'elleest engagéedans une voiesans issue, qui n'aboutit
qu'à une ruine inévitable ou à la plus radicale et peut-
être la plus terrible des révolutions. Les classes de la po-lation que la politique et la constitution économique de
ce pays condamnent à l'incertitude de l'existence, au tra-
vail forcé sans rémunération et sans espoir, ne se rési-
gnerontpas éternellementà unpareil sort, et il est impos
sibled'apporter aucune amélioration réelle à leur condi-
tion, sans opérer dans l'état social de la nation de ces
changementsauxquelsun peuplea rarementl'intelligence
et la générosité de se soumettre.



Ce qu'il y a de pire assurément dans la condition de

l'Irlande, c'est qu'elle est sans remède économiquepossi-

ble, et qu'elle n'ad'autre moyen d'affranchissementqu'une
révolution, que la reprise, par la force, de l'instrument
du travail, dont la conquête a dépouillé cette race asser-
vie à moins qu'on espère convertir les spoliateurs et les

amenerà une restitutionpacifique, les Irlandaisne peu-
vent redevenirindépendants qu'en redevenantproprié-
taires de leur sol. Or le rachat par les fruits du travail
accumulé leur étant devenu impossible que leur reste-
t-il faire ? La société irlandaise, et un peu celle d'An-

gleterre, est si mal constituée qu'on ne peut espérer de

la sauver qu'en la détruisant.Quelle redoutable alterna-
tive Et les nations intelligentes,qui ont ce triste exem-
ple sous les yeux, ne doivent-elles pas se résoudre aux
derniers efforts de charité et de couragepour n'y arriver
jamais? Une nation qui, parle fait de ses lois ou de son
régime économique voit le nombre des hommesen état
de vivre indépendants par le travail, plutôtdiminuerque
S'accroître, est une nationen décadence, qui marche ra-
pidement à sa ruine et, fût-elle puissante, toujours vic-

torieuse, maîtresse du monde, elle n'est pas moins sans
sécurité et sans avenir. Certes, au deuxième siècle avant
notre ère, ce n'était ni la force ni la richesse qui man-
quaient à la république romaine chaque jour ajoutait
il ses conquêtes, et le monde ouvert, pénétréet menacé

par ses armes, n'avait plus de résistance lui opposer.
Eh bien! à ce moment même où Rome, sûre de la victoire,
décide la conquête du monde et se proclame éternelle,
elle est irrévocablement condamnée à périr par le vice de

sa constitution économique, par l'intempérance avec la-
quelle son aristocratie crée des prolétaires. C'était au
temps des Gracques, ces deux hommes d'intelligence et
de dévoûment, suscités par la Providence pourporter té-



rnoignage contre l'iniquité et l'égoïsme de l'aristocratie
romaine.Écoutons le récit de Plutarque.

« Les Romains,dit-il, faisaient autrefoisdeux parts des
terres qu'ils enlevaient par la guerre à leurs voisins; ils
vendaient la première et réunissantl'autre au domaine
public, ils la partageaient entre les citoyensqui étaient pri-
vés de propriété, à la charge d'une faible redevance payée
au trésor public. Mais bientôt les riches se mirent à of-
frir une rente plus élevée, et à repousser ainsi les pauvres
de l'adjudication des terres conquises. Pour remédier à
cet abus,on fit une loi qui interdisait la possession de plus
de cinq cents arpentsde ces terres. Ce décret contint pen-dant un moment la cupidité et soulagea les pauvres, qui
vivaient dans le pays sur les terres qu'on leur affermait,
ou qui cultivaient la petite portion de terre qui leur était
échue dans le principe. Mais avec le temps, les richesaf-
fermèrent eux-mêmes toutes les terres à louer sous des
noms empruntés, et, comme ils possédaient à titre direct
presque tout le reste du sol, ils expulsèrent ainsi les pau-
vres ceux-ci, privés de moyen d'existence, ne voulaient
plus servir dans les armées, et ne se souciaient plus d'é-
lever des enfants, au point que l'Italie était menacée de
perdre tous ses habitants libres, et d'être remplie de pri-
sonniers de guerre et de barbares, par lesquels les riches,
aprèsavoirexpulsé les citoyens,faisaientcultiver le pays.
Ce morceau de l'intelligentbiographe est selon nous la
plus belle leçon d'économie politique donnée par l'his-
toire.Plutarquenous montrela fois, avec une admirable
clarté, quellessont les véritables conditionsde la prospérité
et de la pertedes nations faire des propriétairespar le jeu
naturel des institutions voilà la condition de la prospé-
rité l'accaparement de la propriété, par une aristocratie,

<i) Plutarque. Vie de Tibêrius-Gracchus,on. vm.



et l'expulsion systématique du grand nombre de toute
participation il cette propriété, voilà au contraire la

cause de la ruine des nations.
Pour nous montrer que cette cause de ruine existait à

l'époque des Gracques, Plutarqueemprunte à un livrede

Caïus Gracchus, malheureusement perdu, comme tout ce
qu'ont dit et écrit ces deux grands hommes, un fait cu-
rieuxquimontre, à quelle extrémitéétait déjà réduit alors

le malheureuxpeuple-roi. Tibérius Gracchus, se rendant

en Espagne à travers l'Italie, fut frappé de la solitude et

de la dépopulationdes campagnes italiennes les hommes

libres avaient déjà disparu, et ceux qui cultivaient les

grands domaines aristocratiquesétaient tous des esclaves

étrangers et. des barbares. Caïus attribue à l'impression

produitedans l'âme do son frère par la vue de l'Italie dé.

peuplée et cultivée par des mercenaires, la résolution

qu'il prit de se dévouer pour sauver la république.
Jamais réformateur n'a eu un but mieux déterminé,

plus légitime; jamais réformateurne poursuivit le but
qu'il avait conçu avec plus de sagesse, de fermeté et de

dévoûment. Tibérius voulait- refaire dans la république
des propriétaireset des citoyens il mit au service du bon
droit la plus sublime éloquenceque Rome eût encore en-
tendue, et, malgré les mille fourberies du sénat, il fit vo-

ter par le peuple la xoi qui permettait de donneraux ci-

toyens pauvres une part des terres conquises. Uu petit
roi d'Asie ayant laissé son royaume et son héritageaux
Romains, Tibérius pensa que le meilleur usage à faire de

l'argent de Pergame était de le distribueraux nouveaux
propriétaires, afin, de leur permettre de subvenir aux
premiersfrais d'un petit établissement agricole. Tibérius

paya de sa vie le crime d'avoirvoulu sauver sa patrie: les
patriciensl'assassinèrent, parce qu'ils ne pouvaient pas
disputer avec lui, parce qu'il avait trop raison. Que ré-



pondre, en effet, il ce tribun honnête homme, patricien
lui-même, à qui la vérité arrachait ducoeur ce cri sublime,
conservépar Plutarque Les bêtes qui parcourentl'Ita-
« lie ont chacune une caverne, un gîte, une retraite et
« les hommes qui combattent et qui meurent pour l'I-
« talio n'ont droit à la possession de rien, excepté à celle
'{ de l'air et de la lumière; sans domicile, sans foyer, ils

errent en vagabondsavecleurs femmeset leurs enfants.
Et les générauxqui les mènentau combat leur disent

« Combattez pour vos tombeauxet vos temples n'est-ce

« pas un mensonge?De tous ces Romains pas un seul ne
« possède un autel domestique, un tombeau de famille;
« mais ils se battent et meurent pour l'orgueil et la ri-

chesse d'autrui on les appelle les maîtres du monde,
« et ils ne possèdentpas en propreune motte de terre

Adix ans delà, le frère de Tibérius, héritierde sa vertu
et de son martyr fut assassiné dans les mêmes circon-
stances, par les patriciens de Rome, qui, pour en finir à
jamais avec de pareilles réclamations, tuèrent d'un seul
coup trois mille hommes dans les rues. En ces sanglantes
journées, c'est la civilisation romaine qui fut frappée de
mort comme l'a dit le tribun gentilhomme de la révolu-
tion française, le dernier des Gracques, en expirant, ra-
massa une poignée de poussière et la lança vers le ciel,
en attestant les dieux vengeurs et de cette poussière na-
quit Marius! Après les réformateurs pacifiques et in-
telligents vint le plébéien furibond qui, sans rien réfor-
mer, étouffa dans le sang le patriciat romain. La nation
romainé ne se composeraplusdésormaisde citoyens, mais
de riches corrompus et égoïstes, et d'unepopulace avilie
qui adorera Néron, parce qu'il lui donnera du pain et
des gladiateurs, et surtout parcequ'il offrira généreuse-
mentau peuple-roi des hécatombesde grands seigneurs

Je ne connais pas d'exemple qui prouve mieux combien



l'accession du grand nombre de citoyens à la propriété
est un élément nécessaire il la sécuritéet même à l'exis-
tence d'un peuple civilisé et c'est pour cela que je l'ai
emprunté à l'histoire.

Aujourd'hui, ce n'est plus la conquête qui peut créer
dans là nation des citoyens propriétaires. Il n'y a plus de
vide autour des peuples civilisés, et là où finit un peuple,
commenceimmédiatement un autre peuple c'est donc
aux institutions, à la sagesse des lois et de l'économiepu-
blique qu'il convient de demanderce que Rome triom-
phante demandaità la conquête. Nous n'avons plus de
terres vagues; c'est une puissante raison pour faire de
notre sol le meilleur usage possibleet diriger savamment
le mouvement de la propriété. L'équité la plus scrupu-
leuse est ici d'accord avec la politique de salut public.
Laisser aux prodigues et aux incapables la faculté d'é-
changer facilementun instrument deproduction, dont ils

ne savent ni ne veulentuser, contre des jouissances et de

l'oisiveté, ce n'est point les dépouiller; et fournir aux in-
dustrieux de faciles moyens d'obtenir la propriétédes
instrumentsde production qu'ils utilisent, ce n'est pas
leur donner l'aisance aux dépens d'autres individus, qui
y auraientplus de droits.

On parle beaucoup en France de démocratie et d'éga-
lité. Tous les hommes qui savent lire tant soit peu dans
l'avenir voient, les uns avec regret, les autresavec allé-
gresse, que le monde s'avance à grands pas, la France en
tête, vers la démocratie. Mais, si ce mouvement existe
n'est-il pas de la plus grande importance qu'il marche à
peu près d'un pas égal dans les mœurs, et surtout dans le
régime économiquedu pays, aussi bien que dans les sen-
timents et la politique? Une nation qui posséderait le sen-
timent et le besoin de l'égalité, mais chez laquelle les lois
et les institutions économiquesforment obstacleà l'éga-



lité, en favorisant les grandes tbrtuneasetl'extrême misère,
une telle nation serait une nation perdue. Souffrir par
impuissance et par incurie qu'à côté du progrès démo-
cratique s'élève une nouvelle aristocratie, laplus dnrede
toutes, comme celle qu'a signalée M. de Tocqueville et
qui résulte de la séparationde plus en plus tranchée qui
s'opère entre le capital et le travail dans le régime ma-
nufacturier, c'est volontairement susciter au milieu de
nous la guerre sociale et l'anarchie

II n'y a de citoyens qu'à la condition de la participation
directe à la propriété. La question revient donc toujours
à savoir s'il vaut mieux, pour un peuple, compter un pe-
tit nombre de citoyens que des milliers de misérables et
de vauriens. Dans ces termes la question n'est plus sus-
ceptible de controverse.

Un peuple chez lequel l'élément démocratique est en
progrès, devra forcément, s'il tient à la sécurité, à l'exis-
tence, s'il veut vivre en paix, favoriser, par les lois, par
le systèmedes impôts, l'accessionde la propriétéau plus
grand nombre de ses membres. Il devra mettre tous ses
soins, toute son intelligence, à favoriser la réunion des
deux éléments de la production, du capital et du travail,
afin que la production satisfasserégulièrementles besoins
légitimes et indispensables de la masse des citoyens, et
de prévenir, dans la consommation, ces funestesdéplace-
ments qui condamnent une portion du peuple aux plus
cruelles privations, pour satisfaire la vanité ou le caprice
d'un petit nombre de riches, qu'une opulence démesurée
provoque à une consommation insensée et trop souvent
immorale. Les capitaux accumulés sans mesure dans un
petit nombre de familles privilégiées, comme cela arrive
dans les pays aristocratiques,sont en grande partie per-
dus pour la véritableindustrie,pour celle qui produit les
choses nécessaireset commodes à lavie. Les revenus d'un



grand seigneur, comme on en compte par centaines et
même par milliersen Angleterre, sont hors de toute pro-
portionavec les besoinsd'entretienet même de luxe d'une
famille civilisëe le surplus de ce revenu sera donc dépen-
sé d'une manière désavantageuse à la richessepubliqueet
souvent même à la morale, pour satisfaire des besoins ar-
tificiels de vanité et d'opinion. La richesse titréese créera
des industries artificielles et capricieuses comme les be-
soins qu'elles veulentservir; elle nourrira des milliers de
chiens et de chevaux et corromprades hommes. Adam
Smith, le plus grand et le plus généreux des éconoinis-
tes anglais, qui compte en ce pays beaucoup de commen-
tateurset pas de disciples,avait nettementsignalé les in-
convénients de ce déplacement de consommation, par
suite des grandes' existences aristocratiques.Il avait vu
avec une admirablesagacité l'influence qu'exercesur l'é-
conomie et la moralitéd'un peuple la manière .dont se
consommenthabituellementles revenus. « Dans les villes,
« dit-il, qui tirent leurs principaux moyens d'existence
du séjour permanentou passager d'une cour, dansles-
« quelles les rangs inférieurs de la populationsontentrete-
« nusen grandepartie par ladépensedesrevenus, les ha-
c bitantssontgénéralementparesseux,dissolusetpauvres:
« c'est ce qu'on observe à Rome, Versailles, Compiègneet Fontainebleau.(Adam Smith écrivaitceci en 1776.)A l'exception de Rouen et Bordeaux, il y a peu de com-
t merce et d'industrie dans les villes de France qui sont
a la résidence d'un parlement, et les classes inférieures
de la populationétant principalemententretenues parles dépenses des membres des cours de justice, et de
ceux qui plaident devant elles, ces classes sont en gé-
e néral paresseuses et pauvres. La fainéantise d'une
grande partie du peuple qui doit son existence à la
i dépense du revenu, corromptprobablement l'esprit in-



« dustrieux de ceux qui devraient être entretenus par
« l'emploidu capital, et rend ces lieux moins avantageux
« que d'autres à l'emploi du capital. Il y avait peu de
« commerceet d'industrie à Edimbourgavant l'Union.
« Lorsque le parlement d'Écosse cessa de s'assembler
« dans celte ville, lorsqu'elle ne fut plus la résidence for-
« cée de la principale noblesse et gentilhommerie d'É-
« cosse, elle devint alors une ville industrieuse et com-
« merçante. Les habitantsd'un grand village, on l'a

observé plus d'une fois après avoir fait des progrès
« considérablesdans les manufactures, sont devenus pa-
« resseuxet pauvres, en conséquencede ce qu'un grand
« seigneur avait fixé sa résidencedansieur voisinage^).

»Nous n'ajouterons pas de commentaire à ces observa-
tions profondes,qui donnent une confirmation inespérée
à la philosophieéconomiqueprofessée dans cet ouvrage
nous demanderons seulement comme nous l'avons déjà
fait, s'il est conforme à l'intérêt d'une nation de favori-
ser le maintien ou l'établissement d'un régime .dont la
conséquence forcée est qu'une grande partie de la popu-lation soit composée d'individus pauvres, paresseux et
dissolus; et s'il ne serait pas plus avantageux de consti-
tuer un autre régime social, qui produirait sur la popu-lation un effet opposé, c'est-à-dire, qui provoquerait et
favoriserait le bien-êtreet la moralité de la grande masse
de la nation, et tendrait à fairede chaque homme un ci-
toyen utile.

La seule difficultéque peut faire naître une pareille
question, c'est de savoir s'il est possible et juste d'assurer
à un peuple un aussi grand bienfait. Nous espéronsavoir
déjà répondu à cette difficulté. Sans nous dissimuler
combien les réformes socialessont pénibleset laborieuses,



nous pensons que celles dont nous avons essayé de donner

une idée ne dépassent ni la force, ni l'intelligence d'une
nation comme la nôtre. En effet, elles ne consistent, pour
ce qui regarde la Francc que dans l'application des
principes sociaux admis par la grande majorité de la na-
tion .comme la base de son existence. Déjà même, nous
possédons des lois, comme celle de l'égalité civile, qui
concourent efficacementau but que nous proposonsà la
législation de l'avenir. N'est-il pas possiblede compléter,
de systématiser ce qui est fait déjà, et d'appliqueravec
méthode les principes qui promettent depuis un demi
siècle, aux habitants de la France, l'indépendance et le
bien-être? N'est-il pas possible d'affranchir la propriété
immobilière des entraves qui s'opposent encore à son li-
bre mouvement, à sa transmission facile ? Doit-on déses-
pérer de la sagesse des peuples et de la justice' de ceux
qui les gouvernent, au point de regarder commeimpossi-
ble la réforme radicale des impôts et la réalisation par
la loi des promessesde la charte? Faut-il de toute néces-
sité confondre éternellement l'exagérationet les abus des
droits de la propriétéavec l'exercice légitime et raison-
nable de ces droits? Qui empêche que la loi sur la trans-
mission de la propriété, par donation ou héritage, ne de-
vienne un puissant moyend'égalité et de bien-être?Enfin,
un systèmed'éducation publique, capable de donner aux
jeunes générations la volonté et la capacité du travail, le
sentiment des devoirs, l'amour de la nationalité, ne se-
rait-il à jamais qu'une impraticableutopie? Eh bien je
ne crains pas d'affirmer que ces réformes fussent-elles
plus difficiles, moins praticables que les suppose l'esprit
de résistance le plus opiniâtre, il faudra pourtant, bon
gré malgré, les tenter un jour. t Que celui qui repousse
les remèdes nouveaux se prépare à des calamités nou-
velles Qui nova remedia accipere nolit nova rrcala ex-



speckl, ?aa dit Bacon, et la révolution française est venue
nous apprendrece qu'il y a de sérieux et de terrible dans
cette menace

La France est, de toutes les nations européennes, celle
qui est la mieux préparée à recevoir les réformes écono-
miques, si impérieusement réclamées par les vices d'un
état social où les faits sont en désaccordformel avec les
idées. Avec un pouvoir social intelligent et dévoué,
qui ne craindrait pas de s'armer de cette force invinci-
ble que Turgot conseillait a1 Louis XVI de saisir et qu'as-
sure à tout gouvernement l'intention prouvée de faire
le bien, notre pays arriverait sans secousse et sans vio-
lence au terme où la Révolution avait promis de le porter.
Mais nous voyons avec regret un grand obstacleà la réa-
lisation prochaine et pacifique de cette heureuse destinée;
nous craignons sérieusement que la politique de contro-
verse, dans laquelle le gouvernement et l'opinion sont en-
gagésdepuis trop long-temps, n'empêchela société de s'é-

itudier et de se réformer à temps. Après un demi siècle de
luttes politiques, après un demi siècle employé à Mie et
à défaire des gouvernements, nous en sommes encore à
disputer les questions de gouvernement ou plutôt les
questions de personnesqui gouvernent ou qui aspirent à
gouverner. Nous perdons en disputes de partis, en agita-
tion stérile, puisqu'elle n'a jamais d'autre but qu'un
changement de ministère, le temps qui devrait être em-
ployé à gouverner et à réformer la société. Comme dans
les petites démocraties de l'antiquité, à l'époquede leur
agonie, nous prenons plaisir à contempler les passes
d'armes des candidats du pouvoir, et à écouler tout le
jour des improvisations et des harangues. Sans doute, le
choix d'une forme de gouvernement et surtout le choix
des hommes appelés à gouverner l'État, a une grande im-
portance; mais il ne doit pas occuper toute l'intelligence



etjtout le loisir d'une nation comme la nôtre. Un peupfc
qui s'amuserait à choisir toujours perdrait à ce jeu sté-
rile le temps qui lui a été donné pour vivre et bien méri-
ter du genre humain. Le premierdevoir d'un peuple in-
telligent est de se donner un gouvernement régulier, qui
ne soit pas à la merci de perpétuelles candidatures, qui
ait des époques de renouvellement déterminées, afin que
l'administrationdu pays ne soit pas soumise à cette in-
quiète instabilité qui suspend presqu'entièrement l'ac-
tion du pouvoir social dans notre pays.Il est grand temps
que la France donne une solution durable, sinon défini-
tive, à cette question éternelle d'organisationdu pouvoir,
pendantedepuis un demi siècle.

La controverse politique, quand elle dégénère en sub-
tilités métaphysiques, en interminablesdisputes, ne vaut
guère mieux que la controversereligieuse. Les discussions
théologiques ont perdu le Bas-Empire»; et la ville deCon-
stantin disputaitavec les mille hérésies que l'esprit grec
en décadenceavait enfantées, pendant que les Turcs en
faisaient le siège. Malheur aux peuples qui donnent le
change à leur activité morale et intellectuelle, et qui
disputent au lieu d'agir

Grâce à Dieu, nous ne serons jamais des Grecs du Bas-
Empire, et la nation française, un moment indécise, ne
manquera pas au grand travail que le monde attend
d'elle, pour le plaisir de la controverse. Nous souhaitons
seulement qu'elle échappe bientôt à la fâcheuse méprise
dans laquelle les disputes politiques l'ont déjà engagée.
Les querelles politiques ont le malheur, et c'est là leur
plus grand inconvénient, de détournerl'attentionpubli-
que, comme celle du gouvernement, des véritables ques-
tions qui devraient les préoccuper. Elles font oublier le
but de toute politique, qui est le bien-être physique et
moral de la nation, pour la discussion des personnes et



des systèmes de gouvernement qui n'ont de valeur que
comme moyenspropres à atteindre ce but. Elles donnent
la première place à ce qui n'a qu'une importance secon»
daire, et font une diversionfâcheuseà la politique de ré-
forme et de progrès. La Révolution française nous four-
nirait de bien frappantsexemples des dangers qu'entraîne
cette politique de controverse et de déclamation, qui ne
sait faire que des coups d'État et des harangues.Deman-
dez à la Révolution et à ses chefs quelles étaient alors les

causes de la misèrepublique, et ils vous répondront par
la bouche de Barrère et d'une fouled'autres, que tout le
mal venait des factions! L'un accusera les Girondinset
les modérés, l'autre les Montagnardset les exaltés,pas un
seul ne s'en prendra aux véritables causes qui créaient
et perpétuaientla misère. Passez un instant les Pyrénées,
et informez-vousprès d'un Espagnol lettré des causes qui
entretiennent l'anarchie en ce pays, et l'empêchent'de
constituer un gouvernement régulier; il attaquera en
bon langage, un peu empatbique, les partis et les hom-

mes qui ont occupé et disputé le pouvoir, et il ne lui
viendra jamais à la pensée d'attribuer les maux de son
pays à la conservationdes abus de toute sorte que le despo-
tismeparesseux des rois a légués à l'Espagne.Si, depuisque
nous possédons la liberté de la parole et de la plume, nous
avions attaqué les grands abus sociaux, comme le système
de la fiscalité, l'anarchie industrielle, les fraudes et les
spoliationsmercantiles, la vénalité des fonctionset même
des magistratures, le systèmed'instructionpublique qui
fait les prétentieuxet les incapables; si nous avionscom-
battu cette foule immense de maux que nous avons pas-
sés en revue, et auxquels nous attribuons l'existenceet
l'accroissementde .la misère, avec autant d'éloquence et
d'esprit que nous en avons déployé contre les moulins a
vont do la politique de controverse, notre pays serait as-



surément plus avancé qu'il ne l'est aujourd'hui dans la
voie des réformes!

Il est temps que le monde en finisse avec la vieille po-
litique classique, renouvelée des Grecs et des Romains,
qui remplit de clameurs, de bruit et d'éloquence la
place publiqued'Athènes et le forum romain, et qui perd
à disputer et à accuser le pouvoir le temps de gouverner
et de réformer l'État. Personne assurément ne sera assez
insensé pour demanderqu'une nation libre soit condam-
née au silence; mais il ne faut pas non plus qu'elle soit
condamnée à des discours éternels. C'est au bon sens du
pays qu'il appartient d'arracher courageusement du sol
la cause des disputes, en constituant le pouvoir social
plutôtpour l'actionque pour la parole. Si j'écrivais un
livre de politique, je dirais comment le bon sens public
peut accomplir cette tâche, En terminant ce livre d'éco-
nomie sociale, je me contenteraidé faire des voeux pour
le prochain avènement de la politique nouvelle, vrai-
ment digne des nations chrétiennes, de celle qui fait du
pouvoir une glorieuseservitude, prix de la capacité et du
dévoûment, et qui se propose pour objet la réforme des
abus, aussi bien que le maintien de l'ordre, et j'es-
père n'être pas le seul à former en ce moment de pareils
voeux!

Malgré cette diversion opérée dans l'opinion pub lique
par la politique de controverse, la France est le pays ou
les question sociales occupent encore le plus d'esprits.
C'est chez nous que se produisentavec plus d'abondance
les systèmes de sociabilité, qui inspirent tant de faciles
railleries aux esprits vulgaires, mais qui témoignent de
l'énergie avec laquelle notre pays espère dans l'avenir.
Malheur aux nations qui, arrivées au point ou nous en
sommes se résignent lâchement aux maux qu'un long
passé leur a infligés, et qui ne font pas d'utopies On en



fait beaucoupen France, sur toutes choses et c'estun bon
signe. L'école Saint-Simonienne,qui ajeté un si vif éclat
lorsqu'elle faisait la critique de notre état social, a pro-
voqué des discussions sérieuses, qui n'ont pas retenti en
vain au milieu de nous, et les sarcasmes trop mérités
sous lesquels elle a succombé ne l'ont pas empêchéede
laisseraprès elle de bons résultats. Le nombre des hom-
mes distinguéset utiles qu'elle a donnés à la France suf-
firait pour la réhabiliterdans l'estime de l'histoire et lui
faire pardonnerses erreurs.

Une autre école sociale qui procèdeaussi d'un novateur
de génie, celle de Charles Fourier, plus complète et plus
étendue que la première, prétend avoir trouvé la solution
définitive et entière de tous les problèmes de sociabilité.
Elle a prononcé une grande et puissante parole, le mot
d'association, et, reconnaissant avec une admirableintel-
ligence que l'hostilité des intérêts économiques, la sépa-
ration du capitalet du travail, étaient la véritable causede tous nos maux, elle a conclu que le seul moyen de
les faire cesser était de réunir, dans une intime solida-
rité, par l'association, les intérêts divergents. Mais ce
qui constitue son originalité, c'est qu'elle ne s'est pas
contentée d'indiquer vaguement le remède; elle a savam-
ment formulé, dans tous les détails, la méthode d'appli-
cation. CharlesFourier a inventé une théorie, à l'aide de
laquelle il explique tout, où tout est prévu, arrangé
d'avance, et dont le résultat doit être la création d'une
nouvelle humanité, régie, comme l'univers, par les lois
de l'associationet de l'harmonie. Dans le nouveau monde
de Fourier, le mal physique et moral a disparu; l'espé-
rance de l'homme n'a d'autres limites que celles de sonimagination et de ses désirs. Rien n'égale la grandeur des
merveilles promises par Fournier et son école, si ce n'est
la simplicité des moyens à l'aide desquels il annonce



les obtenir. Pour réaliser l'harmonie sur la terre, il
suffit de substituer la vie de famille la vie associée

au morcellement le régime sociétaire.
Tout le monde a entenduparler du Phalanstère c'est

la demeure de la commune associée, c'est la ruche
humaine où les familles de la commune, au nombre
d'environ quatre cents, doivent.produire et consommer
en société. Dans les conditions d'existence révélées par
Fourier, et que nous n'avons pas le temps d'exposer en
détail, le travail devientun exercice attrayant, la vie

une fête perpétuelle, et le citoyende l'harmoniemarche
de jouissance en jouissance du berceau à la mort, qui
n'estque la transition à une vie nouvelle.

A ce système développé et commenté par d'habiles
disciples, il ne manque en ce moment qu'une chose,
l'expérience, et nous souhaitons vivement pour notre
part que cette expériencesoit faite. Il y a, selon notre
jugement, un tel mélange d'idées pratiques et de poéti-
ques illusions dans cette fameuse théorie, qu'il importe
sérieusement au progrès des sciences sociales que cette
expérience soit tentée*et poursuivie,jusqu'à la limite où
elle cessera d'être possible.

Nous ne croyons pas aux résultats annoncés, et nous
avoueronsque la principale raison de notre incrédulité
est celle-là même que les fouriéristes ont combattue avec
beaucoup d'éloquence nous ne croyons pas à tous ces
résultats parce qu'ils sont trop beaux. Je crois bien à
l'attraction physique, à l'harmonie sidérale, parce
qu'elles sont des faits. Elles exitsaient avant que le gé-
nie de Newton les eût révélées, et il n'était pas néces-
saire que l'esprit de l'homme les découvrît pour que la
matière obéît leurs lois. En est-il de même dans le
monde des hommes? Si les lois de l'attraction et de l'har-
monie sont applicables aux sociétés, pourquoi les socié-



lés n'y ont-elles pas obéi jusqu'ici, pourquoi l'instinct
qui a fait faire de si grandes choses aux individus et aux
peuples ne leur a-t-il pas enseigné ces lois divines?
L'homme a bien fait de lui-même, sans avoir besoin des
leçons de la politique, des familles, des tribus, des vil-
lagos, des villes et des Empires, pourquoi sur aucun
pointdu globe n'a-t-il pas fait des phalanstères?Dans le
monde de Fourier, l'homme ressembleaux castorset aux
abeilles. Il réalise pour lui et pour les autres le plus
grand bien possible en obéissant à tous ses penchants

à tous ses instincts, à toutes les impulsions de son esprit
et de son corps. Comment se fait-il que la nature, créée

pour un pareil état social, ne l'ait pas réalisé d'elle-
même ?

Mais nous abandonnons ces objections métaphysiques,
et nous admettons,par hypothèse, la possibilité de toutes
les merveilles du Phalanstère. Aussi bien notre incré-
dulité ne va pas jusqu'à méconnaîtreles bienfaits que des
peuples intelligents peuvent retirer des combinaisons de
l'association, et la justicenous fait un devoir de dire que
les disciples de Fourier nous semblent les maîtres les
plus avancés dans la science nouvelle de l'association

ceux auprès desquels il y a le plus à apprendre.Mais les
bienfaits de l'association, quand elle irait jusqu'au pha-
lanstère, ne peuvent être obtenus que chez des peuples
où la sagesse des lois et de l'économie aurait fourni au
grand nombre des citoyens la participation directe à la
propriété. Les fouriéflstës veulent associerlecapital, le
travail et le talent; c'est très-bien. Mais comment déter-
miner cette association dans des sociétés où, d'un côté,
sont tous les capitaux, et de l'autre, tout le travail et
toute la misère, comme en Irlande et en Angleterre et
dans le régime de l'industrie? Je suppose que, par l'ap-
pât d'une plus grande production, vous déterminiez les



propriétairesd'Irlande à bâtir des phalanstères, ces com-
munautés de travailleurs no seraient pas autre chose
que de vastes plantationsde nègres blancs, et tout le
profit irait où il va aujourd'hui, aux propriétairesab-
sents qui ne consentiraient jamais à subir le contact ou
seulement le voisinage de la population méprisée. Si
vous croyez aux merveilles du Phalanstère, il faut, avant
de le bâtir, rendre possible et favoriser l'acquisition du
sol et des instruments du travail industriel aux chefs de
famille que vous voulezassocierpour le travail et la con-
sommation.

Quelles que soient les destinéesréservéespar la Provi-
dence au genre humain, je pense que le meilleur moyen
de les préparer, c'est de travailler à l'application des
principes de justice et de vérité que le christianisme a
déposés dans la civilisation moderne, c'est de faire en
sorte, par tous les moyens légitimes dont un peuple in-
telligent disposepour son salut et sa prospérité, qu'il n'y
ait plus que des citoyensdans l'État, des frères associés
d'intérêt et de cœur dans la commune, des chrétiens en-
fants du oiême Dieu dans la société religieuse, unis par
la communauté de la foi, de la charitéet de l'espérance
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